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Thec Governments9 of Belgium, Canada, Ceylon, Denmark, the Frenchi
Republic, Greece, Iran, Ireland, Italy, Liechtenstein, Luxembourg, Norway,
Pakistan, Spain, Sweden, Switzerland, the Union of South Afrîca, the United
Kingdom of Gireat Britain and Northern Ireland, the United States of America,
and-Yugoslavia

of the one part,

and

The Govcrnment of the Federal Republic of Germany

of the other part,



satisfactory and equitable settlement of Germaiiy's pre-war externat debts was
achieved;

Conuidering that su<ch a settlement of German external debts could bc
achievcd only by a single overail plan which would take into account the
relative positions of the various creditor mnterests, the nature of various
categories of dlaims and the general, situation cf the Federal Republic of
Germany;,

Considoring that in order te achieve this purpose, an international
Conference on German External Debts, which was attended by representatives
o! interested Governments and of creditor and debtor interests, was held
ini London front 28th February, 1952,. te 8th August, 1952;

Considering- that these representatives made agreed recommendations as
to the terms and procedures cf seulement (the texts of which are reproduced
as Annexes I te VI, inclusive, te the present Agreement)-, that tlhese recom-
mendations were appended to the Report of the Con! erence on German
External Debts (the text of which is reproduced as Appendix B to the present
Agreement); a nd that the presenit Agreement bas been inspired by the
principles and o'bjectives set forth in the above-mentîoned Report;

Considerîng that the Governments cf the French Republic, the United
Kingdom cf Great~ Britain and $orthern Ireland and the United States of
America, having found that these recommendations provide a satisfactory
and equitable plan for the settlement of German external debts. have this
da~y signed w1th the Government of thc Federal Republic of <iertnany biateral

ageeents for the seutlement of! debts arising~ from thc post-.war economic
assace furished by these three Governments 'which set forth tbelr modlfied

rights and pirities in respect thereto;
Have agreed as follow: -

ARTICLE 1

44pp>çva of Seulement Ternis and Procedures

The Parties to the present Agreement regard the provisions thereof and of
the Annexes hereto as reasonable in the llght of the genea situation of the
Feea eulco emn n as satsfactory and équitable to the interests
cone. Thyapoe te eent terms andl procedures contained in

APILE 2

Implmentatiom hy the Federat Repubtîc of Germiafy

The Pederal Republic o0f Germany will enact such legislatic>n and take

ARTICLE 3

Forth prpoesoftheprset Aremet and of Annexes IX and X

Republie of Germany, te whom. a debt is owing;



(b) " creditor country " means a country, otherý than the Federal Republic
of Germany, the Governrnent of which becomes a party to the present
Agreement and includes any territories to whicb the present Agreement
is extended undcr Article 37,

(c) " currency option"- means a term of a contract under which a creditor
bas the right to require payment in any one of two or more currencies;

(d) " debt " means a debt as qualified in Article 4;
(e) " fixed," in relation to the amount of a debt, means established by

agreement, by final judgment or order of a court or final decision of
an arbitral body, or by operation of law;
"J "marketable securities"- means stocks, shares, bonds and debentures
whicli were issued for public subscriptiori or form part of an issue
which is or bas been deait in on a recognised stock market;

(g) " offer of settiernent," as used iu relation to a bonded debt, means an
offer by the debtor of termis of payment and other conditions which
have been established for such debt in accordance with the present
Agreemnent and the Annexes thereto, by negotiation between the
debtor and the appropriate credîtors' representative, by final judgment
or orde-r of a court or final decision of an arbitral body;

(h) "Party to the presenrt Agreement"- means any Government as to which
the present Agreement bas entered irito force in accordance with the
proisions of Article 35 or Article 3<6 tlhereof;

(i) " person " niea<s ainy natural, collective or juridical person un4er
public or private law, and any Government, including alf political subh-
divisions. corporationls under public lawc irncludig agencies and
instrum~entalitie5 thereof and indivi4tuals acting on thir behlf;

(j "resides in" ori- <esidipg in "means having his crdinary residence
in; a juridical person or a partnership~ shall be deemed to reside in the
country under the< laws of which it is organised oir, if its hea4 offce is
not ini that coiunry, in the country in whicb its hea4 offic is
registered;

(k -"settled," in relation o ~a debt, means tb<at terms fpyet n te
conditions have been established for such 4bt in codnewtth
provisions ofl the present Agreemen~t and$ theAnexsthreob
agreement he-tween the creditor and detopr, or, inu edng ewe
the creditor and debtor, jIy final judgment oir ordroa court orby
filnaI4ecision of an arbitral body;

(«) "settlerpent, in relationi to a deb>t, mearis tetabihmn oftra
of payaient and other copnditionus in accordanc wt prgrp ()

ARTICLE3 4

Detst be $çtile

ofÇ Ib or credit cotracts entered



(b) are owed by a person, whether as principal or otherwise, and whether
as original debtor or as successor. who. whenever a proposai for
setulement 18 made by the debtor or a requesi for settiement 18 madle by
the creditor or, where appropriate in the case of a bonded debt, a
request for seulement is macle by the creditors' representative under
the present Agreement and the Annexes thercto, resides in the currency
area of the Deutschemark West;

(3) Provided also that such dobis: -
(a) are owed to the Government of a credior country; or
(b) are owed to a person who, whenever a proposai for seuliement is macle

by the debtor or a request for seulement is made by the creditor under
the present Agreement and the Annexes thereto, resides in or is a
national of a creditor country; or

(<) arise out of marketable securities payable in a creditor country.

ARTICLE! 5

Claimn exclued fromn ihe Agreemet

(i) Consideration of governmental claims against Germany arising oui of
thle frst Worl War sha11 bedeferred unti a final gcflral8eurlmentof this
matter.

(2) Consideration of da~ims arisingi out of the second World War by
countries whicih werç akt war with. or were occupied by Ciermany durng that
war, and by nationals of sgch countries, ag 'ainst the Reich and agencies of
the Reich, inclu4lng costs of Gerinan occu~pation, credits acquired during
occupaion on clearing accounts anzd claims against the Reichskredihtkassen
shail be deferred unil thec final seulement of the problem of reparatlou.

(3) Consideratiop of claims, arising during the sccQnd World War, by
cntiswhich were no t war with or ocuped by Germaiiy during that

war ad y ntinas f schcontres aaist the Reich and ag is of the
Reihinluzin cedts curdoncern accoupis, shall be deerre until
theseleentofthseclaim çan bcosiee in~ cnuitonwith the seule-

met f heclirsspecifled inprgah (2) fti Aril recti ofra

havebee sinedby the Governments of te French Repubflc, the United
Kingdom ofGet itain and No4rthern Ireland and the United States of
America and the Government of any such country).

(4) Claims against GQermany or Germ~a aionals by countries which were,
hefcîre i st Sentemher- 1939- incornorated in. or which were- on or after



ARTICLE 6

Payment and Transfer under ihe'Agreemnent,
The'Federal Republic of Germnany wilI -

(a) make payments and transfers. in accordance with the provisions of
the present Agreement and of the Annexes thereto, on thxe debts for
which it is liable thereunder;

(b) permit the settienient and payment, ini accordance with tihe provisions
of the. present Agreement and the Annexes thereto, of debts for which
any person other than the Federal Republic of Germany is liable, and
make provision for the transfer of payments on such debts as are,
settled, under the provisions of this Agreemnent and the Annexes
thereto.

ARTICLE 7

Paymnent and Transfer with respect to certain Obligations due ai ter 1945

The Federal Republic o! Germany will authorise payment of obligations
outstanding at the date of the entry into force of the present Agreement,
and authorise transfer within a reasonable time in respect of such obligations
where appropriate in the light of the relevant provisions of the present Agree-
ment and the Annexes thereto, provided that such obligations-

(a) are non-contractual pecuniary obligations which originated before
Sth May, 1945, and the arnour.t of which was not fixed and due b-cfore
that date, or

(0) are pecuniary obligations which arose out of coniracts other than
loan or credit contracts and which originated before 8th May, 1945,
and became due on or after that day,

and provided that such obligations fulfil the conditions laid down in para-
graphs (2) and (3) of Article 4.ARIL8



otiier than that of a creditor country or to any person flot residing in or a
national of a creditor country and which are or were payable in a non-
German currency. Tus'provision does flot apply to debts arising from
marketable securities payable in a creditor country,

ARTICLE I
Currency of Payment

(l)-a) Except as otherwise provided in the. Annexes to thec present
Agreement, debts witiiout a 'currency option shall b. paidý in the currency in
wiiich tiiey are payable under the terms of the obligation. If such debts aie
denominated in German currency and, under the provisions of the Annexes
to the present Agreement, are to be paid in a non-German currency, they shah
b. paid in the. currency of the country in wiiich the creditor resides.

(b) Notwithstanding the provisions of the preceding sub-paragraph. any
payments agreements from time to time in force between the. Government of
the. Federal Republic of Germany and the Government of a creditor country
shall apply to debts which, under that sub-paragrapii, are to b. paid to persons
residing in that country ini a non-German currency. However, any such
payments agreenments shall apply to payments on bonded debts payable in
a non-German currency otiier than the currency of the country party to
the payments agreement only if the. Government of such country agrees that
such payments to persons residing ini its territory may b. made in its own
currency.

(2"-a) Tiie question whether payment on debts with a currency option
may continue to be required in a currency other than the currency of the
country in which the loan was raised or from which credit was advanced
shall b. determined in a manner to b. agreed upon among the Governments
of the Federal Republic of Germany and of the. countries the currencies of
which are concerned.

(b) If a currency option provides for payment of a fixed amount of an
alternative currency. the creditor shall b. entîtled to receive, in the currency
of the. country in wiiicii the loan was raised or from wiiicii credit was
advanced, the equivalent, at thec rate of exchange current on the. date pay-
ment shall fall due, of such amount of the. alternative currency as would
have been payable if the. option had been exercised.

(c) Paym.uts on debts with a currency option miade, prior to the deter-
miation provided for in sut,-parapraph (a) of this paragraph, in the. currency
of the. country in which the. lan was rais.d or from whicii the. credit was
advmnced, shall not b. aff.cted by such determination.

(3) Tiie provisions of paragraphs (1) and (2) of this Article shail not apply
to debts covered by paragrapha 2 and 3 of Annex I to the. present Agreement.

(4) Any payments agreements froni time to time in force between the
Government of the. Federal Republic of Germany and the Government of a
creditor country shall apply to payments on debts wiiich are subject to the
provisions of paragraphs (2) and (3) of this Article provided that these pay-
ments are due ini the. currency of the. creditor country.

(5) In the. cae. of debts originating ini business transactions of a registered
brancii office of a creditor, a condition of which was that payincnt should
b. made to the. country where the. branch office is located, such country shahl
b. deemed to b. tiie creditor country withi the. ieaning of this Article.

ARTICLE 12
Treatment of Gold Clauses

In the. settiement and discharge of any debt deîîominated in a non-German
currency on a gold biais or with a gold clause, the. amount to b. paid shail,



except as specifically provided otherwise -in the Annexes to the preserit
Agreement, be computed as below:--

(a) The amount to bc paid on- a ckbt which, under the ternis of the obliga-
tion existing at the time of the setlement, is denominated or payable
in United States dollars or Swiss francs on a gold basis or with a gold
clause, shall be determined without regard to such gold basis or gold
clause. Any new contract entered into by the creditor and the debtor
respecting such debt shall be denominated in United Statesý dollars or
in Swiss francs without reference to the value in ternis of gold of such
currency and shall not contain a gold clause.

(b) The. amount to be paid on a debt which, under the terns of the
obligation existing. at the time of the seulement, is denominated or
payable in any other non-German currency on a gold basis or with
a gold clause, shail be determined as follows: -

(i) the equivalent in United States dollars~ of the nominal amount due
shail be calculated at the rate of exchange on t.he date when the
obligation was contracted or, ini the case of a bonded debt, when
the bonds were issued;

(ài) the dlollar figure £0 caluaeI shaHl 1e conxverted into the currency
in Which the. obligationl is to b. paid ini accqodance wt ArileI
at the rate of exchange between the United States dollar and such
currency on the. date when the amount payable is due, except
tha t if such rate of exchange is less favourable for the creditor
than the rate of exchange between the. United States dollar and
such currency on lst August, 1952, the. conversion shail b. made
on the basis of the. rate of excharnge on Ist August, 1952.

APTICLE 13

Rates~ of Exchange~

Wheirever it is provided in the prescrt Ageement an the Annexes thereto
that an anl9unt shaUl bc calculate o thbas of a4 rte of exchainge, suchi
rate shall, except ini the. cases provided for inAnx111 and in Article 8
o! Annex IV o! the. present Agreenment, be-

(aq) determined by th'e par values of the currencjes conçerned in force On
the. appropriate date as agreed with the Intrational Monetary Fund
under Article IV, Section 1, of the Artile of Agreent of the> Inter-

agreement bewe he> GoveuW1ents cocrn or tii.ir monetary
authorities: or

were in force on the. appropriate date, the middle rate of exchiae
gieerfly applicble for trnsctos ruing for cçable trnfsi h

curenc ofthecoutrYin whioJ3 paymt is to bc made> ini thernia
exchange market of the. other country on 44t àtor oni th tdt

(d) if there i or was nio rate of exchange 3 spcfe r(ab)o()

midle ate ofexcane 19lngfoth currenie1 in qustion~ in h

prinipa exhne akt fatir ontydaln nths urece



ARTICLE 14

Certain Debts Expressed in Germuiz Currency
(1) The Federal Republic of Gerwiany will take similar action to that

provided for ini paragrapii 6 of Ansnex 1 to tiie prescrit Agreement witb
respect to any Reichsmark d.'bts for which it has assumed or znay assume
liability and whicii are flot covered by that paragraph.

(2) In application of the, principle of national treatment, the Federal
Republic of Germany wiil furtiier ensure that debts arising from, Reichsmark
bonds, which are flot Goldmark debts with a specirnc foreign character. and
whicii were owed on 21Ist June, 1948, to persons wlio on that date were
nationais of or resicicuts in a creditçr country, and payment on wiiich under
legisiation in the, currency area o! the. Deuitschemark West cati bc enforced,
only for a proportionate part, will bce met in tiie same manner as similar
liabilities towards persons residiug ini the currency area of thie Deutschiemark
West.

(3) In the. seulement 0f other debts payable in German currency and owed
to nationals of creditor countries residing i the, currency area of the. Deutsche-
mark West, the terras shall b. flot less favourable than those accorded to
suimilar liablties owed to any other persons residin i the. said area.

ARTICLE 15

Acceptance by Creditors
(1) Only sueh creditors shail b. entitled to benefit under any provision

of the presenit Agreement and the. Annexes thereto, indluding payment tiiere-
under, as, in the caseof bonded debts for which an offer of settlement isthe
appropriate procedure, accept the. offbr, or, in the case of other debts, assent
to the. establishment i accordance witii such provisions of terms of payment
and other conditions ini respect of such debts.

(2) In the case of 1,onded debts for wiiicii an offer o! seulent i

temeaning o! paragrapb (1) o! tis Aricle, s1haU b. effected by submlttig
the. o14 bonds or coupons-

(i) frehagi ebonds orcuosare issued or

(b) The holder of a bond covered by Annex II of the. present Agreement,
in esectofwichl an offor oeu .tlement is nade shallihave a peiod of at

Ics ieyears from the date wiien such offer is made to accept sucli offer.
The debtor shall extend this porlod for a reaonbic cause.

(3) In thz case of debts, other than those refrrred to in prgaph (2) (a)
of this Article, the. assent o! the rdtrt h salsmn ftrso
»ayment and other conditions whin the meaning of prgaph (1) o0f this
Article shall, whe no defnt requir n is laid nnany Annex to
thie preser't Agemnb osdrda efce fteceio larly idi-
cates his assent i an aner.

4) 'YAdebtor shl csb tto thaplcto of the> po res for
selment prsrbdi h rsrtAreet and th rlean Anne.xes

theetoinresec ofa dbtonl wen e as made a pr sl fo seullement,
a notification of adhrece or a elrto fpricpto nrseto

provisions cf Article 17 of the. present Agreement.



(5) In giving effect to the provisions of Article 2 of the prescrit Agreement,
the Federal Republic of Germany shall be entitled to take mnto account the
provisions of the foregoing paragraphs of this Article.

ARTICLE 16

Discharge of Debtors

Whenever a debtor lias discharged his debt as settled under the terms of
the present Agreement and the Annexes thereto, lie shall'be deemed to have
thereby also discharged ail bis obligations in respect of sucli debt as it
exlsted before the seulement, unless such obligations have been previously
extinguished by agreement.

ARTICLE 17

Enjorcement of Creditors' Rights

(1) Ile Federal Republic of Germlany will afford the creditor the right,
within the limits of the present Agreement and the Annexes thereto, to
enforce through German courts and authorities-

(a) bis rights with respect to a debt as they exist at the tizne when action
is takçen under this~ Article if the creditor and debtor do flot agree on
ternis of settlemeiit and the creditor declares his assent to the
establishment by such courts of ternis of payment and other conditions
for lisi debt i accordailce witli the provisions of the present Agreement
and the Annexes thereto*,

(b) bis rights uuder the terins of settlement o! the debt if the debtor faits
to icag bis obligations in accordance >with such ternis including
surnigts as under the provisions of the preserit Arent and

th nee thereto may be exercised by the creditor upon the failure
of the de torteicag sucli oblgations), except tl'at the creditor
shal1 flot be entitled «> the transfer in non-.German currency of a

pricial umwhch ecme du a result of such failuresooner

()Tecreditor shall net b. aflerded the >right provided under paragrapli
(1) of this Article if, under the provisions of the relevant contract or the

preentAgremnt and the Annexes threo the. dispute is, at the time that
the. riglit provided for under prgraph (1) of this Article is sought to bc
exercised, exclusively cognisabWe by an arbitral body or by a court in a,

creit contr. When such exclusive jisdcin is provided by~ the terms

o~f the relvant contc, te debtor and creito maby arentwaive

suc aprvisonan th cedtorshll thereuptr , iiit fente osc tii.

(3)-() rrspctveofwhthr hee s 1ncprciy frew he outr



(b) A German court, in any other proceedîng respecting a debt which has
been the subject of a final decision rendered by a court or arbitral body in
a credfitor country prior to the entry into force of the present Agreement,
shall accept as proved the facts upon which such decision was based, unless
the debtor introduces evidence te the contrary. In that case the creditor
shall be entitled to introduce rebutting evidence including the transcript of
evidence in the former proceeding. The amount of a non-contractual
pecuniary obligation established by a decision of a German court in a
proceeding under this paragraph shall, for the purpose of paragrapli (1) (a) of
Article 4 of the present Agreement, be deemed to have been fixed at the
date of the final decision of the court or arbitral body in a creditor country.,

(c) The Federal Republic of Germany wilI afford the creditor the right,
subject to the relevant qualifications contained in paragraph (1) of this
Article, to enforce through German courts and authorities final decisions con-
cemiîng a debt rendered by courts and arbitral bodies within Germany before
8th May, 1945, or within the territory of the currency area of the Deutsche-
mark West after 8th May, 1945.

(4) German* courts may refuse to enforce a decision of a foreign court or
of an arbitral body (except an arbitral body establîshed under the provisions
of the present Agreement and the Annexes thereto) under the provisions of
paragraph (3) of this Article in any case in which-

(a) the court which gave the decision had ne jurisdiction or the jurisdiction
of the arbitral body which gave the decision was not based on the
agreement of the parties concerned; or

(b) the debtor, in the proceedings ini the original court or arbitral body,
was not afforded an opportunity to defend the proceedings; or

(c) the enfercement of the decision would be contrary te public policy
in the Federal Republic of Germany; provided that the tact that a
judgment is net in harmony with the provisions of the present Agree-
ment and the Annexes thereto shail nlot be deemed to make it8 enforce-
ment, within the limits of the present Agreement and th~e Annexes
thereto, contrary te public policy within the meaning of this provision.

(5) The Federal Republic ot Germany will alford Bondholders' Counicils
or analogous bodies referred te in Annex I and creditors' representatives
referred to in Article VIII of Annex Il to the present Agreement the right
te have established through German courts and authorities the ternis of the
offer of settlement in the event ot the debtor (other than the Federal Republie
ot Germany) failing to make a proposai for seulement on his existing bonded
debt in accordance with the relevant provisions of Annexes I and II to the
present Agreement.

(6>--(a) A debtor who fails te make a proposal for settlement under
Annex I or Il te the present Agreement shahl net, in any proveeding in a
German court brought under paragraph (1). (3) or (5) et this Article, be
entitled to the benefit ef the provisions respecting hardship contained in para-
graph 7 (1) (e) et Annex I or paragraph 11 of Article V of Annex II to the
present Agreement. When establishing thie ternis ot the offer of seule-
ment or the ternis et settlement for the debt, the court shall prescribe the
earliest date ef maturity which, under the provisions of the relevant Annex,
may be applied in setthing the debt. The court shall in its judgment award
te the plaintiff the expenses referred te in paragraph 7(h) ef Annex I te the
present Agreement or paragraph 2 of Article X ot Annex II te the present
Agreement, te be paid by the debtor; such expenses shafl be imniediately
due and payable. The court shahl aise provide f or payment by the debtor of
the costs eftthe proceeding and ef ail reasonabie cests and expenses incurred
in such procceding eitber by the creditor of a non-bended debt or bv the



Bondholders' Council or analogous body, or by the creditors' representative
concerned in the case of a bonded debt.

(b) If a debtor fails to effect adherence in accordance with Clause 22 of
Annex IRI to the present Agreement, the creditor concerned shall, in any
proceeding brought under paragraph (1) or (3) ýof this« Article, be entitled to
enforce his rights in accordance with the provisions of the said Annex, but,
in the case of a debt owed by a Gierman Commercial or Industrial Debtor
within. the meaning of the said Annex (whose debt is direct to the creditor),
only after the expirationf of thirty days after the first meeting of the Consulta-
tive Committee provided for in Clause 17 of the said Annex. When ordering
payment of the debt in accordance with the said Annex, the court shali
award to the creditor the costs of the proceeding and ail reasonable cos
and expenses incurred by himn in such proceeding, to be paid by the debtor.

(c) A debtor who fails to make a declaration of participation required
under Article 14 of Annex IV to the present Agreement shall not, in any
proceeding in a German court brought under paragraph (1) or (3) -of this
Article, be entitled to the b.-nefit of the provisions respecting hardship con-
tained in Article il of that Annex. A failure based solely upon a denial of
the existence of the debt shail not deprive the debtor of such benefit; provîded,
however, that if the Court of Law or Court of Arbitration referred to in
Article 15 of Annex IV finds that such debt exists, the debtor shahl not
be entitled to benefit from siuch clause if he fails to make the required
declaration within tl4rty days fromn the date of th~e service of the final
decision of such court. In a proceeding under this sub-paragraph in which
the~ debtor is ilot entit1ed to beniefit from the hardship clause the court shall
order the paynient by the debtor of court costs and ail reasonable fees of the
plaintiff's counsel.

(7) The Federal Republlc of Germnany will afford the creditor the righit.
within. the liLUits of the present Agreement and the Annexes thereto, to
enforce through German courts and authorities bis claims against a person
residing in the currency area of the Deutschemark East out of property
own~ed by such person ini the curencyarea of the Deutscemark West if
the tlams rie out of obligations whc t the requtrements of Article 4

of he resntAgreement except as to the residence of the debtor. The
right to transfer in' foreign currency any smns reccived by the creditor <hall
be subject to the foreign exchange regulations frorn time to time in force in the
curncy area of the Deutschemiark West.

ARTICLE 1

PeFiods of Prescri ption

(1) No debtor shall be etitled to invQlçe against the establishment of an
Offr o suleentoragainst thesetleuent o>f adebt the expiration of a

perod f resripio orof pecIusive period oflmitationl for the assertion
Of~~~~~ an li epctn uhdb which bas flot expired before lsIt June,

193, erlir tan dae dterine bytrepaitjhe r3rnnlng of such respective
peiosas suspende from st lune, 193 unti the expiration of
egienmonfrom th.e date on which the present Agreemrent and the

relevant Antex thereto becomfe applicable to such debt.
(2) Without prejudice to the~ povisions of paragraph (1) of this Article,

Periods of pecitoan rcuv eiods of limitation referred to in
Pararap (reshcre io andpralet th bonded det spcfied in Se-ctions A

and I>~ B wfhic adt toecoe by Annex Il to th ueet Agreement

shlo, for the ups of a selmnb emdtoaeeired efb'e
theresectve ate onwhih te oferof ettemet mde y the ebo



ceases to bc open for acceptance in accordance with the provisions of para-
graph 8 (b) of Annex 1 and of Article 1~5 of the present Agreement.

(3) The acceptance of an offer of seulement or an assent ti a settlement
by the creditor in respect of a debt in accordance with the provisions of
Article 15 of the present Agreemnent shall effect an interruption of periods
of prescription and preclusive periods of limitation for the assertion of a
dlaim respecting such debt.

(4) The periods referred to ini paragraphs (1), (2) and (3) of this Article
shall flot include periods for the lodging of an appeal against thc decision
of a court. arbitral body or an administrative authority, periods covered by
Section 12, paragraph 3, of the Germai, Law on Insurance Contracts, or
periods provided by the Germa» Laws on thc Validation of Bonds.

(5) The above provisions shall apply whether the periçds have been
established by <3ernian or other law, by order of a court, of an arbitral body
or of an administrative authority, by contract: or other legal act. The Federal
Reptublic of Germany will ensure that they are applied in German. courts
even though the obligation is one whîch, as to its content, is govcrned by
foreign law.

ARTICLE 19

Subsidiary Agreements

(1) Agreements resulting from Uic negotiations provided for in-
(a) Paragraph Il of Annex 1 to the present Agreement (Groeco-German

Mixed Arbitral Tribunal Claiins);
(b) Paragraph 15 of Annexc I to Uic present Agreement (Liability ini respect

of Austrian Oovernmcntal Debts);
(c) Article 100of Annex IV to thec present Agreement (Paynients into the

Deutsche Verrechnungskasse).
(d) Sub-Annex to Annex IV to the present Agreement (Swlss Franc Land

Charges);
shall be suheiitted 1by the Government of the FederaI Republic of Germany
(after isaprol ,where appopriate) for the a>proal of theiove mnt
0fean an thpntd prtsofAeia

(2) Each such agemn shalI enter intojforce, and shl he treated for
all purpoe as an Annex to Uicreet geeet wbea it is approvedêby
these Governments. A notification to this cffect ihal be communicated to
ail the Parties to the present Arentby the Govcrnment of the United
Kingdom of Great Britain and Northern Ireland.

ARTICLE 20



13

present Agreement for the purpose of renewing the, agreement contained in
that Annex. Any such agreement may contain. modifications of the provisons
of Annex Ill but shall be designed. to establish means for the restoration of
normal conditions for financing the .foreign trade of the Federal .Republic
of Germany in accordance with the general purposes of the present Agreement

ARTICLE- 22

Social Insurance Claims

(1) The Government of the Federal Republic of Gerrnany will enter into
negotiations with the Governmfents of the creditor countries concernied, with
a view to the setflement of social ilisurance claims ariîng under the German
laws and regulations in force prior to 8th May, 1945, in respect of any

period prior to 8th May, 1945, ini so far as such dlaims are to be consîdered,
under the legisiation of, or in accordance with undertakings given by, the

Federal Republic of Germnany, as its liabilities or as liabilities of social
insurance institutions in the Federal territory and have flot already been
deait with ini an agreement with the Government of the creditor country
concerned. Nothing in this paragraph is to prevent the inclusion in such
agreements of provisions to the effect that any laws or regulations in force

in the Federal Republic of Germafly with respect to social insurance. which

provide for less favourable treatment for the nationals of other countries than
for German nationals, shail not be applied.

(2) The Federal Republic of Germany will provide for the settiement of,
and for the transfer i respect of, dlaims referred to in the preceding paragraph

but not covered by agreements with Governments of creditor countries, pro-

vidcd such claims are due to persons who are nationals of, or reside in, a

creditor country fromn which paymnts on similar dlaims are transferable

to persons who are nationals of, or reside in, the Federal Republic of Germany.

Any laws or regulations ini force ini the Federal Republic of Germany with

respect to social insurance, which provide for less favourable treatment for

the nationals of other countries than for German jiationàls, shall not be

applied if the creditor country concerned does flot discriminate in respect

0! social insurance payments between its natiorials and Gernian nationals

or between persons residing i that country and persons residing in the Federal

(3) Claims referred bo i paragraph (i) of tbis Article arising from social

misurance services which are due to persons who are nationals of, or reside

in, a creditor country and are flot settIed uncler paragraph (1) or in accordance

witli paragraph (2) of this Article shall bc settled pursuant to the provisions

of Article 28 of Annex IV to-the present Agreement.

ARTIcLEF 23

ided in



kinci, or ini connexionwith such contracts or agreements, such provision shalh
be consistent with the provisions governing the settlement of other tye
of debts. cyé

(2) Where no bilateral arrangements have been concluded by 3Oth June,
1953, debts arising out of insurance and reinsurance contracts shall be settled
pursuant to the provisions of Article 30, paragraph (2), and Article 31
respectively of Annex IV to the presenit Agreement. The time-limit of
3Oth June, 1953, may by mutil agreement bc extended. The most favour-
able terms contained in any of the bilateral arrangements concluded under
paragraph (1) of this Article for the transfer of paymnents or for payment in
Deutschemarks of any category of debt shall be applicable to debts in the
same category owed to creditors re8ident in counitries with which bilateral
arrangements will not have been cQncluded.

ARTICLE 24

Application of Agreement ta Berlin
(1) Subject to the provisions of paragraph (2) (b) of Article 4 aind of

paragraph (5) of Article 5, the present Agreement shail apply to Berlin which
shail, within thue limits of its jurisdiction. implemnt udertakings corres-
ponding to those of the Federal Republiç of Gerrnany under the present
Agreement and the Annexes thereto.

(2) The present Agreement shall enter into force as to Berlin, oni or after
its entry into force in accordance with paragrap$i (2) of Article 35, when the
Government of the Federal. Republic of Geripany deposits with th~e Govern-
ment of the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland a state-
ment that ail kegal procedures in Berlin necessary for thue application of the
present Agreemnent to Berlin have lbeen com~plied with.

ARTICLE 215

Action on Reunification of Cerin ny
The Parties to the present Agreemenit will review the present Agreement

on the reunification of Germnany exlusively for thep purpose of-
(a) imlmenti the provisions of the Annexes to th1e presentAgemn

reunification, except ini so far as such provisions are to become auto-
matically operative upon that event; and

(b$ malcing the provisions of the present Agreenient.applicable to the debts
of persoris residing in the aea reuted with the Fe4eral Republic of
Germany; and

(c) making equitable adut'nt in respect of debts in the seulement of
which consideration 15 given to the loss of or inability to use assets
located in the area reunitecl with the Federal Republic of Germany.

Prior Agreements,
Nothng n te pesen Ageemnt hal bcdee to affect thec N4h4ity

theGoermet.f the Foderal Reulic ofGrmn beforew th ey int



ARTICLE 27

Text of Agreement to Prevail

In the event of any inçonsistency between the provisions of the presenit
Agrernent and the provisions of any of the Annexes thereto, the provisions
of the Agreement shafl prevail.

ARTiciLE 28

Arbitral Tribunal

(1) The Arbitral Tribunal for the Agreement on German External Debts
(hereinafter referred to as " the Tribunal ") shall be established for the
purposes bereinafter specified. The composition and organisationi of the
Tribunal and the rules for the exercise of its jurisdiction are containcd in
the Charter which is appended hereto as Annex IX.

(2) Subject to thejprovisions of paragraph (5) of this Article, the Tribunal
shail have exclusive ursdiction in ail disputes between twvo or more of the
Parties to the present Agreement regarding the interpretation or application
of the Agreement, or the Annexes thereto, which. the Parties are not able
to seule by negotiation. except that any dispute respecting the interpretation
gr applcation of Article 34 of the. present Agreement sahall iot be withn the

-C 4-. -,- - an l*hP rnuwt Ar frihwi"51 Tri nn- "T



(b) in a proceeding under paragrapii (3) of this Article shall be final and
binding upon the party which submitted the question to the Tribunal
and upon any otiier party which becomes a Party to the. proceeding;

(c) i an appeal under paragraph (4) of this Article shail b. final and
binding upon the party or parties to such appeal.

(9) Tihe jurisdiction of tii. Tribunal shail nlot b. affected by the. failure
of any party to a dispute to enter an appearance in the proceeding before
the Tribunal.

(10) Any arbitral body, other than the, Tribunalt establisiied under the
present Agreemuent or the Annexes tiiereto, shiail, in reaching decisions
respecting the. interpretation or application of the present Agreement or the
Annexes tiiereto, b. bound by any relevant dcision of the Tribunal.

(11) If an y Party to the present Agreement so requests. tiie Tribunal shal
render an advisory opinion regardmng the. interpretation or application of
tiie present Agreement (except witii respect to the interpretation or applica-
tion of Article 34). Sucii advisory opinion shail not have bindmng effect.

ARTicLE 29

Arbitration of certain Disputes under Annex I

(1) Only Bondiiolders' Councils or analogous bodies, recognised by tiie
Governments of the countries in wiiicii they are organised as representing
the. bondiiolders of sucii countries (hereinalter referred to as "creditors'
representativos '), on the one iiand, and dobtors, on tiie otiier iiand, shal
b. entitled to b. parties to proceedings before a Court of Arbitration provided
for the. decision of disputes falling under Section 7 (1) (g) of Annex I to the.
present Agrement.

(2) A Court of Arbitration descrîbed in tiie proceding paragraph shall,
except as otiiorwise agreed b.tween tii. parties, consist of three members
appointed~ as follows :-

(n) n- membmr tn he annointed bv the debtor:



(6) A Court of Arbitration shail determine its own rules of procedure.
In the absence of such determination, or in respect of matters not covered
by such deterinination, the Arbitration Code of the International Chamber of
Commerce shail apply.

(7) The decision of a Court of Arbitration as to the conversion which is
the subject of the arbitration proceeding9 shah be binding on the parties to the
proceeding as to the terms of the offer of settiement and the credîtors' repre-
sentative shall recommend to the bondholders the acceptance oW thc offer,
provided that such offer meets the other requirements laid down in Annex I
to the present Agreement.

ARTICLE 30

Trustees' Position in relation to A nnex Il and Arbitration thereunder

(1) The Arbitration and Mediation Committee established pursuant to
Article IX o! Annex Il to the present Agreement shail serve notice upon Uic
trustee o! a bonded debt to which Uic said Annex applies of any proceeding
concerning the setulement of such debt which is pending before it. The truse
rnay. within twenty days after Uic service o! such notice, beconie a party



ARTICLE 31

Mbced Commiss~ion for, Questions respecting A nnex IV
(1) The composition and organisation of the Mixed Commisson provided

for ini Article 16 of Annex IV to the present Agreement and tie rules for
thie exercise of its jurisdiçtion are contained in the Charter which is appended
hereto as Annex X.

(2) The Mixed Commission shail have jurisdiction in-
(a) differences between a creditor and a debtor as to the interpretation

of Annex IV to the presenit Agreement, referred to it either by a
creditor and a debtor jointly, or by a creditor or a debtor whose
Goverument states that in its opinion Uic question at issue is of
general importance for thie interpretation of thie said Annex;

(b) cases referred to it under Article 16 of Annex IV to thc present
Agreement from a Court of Arbitration established pursuant to
Article 17 of that Annex, by a Party to thie prescrit Agreement or by
the said Court of Arbitration, on thie ground that such cases are of
fundamental importance to thie interpretation of Annex IV, provided
that in any case before thie saici Court of Arbitration wbich. is an appeal
under Article il of Annex IV, only Uic question in such case which
is of fundamental importance to thie interpretation of that Annex shali
be referred to thie Mixed Commission for decision.

(3) Any Party to Uic present Agreement which is concerned in the subject-
matter of a proceeding before thie Mixed Commission shall be entitled to
become a party to such proceeding.

(4) Thie jurisdiction of the Mixed Commission shail flot b. aff ected by
thie failure of any party to a dispute to enter an appearance in the proceeding
before the Mixed Commission.

(5) The. Mixed Commission shall have power to decide questions as to
its jrisdiction under the foregomng provisions of this Article.

(6) Siibjet to Uic provisions of paragraph (7) of this Article a decisicrn
of the. Mixed Commission shall b. final and binding-

( a) upon the parties to any proce.ding before it:,
() upon any party to a dispute referred to the Mixeci Commission un4er

paragraph (2) (a) of this Article;
(c) upon a Party to Uie present Agreement whikh submits a case or

question for decision une paragraph (2) (b> of this Article:
(d) upoin a Court of Aritration by or from which a question is referred

under prgah(2) (b) of this Article,
(e) ifa tmof seulment ofdbt was tesubjectofthe proceding, in

respect of such term of settlement.
(7)A Party to the prsnt Agement shall be entitled to appeal from

a decision of the Mixe Comisin to Uic Tribunal within thirty day: of
th date of the delivry of the deision on tue ground that su<ch decision
concerns a pIattrofgne or fundamental importance. ahe a shal

bb the apat ç wth co eea or fuia tlimportane. When the

Tribunal itas rendored its deionwt resc t an rcmter the ixed~
Commiission shall take any actin i connexo ihteprceiggvn
rise to the appeal whIich uiay bc eesr to> give effect ta stich decision.

ARTICL! 32

Courts of Arbitration for <Dispu4tes under 4Anç IV
(1) A creditor iand a debtor who, pursua*t to the fift paarpf

Article 17 of Annex IVto the presnt Agreemet, have gr to refe a



dispute to a Court of Arbîtration shall each appoint an arbitrator within
thirty days of the date of such agreement. If there, is more than one creditor
or more than one debtor the arbitrator shall be appointed by such creditors
or debtors jointly. If an arbitrator is plot appointed within the above time-
limit, the other parties 10 the dispute shall be entitled to request the Inter-
national Chamber of Commerce to appoint such arbitrator. The two
arbitrators shall, within thirty days from the date of the appointment of the
arbitrator last appointed, choose a third arbitrator 10 act as Chairman. If
a Chairman is nlot chosen within such time, either party may request the
International Chamber of Commerce to make the appointment.

(2)-(a) A creditor who, pursuant to the second paragraph of Article Il
of Annex IV 10 the present Agreemnent, appeals to a Courtof Arbitration,
shall wîîhin thirty days of service of the decision of the German court-

(i) notify the German Court which rendered the decision of such
appeal;

(ii) notify the debtor o! the name o! the arbitrator lie has appointed te
sit on the Court of Arbitration.

(b) The receipt of the notice provided in sub-paragraph (a) (i) of this
paragraph shall put an end te ail proceedings in German courts in respect
of the decision, in se far as it relates to the debt which is the subject Of the
appeal and sucli decision t0 this extent shall have no effect.

(r) Within thir-tv davs of the receipt of the notice provided in sut-

which is hearing an appeal under the pro-
i of Article il of Annex IV te the present

Germany, unless the

raph of Article il of



under paragraph (2) of this Article, which party shall bear the costs of theproceeding m the German Court or how such costs should be apportionedbetween the parties. In the absence of such determination each party to theproceeding shall bear its own costs; the costs in the Court of Arbitrationand, if applicable, the costs in the German Court, shall be borne as to theone half by the creditor or creditors and as to the other half by the debtoror debtors.
(6) A proceeding pending before a Court of Arbitration may be withdrawnonly with the consent of all parties thereto.
(7) Subject to the provisions of this Article and of Article 17 of Annex IVto the present Agreement. a Court of Arbitration shall determine its ownrules of procedure. In the absence of such determination, or in respect ofmatters not covered by such determination, the Arbitration Code of theInternational Chamber of Commerce shall apply.
(8) The decision of a Court of Arbitration in any proceeding shall be finaland binding upon the parties thereto.

ARTICLE 33

Matters arising in Deconcentration Proceedings
Matters of which disposition is specifically made in a plan approved, oran order or regulation issued, by the Allied High Commission or any of itssubordinate agencies designated by it to act with respect to such matters,or any agency succeeding to the powers of the Allied High Commission withrespect thereto, under Allied High Commission Laws No. 27 (Reorganisationof German Coal and Iron and Steel Industries) and No. 35 (Dispersion ofAssets of I.G. Farbenindustrie A.G.) shall not be heard by the Tribunal or byany other arbitral body established under the present Agreement and theAnnexes thereto. In any such disposition the creditor and debtor, theAllied authorities and the Board of Review shall apply the provisions of thepresent Agreement and the Annexes thereto. Before any plan can beapproved or any order or regulation issued disposing of any matter which isn dispute by reason of a question of interpretpplicao ction of the

provisions of the present Agreement or the Annexes thereto, such disputeshall be referred to and be decided by the Tribunal or other arbitral bodywhich is competent under the present Agreement and the Annexes thereto.The competence of the Tribunal or of any other arbitral body establishedunder the present Agreement or the Annexes thereto with respect to matterswhich are not specifically disposed of under a plan, order or regulationas aforesaid or which arise by reason of events subsequent to the entry intoeffect of such plan, order or regulation shall not be affected by the preceding
provisions of this Article.

ARTICLE 34

Consultation

In the interest of the continuing and efectual carrying out of the presentAgreement and the Annexes thereto to the satisfaction of all parties con-cerned, and without derogatmng fromn the obligations which the Federal
Repubhec of Germany has assumed-

(a) consultations will be held between the Parties to the present Agree.ment principally concerned, if the Government of the Federal Republic



of Germany or the Governent of any of the creditor countries
holding a substantial share of the debts covered by this Agreement
so requests. Any Party to the present Agreement shall have the right
to participate in thes consultations, and if it participates it may
invite representatives of the interested creditors or debtors of its
country to, attend;

(b) if the. consultations are concerned with a situation in which the
Federal Republic of Germany finds that it is faced, with dificulties
in carrying out its external obligations, attention shall be given to ai
relevant economic, financial and monetary considerations which relate
to the ability to transfer of the Federal Republic of Germany, as
influenced by both internai and external factors, and which relate' to
the continuing fulfilment by the Federal Republic. of its obligations
under the present Agreemfent and the Annexes thereto and irnder
the Agreements concerning post-war economnîc assistance. Due
regard will be paid to the principles by which the Conference on
German External Debts was guided, to the objectives at which it
airned and to the undertakiiig of the Government of the Federal
Republic of Germany to do everything in its power to ensure the fulfl-
ment of these obligations. Advice shaîl, if the principal consulting
Parties to the present Agreement so decide, be sought from appropriate
international organisations or other independent experts. A request
for such advice may be made by the Federal Rpublic of Germany
or by any of the Parties to the present Agreement principally
concerned.

ARTICLE 35

Entry int Force



ARTICLE 36
Accession

(1) Any Government which has been invited by the Governments of the
French Republic, the United Kingdom of Great Britain and Northern Irelanld
and the United States of America, or by any of theni, and by the Government
of the Federal Republic of Germany to sign the present Agreement may
elther sigu or accede thereto ini accordance with the ternis of its invitation.
Any other Government which may, after the entry into force of the present
Agreement, -stablish cliplomatic relations with the Federal Republic of Ger-
many, niay accede thereto. Accession shail be accomplished by the deposit
of an instrument of accession wlth the Government of the United Kingdomi ot
Great firitain and Ncorthern Ireland, which shall notify the other slgnatory
and acceding Governments of such deposit and the date thereof.

(2) The present Agreement shall corne into force fcr any acceding
Government on the deposit of its instrument of accession, but flot before it
comes into force in accordance with Article 35.

ARTICLE 37
Extension of Agreemnent to certain Tcerritories

(1) Any Government may. at the turne of its signature or acession or
at any time thereafter, declare by notification giveni to the Government
of the Unitedi Kingdom of Great Britain and Northern Ireland that the present
Agreement shall, as froni the date specified in such notification, extend to ail
or any of the territories for whose international relations it is responsible.

(2) The Government of the United Kingdom of Great Britain and Northiern
Ireland shall înforni ail signatory and acceding Governinents of any notifica-
tion received hy it under this Article.

ARTICLE 38
Reservaionsv and Qualifications

(1) Any Covernrnent which deposits an instrumen~t of ratiiain or a
ntfction of approval or an instrumnent of acsin to the presnt Are

ment other than in aççordance with the tensfis inittionorsbjc

to he gremet uti suh rsevaton r ualfictin hs benwithdrawn

(2) ny otiicaiongive uner rtile 7 subject to a reservation orquaifiatin sallnottae eft untl sc qualificatio or reservation has
bee wihdrwn r hs ben ccepted by al te Prties to thie present

any way to govern thse const~ruction of thse Agreement.]



Les Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique, de la Belgique, du
Canada, de Ceylan, du Danemark, de l'Espagne, de la République Française,
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, de la Grèce,
de l'Iran, de l'Irlande, de l'Italie, du Liechstenstein, du Luxembourg, de la
Norvège, du Pakistan, de la Suède, de la Suisse, de l'Union de l'Afrique du
Sud et de la Yougoslavie

d'une part,
et

le Gouvernement de la République Fédérale d'Allemagne

d'autre part

Désireux d'écarter tout obstacle aux relations économiques normales entre
la République Fédérale d'Allemagne et les autres pays, et de contribuer ainsi
au développement d'une communauté prospère de nations;

Considérant que depuis une vingtaine d'années les paiements sur les dettes
extérieures allemandes n'ont pas en général, été effectués conformément aux
termes des contrats; que de 1939 à 1945 l'état de guerre a empêché tout
paiement au titre d'une grand nombre de ces dettes; que depuis 1945 ces
paiements ont en général été suspendus, et que la République Fédérale
d'Allemagne est désireuse de mettre fin à cette situation;

Considérant que les Etats-Unis d'Amérique, la France et le Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ont, depuis le 8 mai 1945, fourni
à l'Allemagne une assistance économique qui a notablement contribué à la
reconstruction de l'économie allemande, et a eu pour effet de faciliter une
reprise des paiements sur les dettes extérieures allemandes;

Considérant qu'un échange de lettres (dont copie est jointe en Appen-
dice A au présent Accord); est intervenu le 6 mars 1951 entre les Gouverne-
ments des Etats-Unis d'Amérique, de la République Française et du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord d'une part, et le
Gouvernement de la République Fédérale d'Allemagne d'autre part, et que
cet échange constitue la base sur laquelle ont été établis le présent Accord sur
le règlement des dettes extérieures allemandes (et ses Annexes), ainsi que les
Accords sur le règlement des dettes résultant de l'assistance économique

:s Etats-Unis d'Amérique, de la
de Grande-Bretagne et d'Irlande

>mm6e Commission Tripartite des
ahorer avec le Gouvernement de



Considérant qu'un tel règlement des dettes extérieures allemandes ne
pouvait être obtenu que grâce à un plan général unique qui tiendrait compte
de la position relative des intérêts des divers créanciers, de la nature des
diverses catégories de créances et de la situation générale de la République
Fédérale d'Allemagne;

Considérant que pour atteindre ce but, une Conférence internationale des
dettes extérieures allemandes, à laquelle participaient des représentants de
Gouvernements intéressés ainsi que des créanciers et des débiteurs, a siégé
à Londres du 28 février au 8 août 1952;

Considérant que ces représentants ont approuvé des recommandations
sur les modalités et les procédures de règlement (dont le texte est reproduit
dans les Annexes 1 à VI au présent Accord); que ces recommandations étaient
annexées au Rapport de la Conférence des Dettes Extérieures allemandes
(dont le texte est reproduit en Appendice B au présent Accord); et que le
présent Accord s'inspire des principes et tend à atteindre les objectifs exposés
dans ce Rapport;

Considérant que les Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique, de la
République Française et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, ayant estimé que ces recommandations constituent un plan équitable
et satisfaisant de règlement des dettes extérieures allemandes, ont signé ce
jour avec le Gouvernement de la République Fédérale d'Allemagne des
accords bilatéraux sur le règlement des dettes au titre de l'assistance
économique fournie par ces trois Gouvernements après la guerre, accords
qui définissent leurs droits et priorités modifiés au titre de ces dettes,

Sont convenus de ce qui suit:

ARTICLE 1
Approbation des modalités et procédures de règlement

Les Parties Contractantes considèrent que les dispositions du présent
Accord et de ses Annexes sont raisonnables compte tenu de la situation
générale de la République Fédérale d'Allemagne et sont équitables et
satisfaisantes pour les intérêts en cause. Elles approuvent les modalités et
les procédures de règlement contenues dans les Annexes à cet Accord.



(d) le terme " dette " désigne toute dette répondant aux conditions posées
à l'Article 4;

(e) le terme "liquide ". s'agissant d'une dette, signifie que le montant de
celle-ci a été déterminé par un accord, une décision judiciaire ou
arbitrale définitive ou par une disposition légale;

(j) les termes "valeurs mobilières négociables" désignent les actions,
obligations et fonds d'Etat, émis par souscription publique ou
appartenant à une émission qui est ou a été négociée sur un marché
de valeurs reconnu;

(g) les termes " offres de règlement " utilisés à propos d'une dette obliga-
taire, désignent l'offre par le débiteur de modalités de paiement et
autres conditions établies pour la dette en cause, conformément aux
dispositions du présent Accord et de ses Annexes, par négociation
entre le débiteur et les représentants habilités des créanciers ou par
une décision judiciaire ou arbitrale définitive;

(h) les termes " Partie Contractante " désignent tout Gouvernement au
regard duquel le présent Accord est entré en vigueur conformément
aux dispositions de son Article 35 ou de son Article 36;

() le terme " personne " désigne toute personne physique ou morale, de
droit public ou privé, et tout Gouvernement ainsi que toute circon-
scription politique, tout établissement public y compris toute agence ou
service en dépendant et toute personne agissant en leur nom;

(j) les termes "résider" et "résidant" s'entendent de la résidence
habituelle; une personne morale sera censée résider dans le pays
sous les lois duquel elle est constituée ou, si son siège social n'est
pas dans ce pays, dans le pays où il est situé;

(k) les termes " modalités de règlement établies ", s'agissant d'une dette,
désignent les modalités de paiement et autres conditions établies pour
cette dette conformément aux dispositions du présent Accord et de
ses Annexes, soit par accord entre le créancier et le débiteur, soit par
une décision judiciaire ou arbitrale définitive dans une instance entre
le créancier et le débiteur;

(1) les termes " établissement de modalités de règlement ", s'agissant d'une
dette, désignent l'établissement de modalités de paiement et autres
conditions conformément au paragraphe (k).

ARTiCLE 4

Dettes à régler
(1) Les dettes à régler au titre du présent Accord et de ses Annexes sont



ou, dans le cas des dettes obligataires justiciables de cette procédure,
au moment où une demande en vue d'une offre de règlement est faite
par le représentant des créanciers, au titre du présent Accord 'et de
ses Annexes;

(3) A condition également que ces dettes:
(a) soient dues au Gouvernement d'un pays créancier, ou
(b) soient dues à une personne qui réside dans un pays créancier, ou a

la qualité de ressortissant d'un tel pays au moment ou une proposition
est présentée par le débiteur ou une demande est faite par le créancier
en vue de l'établissement de modalités de règlement au titre du présent
Accord et de ses Annexes, ou

(c) soient dues au titre de valeurs mobilières négociables payables dans
un pays créancier.

ARTICLE 5

Créances exclues du présent Accord
(1) L'examen des créances gouvernementales à l'encontre de l'Allemagne

issues de la première guerre mondiale sera différé jusqu'à un règlement général
définitif de cette question.

(2) L'examen des créances issues de la deuxième guerre mondiale des pays
qui ont été en guerre avec l'Allemagne ou ont été occupés par elle au cours
de cette guerre, et des ressortissants de ces pays, à l'encontre du Reich et des
agences du Reich, y compris le coût de l'occupation allemande, les avoirs en
compte de clearing acquis pendant l'occupation et les créances sur les
Reichskreditkassen, sera différé jusqu'au règlement définitif du problème des
Réparations.

(3) L'examen des créances nées au cours de la deuxième guerre mondiale
des pays qui n'ont pas été en guerre avec l'Allemagne, ni occupés par elle au
cours de cette guerre, et des ressortissants de ces pays, à l'encontre du Reich
et des agences du Reich, y compris les avoirs acquis en compte de clearing,
sera différé jusqu'à ce que le règlement de ces créances puisse être étudié
en liaison avec le règlement des créances visées au paragraphe (2) du présent
Article (sauf dans la mesure où elles pourraient être réglées sur la base
des accords qui ont été signés par les Gouvernements des Etats-Unis
d'Amérique, de la République Française et du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord, et le Gouvernement d'un de ces pays, ou en
relation avec ces accords).

(4) Les créances à l'encontre de l'Allemagne ou des ressortissants alle-
mands des pays qui ont été incorporés au Reich avant le 1" septembre 1939,
ou qui étaient les Alliés du Reich le 1" septembre 1939 ou après cette date,
et des ressortissants de ces pays, lorsque ces créances résultent d'obligations
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ARTICLE 6

Paiements et transferts au titre du présent Accord

La République Fédérale d'Allemagne

(a) effectuera, conformément aux dispositions du présent Accord et de
ses Annexes, les paiements et les transferts afférents aux dettes qui lui
incombent au titre de cet Accord et de ses Annexes;

(b) autorisera l'etablissement de modalités de règlement et le paiement,
conformément aux dispositions du présent Accord et de ses Annexes,
des dettes incombant à une personne autre que la République Fédérale
d'Allemagne, et assurera le transfert, conformément aux dispositions
du présent Accord et de ses Annexes, des paiements effectués sur les
dettes dont les modalités de règlement auront été ainsi établies.

ARTICLE' 7

Paiements et transferts au titre de certaines obligations devenues exigibles
après 1945

La République Fédérale d'Allemagne autorisera le paiement des obliga-
tions subsistant à la date de l'entrée en vigueur du présent Accord, et autorisera
leur transfert dans un délai raisonnable, s'il y a lieu à transfert compte tenu
des dispositions appropriées du présent Accord et de ses Annexes, à condition
qu'il s'agisse:

(a) d'obligations pécuniaires non contractuelles nées. avant le 8 mai 1945,
mais qui n'étaient pas liquides et exigibles avant le 8 mai 1945 ou

(b) d'obligations pécuniaires découlant de contrats, autres que de prêt ou
de crédit, nées avant le 8 mai 1945 mais devenues exigibles le 8 mai
1945 ou après cette date,

et sous réserve que ces obligations satisfassent aux conditions posées par les
paragraphes (2) et (3) de l'Article 4.

ARTiCLE 8

Interdiction de tout traitement discriminatoire
La République Fédérale d'Allemagne n'autorisera, et les pays créanciers ne

chercheront à obtenir de la République Fédérale, ni dans l'exécution de
modalités de règlement établies conformément aux dispositions du présent
Accord et de ses Annexes, ni autrement, aucune discrimination ou traitement
Préférentiel entre les diverses catégories de dettes ou selon les monnaies dans
lesquelles les dettes doivent être payées ou à tout autre égard. Les différences
de traitement entre les diverses catégories de dettes résultant de l'établissemeit
de modalités de règlement conformes aux dispositions du présent Accord et
de ses Annexes ne seront pas considérées comme constituant une discrimina-
tion Ou un traitement préférentiel.

ARTICLE 9

Traitement des transferts comme des paiements courants



ARTICLE 10

Limitations aux paiements
Le République Fédérale d'Allemagne prendra les mesures nécessaires

pour assurer, -jusqu'à l'exécution ou l'extinction de toutes les obligations
résultant du présent Accord et de ses Annexes, qu'aucun paiement ne sera
fait au titre des obligations qui, répondant aux conditions posées dans les
paragraphes (1) et (2) de l'Article 4, sont dues à un Gouvernement autre que
celui d'un pays créancier ou à une personne n'ayant pas la qualité de résidant
ou de ressortissant d'un pays créancier, et qui sont ou étaient payables en
monnaie non allemande. La présente disposition ne s'applique pas aux
dettes dues au titre de valeurs mobilières négociables payables dans un pays
créancier.

ARTICLE 11

Monnaies de paiement
(l)-(a) Sauf disposition contraire des Annexes au présent Accord, les

dettes sans option de change seront payées dans la monnaie dans laquelle
elles sont payables aux termes de l'obligation du débiteur. Si ces dettes
sont exprimées en monnaie allemande et doivent, aux termes des Annexes au
présent Accord, être payées dans une monnaie non allemande, elles seront
payées dans la monnaie du pays de résidence du créancier.

(b) Nonobstant les dispositions de l'alinéa précédent, tout accord de
paiement en vigueur entre le Gouvernement de la République Fédérale
d'Allemagne et le Gouvernement d'un pays créancier s'appliquera aux dettes
qui, aux termes de cet alinéa, doivent être payées en une monnaie non
allemande à des résidants de ce pays. Un tel accord de paiement, toutefois,
ne s'appliquera aux dettes obligataires payables dans une monnaie non
allemande autre que celle du pays partie à cet accord que si le Gouverne-
ment de ce pays accepte que de tels paiements soient effectués dans sa propre
monnaie aux personnes résidant sur son territoire.

(2)-(a) La question de savoir si les paiements afférents à des dettes avec
option de change pourront continuer d'être demandés dans une monnaie autre
que celle du pays où l'emprunt a été souscrit ou le crédit obtenu sera décidée
selon des modalités à convenir entre le Gouvernement de la République
Fédérale d'Allemagne et les Gouvernements des pays dont les monnaies sont



(5) Dans le cas où la dette est née des opérations commerciales effectuées
par une succursale du créancier et où il était prévu que le paiement serait
effectué dans le pays où cette succursale est située, ce pays sera considéré
comme pays créancier au sens du présent Article.

ARTICLE 12
Traitement des clauses-or

Pour l'établissement des modalités de règlement et pour le paiement de
toute dette exprimée en monnaie non allemande sur une base or ou avec une
clause-or, le montant à payer sera, sauf disposition particulière contraire des
Annexes au présent Accord, déterminé comme suit:

(a) le montant à payer au titre d'une dette qui, aux termes de l'obligation
existant au moment de l'établissement des modalités de règlement, est
exprimée ou payable en dollars des Etats-Unis ou en francs suisses
sur une base or ou avec une clause-or, sera déterminé sans égard à
cette base or ou à cette clause-or. Tout nouveau contrat conclu entre
le créancier et le débiteur au sujet d'une telle dette sera exprimé en
dollars des Etats-Unis ou en francs suisses, sans référence à la valeur
de la monnaie en cause par rapport à l'or, et ne contiendra pas de
clause-or;

(b) le montant à payer au titre d'une dette qui, aux termes de l'obligation
existant au moment de l'établissement des modalités de règlement, est
exprimée ou payable dans une autre monnaie non allemande sur une
base or ou avec une clause-or sera déterminé comme suit:

(i) la contre-valeur en dollars des Etats-Unis du montant nominal
exigible sera calculée sur la base du taux de change en vigueur à
la date à laquelle l'obligation a été contractée ou, s'il s'agit d'une
dette obligataire, en vigueur à la date d'émission des obligations;

(ii) le montant en dollars ainsi obtenu sera converti dans la monnaie
dans laquelle l'obligation doit être payée conformément aux
dispositions de l'Article 11, sur la base du taux de change entre
le dollar des Etats-Unis et cette monnaie en vigueur à la date à
laquelle le montant payable est exigible; toutefois, au cas où ce
taux de change serait moins favorable pour le créancier que le taux
de change du ler août 1952 entre le dollar des Etats-Unis et cette
monnaie, la conversion sera faite sur la base du taux de change
en vigueur le ler août 1952.
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(c) si aucune parité ni aucun taux de change convenu dans un accord

bilatéral de paiement ne sont ou n'étaient en vigueur à la date con-
sidérée, le taux moyen des changes applicable à la généralité des trans-
actions, en vigueur, pour les transferts télégraphiques dans la monnaie
du pays où le paiement doit être fait, sur le principal marché des
changes de l'autre pays à la date considérée ou à la dernière date de
cotation antérieure; ou

(d) s'il n'existe ou n'existait à la date considérée aucun taux de change
déterminé selon les dispositions des paragraphes (a), (b), et (c), le taux
obtenu à partir des taux moyens des changes en vigueur pour les
monnaies en question sur le principal marché des changes d'un pays
tiers effectuant des transactions dans ces monnaies, à la date considérée
ou à la dernière date de cotation antérieure.

ARTICLE 14
Dispositions relatives à certaines dettes exprimées en monnaie allemande
(1) La République Fédérale d'Allemagne prendra, à l'égard des dettes enReichsmark dont elle a assumé ou pourrait assumer la responsabilité et qui

ne sont pas visées au paragraphe 6 de l'Annexe I au présent Accord, des
mesures analogues à celles qui sont prévues par ce paragraphe.

(2) Par application du principe du traitement national, la République
Fédérale d'Allemagne prendra également les mesures nécessaires pour
assurer que les dettes au titre d'obligations en Reichsmark, autres que les
dettes en mark-or ayant un caractère spécifiquement étranger, qui étaient dues
le 21 juin 1948 à des personnes ayant à cette date la qualité de ressortissants
d'un pays créancier ou de résidants dans un tel pays, et dont le paiement nepeut aux termes des lois et règlements en vigueur dans la zone monétaire duDeutschemark-Ouest être exigé que dans la limite d'une certaine quote-part,recevront application du même traitement que les obligations analogues enversdes personnes résidant dans la zone monétaire du Deutschemark-Ouest.

(3) Lors du règlement des autres dettes payables en monnaie allemande etdues à des ressortissants de pays créanciers résidant dans la zone monétairedu Deutschemark-Ouest, les modalités appliquées ne pourront être moinsfavorables que celles applicables aux obligations analogues envers toute
personne résidant dans la même zone.

ARTICLE 15

Assentiment des créanciers
(1) Seront seuls en droit de bénéficier des dispositions du présent Accordet de ses Annexes et de recevoir des paiements à ce titre les créanciers qui,dans le cas des dettes obligataires justiciables de la procédure de l'offre de

règlement, auront accepté cette ofre ou, dans le cas des autres dettes. auront



(b) le porteur d'une obligation visée par l'Annexe Il au présent Accord
pour laquelle une offre de règlement est faite, aura au moins 5 ans à
compter de la date de cette offre pour l'accepter. Lorsqu'un motif raisonnable
sera invoqué, le débiteur devra prolonger ce délai.

(3) Dans le cas des dettes autres que celles visées au paragraphe (2) (a) du
présent article le créancier sera, en l'absence de disposition précise sur ce
point dans une Annexe au présent Accord, considéré comme ayant accepté
l'établissement de modalités de paiement et autres conditions au sens du
paragraphe (1) du présent Article s'il marque clairement, de quelque manière
que ce soit, son intention d'accepter.

(4) Les procédures de règlement prévues dans le présent Accord et les
Annexes appropriées ne sont applicables à un débiteur que lorsque ce dernier
a fait une proposition de règlement, une notification d'accession ou une
déclaration de participation au titre de sa dette conformément aux disposi-
tions de l'Annexe applicable du présent Accord. Le présent paragraphe ne
sera pas considéré comme affectant les dispositions de l'Article 17 du présent
Accord.

(5) En donnant effet aux dispositions de l'Article 2 du présent Accord,
la République Fédérale d'Allemagne sera en droit de tenir compte des
dispositions des précédents paragraphes du présent Article.

ARTIcLE 16

Extinction des obligations des débiteurs
Lorsqu'un débiteur se sera acquitté de sa dette selon des modalités de

règlement établies en application du présent Accord et de ses Annexes, il
sera censé s'être également acquitté, de ce fait, de toutes les obligations qui
lui incombaient au titre de cette dette, telle qu'elle existait avant l'établisse-
ment de ces modalités, à moins que ces obligations n'aient été déjà éteintes
par accord.

ARTICLE 17
Sanction des droits des créanciers

(1) La République Fédérale d'Allemagne donnera à tout créancier le droit,
dans les limites du présent Accord et de ses Annexes, de faire sanctionner
Par les tribunaux allemands et par les autorités allemandes :



et de ses Annexes, de la compétence exclusive d'un tribunal dans un pays
créancier ou d'une instance arbitrale. Lorsque la compétence exclusive est
prévue par le contrat, le créancier et le débiteur pourront convenir de
renoncer à cette disposition et le créancier se verra de ce fait ouvrir le droit
prévu au paragraphe (1).

(3) (a) Qu'il y ait ou non réciprocité entre la République Fédérale
d'Allemagne et le pays dans lequel la décision a été rendue, la République
Fédérale d'Allemagne donnera à tout créancier le droit, sous réserve des
conditions applicables du paragraphe (1) et comptetenu des dispositions du
paragraphe (4) du présent Article, d'obtenir des Tribunaux allemands et
des Autorités allemandes l'exécution des décisions judiciaires ou arbitrales
définitives rendues:

(i) dans un pays créancier après l'entrée en vigueur du présent Accord;
(ii) dans un pays créancier avant l'entrée en vigueur du présent Accord,

lorsque le débiteur ne conteste pas la dette établie par cette décision.

(b) Dans tout autre instance engagée devant un tribunal allemand au
titre d'une dette ayant fait l'objet d'une décision judiciaire ou arbitrale rendue
dans un pays créancier avant l'entrée en vigueur du présent Accord, le Tribunal
acceptera comme établis les faits sur lesquels la décision en cause est
fondée, à moins que le débiteur ne présente des preuves contraires. En pareil
cas, le créancier pourra faire appel à toutes autres preuves en son pouvoir
et notamment aux pièces de la procédure dans l'instance précédente. Toute
obligation pécuniaire non contractuelle dont le montant est établi par décision
d'un tribunal allemand dans une instance au titre du présent paragraphe, sera,
aux fins du paragraphe (1) (a) de l'Article 4 du présent Accord, considérée
comme ayant été liquide, à la date de la décision judiciaire ou arbitrale
définitive rendue dans le pays créancier.

(c) La République Fédérale d'Allemagne donnera au créancier le droit,
sous réserve des conditions applicables du paragraphe (1) du présent Article,
d'obtenir des tribunaux allemands et des autorités allemandes l'exécution des
décisions judiciaires et arbitrales définitives relatives à une dette rendues sur
le territoire de l'Allemagne avant le 8 mai 1945 ou sur le territoire de la zone
monétaire du Deutschemark-Ouest après le 8 mai 1945.

(4) Les tribunaux allemands pourront refuser d'exécuter, au titre du para-
graphe (3) du présent Article, la décision d'un tribunal étranger ou d'une
instance arbitrale (à l'exception des instances arbitrales instituées par applica-
tion des dispositions du présent Accord et de ses Annexes) dans toute affaire:

(a) dans laquelle le tribunal ayant rendu la décision n'était pas compétent,



Fédérale d'Allemagne) n'a pas présenté, pour une dette obligataire existante,
une proposition de règlement, conformément aux dispositions applicables des
Annexes I et Il au présent Accord.

(6) (a) Un débiteur qui ne présente pas une proposition de règlement au
titre de l'Annexe I ou de l'Annexe Il au présent Accord, n'est pas admis, dans
une instance engagée devant un tribunal allemand au titre des paragraphes
(1), (3) ou (5) du présent Article, à bénéficier des dispositions du paragraphe
7 (1) (e) de l'Annexe I ou du paragraphe 11 de l'Article V de l'Annexe Il au
présent Accord relatives aux cas où le débiteur se trouve dans une situation
financière difficile. Lorsqu'il établira les modalités de l'offre de règlement
ou les modalités de règlement de la dette en cause, le tribunal prescrira le
plus court délai de remboursement qui, aux termes de l'Annexe appropriée,
peut être appliqué dans le règlement de cette dette, et condamnera le débiteur
a rembourser au demandeur les dépenses visées au paragraphe (7) (h) de
l'Annexe I ou au paragraphe (2) de l'Article X de l'Annexe Il au présent
Accord; ces montants seront immédiatement exigibles et payables. Le
tribunal prescrira également le paiement par le débiteur des frais de l'instance
et de tous les frais et dépenses raisonnables exposés dans l'instance en cause
soit par le créancier, dans le cas des dettes non obligataires, soit par l'Associa-
tion de porteurs ou l'organisme similaire ou par le représentant des créanciers
intéressé, dans le cas des dettes obligataires.

(b) Lorsqu'un débiteur ne fait pas de déclaration d'accession conformé-
ment aux dispositions de l'Article 22 de l'Annexe III au présent Accord, le
créancier intéressé est en droit, dans toute instance engagée au titre des para-
graphes (1) ou (3) du présent Article, de faire valoir ses droits conformément
aux dispositions de ladite Annexe. Dans le cas cependant des Débiteurs
Commerciaux ou Industriels Allemands au sens de ladite Annexe, qui sont
les débiteurs directs du créancier, ce dernier ne pourra faire valoir ses droits
qu'à l'expiration d'un délai de trente jours à compter de la première réunion
du Comité Consultatif prévu par l'Article 17 de l'Annexe III. Lorsqu'il
ordonnera le paiement de la dette conformément aux dispositions de cette
Annexe, le tribunal prescrira le paiement par le débiteur des frais de l'instance
et de tous les frais et dépenses raisonnables exposés par le créancier dans
l'instance en cause.

(c) Un débiteur qui ne souscrit pas la déclaration requise par l'Article 14
de l'Annexe IV au présent Accord n'est pas admis, dans toute instance
engagée devant un tribunal allemand au titre des paragraphes (1) ou (3) du
Présent Article, à bénéficier des dispositions de l'Article 11 de cette Annexe
relatives aux cas où l débiteur se trouve dans une situation financière
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d'obligations satisfaisant, sauf en ce qui concerne la résidence du débiteur,
aux conditions de l'Article 4 du présent Accord. Le droit au transfert des
sommes reçues par le créancier sera sujet au régime de contrôle des changes
en vigueur dans la zone monétaire du Deutschemark-Ouest.

ARTICLE 18

Délais de prescription

(1) Aucun débiteur ne sera en droit d'opposer à l'établissement d'une
offre de règlement ou de modalités de règlement pour une dette l'expiration
d'un délai de prescription ou de forclusion relatif à la présentation d'une
réclamation quelconque afférente à cette dette, avant une date qui sera
déterminée en considérant ces délais, pour autant qu'ils n'ont pas expiré
avant le 1Sr juin 1933, comme suspendus du 1er juin 1933 jusqu'à l'expiration
d'un délai de 18 mois à compter de la date à laquelle le présent Accord et
l'Annexe appropriée deviendront applicables à la dette en cause.

(2) Sans préjudice des dispositions du paragraphe (1) du présent Article,
les délais de prescription et de forclusion visés au paragraphe (1) et applicables
aux dettes obligataires énumérées dans les Sections A et B de l'Annexe I
ou visées par l'Annexe Il au présent Accord seront, en vue de l'établissement
de modalités de règlement, censés n'avoir pas expiré avant la date à laquelle
l'offre de règlement du débiteur cessera d'être ouverte à l'acceptation du
créancier conformément aux dispositions du paragraphe 8 (b) de l'Annexe I et
de l'Article 15 du présent Accord.

(3) Lorsque le créancier accepte une offre de règlement ou accepte que des
modalités de règlement soient établies pour une dette conformément aux
dispositions de l'Article 15 du présent Accord, cette acceptation interrompt les
délais de prescription et de forclusion relatifs à la présentation des réclama-
tions afférentes à cette dette.

(4) Les délais d'appel des décisions des tribunaux, instances arbitrales ou
autorités administratives, les délais visés par le paragraphe 3 de la Section 12
de la Loi allemande sur les contrats d'assurance et les délais prévus par les
lois allemandes sur la validation des valeurs mobilières ne sont pas compris
parmi les délais de prescription et de forclusion visés aux paragraphes (1),
(2) et (3) du présent Article.

(5) Les dispositions qui précèdent s'appliqueront, que les délais aient été
établis par la loi allemande ou par la loi d'un autre pays, par une décision
d'un tribunal, d'une instance arbitrale ou d'une autorité administrative, par
un contrat ou par un autre acte juridique. La République Fédérale
d'Allemagne fera en sorte qu'elles soient appliquées par les tribunaux alle-
mands, même si les obligations du débiteur relèvent, quant au fond, d'une
loi étrangère.

ARTICLE 19



(d) à l'Appendice A de l'Annexe IV au présent Accord (dettes foncières
en francs suisses)

seront soumis pour approbation aux Gouvernements des Etats-Unis
d'Amérique, de la République Française et du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord par le Gouvernement de la République
Fédérale d'Allemagne (s'il y a lieu, après approbation par ce dernier).

(2) Chacun de ces accords entrera en vigueur et sera traité à tous égards
comme une Annexe au présent Accord lorsqu'il aura été approuvé par ces
Gouvernements. Toutes les Parties Contractantes en seront avisées par le
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

ARTICLE 20

Dettes du Reich au titre d'Accords Multilatéraux

Aucune des dispositions du présent Accord n'interdit des paiements au
titre des dettes du Reich ou des Agences du Reich découlant de cotisations
impayées ou de services rendus dans le cadre d'un accord international multi-
latéral ou des statuts d'une organisation internationale. A la demande des
créanciers intéressés, le Gouvernement de la République Fédérale d'Allemagne
participera à des négociations directes au sujet de ces dettes.

ARTICLE 21

Renouvellement de l'Annexe III

Par " Annexe III" au présent Accord, il faut entendre également tout
accord ou tous accords qui pourront être conclus après la date du présent
Accord en vue de renouveler les dispositions de cette Annexe. Tout accord
de l'espèce pourra modifier les dispositions de l'Annexe III, mais devra tendre
à établir les moyens de restaurer les conditions normales du financement du
commerce extérieur de la République Fédérale d'Allemagne, conformément
aux objectifs généraux du présent Accord.

' ARTICLE 22

Créances d'assurances sociales

(1) Le Gouvernement de la République Fédérale d'Allemagne entrera en
négociations avec les Gouvernements des pays créanciers intéressés en vue
du règlement des créances d'assurances sociales, nées en application des
lois et règlements allemands en vigueur avant le 8 mai 1945, au titre de toute
Période antérieure à cette date, dans la mesure où ces créances doivent être
considérées selon la législation de la République Fédérale d'Allemagne, ou
conformément à des engagements souscrits par elle, comme à sa charge ou
à la charge d'institutions d'assurances sociales situées sur le territoire
fédéral, et dans la mesure où ces créances ne sont pas traitées dans un accord



créances de ressortissants ou de résidents d'un pays créancier dans lequel
les paiements afférents à des créances analogues peuvent être transférés à des
ressortissants ou des résidents de la République Fédérale d'Allemagne. Les
lois et règlements en vigueur dans la République Fédérale d'Allemagne en
matière d'assurances sociales prévoyant un traitement moins favorable pour
les ressortissants d'autres pays que pour les ressortissants allemands ne
seront pas appliqués si le pays créancier intéressé ne fait pas, quant aux
paiements d'assurances sociales, de discrimination entre ses ressortissants
et les ressortissants allemands ou entre ses résidents et les résidents de la
République Fédérale d'Allemagne.

(3) Les créances visées au paragraphe (1) du présent Article, au titre
d'assurances sociales, de ressortissants ou de résidents d'un pays créancier
qui ne seront pas réglées en vertu du paragraphe (1) ou conformément au
paragraphe (2) du présent Article seront réglées selon les dispositions de
l'Article 28 de l'Annexe IV au présent Accord.

ARTICLE 23
Dettes d'assurances

(1) Lorsque les arrangements bilatéraux conclus en exécution de
l'Article 30, paragraphe (1), de l'Annexe IV au présent Accord contiendront
des dispositions en vue du transfert de paiements afférents à des dettes, ou
du paiement en Deutschemark de dettes, découlant de contrats, ou d'accords
de toute nature, d'assurance ou de réassurance, ou relatives à de tels contrats
ou accords, ces dispositions devront être compatibles avec celles qui régissent
le règlement des autres types de dettes.

(2) Lorsqu'aucun accord bilatéral n'aura été conclu au 30 juin 1953, les
dettes au titre de contrats d'assurance ou de réassurance seront réglées con-
formément aux dispositions de l'Article 30, paragraphe (2) et de l'Article 31
de l'Annexe IV. La date limite du 30 juin 1953 pourra être reportée par
accord mutuel. Les modalités les plus favorables figurant dans l'un quel-
conque des accords bilatéraux conclus conformément au paragraphe (1) du
présent Article en vue du transfert de paiements afférents à une catégorie
quelconque de dettes, ou du paiement en Deutschemark de ces dettes, seront
applicables aux dettes de la même catégorie envers des créanciers résidant
dans des.pays avec lesquels il n'aura pas été conclu d'accords bilatéraux.

e (2) (b) de l'Article 4 et
s'appliquera à Berlin, qui,
ngagements correspondant
issume au titre du présent



ARTICLE 25

Révision de l'Accord lors de la réunification de l'Allemagne

Les Parties Contractantes réviseront le présent Accord lors de la réunifica-
tion de l'Allemagne. Cette révision aura exclusivement pour objet:

(a) d'appliquer les dispositions des Annexes au présent Accord, prévoyant
l'ajustement de certaines dettes particulières en cas de réunification,
sauf dans la mesure où il est prévu que ces dispositions sont auto-
matiquement appliquées en pareil cas:

(b) d'étendre l'application des dispositions du présent Accord aux dettes
des personnes résidant dans le territoire réuni avec celui de la
République Fédérale d'Allemagne.

(c) d'effectuer des ajustements équitables dans le cas des dettes dont les
modalités de règlement ont été établies en tenant compte de la dis-
parition ou de l'indisponibilité de certains avoirs situés dans le terri-
toire réuni avec celui de la République Fédérale d'Allemagne.

ARTICLE 26

Accords antérieurs

Aucune des dispositions du présent Accord ne sera considérée comme
affectant la validité de tout Accord relatif à un règlement d'obligations conclu
par le Gouvernement de la République Fédérale d'Allemagne avant l'entrée
en vigueur du présent Accord.

ARTICLE 27

Préséance de l'Accord sur les Annexes

En cas d'incompatibilité entre les dispositions du présent Accord et les
dispositions de l'une quelconque de ses Annexes les dispositions du présent
Accord prévaudront.

ARTICLE 28

Tribunal d'Arbitrage

(1) Il est institué, aux fins définies ci-après, un Tribunal d'Arbitrage de
l'Accord sur les Dettes extérieures allemandes (dénommé ci-après "le
Tribunal "). La composition, l'organisation et les règles de fonctionnement
du Tribunal sont définies dans la Charte jointe en Annexe IX au présent
Accord.

(2) Sous réserve des dispositions du paragraphe (5) du présent Article,
le Tribunal est seul compétent pour tous les litiges entre deux ou plusieurs



(3) Le Tribunal est seul compétent pour les instances relatives aux
questions d'importance fondamentale pour l'interprétation de l'Annexe IV
au présent Accord, visées au second paragraphe de l'Article 16 de cette
Annexe, qui lui sont soumises par toute Partie Contractante. La présente
disposition ne porte pas atteinte à la compétence attribuée à la Commission
Mixte par le paragraphe (2) de l'Article 31 du présent Accord.

(4) Le Tribunal est seul compétent pour connaître des appels interjetés
par application des dispositions du paragraphe (7) de l'Article 31 du présent
Accord.

(5) Sans préjudice des dispositions des paragraphes (3) et (4) du présent
Article, le Tribunal n'a pas compétence pour connaître des litiges portant
exclusivement sur l'interprétation ou l'application d'une Annexe au présent
Accord lorsqu'une instance arbitrale instituée en application de ladite Annexe
est compétente pour décider la question d'interprétation ou d'application en
cause. La présente disposition ne sera pas considérée comme limitant la
compétence du Tribunal dans tout litige sur le point de savoir si une décision
rendue par l'une des instances arbitrales mentionnées ci-dessus entre en
conflit avec l'une quelconque des dispositions du présent Accord.

(6) Toute Partie Contractante ayant un intérêt à la question qui fait
l'objet d'une instance devant le Tribunal est en droit de devenir partie à
cette instance.

(7) Le Tribunal a pouvoir pour statuer sur les questions relatives à
l'étendue de sa compétence dans le cadre des précédentes dispositions du
présent Article.

(8) Toute décision du Tribunal:

(a) dans une instance au titre du paragraphe (2) du présent Article, est
définitive et lie les parties au litige et toute autre Partie Contractante
devenue partie à l'instance;

(b) dans une instance au titre du paragraphe (3) du présent Article, est
définitive et lie la Partie Contractante qui a soumis la question au
Tribunal et toute autre Partie Contractante devenue partie à l'instance;

(c) dans un appel au titre du paragraphe 4 du présent Article, est définitive
et lie la partie ou les parties à l'appel.

(9) La compétence du Tribunal n'est pas affectée par le défaut de toute
partie à un litige.

(10) Dans leurs décisions sur l'interprétation ou-l'application du présent
Accord ou de ses Annexes, toutes les instances arbitrales autre que le
Tribunal, établies par application du présent Accord ou de ses Annexes,
sont liées par les décisions applicables du Tribunal.

(11) A la demande de toute Partie Contractante, le Tribunal donne un
avis consultatif sur l'interprétation ou l'application du présent Accord (à
l'exclusion de l'Article 34). Cet avis consultatif n'a pas force obligatoire.

de l'Annexe I
leurs mobilières ou les
sements des pays dans
les Dorteurs de valeurs



(2) Les Tribunaux d'Arbitrage prévus au paragraphe précédent com-
prennent, sauf s'il en a été autrement convenu par les parties au litige, trois
membres nommés comme suit:

(a) un membre nommé par le débiteur;
(b) un membre nommé par le représentant des créanciers intéressés ou,

lorsque plusieurs représentants des créanciers sont en cause, conjointe-
ment par ces représentants;

(c) un troisième membre, assumant les fonctions de Président, choisi par
les arbitres nommés conformément aux alinéas (a) et (b) du présent
paragraphe. Le Président ne peut être un ressortissant allemand, ni un
ressortissant d'un pays dans lequel l'un des représentants des
créanciers parties au litige a été constitué.

(3) Dans les quatre-vingt dix jours de la notification, par l'une des parties
au litige, de la nomination de son arbitre à l'autre partie, celle-ci doit
nommer son arbitre. Au cas où elle ne l'aurait pas fait dans le délai prescrit.
l'arbitre sera, à la demande de la partie ayant effectué la notification prévue
ci-dessus, nommé par la Chambre de Commerce Internationale.

(4) Au cas où les deux arbitres ne pourraient se mettre d'accord dans les
trente jours de la nomination du second arbitre sur la désignation du Président,
celui-ci sera, à la demande de l'un quelconque des deux arbitres, nommé par
la Chambre de Commerce Internationale. Cette nomination sera sujette à
la condition de nationalité prévue au paragraphe (2) (c) du présent Article.

(5) En cas de vacance pour cause de décès, maladie, démission ou non
exécution par un membre du Tribunal d'Arbitrage des devoirs de sa charge,
il sera pourvu au siège devenu vacant selon la même procédure que lors
de la nomination initiale, dans les trente jours de la vacance.

(6) Les Tribunaux d'Arbitrage arrêtent leurs propres règles de procédure.
A défaut, le Code d'arbitrage de la Chambre de Commerce Internationale
est applicable.

(7) La décision d'un Tribunal d'Arbitrage, quant à la conversion qui fait
l'objet de l'arbitrage, lie les parties à l'instance en ce qui concerne les
modalités de l'offre de règlement, et le représentant des créanciers est tenu
de recommander l'acceptation de cette offre aux porteurs, pour autant qu'elle
se conforme aux autres conditions prévues par l'Annexe I au présent Accord.

ARTICLE 30
Situation des trustees au regard des dispositions de l'Annexe II et de la

procédure d'arbitrage prévue par cette Annexe

(1) Lorsque le Comité d'Arbitrage et de Médiation constitué par applica-
tion de l'Article IX de l'Annexe Il au présent Accord est saisi d'une instance
relative au règlement d'une dette obligataire à laquelle cette Annexe est
applicable, il notifie cette instance au trustee de la dette en cause. Ce dernier
peut, dans les vingt jours suivant la réception de cette notification, devenir
partie à l'instance.

(2) Afin de permettre aux trustees des dettes obligataires de s'acquitter
des obligations qui peuvent leur incomber envers les porteurs de ces dettes,
tout débiteur qui, conformément aux dispositions de l'Article VII de
l'Annexe Il au nrésent Accord, soumet au représentant des créanciers une

objection doit être etuaieo au cours
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(3) Avant de conclure un accord définitif avec le représentant des

créanciers sur les modalités de l'offre de règlement, le débiteur notifie ces
modalités par écrit au trustee. Dans les dix jours suivant la réception de
cette notification, ce dernier est en droit de soumettre au Comité d'Arbitrage
et de Médiation toute objection qu'il peut avoir à l'encontre des modalités de
l'offre de règlement, sur tout point pour lequel il décide, à sa seule discrétion,
que les termes du contrat de mandat (" Trusteeship ") existant lui imposent
des obligations envers les porteurs. Le Comité d'Arbitrage et de Médiation
notifie l'introduction de cette instance au représentant des créanciers et au
débiteur. Ceux-ci peuvent devenir partie à l'instance dans les vingt jours
suivant la réception de cette notification. La compétence du Comité
d'Arbitrage et de Médiation à l'égard de l'instance n'est pas affectée par le
défaut du représentant des créanciers ou du débiteur. Si à l'expiration du
délai de dix jours prévu ci-dessus, il n'a pas été fait appel à l'arbitrage, le
débiteur peut conclure l'accord envisagé avec le représentant des créanciers.

(4) Toute décision du Comité d'Arbitrage et de Médiation, dans une
instance engagée par application du paragraphe (3) du présent Article, lie le
représentant des créanciers et le débiteur dans la mesure prévue par le para-
graphe 1, deuxième alinéa, de l'Article IX de l'Annexe Il au présent Accord.
Dans toute instance à laquelle le trustee est devenu partie par application du
paragraphe (1) ou du paragraphe (3) du présent Article, le trustee a les mêmes
droits que toute autre partie à l'instance.

ARTICLE 31
Commission Mixte pour le règlement des questions relatives à l'Annexe IV

(1) La composition, l'organisation et les règles de fonctionnement de la
Commission Mixte prévue par l'Article 16 de l'Annexe IV au présent Accord
sont définies dans la Charte jointe en Annexe X au présent Acçord.

(2) La Commission Mixte est compétente pour:
(a) les divergences d'opinion entre créanciers et débiteurs résultant de

l'interprétation de l'Annexe IV au présent Accord, qui lui sont
soumises soit conjointement par un créancier et un débiteur, soit par
un créancier ou un débiteur dont le Gouvernement déclare qu'à
son avis la question en litige est d'importance générale pour l'inter-
prétation de ladite Annexe;

(b) les litiges qui, initialement soumis à un tribunal arbitral établi par
application des dispositions de l'Article 17 de l'Annexe IV au présent
Accord, sont, par application de l'Article 16 de la même Annexe,
renvoyés à la Commission Mixte, soit par une Partie Contractante,
soit par le tribunal arbitral lui-même, motif pris de ce que le cas
présente une importance fondamentale pour l'interprétation de l'Annexe
IV. Toutefois, lorsque l'instance engagée devant un tribunal arbitral
est un appel interjeté par application de l'Article Il de l'Annexe IV,
seule la question présentant une importance fondamentale pour
l'interpétation de cette Annexe est soumise à la Commission Mixte,
pour décision.



(6) Sous réserve des dispositions du paragraphe (7) du présent Article,
toute décision de la Commission Mixte est définitive et obligatoire:

(a) pour les parties à toute instance devant la Commission;
(b) pour toute partie à un litige soumis à la Commission Mixte au titre du

paragraphe (2) (a) du présent Article;
(c) pour toute Partie Contractante qui soumet à la Commission Mixte pour

décision une question ou une affaire au titre du paragraphe (2) (b) du
présent Article;

(d) pour tout Tribunal Arbitral saisi d'un litige qui a fait l'objet d'un
renvoi à la Commission Mixte par application du paragraphe (2) (b) du
présent Article;

(e) lorsque l'une des modalités de règlement d'une dette est en cause dans
l'instance, pour cette modalité de règlement.

(7) Toute Partie Contractante est en droit d'interjeter appel d'une
décision de la Commission Mixte devant le Tribunal, dans les trente jours
de l'intervention de cette décision, motif pris de ce qu'elle touche à une

question d'importance générale ou fondamentale. L'appel ne peut être fait

que pour la question dont le Gouvernement appelant affirme qu'elle est
d'importance générale ou fondamentale. Lorsque le Tribunal a rendu sa
décision sur cette question, la Commission prend, au sujet de l'affaire pour
laquelle l'appel a été interjeté, les mesures qui peuvent être nécessaires pour
donner effet à la décision du Tribunal.

ARTICLE 32

Tribunaux Arbitraux pour les litiges dans le cadre de l'Annexe IV

(1) Un créancier et un débiteur qui, en application du cinquième para-

graphe de l'Article 17 de l'Annexe IV au présent Accord, se sont mis d'accord
Pour soumettre un litige à un tribunal arbitral, doivent nommer chacun
un arbitre dans les trente jours de leur accord. Lorsque plusieurs créanciers

ou plusieurs débiteurs sont en cause, l'arbitre est nommé conjointement par
ces créanciers ou par ces débiteurs. Si l'un des arbitres n'est pas nommé
dans le délai prescrit, les autres parties au litige sont en droit de demander
à la Chambre de Commerce Internationale de procéder à cette nomination.
Dans les trente jours suivant la date de la nomination du second arbitre,
les deux arbitres désignent un tiers arbitre qui assume les fonctions de

Président. Si le Président n'est pas désigné dans ce délai, chacune des parties

peut demander à la Chambre de Commerce Internationale de procéder à la
nomination.

(2) (a) Tout créancier qui, par application du deuxième paragraphe de

l'Article Il de l'Annexe IV au présent Accord, fait appel devant un tribunal
arbitral, doit, dans les trente jours de la signification du jugement du tribunal
allemand :

(i) notifier l'appel au Tribunal allemand qui a rendu le jugement,

(ii) notifier au débiteur le nom de l'arbitre qu'il a nommé pour siéger
au tribunal arbitral.



débiteur ne fait pas cette notification dans le délai prescrit, le créancier est
en droit de prier la Chambre de Commerce Internationale de nommer cet
arbitre.

Un tiers arbitre, faisant fonction de Président, est désigné conformément
à la procédure prévue au paragraphe (1) du présent Article.

(d) Tout tribunal arbitral saisi d'un appel, par application du deuxième
paragraphe de rArticle 11 de l'Annexe IV au présent Accord:

(i) siège sur le territoire de la République Fédérale d'Allemagne, à moins
que les parties à l'instance n'en conviennent autrement;

(ii) applique les principes prévus au premier paragraphe de l'Article 11
de l'Annexe IV au présent Accord;

(iii) conduit l'instance comme une nouvelle action.
(e) Si, au cours d'une instance d'appel intentée devant un tribunal arbitral

par application du deuxième paragraphe de l'Article 11 de l'Annexe IV au
présent Accord, une question est renvoyée à la Commission Mixte par applica-
tion du paragraphe (2) (b) de l'Article 31 du présent Accord, le tribunal
arbitral suspend immédiatement l'instance jusqu'à ce que la Commission
Mixte ait rendu une décision définitive sur la question qui lui a été renvoyée.
Lorsque cette décision est rendue, le tribunal arbitral reprend l'instance et
prend les mesures qui peuvent être nécessaires pour donner effet à cette
décision.

(3) Dans leurs décisions sur l'interprétation de l'Annexe IV au présent
Accord, les tribunaux arbitraux sont liés par les décisions applicables de la
Commission Mixte.

(4) En cas de vacance pour cause de décès, maladie, démission ou non
exécution par un membre d'un tribunal arbitral des devoirs de sa charge, il
sera pourvu au siége devenu vacant, selon la même procédure que lors de
la nomination initiale, dans les trente jours de la vacance.

(5) Tout tribunal arbitral peut décider de la répartition des frais de
l'instance, y compris les honoraires des conseils, et, dans un appel au titre
du paragraphe (2) du présent Article, décider quelle est la partie qui doit
supporter les frais de la procédure devant le Tribunal allemand ou répartir
ces frais entre les parties. Faute de décision, chaque partie à l'instance paie
ses propres frais; les dépenses du tribunal arbitral et, s'il y a lieu, les frais de
la procédure devant le Tribunal allemand sont partagés par moitié entre
le ou les créanciers et le ou les débiteurs.

(6) Une affaire en instance devant un tribunal arbitral ne peut être retirée
qu'avec le consentement de toutes les parties à l'instance.

(7) Les tribunaux arbitraux arrêtent leurs propres règles de procédure
dans le cadre du présent Article et de l'Article 17 de l'Annexe IV au présent
Accord. A défaut, le Code d'arbitrage de la Chambre de Commerce
Internationale est applicable.

(8) Dans toute instance, la décision du tribunal arbitral est définitive et
lie les parties à l'instance.

ARTICLE 33
Questions soulevées au cours de la procédure de décartellisation

Le Tribunal d'Arbitrage et les autres instances arbitrales établies par
application du présent Accord et de ses Annexes ne pourront connaître des
questions expressément réglées dans un plan approuvé ou dans un ordre ou
un règlement promulgué, en vertu des lois de la Haute Commission Alliée
n' 27 (Réorganisation des industries charbonnières et sidérurgiques alle-
mandes) et n° 35 (Dispersion des biens de l'I. G. Farbenindustrie A.G.), par



la Haute Commission Alliée, par l'un des services habilités par elle pour
agir en la matière ou par tout organe succédant aux pouvoirs de la Haute
Commission Alliée dans ce domaine. Dans tout règlement de l'espèce, le
créancier et le débiteur, les Autorités Alliées et la Commission de Révision
appliqueront les dispositions du présent Accord et de ses Annexes. Avant
l'approbation de tout plan ou la promulgation de tout ordre ou règlement
visant une question qui donne lieu à un litige portant sur l'interprétation ou
l'application des dispositions du présent Accord ou de ses Annexes, le litige
en cause devra être renvoyé pour décision au Tribunal ou à l'instance
arbitrale compétente en vertu du présent Accord et de ses Annexes. Les
dispositions qui précèdent n'affectent pas la compétence du Tribunal et des
autres instances arbitrales établies par application du présent Accord ou de
ses Annexes à l'égard des questions qui ne seraient pas expressément réglées
dans un plan approuvé, ou dans un ordre ou un règlement promulgué comme
il est dit ci-dessus ou qui seraient soulevées par des évènements postérieurs
à l'entrée en vigueur de ce plan, ordre ou règlement.

ARTICLE 34

Consultations

Pour assurer l'exécution durable et effective du présent Accord et de ses
Annexes à la satisfaction de toutes les parties intéressées, et sans déroger aux
obligations que la République Fédérale d'Allemagne a assumées:

(a) des consultations auront lieu entre les Parties Contractantes principale-
ment intéressées si la demande en est faite par le Gouvernement de la

République Fédérale d'Allemagne ou le Gouvernement de l'un quel-
conque des pays créanciers détenteurs d'une fraction notable des
créances visées par le présent Accord. Toute Partie Contractante sera
en droit de participer à ces consultations et pourra, en pareil cas,
inviter des représentants des créanciers ou des débiteurs intéressés à y
participer;-

(b) au cas où ces consultations porteraient sur une situation dans laquelle
la République Fédérale d'Allemagne constate qu'elle se heurte à des
difficultés dans l'exécution de ses obligations extérieures,. il sera accordé
attention à toutes les considérations appropriées, d'ordre économique,
financier et monétaire, relatives à la capacité de transfert de la

République Fédérale d'Allemagne, telle qu'elle est influencée à la fois

par des facteurs internes et externes et à l'exécution durable par la

République Fédérale de ses obligations au titre du présent Accord et
de ses Annexes et au titre des Accords relatifs à l'assistance
économique d'après-guerre. Il sera dûment tenu compte des principes
qui ont inspiré la Conférence des Dettes extérieures allemandes, des

objectifs visés par elle, et de l'engagement du Gouvernement de la

République Fédérale d'Allemagne de faire tout ce qui est en son pou-
voir pour assurer l'exécution de ces obligations. Si les principales
Parties aux consultations le décident, l'avis d'organisations inter-
nationales appropriées ou d'autres experts indépendents sera sollicité.

Une telle demande pourra tre faite par la République Fédérale

d'Allemagne ou par l'une quelconque des autres Parties Contractantes
Principalement intéressées.

ARTICLE 35

Entrée en vigueur
(1) Chacun des Gouvernements signataires du présent Accord, après avoir

ratifié nn .- . A- -- A 'nnfnemément aux exigences de sa loi interne,



déposera auprès du Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord un instrument de ratification ou d'approbation du présent
Accord.

(2) Le présent Accord entrera en vigueur dès que le Gouvernement de
la République Fédérale d'Allemagne et les Gouvernements des Etats-Unis
d'Amérique, de la République française et du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et dIrlande du Nord, auront déposé auprès du Gouvernement du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'irlande du Nord l'instrument de
ratification ou d'approbation prévu au paragraphe (1) ci-dessus. Cette entrée
en vigueur aura effet à l'égard de tous les Gouvernements signataires qui
auront alors effectué ce dépôt. Le Gouvernement du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et dIrlande du Nord notifiera à chacun des Gouverne-
ments signataires de l'Accord la date d'entrée en vigueur de celui-ci ainsi
que la liste des Gouvernements à l'égard desquels celui-ci est entré en
vigueur.

(3) Pour tout Gouvernement signataire qui effectuerait le dépôt prévu
après l'entrée en vigueur visée au paragraphe ci-dessus, la date d'entrée en
vigueur de l'Accord sera celle à laquelle il effectuera ce dépôt. Le Gouverne-
ment du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et dirlande du Nord notifiera ce
dépôt et la date de ce dépôt à tous les autres Gouvernements signataires et
à tout Gouvernement ayant accédé au présent Accord conformément aux
dispositions de l'Article 36.

ARTICLE 36

Accession

(1) Tout Gouvernement qui a été invité à signer le présent Accord par les
Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique, de la France et du Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ou par l'un d'entre eux, et par le
Gouvernement de la République Fédérale d'Allemagne peut signer le présent
Accord ou y accéder conformément aux termes de l'invitation qui lui a été
adressée. Tout autre Gouvernement qui établirait, après l'entrée en vigueur
du présent Accord, des relations diplomatiques avec la République Fdérale
d'Allmagne, pourra accéder au présent Accord. Toute accession s'effectuera
par le dépôt d'un instrument d'accession auprès du Gouvernement du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, qui notifiera le
dépôt de cet instrument et la date de ce dépôt aux autres Gouvernements
signataires et accédants.

(2) Le présent Accord entrera en vigueur au regard de tout Gouverne-
ment accédant, lors du dépôt de son instrument d'accession, mais à une date
qui ne pourra précéder celle de l'entrée en vigueur de l'Accord telle qu'elle
est prévue à l'Article 35.

ARTICLE 37



ARTICLE 38

Réserves et restrictions

(1) Un Gouvernement ayant déposé un instrument de ratification ou
d'approbation du présent Accord ou d'accession à celui-ci, qui ne serait pas
conforme aux termes de l'invitation qui lui a été adressée ou qui serait
accompagné d'autres réserves ou restrictions, ne sera pas considéré comme
une Partie Contractante tant que ces réserves ou restrictions n'auront pas été
retirées, ou n'auront pas été acceptées par toutes les Parties Contractantes.

(2) Aucune notification d'extension, donnée par application de l'Article 37,
accompagnée de réserves ou de restrictions, ne prendra effet tant que ces
réserves ou restrictions n'auront pas été retirées ou n'auront pas été acceptées
par toutes les Parties Contractantes.
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éventuelles et ne doivenlt en aucun cm t Pre considérés
commew un élmn d£lvwrprtatlon de rAccord.]





In witness whereof the undersigned, having been duly authorised thereto
by their respective Governnients, have signed the present Agreement, to
which are attached Annexes I to X inclusive.

Done at London this twenty-seventh day of February, ineteen hundred
and fifty-three, in three original texts, in the English, French and German
languages respectively, ail three texts being equally authoritative, which shail
be deposited in the archives of the Government of the United Kingdom of
Great Britain and Northern Ireland which shall transmit certified copies
thereof to each signatory and acceding Government.

(Here follow the names of the signatories for Belgium, Canada, Ceylon,
Denmark, the French Republic, Greece, Iran, Ireland, Italy, the Principality
of Liechtenstein, Luxembourg, Norway, Pakistan, Spain, Sweden, nhe Swiss
Confederation, the Union of South Africa, the United Kingdomn of Great
Britain and Northern Ireland, the United States of America, the Federative
People's Republic of Yugoslavia, and the Federal Republic of Germany.)

En foi de quoi les soussignés, dûment habilités par leurs Gouvernements
respectifs, ont signé le présent Accord, auquel sont jointes les Annexes 1 à X.

Fait à Londres
textes orizinaux re

février mil neuf cent cinquante-trois, en trois
en Français, Anglais et Allemand, les trois

qui seront déposés dans les archives du
ii de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
ýopies certifiées conformes à chacun des

(Suivent les noms des signataires pour la Belgique, le Canada, C
nemark. la Réoubliaue Francaise, la Grèce, l'Iran, l'Irlande, l'

2in, le
jie, la

51 Nvora, ses r-iuti-vruL a AmmerqLoe, ia
lie Yougoslavie, la République Fédérale





ANNEX I

[NomE: The text reproduced hereunder is the text of Appendix 3 to the
Report of the Conference on German External Debts with such changes as
were required to achieve uniformity in the three languages. Supplementary
understandings reached by t/se parties with respect 10 this Annex aller the
close of the Conference are attached hereto as Sub-Annexes A to E.]

A.greed Recommeuadtoss for the. Setlemet oft Reich dclii. aad d*bfs of
other public authorities.

A.-Debts of the Reich
The Government of the Pectoral Republie of Germany (hercaftcr referred

to as the Fectoral Government) wiil undertake to offer to the Bondholders
to pay and transfer the following amlounts: -
1. The 7 per cent. External (Dawes) Loan 1924

(a) As on the first coupon date following 3lst March, 1953, interest
at 5j per cent. per annum on thc American Issue and 5 per cent. per
anrnum on thc other Issues.

(b) As on the fmrt coupon date following 3lst Mardi, 1958, a sinking
fund of 3 per cent. per annum on thc American Issue and 2 per cent.
per anniam on thc other Issues shail be added to the above interest
payments and constitute wiUi Uiem a cumulative annuity.

(c) Thc maturity date shall be extended to thc ycar 1969.
(d) Arrears of interest outstanding shall be recalculatcd at 5 per cent.

simple intereat, and ini respect of the resulting total thec Federal Gov=.n
ment will issue 20-year Bonds carrying 3 per cent. per annua literet
and after 5 vears 2 ner cent. sinkiniz fund. On Bonds fcor sn mu4iei



until the unification of Qermany, when payment on t)iese Bonds will
begn.

(e) The aniounts duc i rçeset of lie various issue of the 51per cent.

country i which tic issue was mad4e. I view of tepresent econornc
and financial position in Germany, it is agreed that the basis for

calclatng he moun ofcurenc sopayable shalb teaouti
U.S. Dollr to whWIch he paymen due i th ue nyothcutr
in which the issue was mnade would have been euvlent at the rates
o! exchange ruling wIiei the Loan was issued. The nominal amount i
U.S. Dollars so arrived at will then be reconverted into thc respective

curnce t therate of echa curn nçs uu 1952.
Soul4 the rates of exchanip ruIing a o the curnce f issue on

lst August. 1952, alter tliereafter lby 5 per censt. or moe the i2lstal-
ments; due after that date, whilc still being. mlade in thc currency of the
country of issue, stil be calculated on~ the basis of tlic Ieast
deprciated currency (in rl tt, the ra~te of exchange current on
Ist Aizgust, 1952) recoiiverted into tlhe oerency of issue at thc rate
of exchange current when thc payment ini quesion bcmsdue.

( I all respects other tlian toeifldicated 'above, the ternis of thie
~original Loan contracts sheal b. rnaintained.

(g) Al expense incidental to carigout the above mifictions. of Uic

Republic.

3., Th~e 6 per cent. Eterna (Mthfon13
(a)As n te frstcopondat folowng31t Marcob 1953, interest at

(b)As on the. first copndate following~ 31t March, 1958, a sinking
ud of li per cent. ball be added to the abovo iterest paynoets and

(c) Arrears of interest to be recalculated at 4 per cent. simple itemst but
otews >to receivc the same treatmcnt as the arrears in respect of thie

(e)> As long as the serice of the Match Loan i fetdacrigt h
provisions of tliis Settlcnient Plan, the paymet for itrsu ad
amortisation of thec Loan will b. miade at the o! Uicth Skaudiuaviska

Bankn i Stckhom, wedn, i Swdis Kroor quialetê th

amout de inU.S dolarsat he rte f echane o theduedat.



(e) lui ail other respects the. orignal contracts of these Bonds shaHl be
maintained-,

(t) ail expenses incidentai to carrying out the above modifications of the.
origina contracts wiil bc borne b y the Federal Government;

(g) Reichsmark Bonds and Scrip will b. converted înto Deutaciie Mark
at the. rate of 10: 1.

5. Certain small liabilîties of the. Reichsbahai and Uic Reichspost in foreign
c4urrn<cies otiier thain those covered by Annex IV wîU bc the. sutject of
Recgotiation betwecn the, Federal Government and the creditors.

6. Debts in R4cwmarks of thse Reich, the Reichsbahr4 thse &ichpos Mnd
the &tate of Prssfa

In response to the. requcst of the. creditors' representatives the. Federal
Qov«mcnt wiil undertake-

(a) to extend at their roquest and in application of the. principle of

s to ext.I4U t ame treat-
ark liabilities o! the. State



(d) the maturity dates of these Loans shail be extended by 20ý years
fromn the existing matunity datcs;

(e) -i respects other than those mndicated above, the terms of the original
Joan contracts shail be maintained unless otherwise agreed by the
creditor in special circumstances. Where exceptional circumstances
pecuhiar to a particular debtor are sucli as to satisfy the creditors'
representatives that it is iinpracticable for that debtor to conform to
the general arrangement, such adjustment as may seem necessary shail
be made by agreement between the debtor and the creditors'
representatives.

()Bonds issued and payable outside of the territory of the Federal
Republic denominated in Reichsmark shall be converted, at the rate
of 10:1, into Deutsche Mark. They will carry interest at the original
contractual rate. Arrears of interest shail be funded on the same
basis and shall carry the same rate of interest. The bonds shail be
extended for a period of 15 years after the maturity date, and will be
redeemable in equal annuities, the first being due on the first coupon
maturity date in 1958. Interest and redemption moneys will be
transferred in the currency of the country where the bondholder has
his residence.

(g) Reference to an " original contract " or to an " original contractual
interest " shail be read as reference to the contract or the relative
contractual interest subsisting between creditor and debtor at the
time when the borrowing was first made or the obligation was first
incurred, unless a conversion (herein called an " effective conversion ")
was made before 9th June, 1933, or was made on or a.fter that date
on account of the insolvency or threatened insolvency of the debtor
or as a resuit of free negotiation; provided that-
(i) in disputed cases the decision shall lie with a Court of Arbitration

where the burden shall be on the debtor to prove that the
arrangement was freely negotiated, and

(ii) arrangements made where the German Custodian of Enemy
Property or a person appointed by a German authority in an
occupied territory represented the creditors or resulting from mere
acceptance by the creditor of a unilateral offer made by the
debtor shall be presumed flot to have been freely negotiated.

In calculating future interest and arrears of interest under the
general formula, the original contractual rate shail apply. Wbere,
however, an effective conversion bas taken place the converted rate
of interest shaHl apply; provided that in such case the converted rate
shall fot be subject to any reduction either as to arrears of interest
or as to future interest, unless the debtor prefers calculation on the



German Debts resulting from private capital transactions" (Annex Il)
provided that such guarantees shall continue in. force in accordance
with its terms.(')

(2ý Bonds of the State of Prussia

The Federal Government, on behaif of the several.Lâinder which suc-
Ceeded to territory and assets fornierly belonging to the- State of Prussia.
shall malce payinents as follows:-

(a) As to External Sinlciug Fund 6j per cent. Dollar Bonds of l5th
September, 1926. due 15th Septemaber, 1951, and External Sinking
Fund 6 per cent. Dollar Bonds of 15th October, 1927. due
lSth October, 1952:-

(i) The Federal Government will issue new dollar bonds bearing
first coupon dated lst April, 1953, and ruaturing in twenty years,
ini the same denominatiolis as the outstanding bonds of the above
issues bearing interest at the rate of 4 per cent., payable semi-
aninally on lst April and lst October. On Ist April, 1958, a
sinking fund of 1 per cent. per annumn shail be added to the
above interest rate and constitute with it a cumulative annuity.
The debtor may cali bonds by lot at par or may purchase bonds
in the open market or otherwise and may provide~ additional
amortisation as long as the service is maiintained in accordance
with the C9ntract.

(à)~ Outstanding coupons on the old issues Iearlug dates from
15th March, 1933, to 3Ist December, 1936, will be extended for
a period of twenty years, and upon such extended maturity
50Oper cent. of the aniount thereof shall be j>aid in United States
dollars on the corresponding dates in 1953, 1954,. 1955 and 1956.

(iii) Coupons maturiing on or ater lst January, 1937, shall recive no
payment until such time as territories formerly belonging to the
State of Prussia and now outside the territory of the Federal
Republic shail be joined to the Federal Republic, at which time
paymet a1 lb. thze subject of ngtain

(iv) 411 expenes inidental bo carrying out th3e above sizall be borne
by the Feel <GovernmIent.

(b) As O he j p r ent. Swedisb C own Bonds o heLübec State



C.--General Provisions
8- Prooedure for carrying out these propos

(a) Thic ternis of the proposais may be enfaced on existing bonds or newbonds issucd in cxchangc for existing bonds, and nevi bonds or frac-tiç>nal scrip issued for arrears of interest, depcnding upon theconvenience and custom prcvailing ini the several markets in whichthc bonds vicre originally issiied. Such enfaced bonds or ncw bondswilI conforni to prevailmng market practice. flic debtors at theirown cxpcnse wilf employ suitable banking institutions for Uic purposesof carrying out the details of the proposal. The debtors at their ovincxpcnsc wil ncet ail requirements of govcrnmental authorities andscurities markcets in order to ensure maximum marketability.

Terni of Off er
(b) The offer will bc mnade ini the respective countries as may bc agrccdwlth Bondholders' Councils or analogous bodies and shall remain openfor acceptance by the bondbolders for at Icast five ycars. The debtorsshai! cxtend the offer for a furthcr period for a reasonable cause.

Reservation of 'Rigt/s
(c) If any debtor fails to fulfil the obligation iindcrtaken under thc presentAgreement thc creditors shall bce ntitUed to revcrt to their original

contractual rights.

Paytng Agents and Trustees' Expenses
(J) Paying Agents' commissions and expensos and Trustees' fees andexpenses for Uic future vili bc paid and transtorrcd.

Other Expense,
(e) Thec creditors' oersnttvs reserve the igt to obtain payment froni

theresectve ebtrs f al epenesinpurred ly them in connectionvith Uic London Conference, and thc malclng of an offer hercunder
shal bcdeeed a aceptnceby Uic debtor of this Clause. Notliing

aprpite fromu the bododr.or creditors in accordance with

r to
its

61..

tiave

9. Thie ondhç
these terniuto



D.--Claims arising out of awards of Mixed Claims Tri bunals

10. Mixed Claims Bonds

The German Delegation on External Debts, on the one hand, and
the representatives of the American Awardholder Commnittee Concerning
Mixed Clainis Bonds on the other hand, have agreed as follows:-

The Federal Republic of Germafly will propose to the Government of the
United States of America and the Awardholders' Cominittee will recommend
to the Government of the United States and to the individual awardholders
the settiement on the followîng terms of the obligation of the Federal Republic
Of Germany to the United States on behaif of private United States nationals
for whose benefit Mixed Claims Bonds were issued by Germany in 1930 and
which bonds are in default;

(1) The payment by the Federal Republic on lst April, 1953, and on
lat April of each succeeding year during the periods described of
the following amounts: -

For ach f te fist fve ears3,00,0$

For each of the first five years ... ... 3,700,000
For each of the next iee years . ... 3,000,000

Payment will lbe made in United States currency dollars to the
United States for distribution to the awardholders.

(2) Amy instalment not paid when due will bear interest at 3î per cent.
from due date to date of payment.

(3) Bonds denoininated in dollars and maturing in the amounts and on
the dates of the payments will be issued in evidence of the obligations
of the Federal Republic, and upon issuance a proportionate number of
old ixed Clim Bonds will be cancelled and returned to the Federal
Republic.

(4) The terms of the settlement will be embodied in a bilateral agreement
between the Federal Republic and the United States.

(S) Fuit performance of titis Agreement by the Federal Republic and by
any successor Goverument and payinent of the amounts duc under this
Agreement shail constitute fulfilment by the Federa Rcpublic and by
any successor Goverument and fuil discharge of cach of them of their
respective obligations under the Agreemenit of 23rd June, 1930, and
Bonds issucd pursuant thereto in respect of awards of the Nfixed
Claims Commission, United States and Germany made on behaff of
iiatioiials of the United States, auythiiig in the cichange of Ictters of
23rd October, 1950, and 6th March, 1951, between Chancellor Adenauer
aud the Allicd High Coinmissioners for Germany or in the memo-

-'r 10ô<1 n,pnRrpi bv the Trioartite Commission to



E.-Miscellaneous

The following settlements are recommended:-

12. Lee Higginson Credit
(a) Participants to receive new two-year Notes of the Federal Government

for full principal amount of their respective participations. (Two-year
Notes, as original period of the credit when granted in 1930 was
two years.)

(b) No back interest.
(c) No Gold clause.
(d) New Notes to bear interest from effective date of agreement at rate of

31 per cent. per annum payable in advance monthly.
(e) Collateral fund to be reconstituted in form of a Deutsche Mark deposit

in the Bank deutscher Länder, in the name of the German Federal
Debt Administration as Trustee; such fund to be calculated to be
the equivalent of the notes in Deutsche Marks at official rates of
exchange, and to be built up by the Federal Republic in 24 equal
monthly instalments from date of the Notes.

(1) Participants to be entitled to receive prepayment of the whole or part
of their notes, if they wish, in Deutsche Marks converted at official
rate and to constitute full discharge of dollar or sterling obligation pro
tanto; such payment to be made at participants' option as and when
German laws and regulations so permit. Any such payment to be made
out of the collateral fund to the extent the participants' proportionate
interest in the collateral so permits, any balance to be paid in Deutsche
Marks directly by the Federal Government.

13. Bank for Internatlonal Settlements Credits
(a) The Federal Government will pay to the Bank for International Settle-

ments as from Ist January, 1953, in respect of current interest on the
claims of the Bank an annual sun of 5,600,000 Swiss francs.

(b) In consideration of the payment of this annuity the Bank has agreed to
maintam its credits at their present level until 31st March, 1966. It
has aiso agreed to postpone until that date the settlement of arrears of
interest.

For the full text of this Arrangement see Sub-Annex A.



15. Lîability in respect of A ustrian Governmental Debts
The creditors have been unable to arrive at a setulement on this question,

Whicli will be the subject of furtiier negotiations at an early date.

16. Agreement between Belgium and the Federal Republic of GermanyC')
A draft Agreement between Belgium. and the Federal Republic of Germany

Was reached on 4th August, 1952.

SUB-ANNEX'A TO ANNEX 1

Arrangement between the Federal Republic of Gennaay and the Bank
for Intrnaional SettleMentg()

T/he Government of the Federal Repubfic of Germany,

represented by the Federal Ministers of Finance and for Economy,
these latter being represented by Herr Hernmann J. Abs,

and

Thse Bank for International Settlements, Basie,

represented by Monsieur Roger Auboin, Generai Manager and
Alternate of the President,

Inake the following contract with regard to tihe presenit investments of the
Bakfor International Settleents lu Qermany:

l. The Government of the Federal Republic of Germany will pay to the
'Bn for International Settlemnents as from Ist January, 1953, to
sht~ Mat~ch, 1966, an annual sum of Swiss francs 5,600,000 by qiIarterly
Payets fal#ng due at thie expiration of each quarter on Ist April, Ist July,

lit October and 2nd January.

2. These payments will satisfy ail claims to current interest, including
intret n arrears o! interest, which the Bank for International Settlements
POssesses as a resuit of its present isnvestments ini Germainy.

3, The payments will1be made for account of those conceflied. Ifpad in
Sfai a the. Bank for Iternational Settlemets psees dlaims to interest

«rsig Out of its present investuients in Germany againut persons or entities
Otiier than the Federal RepubIic of C*ertIany, theae claiin& to itWrt wiUl
Pas' te the Federal Repubhic of Gcrrmany at the tiii. of the, payments made
Une paragraph 1 abovc,.

4.Subject to the abovei.mentioned provisionis, the existing Iea pstki
ýVil in n way be changed by the present provisiotial selmn.I

Partivul&ir, the. rlghts an obiain of the Federl Repbi of Germany
withregad t the invoetmcuits of the Banik forterainlStlmnsi

5,In csideration of the. paymeùts proivided fo>r in paagah 1, the
Ban fo Inerntional Settlements wilI not, Prier to ist 4pi 166, demand

zPorL.



the reirnbÜrsement. of the principal of its investrnents in Germany or the
payment of arrears of interest.

6. It is mutually recognised that this contract shail form an întegral part
Of the London Agreemnent on <3erinan External Debts and the Annexes thereto
and shafl corne into force at the sarne tinie as that Agreemnent

7. This contract has been done ini two original copies, of which onle will
be held by the Federal Ministry of Finance in Bonn and the other by the
Bank for International Settilements in Basie.

Basie, 9th January, 1953.

(signed) ABS. (signed) ýR. AUBOIN
General Manager, Alternate of the

President.

SUB-ANNEX B TO ANNEX 1

Ap.emet betee Beffum~ aMu the Fedeaj Republie of Goema.y()

AGREEMENT

between Belgiurn and Uic Federal Républic of Germany on the Setulement of
Belgian Claims arising out of the Annuities provided for in the German/
Belgian Agreemnent of 13th July, 1929.

Belgium, of the one part, and the Federal Republic of Gerxnany. of Uic
other part, have agreed, as a resuit of negotiations which toolc place at London
during the International Conference on German External Dcbýts, to conclude
the following Agreement:

ARTICLE 1

The Governrnent of Uic Federal Republic of Gerînany M
recognises that a suni amounting to .. .. ... 107,856,835* 65
was on i0th May, 1940, placed to the credit of Uie Belgian
Governrnent in respect of the annuities providcd for in the
Gierman/Belgian Agreement of 13Ui July, 1929, and paid
into the Konversionskassc up to 15ti, November, 1939.

on the nthftv hnncd thp fnflnivnc, uwa -*. -.. A -.-

(1) The te
'Anex B t0



ARTICLE 2
Being willing to compromise on the seulement of the above-mentioned,

debt, the Government of the Federal Republic undertakes to pay, and the
Belgian Government undertakes to accept, a lump sum equal to forty (40)
million Deutsche Mark, payable in fifteen (15) annual instalments falling
due on la July of each of the years 1953 to 1967, namely:

5 annuities, from. 1953 to 1957, amounting to DM. 2 million each;
10 annuities, fromi 1958 to, 1967, amounting to DM. 3 million each.

The Belgian Government agrees to accept the above payments in final
land deflî:utive seulement of the Belgian dlaims concerned up to Sth May, 1945.

ARtTICLE 3

Each of the above-mention:ed annuities shall be represented by a bond
Of the Federal Republic, expressed in Deutsche Mark, and shail be trans-
ferred ini Belgian currency at the mean official rate of the Bank deutscher
Under ini operation on the day before the bond becomes due.

The bonds shaHl be dclivered te the Belgian Government on lst April.
1953, at the latest.

AtRicLE 4

Ar*y bond not paid at the date when it becomes due shaHl bear ierest
4- the rate of 3 per cent. per annum for the benefit of the Belgian Goveinment.

ARTICLE 5

The present Agreement will be ratified. The instruments of rtfcto
Will 1e exchanged at Brmussels.

The Ageement wiil enter into force upon the exchange of the instruments

ARTICLE 6
The present Agreemient is drawn np in Uic French and German languages,
the wo txts eing equaliy authoritativfe.

autoriedthto. have appepded thi igniatures to the present Agreement

Don ftt Bonin on the 23rd day of December, 1952, in two original texts

Fo Belgium: For the. Foderal Republie of
Germany:

(icinaA IP Mi IJrjîS (sge) ABS



SUB-ANNEX C TO ANNEX 1

Exc.hange of Bonds of the Prussian Externat Louis of 1926 sud 1927
Gerinan Delegation
for External Debts.
243-18 Del. 38-2151/52.

To the
Chairman of the
Tripartite Commission on Gennan Debts,
29, Chesham Place,
London, S.W. 1.
Mr. Chairman, London, 2Oth November, 1952.

Exchange ol Ronds of the Prussian Exiernal Loans of 1926 and 1927
With reference to the exchange of letters between the Federal Chancellor

and the Allied High Commissionlers for Germany of 6th March, 1951, 1
confirm that the declaration of the German Delegation made at the London
Debt Conference on 12th March, 1952, concerning the readiness of the
Federal Republic of Germany to assume responsibility towards the creditors
for the 6ý per cent. Prussian External Loan of 1926 and the 6 per cent.
Prussian Externa Loan of 1927 bas the meaniing and effect that the Prussian
Loan debts are to be treated as liabilities of the German Reich within themeaming of the exchange of letters of 6th March, 195 1, for which the Federal
Republic is responsible. With regard to this declaration of the German
Delegation, the legisiative body of the Federal Republic of Germany lias
included the following provision in the Validation Law for <erman External
Bonds of 25thi August, 1952-Bundesgesetzblatt 1 No. 35, page 553:-

"PARAGRAPH 74
Foreign Currency Bonds of the German Reich ado h

former Land Prussia ado h
(1) For the purpose of this Law, th1e Germn Fe4eral Republic shall

be deemed to be the issuer of the foreign currency bonds issueci by the
former Land Prussia, as long as no other provision is made."

Please accept, Mr. Chairman, the expression of my higbest esteeni,
(Signed) HERMANN J. ABS.

SUB-ANNEX D TO ANNEX 1

Agreemuent on the Conversion and Settlexnent of the Foreign Goldma1i
Bonds of Geranan Manicdpaluties

The Chairman,

29 Chesham Place, S.W. 1.
29 Cheham Place, S. W. 1,

Mr. Chairman, 191/i November, 1952.
We bave the honour to inform yeu that the Oerman Delepation for

Foreign Debts and the Blritish Commlntee of Long-terni and Medium-term



Creditors of Germany have agreed on the conversion and settlement of the
foreign goldmark bonds of German Municipalities in the following ternis:-

(1) Tt is agreed that the conversion and settlenment of the service of the
Reichsmark bonds issued and payable abroad, provided in para-
graph 7 (1) (J) of Appendix 3 of the Report of the Debt Conference,
do flot refer to, the loans of Municipalities in Federal Germany
expressed in goldmarks or in Reichsmarks with a gold clause.

(2) The principle is agreed that bonds of those goldmark loans or Reichs-
mark Icans with a gold clause of Germnan Municipalities in Federal
Germany, which have a specific foreign character, shall be converted
into Deutschemarks on the basis of 1 goldmark or 1 Reichsmark
wi. th a gold clause= 1 Deutschemark. The determination of the
characteristics which denote a specific foreign character of such bonds
shall comply with the regulations resulting frorn the discussions which
are foreseen in the reservations contained in Article V. paragraph 3,
of Appendix 4, and in Article 6 of Appendîx 6, of the Report of
the Debt Conference.

(3) The liabilities of the German, Municipaliîes in Federal Germany
arising out of such goldmatk bonds or Reichsmark bondswith a gold
clause which have a specific foreign character, shall be settled in
accordance with the recommendatiolis of paragraph 7, section (»>,
(ai) to (e) and (g) to (j) of Appefldix 3 of the Report of the Conference
referring to external bonds issued or guaranteed by the States (Lander),
MunicipaIities and similar public bodies, within the territory of the
Fecleral Republic of Germany.

We would ask you to approve our agreemnent as set forth above, and to
attach the text of this letter as sub-annex to Annex No. 1 of the Debt
Agreement.

Accept. Mr. Chairinan, the assurance of our highest esteem,

(Signed) HERMANN J. ABS. (Signed) 0. NIEMEYER.

Head of the German Delegation Chairman of Neg-otiating Committee
for External Debts. " A "at the Conference on Germian

External Debts.

iB-ANNEX E TO ANNEX 1

sschul4en " rfligfront IaymeCts madef by Debtors
wry andl in Auuitia, F~rance, Luxembourg and IBeIgu

,1. 38-1934/52.

ýmeyer'
of~ Foreign Bondhoiders,



the Government of the Federal Republic of Germany is prepared to settle
the liabüities of the KonversÎonskasse ftir Deutsche Auslanclsschulden
rcsulting from payments madle by debtors in the Saar terrÎtory and i
Austria, France, Luxembourg and Belgium to the extent that the creditors
have neither received payments in non-German currency nor been otherwise
satistied, in the following nianner: -

I.-Bonded Debts

1. Arrears of Jnterest
Redemption of the coupons to be presented will be-made wîth respect

to payments effected by debtors-

(a) from the Saar terrtary, in full; and from France, Luxembourg and
Be!gium,- at the rate of 60 per cent. of the debtors' payments; redemp-
tion to bc madle in the years 1953 to 1957 by paying-

coupons matured utitil the end of 1941, on the first coupon date
following 31st March, 1953;

coupons matured in 1942, on the first coupon date following
3lIst March 1954;

coupons matured in 1943, on the first coupon date following
3lst March, 1955;

coupons matured in 1944, on the first coupon date following
3lst Match, 1956;

coupons matureçi in 1945, on the first coupon date foliowing
3lst Match. 1957;

(b) from A ustria, at the rate o! 60 per cent. of the debtors' payment;
redemption to be macle in the years 1953 to 1957 by paying-.

coupons matured in 1938, on the first coupon date following
31st Match, 1953;

coupons matured between lst January, 1939, andi 3Oth June.
1940, on the first copon date following 3 lit Match. 1954;

coupons matured between lst July, 1940, and 31st December,
1941, on the first coupon date following 31st March, 1955;

coupons matured between Ist Januay, 1942, and 3Oth June,
1943, on the irst coupo date following 3lst Match, 1956;

coupons matured bew unIt Iuly, 1943, and 8th May, <1945.
on the tirst coupon date followlng 31st Match, 1957.

2. Amortisations
Amortisation of the total ainount t» be established will be made cithoe
by cqistin of bonds or by psyment in cash ih respect to payments

(a) from the.Saar terrt<>ry, in full
(b) from Austria, France, Luxembourg amd Belgiwn t theo rate of

60 per cent. of the debtors' payments;

in five eual annual inslmenCits, startmng onIt st July, 1953, andc thercafwer on
'st uyo ahoth olwnforyas

Shou1d the Governmflt of h FV.d.ral Reulco cn yb nbeto
obtain by ist Iuly. 1953, an ovoeral survoy of th totalamun of mria

tiost b. made. i k a beiiayet nt lae than t*re iuoaUiu afte
that date



Il.-Other Debts

Payment to be made in cash, the principles of Part 1 above applying
Mutaths mutandis, in five equal instalments, startin8 on lst July, 1953, and
tlhereafter on lst July of each of the following four years.

Should the Giovernmient of the Federal Republic of Germany be unable
t o btain by lst JuIy, 1953, an overall survey of the total amount to be paid,
It may begin payrnents flot later than six months after that date.

For the purpose of ascertaining the total amount of liabilities in question,
the (Governn1ent of the Federal Republic of Gerinany will by public notice
requcat the creditors and the debtors to notify the IConversionskasse flir
Deutache Auslandsscbulden of any dlaims not settled and of any payments
Ma1de to the Kornversionskasse respectively, and to subniit to the Konversions-
kasse any existing documents substantiating such notification. The Konver-
SiOnskasse für Deutsche Auslandsschuldefl in Berlin will be instructed t<>
r"egister liabilities due for çonsideration.

III.-SmaIl Amounts

The Government of the Federai Republic of Germany may at its discre-
tioui effect payments for very small amounts in respect o! bonded debt or
Other debts witbin a shorter period.

I should be much obliged if- you would confirm that the foregoing
Prps]i a correct statement of the agreement 2reached by us and can,

th ree form the subject of the envisaged exchange of letters.
Please accept, Sir, the expression of my bighest esteem.

Yours very sincerely,
(Signed) ABS.

Council of Foreign~ Bondholders,

you for your letter of the 14th November with regard to
e KnvesioskaseReceipts referred to iu paragraph 14 (c)

tanding that the words at the top of page 2(') shoul4 read
-s Jabres 1941" and thiat "am~ ersten au! e 31 ~Mrz
ermin " means the first coupon date floigthe



ANNEX II

[Note: The texi reproduced hereunder is the~ text of Appendix 4 to the
Report of the Con fçrence on German External Debts with such changes as
were required to achieve uniformity in thé three languages. Supplementary
understandings reached by the parties with respect to this Annex atter the
close of the Con ference are attached hereto as a Sub-Annex.]

Agreed Reome mais fer the Setdieient of Medium and Louig-Tei
Gena Debts Resulting froi Priate Capital Trascin
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ARTICLE 1

JIp'oductory

This Agreemuent establisIJOB terns and procdures which are to govin the
seulement of the debts described in Articl III below. The Age et does
not initseif mify t he terns of the. debts, to wbich it applies. Rathor. it is
contoniplated that new contracta wiUl b. entered into betwoe cach debtoe

andhi cedtos uruat o heprviios f hi Aremet.The eW
contracta shail retaia the. ternis of the existig contracta unieu modiflod by



ARTICLE Il

De finitions

Wherever used in thi Agreement the following ternis shail, unless the
cQItext requires otherwise, have the meanings indicated bëlow:-

Original contract-the contract entered into at the tîme the boan was
first made.

Ex.isting contract-the original contract, except i the case of a contract
which has been the subject of an effective conversion or conversions,
in which case the existing contract is the contract resulting from. the
last effective conversion.

Effective conversion--a change made in the ternis of a loan contract
befote 9th June, 1933, or nmade on or alter that date on accont of
the insolvency or threatened insolvency of the debtor or as a resuit
of free negotiation; provided that

(a) in any dispute as to whether or not a change was freely
negotiated it shall be presumed that any arrangement made
where the German Custodian of Enemy Property represented
the creditor, or which resulted froni the mere a&*eptance by the
creditor of a unilateral offer made by the debtor, was flot freely
negotiated,

(b) in any disputed case the burden shall be en the debtor to prove
that the conversion was an effective conversion;

(c) in the case of Church boans, any conversion shall be considered
effective.

Creditor-includes any creditors' refPesentative designated pursuant to
the provisions of Article VIII of this Agreement.

riernIanY-.alterritory within the German Reich on lst January,' 1937.
Resden inhavngordnar reidece(mit gewôhnhichem Aufenthalt

Oder Sitz) in; a juridical person shall be deemed to have its ordmnary
residence in the Federal Republic of Germany or Berlin (West) if it
is entered in the Commercial Register in that territory.

ARTICLE III

Debts Covered

1- Ihe lnrv*m* Atw-.m.,t ann11p.- to everv bonded loan and to every
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2. Notwithstanding the provisions of paragraph 1 of this Article, the

present Agreement shall fot be applicable to-
(i) the following categories of debts, whiich require separate treatment: -

(a) debts of public utilities located in and controlled by the City
of Berlin;

(b) debts owed by a debtor to any person or persons who, directly
or îidirectly, own~ siich debtor;

(c) debts in respect of loans the original amnount of which, con-
verted at the. eiichange rate prevaiing on 1>st July, 1952, was
less than U.S. $4,00

(d) debts subject to the. Swius-Germaii Agreements of 6th Decem-
ber, 1920, and 25th Mardi, 1923 (the so-called Sçiiweizer
Fran*engrundschulden);

(ii) thé debts of the joiintl' owned German-Swiss Boundary power plants
on the Rine. There are outstanding three bonded loans and two
non-bonded loans which are owed by <Jerman companies to Swiss
bondholders and other ceditors. Owing to certain special features
relating to tii operation of jointly-owned power plants along the.
Rine, the. seulement of these deb>ts is bound up with other issues.

Conidrin tesecicumtace, the finialseulement (upon which ît
is imosbetoarea this time) is 1e4 for direct negotiations
between Switzerland and the Federal Repubtic of (3ernany. How-
ever the. creditprp agree tat, in neiati such a settlemernt, they
will not ask for payment of an annual amount exceeding 5 :million
Swiss franics in thei. rst five vears aftae lst Janu~ary, 1953,

3. No debt shail be exdluded solely because a new debtor becomes or
ha eoelal fo it, -y or tino law <or otherwise, either bef ore or
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settiement, prejudicial to and discrimiînatory as between different classes of
creditors.

It is understood that the Bank retains its liability to the creditors in respect
of the indebtedness secured by assets ini East Germany and will service that
liability as and when those assets become available to it.

There are several other institutions in a similar position where the same
Principles should be applied.

6. In dealing with the Potash Loan ini any plan of seulement -under the
provisions of this Agreement, there will need to be considered the special
features of this joan.

ARTICLE IV

Outstanding Amount of' Debt
1.The =ustanding amount of any debt is the unpaid principal and al

UIpiPod iutercst due up to lst January, 1953, sucli interest to bc computed as
Simple interest at the rate established in the existing contract, regardiess of
W9hether the debt lias matured before that date and regardless of the effect of
ftny default under the existing contract prior to that date.

2. An amount is unpaid within the meanng of paragrapli 1 of this
Article if it lias not been received and accepted expressly or implicitly by
the creditor. Acceptance by the creditor of funding bonds, scrip or cash
fr0ifl the Konversionskasse constitutes payment of any debt, or of any part
of a debt, in respect of whicli tliey were accepted.

ARTICLE V

Seuliement Ternis
1 Principal

There shall ho no reduction i the outstanding principal amount.

2. Foreign Currency Debts with GoId Clauses
(a) Gold dollars and gold Swiss francs.

lu the case of debts expressed in gold dollars or gold Swiss francs,
theo debts shail b. computed on the lbssis of 1 currency dollar

-I -. - ._ _ -I- - . .. n- - -, ÇIQur flrsit ffl sliIinu 1 V#nld

on 1lst



3. German Currency Debts with Gold Clauses
(a) The principle is accepted that such financial debts and moitgages,

expressed in GoId Marks or in Reichsmarks with a gold clause, as had a
speciflo foreign character shall be converted into Deutsche Mark at the
rate of 1 Goldmark, or 1 Reichsmark with a gold clause, = 1 Deutsche Mark.

(b) The definition of the criteria constituting the specific foreign character
of the above indebtedness shall be the subject of further negotiation(') Both
sides reserve their position as to the question i» which cases and ini which
way the above principle can be implemented. It shail lie with the Germa»
Delegation to decide how the solution arrived at can be fitted into the
framnework of the German laws on currency reform and on the equalisation
et war and post-war burdens.

(c) The above-mentioned negotiation. bctween a Germa» delegation and
crediter delegates shail take place flot later than 31 st October. 1952.

4. Arrears of lnterest
Subject to the provisions of paragrapi ~6 below, two-thirds of the unpaid

intercot te lst January, 1953, shail be fumdcd andi one,-third waived. Such
fundcd intercit together with the uiipaid principal shail constitute the ncw
principal amount.

5. Future Rate of Interest
Subject te flhc pr~ovisions of paragrapli 6 below, iutercat shall ru» frem

It January, 1953, irrespective of the date whc3i the new contract is entered
into pursuant te hiii Agreement, at 75 pet cent. of flic rate of interest provldcd
for in the extisting contract. Sucli new outrent rate of intercît, however, shahl
net cxceed 5j pet cent, on bonded debts and 6 per cent. on nen-bonded
indcbtedness, ner shail it be below 4 per cent., except tbat in cases whcre thic
intcrest rate provided for in the existing contract is below 4 per cent. the rate
ptevided for in the existing coiitract shafl b. paid.

6. Interest Rate in Cases where there has been an Effective Conversion
In the case of any debt wliich lias been the subject of an effective conver-

sion thic debtor shaU elcct either-
(a) te fpnd ail unpaid intercit eutstanding undcr tic existiuig contract te

lst January, 1953, and te pay interest froin that date at the ful rate

(b) to fuud umpaid interest anmd to a ftr interest as thougli the original
cotatwe stillin force andi paa phs 4 and 5 of tis Article were

7. Payment of Interest
Intercat for the period ei4 n Is January 193, shall be payable at

it-aýqtqei-nnalv.Avoriaeaismn shahibe made ini anw case where

V)Nt ow Annex VII.
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Ainortisation payments for each year after 1958 shaHl be increased. by the
amonowt of one year's interest on, ail debt retired by means of the amortisation
payrnents foi previous yess excluding, however, debt retired by means of
payrnents made pursuant to sub-paragraph (d) below.

(b) Amortisation payments shall be made on the first mnterest payrnent
date in any given year. If the first interest payment date in 1958 does nlot fal
On lst January, the first amortisation payment shaHl be calculated for the
Pcriod from lst January, 1957, to such interest payment date, and the same
Principle shall apply when the annual rate, of 2 per cet. cornes into operation.

(c) Ail such amnortisation shall be applied to the reduction of -the new
Principal amount. In the case of bond issues Uic arnortisation payments shall
be applied to the retirement of bonds through cail by lot at Uic par or face
value unless otherwise agreed between the debtor and bis creditors.

(d) As long as the service is maintained in accordance wîth the new
colltract, additional amortisation may be made by Uic debtor in afty manner,
inluIding acquisition of bonds whether in the open nmarket or otherwise.

9. Maturity
The new contract shail establish a maturity date net less than 10 years nor

Motre tha~n 25 years from lst January, 1953. The new rnaturity date mnust be
agreed uPon between the debtor and his creditors. 'Me debtor should offer
the earliest maturity date, within the above limits, which is practicable in
View of bis particular circumstances.

It is conternplated Uiat maturities of 10 to 15 years, or in exceptional
caesu te 20 years, should be accordcd te industrial debtors. ban*s and

chrhs public utilities and basic industries, however. iuay extend their
Maturties to 20 years, but net in excess of 25 years in any case; and in the
cas of non-bonded ebt the normal maturity shall bc 10 years.

10 Repyet of Sm<sll AmourUt 0 Indebtedness~

Wherever the outstanding arnount of a dcbt la vMr smali or le smal1
COMp&Ird to Uic amount of the original loan, agreements may be cixtered into
for an earlier repayment and final disposition of the entire amount o>f sucb
indebtedness and arrears of interest without regard to the provisions of

Paragaphs8 and 9 of thila Article.

HarIlOdshjp Cases
Wherever owing to e:

leals f assets in Geri
circumastances, including but not limited

Le thc jFedera1 Republic of <3ermany and
igl nosition of a debtor. it becomes



To the extent that the security has been impaired or substantially alteredthe debtor shail make such readjustments as are necessary to provide biscreditors with at Ieast the degree of protection originally afforded.
The creditor may demand, and his debtor shaHl provide, reasonable securityor other protective provisions acceptable to the creditor.

13. Reserves and Sinking Funds
Because the amortisation payments are only to, commence ini 1958 and thenat the relatively low rate of 1 per cent., and in 1963 increase to only 2 percent., the debtor shall pursue a policy of assuring a sufficiently strong liquidfinancial position in order to meet bis obligations at maturity. Therefore,additional provisions should be discussed between creditors and debtorswhich may provide for thec establishment of reserves or sinkng funds for thedebts under which an annual amount, calculated either as a percentage of thenet earnings prior to dividend payments or otherwise as may be agreed, shalibe set aside.

14. Provision of Foreign Exchange
The debtor shall make the arrangements required under German lawfor the provision of the necessary foreign exchange to discharge ail obligations

under the new contract.

15. Default of the Debtor
In thic event of default, ini addition to any penalties for default providedin the new contract, tic creditor shall be entitled, for the. period of the. default,,to receive interest at the rate provided in the existing contract.

16. Modification of Terms
Notbing in this Agreement shait prevent any debtor from obtaining, withthe. consent of his creditors, terms more favourable to the debtor than thosespecified in this Agreement.

17. Concessions for Bene fit of Debtors
The creditors consider that the concessions madle by thern under thisAgreement should accrue to the benefit of the debtors.

ARTICLE VI
Miscellaneous Provisions afjecting Debts

1. Repayment in Gerinan Currency
Any debtor may arrange at the request of any of his creditors for repay-

ment of a debt or part thereof in German currency.

2. Change of Creditor
Apart from the. case of bond$, the creditor may assign to some otherperson ordinarily reident outside the. Federal Republic of Gcrmanv and

i' in settlement of the claim.



3. Change of Debtor
The German Foreign Exoha 'nge Control Authorities wilI favourably

consider applications for the taking over of an existing debt by a new German
debtor, and for the replaceInent of exÎsting Pledged security by a new security.

ARTICLE VII

Procedure for Negotiation of New Contracts

1. The provisions of and the technical details relating to the new contracts
to be entered into between creditors and their debtors shall be included in
an off er of settiement to be made by the debtor.

2. Ail proposed agreements, contracts or indentures shall be subject
to approval as to form, and content by legal counsel for the creditors if hbey
so desire.

3. Each debtor shail, prior to 3Oth June, 1953, or within six months of
bis taking up residence in the Federal Republic of Germnany or in
Berlin (West), prepare and submit to his creditor a detailed offer of settlement.
The creditor may request his debtor to enter into negotiations with hixu
regarding any aspect of the offer, and the debtor shahl enter into sucb
liegotiations.

4. The term creditor, as used in paragraphs 2 and 3 of this Article,
shall in the case of any bond issue mnean the creditors' representative
aPpointed pursuant to Article VIII.

5. In the case of bonded indebtedness, the terms of the settlement may
I'e enfaced on existing bonds or new bonds znay be issued i exchange for
eisting bonds, and new bonds or fractional scrip exchangeable for bonds
MaIy be issued for arrears of interest, depending upon the convenience and
Preailng custon i n the respective markets in whieh the bonds were issued.
tnJfaced bonds or new bonds shah conformn to prevailiflg market practice.
The debtor, at his own expense. shall einploy suitable banking institutions
for the purpose of carrying ont the settlement and shail meet ail requirenients
Of governmental authorities and securities nmarkets i order to ensure
"Iarketability.

ARTICLE VIII

Creditor Representation
The0 Coinmittees and organisations whose delegates participated i the.

<CIiference on German External Debts as representatives of the various
national groups of creditors affected by this Agreement (such Conimittees and
Organisations being hereinafter referred to as - Creditor Committees ") shahl,
tthject to the right of approval of their respective Goverinents, appoint as

creditors' representatives such persons or organisations as may be required
to fOrward and bring about settiements betwecn particular debtors and their
ý1'rditors Pursuant to this Agreement, or rnay theinselves act i such capaeqty.



ARTICLE IX

Arbitration and Mediation Committee
1. Iurisdiction

In order to forward the settiements between individual debtors and thei
creditors, an Arbitration and Mediation Committee shail b. established.The duty of this Comittee shail be to mediate and anbitrate between thedebtor and bis creditors in the event that they are not able to agree betweentheniselves as to the ternis of the offer of seutlement to be miade. Either
party shall have the riglit to refer a disputed point to the Committee.

The decision of the Committee shail b. binding on both parties.
The dcbt>r shail b. obliged to offer to his creditors the ternis set forth i suchdecision. The creditor shail b. obliged to accept such terms('), or, in thecase of a bond issue where the bondiiolders are represented pursuant to
the provisions of Article VIII of this Agreement, the creditors' representatiye
siialbe oblged to recomend acceptance ohe offer by e bodhod.j

Where a creditors' representative has beein appointed pursuant to suchArticle VIII the rights of the creditors under this Article shail b. exercised
by such representative.

2. Composition
The Conimittee shail b. coniposed of four members appointed by the

creditors and four menibers appoiite4 iiy the. deltor. The. Cc>mmittee mayeloet a furtiier inember for any patcua ase upon roqucat of a majoriy ofits members. Tiie chairmaxi of the Cmitcsalbe oeected from amniig
the. creditor members. Tihe first Chairnian shall be the United Statesmepmber. For each nieumer ani alternte Day be designated. Each mepiber
of the Comm»ittee inclu4in the. Ciairpian shall have one vote.

3. Appointmern of Membr
The members of the. Committee shall be appointed as follows :-
(a) Tii. creditor monibers shali be appointed by organisations designatedby the. respective Creditor Committees of the United States. United

Kingdom. Switzerlaxid andI the Netelns At the request of hCrMitoJr CQIUWite of a country wbose creçJtors are seciaUly con-
Comieci ntaconr hlreae one o hsmeber s is

(b) The detor m besshall be. apited 1y the. Head of thie GermanDelegation on External ebs



5. coss
Members of the Committec and temporary members shall be reimbursed

for ail travel and out-of-pocket expenses incurred in connection with the
Performance of their duties and shall receive in a ddition remuneration to bc
established by the Committee for ail time spent in connection with the
Performance of their duties.

Ail expenses and couts incurred by the Comniittee or its members or
temporary members in a given'dispute shail be borne by the particular
German debtor involved. In any case, however, where the Comimittee or the
appropriate sub-comntittee deterinines that resort to the Committee has flot
been mnade in good failli by a creditor or that the appeal is frivolous the
costs and expenses shall be borne by sucli creditor to the extent directed by
the. Com~mittee or sub-committee.

Ail other expenses ot the Committee and its iuembers, including comn-
penlsation to the members when engaged in Committee aifairs, shail bc
refunded by the debtors by assessment or otherwise.

ARTICLE~ X

Expenses of Creditors, Creditor Representatives and Others

1. The debtors atfected by this Agreement shall pay ail expenses
iflcurred in~ conco with the Debt Conference or in the general execution
Of tbis Agreemient by any Creditor Committe.

betwe a debtor and his creditors pursuant to Article VUI of this Agrec.
met haIl 12e borne by the. debtor involved. Such expenses andI compensa-

ti shall b. paid, i the. case of not.boiided dolit, to theO creditors and, in
th aeo odddbt oteceios representatives appointed pursualit

3. The term epnsas used in paragraphs 1 and 2 of this Article.

reaonalenssQf expne payable under thii Article may b. refrrred to tbe
Aritaion and Mediation Committee.

4. Payents rovide4 for ini this Article shall not stand4 in th~e way of
Orbray~ ceditors' reprecntative from malciig and coll.cting additional
eagsfrom the. bondholders or creditors.

-~ ARTICLE XI

Entry irno Force



SUB-ANNEX TO ANNEX Il
laterpretati«onfe the. second parugraph of Section 1 of Artie IX of

Annex II
The Tripartite Commission on Germa» Debts,
29 Chesham Place, S.W. 1.
Gentlemen, 12th November, 1952.

Otir attention has bec» drawn to a misunderstanding which bas arise» as
to therneaning of the second paragrapli of Section 1 of Article IX of

Appndi 4 othe Report of the Conference on <3erman External Debts.
Thisparagraph reads:-

The decision of the Commnittee shail be binding on both parties. The
debtor shail be obliged to offer to, bis creditors the terms set forth i»
such decision. The creditor shall be obliged to accept such terms, or, in
the case of a bond issue where the bondbolders are represented pursuant
to the provisions of Article VIII of this Agreement, the credîtors' repre-
sentative shall be obliged to rccommend acceptance of the offer by tic
bondholders,

The word. in italics. "accept sudi termns,"' have given risc to the mis-
understanding. The proper interpretation would be clear if they wcrc
repIaced by the words: recogsec sudi ternis as being inacr»newt

Wé sll Ibc grateful if teTripartite Commission will take note that the
abov-quzoted second paarph of Sectio>n I of Article IX of Appeiidix 4
properly lias the sense it would have if it were expressed in this changed
wording, Le., if it read:-

"The decision of the Comm~ittee. salbc bk dn on botii parties.
The Debtor shal bc obliged to offer to hi. rdtr h em e ot
in such decison, and thec <redtor sas» bc obliged to rcgiesc em
as being i n accordance with the poiin fti gemnoi hcase of a bond issuz- where the bondhlders are represented pursuant to
the provisions of Article VIII of hsAre nttecedos'ep-

bonidholers."
Yoùrs faithfully,

Chaînan of Negotiating Committee B at
th CnfreceonGerman Exna



ANNEX 111

[NOTrE: The texi reproduced hereunder is the Îext of Appendix 5 to the
Report of the Con! erence on Gernzan Externat Debts with such changes as
$'ere required to achieve uniformity in the three languages. Supplementary
lOderstandings reached by the paties with respect to this Annex atfter the
close of the Conference are attached hereto as a Sùb'-Annex1

Agreed Recomndations for the Settdsmemt of SttMnui Defi :

The. Germa Cnedit Agmemsmt of 1952

AGREEMENT made between. a ÇOMMITTEE representative of BANKING,
COMMEIRCIAL and INDU~STRIAL CNCERNS i THE
FEDERAL REPUBLIC of GERMANY and the WESTERN
SECTORS of B3ERLIN (bereinater referred to as " the <3erman
Committee " which expression shall include any institution or body
succeeding to any of its functions. relevant to this Agrement), the
BANK DEUTSCHER LAENDER (wbivh shail include any institu-
tion or body succeeding te any of its functions relevant te this
Agreement) and such of the fehlowiflg Committees (hereinatter

cçlietivrd te Foeg Bakes Comittees ") as

betories horeto, namely ES representative ef
BANKING NSTITJIN carrylng on business i the UNITED
STATES$O AMERICA THE UNITED KINGDQM andi
SWITZERLAND respectively



the appropriate German parties for the continued maintenance (with certain
restrictions and modifications) of -such of the said short-terni banking credits
as had been granted by f oreign banking creditors in Switzerland but ail such
Agreements have since expired.

(5) In accordance with the conditions of the latest of the previous Agree-
ments applicable thereto, ail indebtedness arising under the said short-term
banking credits to Germany matured on the expiration of the respective
Agreement with the effects stipulated therein and ail such indebtedness
(including indebtedness arising under certain credits which were granted in
substitution for short-term credits formerly governed by one or more of the
previous Agreements) then became. due and payable by the respective debtors
(together with interest and other charges accrued and accruing thereon) ini
the relative foreign currencies and is stili so due and payable except to Uic
extent that the said indebtcdness bas meanwhile been discharged or reduced
by payment or satisfaction in cither foreign or German currency. No
provision bas yet been made to enable the remainder of sucli indebtedness
to be discharged in the respective currencies of ti', debts.

(6) Banking, commercial and industrial concernis in the Federal Repubhic
through thc German Committee have requested their foreign banking
creditors to enter into a new Agreement for regulating payment of Uhe out-
standing short-term indebtedness and for establishing means for the
restoration of normal conditions for financing the foreign trade of the
Federal Republic and ini response to such request appropriate provisions
have been formulated and embodied in this Agreement and it has been
agreed by the Foreign Bankers' Committees to rccommend foreign banking
creditors in their respective countries to adhere to titis Agreement.

(7) This Agreement bas been executed by the Foreign Bankers' Com-
mittees upon Uic termas that so long as this Agreement remains ini force,
there shail be promulgated and maintained such legislation and regulations
by the Government of Uic Federal Republic or other appropriate authority(Q)
as may be necessary to render its provisions effective and that no legisiation
or regulations substantially affecting the obligations of this Agreement shall
be proinulgated and in particular that Uic legislation to be so promulgated
and maintained shail ensure that

(i) There will ho no discrimination on Uic p art of banking, commercial
or industrial concernis in the Federal Republic in thc making of
repayment or the giving of security as between their foreign banking
creditors whether adhering t<, this Agreement or not;

(ii) There will ho no discrimination on the part of banking, commercial
or industrial concerns iii the Federal Republic in the giving of
security as between their creditors in the Federal Republie and their
foreign banking creditors wliether adhcring to this Agreement or
not;(C)

(iii) Unauthorised movements of capital shail ho prevented; andQý)
(iv) (1) Ail banking, commercial and industrial con=ens in the Federal

Republic who are subject to any form of indebtedness falling within
this Agreement shaîl adhere thereto.

Now TT~ IS HERERY AGRIEED as foilows: -

1. Deikl..si
lai tis Agreement, unless the context shall otherwise requtre, the under-

mentioned expressions shaîl have the following menngs, amely:-
"Short-terni credits " means and includes
(i) All acceptances. time depouits. cash advances and inr- uni, -fi- t-

(') Sft Sub-Annex,



curreney in respect of which adherence was effected by a Foreign
Bank Creditor to the latest of the previous Agreements applicable
thereto and which is outstanding at the date of this Agreement; but
flot iridebtedness arising out of short-term banking credits extended
to banking, commercial or industrial concerns in any country out-
side thec territory'comprised in the German State on the 3 lst day of
December, 1937, unless somne banker. banking institution or
commercial or industrial firm or company ordinarily resident in the
Federal Republic (as herein defined) is hiable (whether originally-or
by way of succession or as guarantor, endorser or credit insurer) in
respect of such indebtedntss;

(ài) Any further acceptances. time deposîts, cash advances and/or other
forms of banking credit in non-German currency ouustanding at flic
date of this Agreenment and arising out of special credit arrange-
ments which were made pursuant to, the provisions of any of the
previous Agreements in substitution for any short-terrn credit
previously subject to those Agreements or any of theem or by way of
investment of registered credit balances under the previous Agree-
ments or an y of theni;

(iii) Ail indebtecfness in respect of interest which shail have accrued on
indebtedness falling within the foregcoing pairagraphs (i) and (ii) up to
and including thc date of this Agreement and i n respect of which thc
Foreign Bank Creditor shall have elected or be deemed to have elected
option (i) expressed in Clause 11 A hereof;

(iv) Any f urthier Indcbtens arising out of any form of banking credit
which sha.U have been granted by way of recomniercialisation of any
sliort-termn credit as dcfined in thc forcgoing paragraphs (i) to (iii)
pu4rs1&8t to~ the provisions of Clause 5 hereof.

"German Debtor " means and includes
(i) Any bankc>r,_banking institution or commercial or industrial firrm or



(ii) Any company ordinarily resident ini the Federal Republic which,
having derived ail or a substantial part of its initial assets fromn aGerman Debtor or former German Debtor. has by operation of Iawor otherwise become liable in respect of a short-termn credit.

«Foreign Bank Creditor - meanis and includes any banker or banking institu-tion ordinarily resident in one of the countries named in the preamble to this,Agreement and any other firrn or corporation ordinarly resident ini one ofthose countries to whomn indebtedness under short-term. credits is owing andwho skial in either case have unconditionally adhered to this Agreement iii
accordanc2 with Clause 22 hereof.

" Federal Republic " means and includes the territory comprised in theFederal Republic of Germany and the Western Sectors of Berlin on the date
of this Agreement.(')

" German" means appertaining tc, th~e Federal Republic as herein defined.
"Foreign" nians appertaining to any couxntry outside the tc-rritory coni-

prised in the German State on the31st lay of December, 1937.
"Fin " includes an individual bis o<wn or under a &in name.

a German Debtor nieans a state
IlQt merely temporary. 18 unable

rocinonts of 1939 and 1940, and
s owing to banking creditors in
Deutsce Kreditabkommen von



(2) Any such determination shail be without prejudice to rights and obliga-
tionis accrued under this Agreement prior to the date of such determination
anid to be effective must be made by notice in writing or by cable or radiogram
(sPecifying the date upon which this Agreement is to be deterniined) signed on
behalf of a majority of the Foreign Bankers' Committees and despatched to
th.e Bank for International Settlements and to the German Committee, but
faIire so to notify the German Conunittee shall not nullify such termination.

(3) The declaration in the Federal Republic of a general foreign mora-
tOrium i whatever form shail ipso f acto determine this Agreement.

3- aneac of Credits, tc.
(1) During the. period of this Agreement the right of any Foreign Bank

Creditor to repayment of short-terrn credits with respect to which he has
adhered to this Agreement shail be postponed until the terminlation Of tuis
Agreement, except that such Foreign Bank Creditor shail be entitled to any
earlier payment granted or p.rmitted by any Clause of this~ Agreement. Every
Gerinan Debtor by adhering hereto agrees that ail shortterm credits with
repet tQ whivh ho adheres shall 1e due and payable ini fuin in the relative
forelgn curency on the termination of tis Agreement, subject to such

reutos as shall have been made prior to sud' termination pursuant to any
OthProvision~s hereof.

(2 Nither the ex.ecution of this Agreement nor axiything contained herein
shlloerate to prejudice any of the rights and obligations of a Foreign Bankc
Crdt9r and bis Cerman Debtor in respect of a short-terrn credit WluichJ have

()as a resuit of any act or thing done or ornitted by the. Gernian Debtor
for the: benefit of the. Foreign Bankc Creditor during the period from,
the terinxation of the latoit of the previous Agreements applicable
Io the relative short-terni credit and the. coming into force of titis
Agreemnent, or
()asaret of thexerciseby th Foreign BanklcCreditor of any rights
Or~ powers available to hlm during the. pcriod mentioned ini the. Iast
foregoing paragraph.

BYadherinçr tn thie Âopempt in resnect of anv short-terni credit the Foreign

whkch
use 7



(5) Every German Bank Debtor or German Commercial or Industrial
Debtor shal l'e obligated to cover at maturity any bill accepted for is account
l'y a Foreign Bank Creditor.

(6) Any Foreign Bank Creditor to whom a short-term credit is owing ini a
currency other than that of his own country may, lby giving notice in writing
to bis German Debtor at any time within the period of tbjs Agreement
convert such credit into the currency of the country of such Foreign Bank
Credîtor. Such conversion s1hall thereupon l'e effected in the boolks of the
Foreign Bank Creditor and the German Debtor, and the amount of the
short-term credit expressed in the new currency shall le calculated by refer-
ence to the officiai middle rates for exchange of Gerinan currency into the
original currency of the credit and such new currency respectively quoteci in
the Federal Repulic on the date of the relative notice.

4. Redudtion of Indebtedoes (Teniporarily inoperativ.)
Each Foreign Bank Creditor shaHl have the rigiit to require permanent

repayment, three months after the date of this Agreement and at the end of
each threc calendar monthly period thereafter dnrmng the period of this Agree-
ment. l'y per cent. of the total amount of the short-term çreclits <>wing to
such Foreign Bank Creditor l'y bis Gernman Debtors at the date of the comilg
into force of this Agreement, in respect of which adherence shall be macle.
Sucb repayment shall be made in the currency of the country of the Foreigni
Banik Creditor and the right to repayment o! the total ofthae sot-term
credits l'y per cent., may l'e exercised by the Foreign Bankc Creditor l'y
applying sncb aggregate repayment right to the short-tenu credits o*lng l'y
one or more of bis German Debtors as the Foreg Bank Creditor nuay elect.
The Foreign Bank Credifior shail be cntitled to allocate bis repamen rights
to any prticular indebtedness owing l'y an individual German Debtor.

(NoT.-Aditona provisions Inay bt required for Mehwjcof QI et.)



(4) Unless the Bank deutscher Laender disapproves the arrangement for
Yecommercialisation, pursuant to the preceding sub-Clause, the Foreign Bankc
Creditor shall give notice to the designated Debtor to repay the designated
indebtedness and such Debtor shail, as promptly as possible, arrange through
the Bank deutscher Laender for sucb repayment in foreigu currency and upon
such repayment the substituted fine will be open for availment.

(5) A Foreign Bank Creditor who has received security for designated
ifldebtedness shail notify the designated Debtor of bis willingness in case of a
Part repayment to release, against such repayment, a proportionate part of
$uch security except where the security is not capable of division or except
Wçýhere the agreement between the parties otherwise provides. Failing such
nlotification the Foreign Bank Creditor shali not be entitled to demand repay-
mlent of such indebtedness.

(6) In so far as a Foreign Bank Creditor who bas given or parficipated in
giving a credit on joint account as defined in Clause 7 of the Qerman Credit
Agreement of 1931 is entitled (under any stili subsisting arrangements
SOVerning tbe rights of the parties to sucli credit inter se) to demand any
SeParate repayment on account of bis participation, be sball not be permitted
t<> demand repayment of the indebtedness owiiig by a German Commercial or
I<huttilal Debtor witbout at the same time demanding repayment of at least

a corresponding proportion of the indebtedness owing by the German Bank
Debtor in tbe joint account provided that such Germain Bank Debtor lias
a*hre to this Agreement.

(7i) No syndicate as such may exercise any of the rights o! a Foreign Bank
Creditorunder this Clause. Nothing in this sub-Clause is intended 10 affect
S'ch rights as any participant in a syndicale may bave either through with-
ý,awaI from sucb syndicale or by arrangements therewitb to make~ an

indVidal demand for repayment o! designated indebtedness under this

(8) Substituted fines shaîl be available only by bills drawn for financing
taebetween the Federal Republic and other countries and flot merely for

th.PttrPOe of creating foreign exchange or for the purpose of financlng
bus~iness which could more properly bc financed by inland credîts; provided

thta Foreign Bank Creditor shal 'not be obliged toe accept any bill drawn ini
repect of a transaction which is for the time being prohibited or disapproved
by the luthorities of the respective foreign credîtor country or wblch it would
no be the current practice of banks in such country to finance by an

'Icptanfce credit. If any question shaHl arise whether any bill complies with
~thefging provilsions, such question shall be decided by agreement between

th 'OreiLgn R:%ni-p' (nmmittop gnnc<prnedi and the German Comn3ittee. AU]



punctually on maturity. The German Debtor in. that case rnay apply to the
Foreign Bankers' Comniittee concerned through the Gernnan Comimittee and
if suchi Committees agree that the new bill does coxnply witli the requirements
of thîs sub-Clause, then the Foreign Bank Creditor shall be bound. to accept
the new bill.

(9) If a Foreign Bank Creditor has failed within three months of the
anhiouncement of any stated percentage to take advantage of' the whole or part
of bis rights to arrange recommercialisation, such rights shail lapse (without
however atfecting sucli Foreign Bank Creditor's right to other recommer-
cialisation pursuant to subsequent announcements of stated percentages).

(10) The Bank deutscher Laender wil use its best efforts to arrange that
a certain amou'nt of eligible business shail be available for recommercialisation.

(11) A Foreign Bankc Creditor who hias opened a substituted lune and
the Debtor to whom such line is granted shiall lb subject to ail the provisions
of this Agreement in respect of stch sutstituted line and~ forms of adberence
ini respect thereof shall be exclianged upon the Foreign B3ank Creditor
receiving, repaypient of Uhe relative designated indebtediess.

(12) CIf ini Uic opinion of Uic B3ank deiitscher Laender a substituted i ne
is not being adequately availed of in Uie interests of the Qerman economy,
the Bank deutscher Laender nmay require the Foreign Bank Creditor to place
so nwcb of such line as is flot then availed of at thc disposition of somxe other
bank, banking institution or commercial or industrial firm or company in
the Federal Republic (being or capable of becoming a German Debtor)
selected by the Foreign Bankc Creditor and flot disapp>roved by the Bank
deutscher Laender. In such case the original substituted line shail be
cancelled pro tanto and. the ncw line of equivalent amount shall constitute
a new substituted line and the Foreign Bank Creditor and new Gerinan
Debtor shail bc subject to all the provisions of this Agreement in respect
of thc new substituted line and forrns of adherence in respect thereof shall



(b) In the event of the security beconfg enforceable the proceeds thereof
shaHl ho divided amongst -the German Bank Debtor and the Foreign Bank
Creditors as nearly as possible in accordance with the provisions which would
have been applicable to such division under the 1939 Agreement.,

(c) The German Banik Debtors, shah continue, whenever it appears to
thern necessary for the protection of the interests, of themselves and the Foreign
Banik Creditors, to obtain security from their clients and to maintain it at
ail appropriate amount.

(d) Each German Bank Debtor shall furnish bis Foreign Banik Creditors
'with confirmation in writing of the holding of security in trust for them pursuant
to the provisions of this sub-Clause and supply to his Foreign Bank Creditors
UpOn general or specific request statements in -the standard form agreed upon
hY the German Committee with the Foreign Bankers' Committees and
luade Up as at the 3Oth June and the 3 lst December showing (i) by an
estimiated percentage figure. the extent to which any short-term credit referred

tin paragraph (a) of'this sub-Clause îs secured. (ii) the total amount of
the short-terma credits owed by the German Bank Debtor to the Foreign
Banki Creditor to whom the staternent is supplied, (iii) the estimated value
Of the pro rata share of the Foreign Bank Creditor in the security mentioned
ini (i) above, and (iv) details of the security so held showing the nature thereof
and the extent to which security is held for the obligations of any particular

(2) Ini the case of short-term credits for account of German Commercial
or ~Inustria1 Debtors the Germait Commercial and Industrial Debtor shahl
PrOvide collateral security in favour of a Foreign Bank Creditor as follow -

(a) Where and so far as under the arrangement exîsting under the latest of
the previous Agreements applicable to the relative short-terrn çredit
the German Commercial or'industrial t)ebtor was under obligation to
provide security, lie shall continue to provide security of te saine
character and to the saine extent during the period of tis Agreement.

(b) Where and so far as the giving of securitY is consonant with the
business of the German Commercial or Industrial Debtor and such
security can be given without endangering the position o! his other
creditors.

(3) AGerinan Debtor shall promptly upon demand furIish to anyof
hi Foreign Bank Creditors a copy of his last audited Balance Sheet and
'UIi othr particulars relating to his financial position as the Foreign Banik

Crdiormy reasonably rec1uire.
(4) A Foreignt Bank Creditor na y with thbe consent o! the Bankc deutscher

aedrrealise outside the. Federal Republic any seciuity in existence at
th dteo titis A.greement i respect of a short-tenua credit and apply the net
Prcesof such realisation (after payment of ail expenses incurred in effectiiig
rel >ai»n 'in permnfent reduction or discharge of the relative zhort-term

crdt Provided that lie shail be obligated to secure the best terins and
Condtion resoialIy oItainable in tue interest of the Germait Debtor.

A FoeignBanik Creditor~ shall have the. right to transfer any shortt4cra

r'i orpar theeof (i) to another Foreign Banik Creditor or (à) to any

n_ Comitteeof the. country of the. transferor and. the Gra

#6.
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(b) forthwith upon any such transfer being efiected the necessary forms

of adherence shall bc exchanged betwccn the, transferec and the
German Debtor;

(c) any such transfer to a Foreign Bank Creditor or other person, firm
or corporation as aforcsaid in the country of one of the other Foreign
Bankers' Committmes shail also, be subject to the consent of the Bank
deutscher Laender.

Upon any such transfer bcing effected and the necessary forms of
adherence bcing exchang .ed the transferee shail have the same rights and
obligations in respect of the short-term credit or part of a credit so transferred
as ifhle werc the original creditor.

&Switchiag of Debtors
Any Foreign Bank Creditor may at any time during the period of this

Agreement with the agreement of the German Debtor (who shah first obtamn
the consent of the Bank dcutscher Laender) make arrangements for the
transfer to another banker. banking institution or commercial or industrial
firm or company in the Fe-deral Republic (being or capable of becoming
a German Debtor) of Iiability in respect of a short-termi credit (flot being
a substituted line as deflned in Clause 5 hereof) owing by any Germnan Debtor.
Upon such transfer being effected the Foreign Bank Creditor and the new
German Debtor shall be subject to all the provisions of this Agreement ini

resectofsuch credit and tonms of adherence in respect thereof shafl be-

9. Exte"son of New Cioqlits
(1) If any Foreign Bank Creditor shall during the continuance of tis

Agreeme-nt make additional foreign exchange facilities available to the German
cconomy by granting to any German banc, banking institution or commercial
or industrial firm or conmpany a ne-w credit line (flot being a substituted
Uine as dcfined in Clause 5 hercof) in non-Ge-rman currency for the purpose
of financing trade betwecn the Federal Republic and other counties, every
original and subseque-nt availment of such cre-dit line -shahl give risc to repay-
ment rights in accordance with tis Clause of an amount at thc rate of
3 per cent. of such availme-nt for every thrc -months of such availment.
Any such new credit Uine shall not bc -ubject to this Agree-ment.

(2) For the purpose of this Clause the termi " availment " shaîl include
the acceptance of a bill, Uic granting of a cash advance and, in the case -of
a confirmec credit, tie opning of such cre-dit.

(3) Such re-payle-nt iits ia y bc -exe-rcisec by the Foreign Bankc Cre-ditor
by applying the sanie to such short-terni credits or parts thereef owing by
any one or more ot his Ccrman De-btors as the -Fore-ign Bankc Cre-ditor may

(4) Upon any sucb availme-nt notice -may be -given by thc Foreign Bankc
Cre-ditor to the German Debtor or De-btors to whose short-te-rni cre-dits or
parts the-re-of hie proposes to apply aiiy re-psyme-nt rigiit as aforesaici and a
copy of such notice, toe-r witli particulars of the ne-w cre-dit liue -and the
availmieiit theref hl iutnosyb owre yteFegnBk
Creditor te the Ban uk shrLedr ahsc emnDbo h
as ptromptly as possible -arrange -hr uic th ank deutscher Laendcr for

fnlrpymtin fore-ign currency of the relative amuiQwt speciflcd in the

(5) The provis~ins of su-lue (5) (6) and (7) ef Clause -5 be-reof shafi
be -de-emec to bc incorporated mutatis mutandis in tis Clause



(6) If any Gernian Debtor shall fail to comply with a notice for repayment
With reasonable promptitude the Foreign Bank Creditor shall be entitled to
aPPly the relative repayment right or part thereof to some other short-termi
credits in accordance with the foregoing conditions.

10- Repaymnt in Gernan Curreacy
(1) Any German Debtor may arrange at the request of his Foreign Banik

Creditor to make repayment of a particular short-term credit or part thereof
ini German currency, converted as hereinafter provided, to the same extent
as sucli Cerman Debtor inight on 24th May, 1952, have voluntarily made such
repayment pursuant to'Directive (50) 6 of the AJhied Bank Commission tO the
Bank deutscher Laender dated 26th Jurie, 1950.

(2) Conversion frorn foreign currency into German currency shah be
calculated at the officiai middle ratequoted in the Federal Republic one
working day previous to the day on which the payment in German currency

iactually made.
(3) Every such payment shall upon acceptance by the Foreign Bank

Creditor constitute na1 repayment of the foreign currency amount of the
short..termn credit or part of the short-term credit calculated at the conversion
rate provided in sub-Clause (2) of this Clause.

(4) Balances in German currency arising f rom repayment of short-terni
creclits pursuant to this Clause or Clause il A shall be applicable and transfer-
able as permitted under provisions of any Alied laws, ordinances, directives
and licences (including General and Special licences issued by the Bank
deýutscher Laender) ini effect in the Federal Republic on 24th May, 1952.
or as otherwise permitted by the Bank deutscher Laender. However, no
r'egulation of the Bank deutscher Laender shall at any time with regard to
the transfer and use of German currency balances and affecting Foreign
Bankc Creditors be more unfavourable in effect to such Creditors, or cause
their rights to be more limited. than such rights as existed under the aforesaid
laws, ordinances, directives and licences.

1.COmujindso and Interest Cbarge
As front th dat of this Agreement ail commission and discounting

Charges ini keeping with usual banking practice, together with bill stamp duty.
shall bc paid in advance aud interest shall be paid monthly in the currency
'l whh the respective crechit is maintained. It is desirab1e that commissiôn
aud iflterest charges shall not be more than reasonable under the circumstances
and shOud auy difference arise as to the amount thereof between a Foreign
Bank Ceditor and a German Debtor the matter may bk referred to their

repective Central Baniks.

Il". Arrean of Interest

--jterston short-term credits at the rate of 4 per cent permannum for the

f the date of this Agreement ke added to the principal of the
ive short-termn credit andi form part thereof for the purpose of



pursuant to the provisions of Clause 10 hereof ail or any part of
such postponed interest in German currency (converted at the
officiai middle rate quoted in the Federal Republic one working day
previous to the day on which payment is actually made).

Each Foreign Bank Creditor. upon giving notice to lis German Debtor Of
adherence to this Agreement, shall at the same time notify such Debtor
which of the options the Creditor elects to exercise and. if no election is so
notified. the Creditor shail Ie deemed to have elected to exercise option (î).

12. Prorating of Paymnts and Security by Germa. Bank&
(1) If a German Debtor, who is indebted both to a Foreign Bank Creditor

and to a German Bank Debtor, bas become insolvent.or has sought a composi-
tion or other arrangement of a sînular character with ail or somte of his
creditors or lias been declared bankrupt within the period of this Agreement
or within three months thereafter, the German Bank Debtor shall prorate
with the Foreign Bank Creditor any repayments received by the German
Bank Debtor from the German Debtor at any time within four months before
the happening of such event, as welI as any security (including guarantees)
received f rom the German Debtor at any lime within the period of this
Agreement.

(2) The Trustee ini bankruptcy (KonlQirsverwalter), any Germian officiai
in chargý of any composition or arrangement as aforesaid and the Gernian
Bank Debtor shall furnish ail the Foreign Bank Creditors concerned with full
information as to any repayments m~ade or security given as aforesaid.

13. Retention of the. Liability of Guarantors, etc.
(1) No guarantor, endorser or credit insurer inx the Federal Republic ini

respect of any short-terni credit shail obtain any release from obligations
itader his guarantee. endorsement or insurance by reason of the postpone-
ment of or any change in the formi of sucli short-tern credit or part thereof
(including the change provided for in Clause 19 hereof) by virtue of or
consequent upon this Agreement and nlo debtor in the Federal Republic
whether absolutely or contingently liable ini respect of aiiy short-termn credit
shall bc released hy reasoii of any partial payment on account thereof by
ajnythird party or by rsn of any chane i hefor f uh shorttrm
credit or aiiy part theeo l'y virtue of or ponsequent upon this Agreement.

Ifthe indebte4ness of a German Debtor is guaranteed or credit insured by a
gurantor or rdtisrrotieteFdrlRpbi h osn aet
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afly benefits and privileges under this Agreement. If a Foreign Bank Creditor
duing the period of this Agreement dlaims that a German Debtor bas become
ifliolvent and this dlaim is disputed eîther party shail have the right to refer
Ille dispute for decision to the Arbitration Committee. Pending a decision by
the said Arbitration Cornmittee the Foreign Bank Creditor shall refrain from
taking any steps against the German Debtor.

(2) If at any urne during the peniod of this Agreement a German Debtor
applies to the comnpetent tribunal for a composition (Vergleichsverfahren) or
otlier arrangement of a similar character with ail or some of his creditors any
Foreign Bank Creditor of such Debtor at any time- before such composition
Ort other arrangement is confirmed by the competent tribunal may give notice
tOl sucli Debtor terminating this Agreenment as between the parties and upon
the giving of sucli notice the Debtor shall cesse to enjoy any benefits a nd
PriVile>ges under this Agreement.

(3) If' at any time during the continuance of this Agreement a Foreign
Bankc Creditor dlaims that a German Debtor bas committed a b.-eacli of any
Of the povisions5 of this Agreement and lias failed to remedy sucb breacli upon
request within a fortnight of receipt of formai notice froin the Foreign Bank
Creditor, such Foreign Bank Creditor may refer the dispute to the Arbitra-
1i Committce for decision. If sucb reference shail have been so made
no steps shail be taken in the matter by any party to this Agreement pending

a eiinby the Arbitration Committee. If the Arbitration Committee shail
give a decision adverse to the Qerman Debtor snd the German Debtor shal

fal. within a fortnight of the decision of sucli Committec. to comply therewith
the Germnan Debtor shaHl forthwitli cesse to cnjoy any benefits or privileges
une this Agreement in respect of the short-terni credit held at bis disposai
~by the Foreign Bank Creditor.

(4) If a German Debtor ceaies at any time to, enjoy any benefits or

Piiees under this Agreemenit by reason of any of the provisions of the
frgig sub-Clauses 0f this Clause, then ini the case of banlcruptcy, insol-
en O composition (Vergleichsverfahrefl) or other arrangement of a similar

<charact.e. with ail or sonie of liii creditors his indebtcdness to ail his Foreign
Bank Creditors, and in the case of a breach of his indebtediitss to the Foreign
Ban~k Creditor or Crdtr ffected lby sucb brescli. shail fortluwitl' becomie
du and Paale and thereupon nothing shail prevent the Foreign Bank

Crdtror Creditors concerned frozn prosecutlflg and enforcing ail lits or
theï climsagainst the German Debtor including the exercise of sucli
retndiesasie or they would have if permanenftly resident iu the Eederal

(5) The tact tliat a (Gernan Debtor lias lost the benefit of this Agreemuent
511511 not Prejudice the rights of any party which existed at the date on which

<slch loss of benefit toek place and in patclr sitai not prejudice sthe riglit-

repc fany gusrante of short.term credits~ in respect of whicli ucli tebtor

(6)If GenanDebor salil at any time cesse to enjoy any benefits or
Pi'eËsunder this Agreemnt by resson of notice givezu purmiant to sub-

Clus 2) ofthisClause other tian lincof acmoiin(Vrlihv5
kh*) then the prvsin f Clause 16 hecfshalnot bcapplcableto the

Obliatios o suchli tor iu respect of te relative indebtedness.

'Ubt'utin f Qinu-h hAt v o rcredits to bc malntslned for a peid



longer than is provided by that Clause. On the making. of any such arrange-
ment the short-term credit or short-term credits which is or are so cxtended
or substituted shall cease to bc subject to this Agreement if the Bank deutscher
Laender agrees.

16. Provision of Foreign Exchange
The'Bank deutscher Laender undertakes to make available at ail times

during.the period of this Agreement the necessary foreign exchange to enable
the Gernian Debtors to discharge the obligations necessitating the provision
of foreign exchange and assumed by them under or pursuant to this
Agreement.

17. Consultative Conunittee
(1) For the purpose of confcrring from tuie to tinie with the German

Committee and the Bank deutscher Laender and keeping the Foreign Bankers'
Committees inforincd of matters arising during the period of this Agreement
and of pcrforming such other duties, consistent with the ternis of this Agree-
ment, as shaHl be entrusted to theni under this Agreement or by the Foreign
Bankers' Committees, a meeting of a Consultative Committee consisting of
delegates representing the Foreign Bankers' Cominittees niay be convened
at any trne by the GhairmaD of the Joint Committee of Representatives of
Foreign Bankers' Commiutees and shall be so convcned by bum at any time
if hie is requested 50 to do by thc German Coninittee or by any Foreign
Bankers' Committee. Eadi Foreign Bankers' Committee signatory to this
Agreement shaH be cntitled to nominate a delegate. Any meeting fixed by or
in accordance with this Clause may b. canceiled or postponcd by notice given
by the Chairman o! the said Joint Committc.

(2) Subject as hereinafter provided ail decisions o! Uic delegates shaH be
taken by the vote of delegates present and represcnting a majorit of the
Foreign Bankers' Comittces, provided that sucli majority o! Foeg Bankers'
Committees shall represent not less than 50 per cent. in face value of thc
short-terin credits tiien outstandin&.

(3) The Committee herein appointed may by unanimous vote of the dcle-
gates present at a meeting and with Uic agreemn o! the Gorinan Committec
construe andi amcnd the. ternis o! this Agreement fromtim. to tume, provided
that no amentiment shall b. madie whkch shait substantially chiange thierights
o! the parties or atiherents hereto. The <ttrzination o! the Conmmittec
herein appointeti andi o! Uic German Committcc that any such anientiment
tices iiot substantiaily change such rights shall be binding on .11 the parties
andi atherents hereto.

(4) If at any ie it becomes possible under laws thon in force in the.
Federal Repubiic for a Foreig Bankc Creditor to require rpyeto
shiort-tcrm credit or any part teofin German currency, then t Consul4ta-
tive Committee b y unanimous vote of its delegates at a meeting (or by writteu

cgemnt of all such dceeae without a Lormal meein)tay amend
Cass10 anti lIA of this Agreemient so as to make paym.nt in Gkwman

curroncy thercunder copu eryuon the. Debtor if and to~ the~ exetta
a Foreign Bank Creditor shall require the sam. uje however, to an then
stil subsisting limitations in force in the. Federl> Republic regardig such
paments. Any such amentiment shall b. binding upon all the parties and

ahrnshereto.

As from the date of this Are nt ints and cani nrespectof
invetwcnts madie ont of!eisee Credit Balanes nuiqilnt tn in _f.

.11



any of the previous Agreements shaHl b. deait with as provided in
clause 10 (5) (g), of the 1939 Agreement; provided that the rate at which sueki
'flterest and earnings will be transferred shaHl flot exceed. the rate of interest
for the tdm being payable on short-term credits to Foreign Bank Creditors
in the same creditor country.

19. Matity of Credits
Ail indebtedness arising under short-term credits covered by this Agree-

nifent shaIl mature on the expiration or termination hereof and such
indebtedness shail thereupon become due and payable. Furtiiermore, on
suçli expiration or terruination, Foreign Bank Creditors shail 1,c entitled to
debit the accounts of German Debtors with the amount of ail bills accepted
for account of stick German Debtors notwithstanding the fact that the bills
themselves are drawn for later maturity but so that no interest shail be
cI3argeable until the bis mature. Ini the case of confirmed credits, Foreign
Bankc Creditors shall be .entitled to debit as an actual liability the amount of
all bills drawn thereunder prior to the expiration of this Agreement not-
iWithstanding the fact that such bills have flot at that date been presented
for acceptance and, as a contingent liabilîty. the unused balance of any
QOIfirmed credit, but so that interest shall not be chargeable until the bills
miatuire or until cash has actually been advanced by Foreign Bank Creditors
~in respect of such, credits.

20. Axjitjatio
(1) In case any dispute shahl occur between Foreign Banik Creditors and

(GIIflai D'cbtors(') or the Banik deutscher Laender as to the interpretation of
tia Agreement or as to any matter or thing arising thereout, the same shall
be referred to an Arbitration Committee constituted in accordance with the
Provision of this Clause.

(2) The Arbitration Committee shall be conslituted as folows:-
(12) The Bank for International Settlements shahl nominate three persons

to serve as permanent metubers of the Arbitration Committce,
designating one of such persons as Chairman of the Conimitte. and a

scnd Person as Vice-Chairman to preside over any meeting ofthe
Committee in the absence o! the Chairmnan.

(b) In addition the Bank for International Settlements shall nominate
three persons who shail be available to, serve as alternate members of
the Arbitration Committee in place of. any one or more o! the

Praet members who may from time to tinie be unable through
ilhioss or other*lse te attend meetings of the Cotumitte., specifying
the permanent xnember which each such alternate is to replace. No

alente shaHl be entitled te attend any meeting of tie Comtuhe
exep i the absence of and as substitute for hils respective permanent

Th Rules o! the. Arbitration Comuiittee skhaI1 provide inter alia that :
(Q N@t less than ten days' notice skiait be given toecd of the. signatories

tthis Ageeetbtat is to say, the Foreign Bankers' omtes
theGeranCamite and the. Bank deutscher La.nder) o! the.

hear 0ng of an quýstlons referred te the Arbitratieii Committee b
""Yofsuc sgnaoresand thorcupon cc fsc intre hl

havethe rgts of apartyto he proceedingsas providdin the ext
succe.ding paragrapli of this sub-Ciause.



(b> In respect of every question referred to the Arbitration Corniittee ail
parties to the proceedings shall be entitled to be represented at the
hearing thereof by a representative, lawyer or other agent and to
submit for consideration of the Arbitration Conimitteec a written
statement of arguments in support of or in opposition to such ques-
tion in accordance with such regulations as to procedure as the
Arbitration Committee may froinUrne to time presçribe.

(c) The Arbitration Cominittee shall decide fromn time to tinie the times
and places at which the sessions Of the Committee are to take place
and shail give due notice thereof to ail signatorjes to this Agreement.

(d) The Arbitration Committce shall in respect of every decision made by
it, whether or flot such decision is unanimous, state briefly in writing
the grounds upon which such decision is based provided, however,
that the grounds for the Committee's decision need flot be given il
the Committee so determines by a unanimous vote, unless one of the
parties has prior to the hearmng requested in writing that the grounds1,e stated. In cases where no grounds are stated the award shail
contain a record of the fact that a unaninious decision to that effectwas passed by the Committee and that no request was made lby any
o! the parties as aforesaid.

(e) If the Arbitration Commiutee shall, ini respect of any question referred
to it, declare itself not to be competent to decide the saine and if uponapplication to the appropriate court o! Iaw ini the country of any of
the parties to the proceedings, jurisdiction shall be declined upon theground that jurisdiction rests with the Committee, or, if the question
be referred back wzollY or i pato the Committee then in either
such case the Conmittee shal dcid th question.

21. Expms
The costs and expenses of and incidentai to the preparation and executiono! tis Agreement and4 of carryiiig theç ternis lhereof into effect, including aillea1 costs and other expenses propeIy inure b> Foreign Bankers' Çorn-mittees prior to the execution of this Agreemient (but not earlier thanlst November, 1950) and during the contiijuance thereof1 shalh!b for theaccount of the German Debtors. Provision fo>r th a n of al] sch costs,expenses and remuneration shall le madle 1by the German Cornmittee.

(1) Adberence to this Agreemenit shail b. effected b ahFrinBn
Crdiorntiyigto his Gmn Debtor or Deboswti omnh fm

of a leUte ini standard form redered~ in icate. (seiyn th hrtt
creitsinresectofwhih uchGeranDeboror Debtors ar iaê and in

Foreign Bankers' Comtesi tersetve foreisn crdtrcuntries.
Ever Germam Debtor shall forward wii four daY. o! £eep of a letter

uqin anner.

synicate creit shall beette oahr o i Agremetlino resec afbis participation in the buiness



(3) Upon adhérence having been effected the Foreign Bank Creditor and
the German Debtor shail become parties to this Agreement in respect Of
the short-term crédits se specified, and shali tilenceforth be entitled to the
rights granted to and be subject to the obligations to be assumned by the
Foreign Bankc Creditors and (jerman Debtors respectively under tis
Agreement.

(4) Any Foreign Bankers' Committee, may, with the consent of the
German Committee. extend the time within which any one or more Foreign
Bank Creditors in its country mnay adhere to this Agreement. Provided that
Where anly person, firm or company in the Fédéral Republic becomes liable
inl respect of a short-term crédit or part thereof by way of succession or
substituted succession during the period of this Agreement or where new
adherences are exchanged pursuant to Clause 5, 7 or 8 hereof, adhérence in
respect of such crédit or part of a crédit may be made without such consent
as aforesaid within a reasonable time after such succession or other relevant
event takes place.

(5) In the case of any short-term credit or part thereof wich has been
granted to a bank debtor who is nlot ordinarily résident inside the Féderal

~-epbli or homhisForegn ankCredtorcanno longer locate or
ideni~yandlxiresectof hic a liet o suh bnk debtor ordinarily
resientinsde he edeal epulicis lsohabe, uchclient shahl be bound
Qf 4heForignBanc Cedtorso equres toadhreto this Agreement in
re5~ct f sch redt o pat o a redt t wldi he provisions of tis

Agr clent. atenapyaifheaehaorialy been granted direct

(6) LI the case of any short-term crédit or part thereof which has been

MlI1ted to a commercial or industrial debtor who is not ordinarily resident inside
the Federal Republic or whom bis Foreign Bank Cre4itor can no longer locate

or dentify and in respect of which some persoxi ordinarily resident inside the
Fédéral Republic is also liable as guarantor. endorser or credit insurer, sucli

PerIOxi shall bc bound (if the Foreign Bank Creditor so requires) to adherc

benganted direct to suc1h lersoii.

(7) Where a Cerinan baiiking. commercial or industrial concern becomes or
ha bcoine the sUccçssor to the primary liability under any short-tern credit

or part thereof pursuant to or as a resuit of Germai' law (e.g., Reg. 35 under

Moeary Law No. 63 or Credit Institution Law promulgatcd "March 29,
192)th Foreign Bank Creditor may adhere to tlus Agreement vis-à-vis such

cOcenin respect of such credit or part of a credit anid such concern shall

'onf'rm adherence on its part in Uic mariner and witlx Uic effects provided in
thi Agreemeint. This provision shall aiso be operative li thc case of any

'UsitutI succession in respect of a short-tenu credit or part thereof where
suri sbstitution is ini accordance with laws now i force in the Federal
%ulc fre.. Art. 7 (3) of Credit Institution Law prorulgated March 29,
192.Upon adherence by an v successor Germali Dbtor inrespect of a
eh femcrt or p art thered the relative adiierence by any predecessor

Germn Detorshal (eceptas ersin otherwise provided) cease te have force

(8 hr pursuant te laws IIow in force in the Federal RepubiUc (e.g.,
Reg 35un Monetary Law No. 63 or Credit Institution Law promulgated
Mrh 29, 1952) one or more successor banking insitutions become or hav2

'ne jointly liable with the original GerPian B3an Detr n0epcf a
Oir-trmcrdi o pat heeo, he (subjec tthprovisions Of t wo

Sucédngsu-lase)suhsucesr nsiuto or intitutionsshl as
Llhee, , A. !- -f rrA w nart irf a credit. but in



44
such case the adherence of the original German Bank L)ebtor shail continue
in full force and effect.

(9) In the case of any short-terni credit or part thereof which has beengranted to a Gerinan Bank Debtor and in respect of which a client of suchGerman Bank Debtor ordinarily resident outside the Federal Republic is alsohiable, neither the German Bank Debtor nor any banking institution jointly
liable with it shail be obliged, to take any action in respect of such credit or partof a credit under the provisions of this Agreemient (except to adhere by wayof acknowledgment of the existence and amount of sucli credit or part of acredit) unless and until the Foreign Bank Creditor would be entitled in theabsence of this Agreement to enferce paynient in the Federal Republic of the
relative indebtedness underGerman Iaw.

('10> lu the case of any short-term credit derived fromn an original cashadvance which was flot converted into an acceptance credit, paymrent of whichthe Foreign Bank Creditor (by reas<n of laws for the time being ln force inthe Federal Republic, e.g., Reg. 35 under Monetary Law No. 63 orArt. 7 (2) of the Credit Institution Law proniulgated March 29, 1952) can
enforce wÎthin the Federal Republic only to the extent of a Proportionate part,the German Bank Debtor and any banking institution which May be jointlyfiable wîth it shall fot be obliged to take any action under the provisions of
this Agreement lu respect of that preportionate lpart which the Foreign BankCreditor canne for tie tim beimg enforce (except to adhere by way ofacknowledgment of the existence and aniont thereof) until the Foreign Bank
Creditor would be entitled in the absence of this Agreemnent to enforce paynient
lu thc Federal Repubhliof et relative indebtedness under German law.

23. Deuudme oisktbn
(1) Nothing contained herein shail lixnlt Uic obligations of, or the rights of

any Foreign Bank Creditor against the Deutsche Golddiskefltbank as thc sanieare set forth or incerporatcd in the latest of Uic previous Agreements applicablete a particular short-tern credit and Clause 23 of Uic 1939 Agreement la incor-prted herein by referenc (te be effective as froni the date ot this Agreement)
exccpt that as regards Uic teit of sucli Clause: -

(a) sub-Clause (3) thereof shaH b. decmed te be anicndc< so that thc wordsIthis Agrcenient " in sub-Clause (5) (b) et Clause 23 of the 1933 Agre.ment sifali bc substituted by the words "'any of Uic previeus
Agreements."

(b) sub-Clause (4) thercof shail b. deenied te be amenclet se tîiat the words"Clause 23 of the 1932, 1933, 1934, 1935, 1936, 1937 and 1938 Agree-ments " ball be substituted by the words l'Clause 23 et any of the
previous Agreements."

(c) snb-Clauses (5) and (7) thereef shall b. delete.,
(2) The Liquidator of the Deutsch~e Çolddiskontbank by sinn hsAremlenit accepts the. provisions of sub~-Clause (1) Of this Clus nd severaltyacknowledges to each Foreign Bank Creiorholing an shr-t credit orpart et a short-terni credit payment of which b~as heretofore beoui guaranteedby th DeutscheC o d itbank and in respect of whilçh adhce is madete ti Agreemient that. te the extent that suc~h credit or part ef a credit liasnet heretefor. been psid or satisfied, the liability upen such guarante rcnainsin feu force and effeot.

24 Pajmmout fro,. 06hi 8.wes
In te evnt tat ubseuenttobis denctohiAgemtay

A



a debtor in the territory comprised in the German State on the 3 Lst day of
December, 1937, accept payment of any sum of money from a source other
than such debtor, which sumn he is required by operation of law or otherwise
Or elects te apply aintshort-terni credits covered by this Agreement, then

suc Foein Bnk reito shllapply such moneys in permanent repayment
of indebtedness; ln respect of the short-termi credit or credits (if any) in relation
to which such sumn was received; provided that if such sumn was flot received
fin relation to any particular short-terma credit or credits then, unless the Foreign
Bank Creditor has other indebtedness of the nature aforesaid (nlot being short-
terni credits) owlng to hM against which he can legaily apply and elects to
apply such moneys, the saine shaU be applied by the Foreign Bank Creditor
against such short-termn credit or credits as lie may select. Promptly upon
applcation of sucli moncys in reduction of any short-termn credit or credits the
Foreign Bank Creditor shail notify the relative debtor or debtors and the
Gernian Commîttee and his own Foreign Bankers' Committee of such applica-
tiQu and the indelfledness ln respect of the short-term credit or credits agaînst
Which such moncys are so applied shail thereafter be permanently repaid
accordingly.

2S. Executionâ imd Short Tritie
(1) The original parts of this Agreement executed by the German Coin-

latt@ee the Bank deutscher Lacuder and the respective Foreign Bankers
COinmittee shaHl bc forwarded through the respective Central Banks to thc
BankC for International Settlements for retezition'by that institution in safe
01utOdY for ail parties intercsted therein.

(2) For purposes of reference this Agreement may be referred to as "THE
GERMAN CREDIT AGRFEMENT 0F 1952."

26. otime
AJIY notice in writing, formai or otherwise, required te be given pursuant to

a2ny of Uic provisions of this Agreement shall be deemed to have been duly
g~ive if sent by post, telegram, radiogram or cablegram (charges prcpaid) to
Or~ delivered at an address furnishcd by the party entitled to receive Uic notice

0 n sucli address shail have been furnished, the said party's usual place
C>! busness

27. <De ete'i.]

lieadigs are intended for rfen only and amreot intended in any way

Thi Ageemntshall become effective when signed Uicth German Com-
rat'Oad theBan deutscher Laender and when signe n (whre apr

Plit) raife b Foeg akr'Cmits aersndn Foein an
(ýeioswhorn. short-terni credits constitute 75 pcn. nfce value of the



SUB-ANNEX TO ANNEX 111

Excaug ofIe«rsbetweml Credfiter and DebtOr RepresChItive recording

Supplemmotr. Uade5taBdiiî rbdJYdio ihrsget IUI1

To:
The Amnerican Comrnittee for Standstlll Credit1r5 of Germany.

The British Banking Cornrittec for Glermai' Affairs.

The Swiss Banking Cornmittee for the Germai' Credit Agreemnent.

Dear Sirs, Te «a r ptmnof15

We refer t0 the statemnfts which, have been made by the Tripartite

Commission on Germnan Debts on1 behaif of teG enmnts represnted

thereon and by the Germai' Delegation on behaif of the Governifent of

the Federal Republic of Germfafly that their Govetfrneilîs are prepared by

appropriate administrative actioni in Gernaly to, permit the German Credit

Agreemnent of 1952 (contaifled in AnflCx Ili to the Agreernent on German

ExternIal Debts and O)c!ow referred to as -the 1952 Agreemuent ") to corne

into force on ratification of the Agreementî On German External Debts by

the Federal Republic of Germaly. except that foreigfl currelcy paymlents

provided for in the 1952 Agreemienit, other thail those normally arising

pursuafit to Clause 5 thereof. shall be postponed until the Agreement on

Germai' External Debts (below referred to as the." ~Intergoverflmefltal Agree-

ment ") cornes into force in accordafice with Article 35 thereof.

WC also refer to the forms of Adhereflce proposed to be exchaiiged con-

ditionally between creditors and debtors under the 1952 Agreemnent in whîch

reference is made (inter alia) to the postponernent of foreigi' currency

payments under that Agreemenit as mentioned above and the debtors agree

that upon the 1952 Agreernt becomiflg fullY efeciv pusfto the saidtor

Intergovemfmefital Agreemuent, they will mnake prompt payrnt t h rdtr

of ail foreign currency payments under the 1952 Agreement which shall ini

the meantime have been postpofled.

We hereby agree that the 1952 Agreemnefl shah1 corne int force upon

compliance with the provisions of Clause 29 thereof and upon ratification

of the said Intergovernle1ntal AgreenIt by the Federal Republic of Germany,

but shahi ccase to becorne effective if it is flot included in the said Inter-

governrntal Agreernt when the latter Agreem'enlt cornes into force.

Accordingly Clause 2 of the 1952 Agreemenit shahl be read as if the date

when compliafice shall have been made with Clause 29 of that Agreement

and when ratification of the IntergoVer11i'ental Agreement shahl have been

made by the Federal Republic of Gernaly were inserted therein as the date

upon which the provisions of the 1952 Agreemenit shail corne into force.

We further agree that, if the 1952 Agreemenit is included in the said

Iritergoveri'nmeftal Agreement when the latter~ Agreemenit cornes into force

un accordance wîth Article 35 thereof, we bl dod ail sththns hsae

within our respective powers to enable prompt paymeflt to b aet h

creditors of ail foreign currency payments under the 1952 Agreemenit which

shaîl in the meantinle have been postpoi'ed.

We confirni that. bv agreemlent'betweefl the parties to the 1952 Agreement,

the following amendmnfts are to be made to the text of that Agreemuen~t as

contained in Appendix 5 to the Final Report of the Conferefice on Germai'



Externai Debts and are to be incorporated in the Agreement in the forma
ini which it is signed. viz :

Paragraph (7) of Preamble.-The words "Government of the Federal
Republic or other appropriate authority" to be substituted b3 the words

appropnate governmental authorities in the Federal Republic of
Germnany and the Western Sectors of Berlîn."

The word " and " to be inserted at the end of sub-paragraph (ii)
and the sanie word to be deleted at the end of sub-paragraph (iii).

Sub-paragraph (iv) to be preceded by the words " and shall ensure
as far as possible that ".

Clause J : Definîions.-The words -and relates to, the identification of
terrîtory and flot to governmental jurisdiction " 10 be added aI the
end of the definîon of " Federal Republic."

Clause 20: Arbitraion.-In sub-Clause (1) the words "who have adhered
to Ibis Agreement " 10, be inserted after the words "German Debtors ".

Clause 22 : Adherence.-In sub-Clause (1) the words " confirming his
adherence " t0 be deleted and the words " confirming his adherence
t0 Ibis Agreement and (if the creditor so requests) agreeing that lie
will adhere t0 any renewal or extension thereof that may be signed.
by the German Commîttee and the Bank deutscher Lander " 10 be
inserted at the end of the second sentence of that sub-Clause.

We, the undersigned German c rnmiutee. hereby consent, in accordance
with Clause 22 (4) of the 1952 Agreement to your Commiltee's extending
the lime within which any one or more foreign bank creditors in your

'Pective countries may adhere 10 the 1952 Agreement 10 enable such
adherence 10 be made aI any time within Iwo months of the said Inter-
govemmena Agreemnent coming mbt force.

Yours faithfully,

(signed)

For and on behaif of the Germnan
Committee for Standstill Debts.

(signed)

For and on behaif of the Bank
deutsclier ULâder.

To:

The German Committec for Standstill Debts.
The Bank deutscher Uînder.

tDear Sirs,

The Gern8 Credit Agreemient Of 1952

We acknowledge receipt of your letter with regard to the arrangements
for the bringîng mbt force of the above Agreemenit and the temporary post-

Ponemnent of payment tw the creditors of foreign currency payments provided
for in~ Ihat Agreement, other than 1)105e normlally arising pursuant to Clause 5

thertof, and hereby confirin our acceptafice of the ternis and conditions set
Out in your Icîter.



In particular we agree--
(a) that the 1952 Agreernent shail corne into force upon compliance with

the provisions of Clause 29 thereof and upon ratification of the Agree-
ment on German Externat L>ebts (below referred to, as the -Inter-
goverunental Agreement ") by the Federal Republic of Germany but
shall cease to become effective if it is not included in the saîd Inter-
goverumental Agreement when the latter Agreement cornes into force;

(b) that ail foreign currency payrnents provided for in the 1952 Agreement,
other than those uorrnally arisîng pursuant to Clause 5 thereof, shai
be postponed unfil the Intergovernrnental Agreemnent cornes into, force
lu accordance with Article 35 thereof; and

(c) that the arndments t»> the text of the 1952 Agreemnent set out in your
letter are to be incorporated in the'Agreement in the forr n which
it is sigued.

,Tis letter may be executed in several counterparts which taken together
wiil constitute one and die sarne instrument.

Yours faithfully,

(signed)
For and on behaif of the American

Cornmittee for Standatill Creditors
of Gerrnany.

(signed)
For and on behaif 0f Uic British

Banking Cornmittee for 7erin
AI ai.

(signed)
For and on behalf of the Swiss )Bank-

inIg COmmittee for the German
Credit Agreement.



ANNEX IV

[Note: The text reproduced /zereunder is the text of A ppendix 6 Io the
Report of the Con ference on German Externat Debts with such changes as
were required to achieve uniforniiîy in the three languages.]

Agreed Reconnnendattions for the Setdieient of Ciain arWsig out of G<ods
and SeMeies Transations, of certain Clalms arWsig front Capital
Tranactions and of varons otheu, Chui
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Section F.-Oth.r MonsIary Clalmos



Sectio A.--Cusllcmtio of Claims

The settiement shail include:

ARTICLE 1

Monetary claimns arising out of international transactions for goods and
services, as well as monetary clairris of a similar cbaracter, against private
or public debtors whîch became due before 8th May, 1945 (old commercial
dlaims).

These cover, ini particular-
(1) Claims arising out of supplies of goods;
(2) Claims arising out of prepayments for supplies of goods and services;
(3) Incidentai charges in connection with the exchange of goods, in so far

as they are flot contained ini the invoice; these also cover freights and
similar items;

(4) Claims arising out of services, in so far as they are not comprised in
other items; these also cover directors' and trustees' fees;,

(5) Claims in respect of in1ustrial property rights, copyrights, techmcal
aid and similar claims;

(6) Claims for damnages in conn~ection with gç<i4# and services transactions
which arose and became due prior to 8th May, 1945;

(7) Wages, salaries and pensionsi based on employment, and commission;
(8) Payments arising out of social insurance;
(9) Claims arising out of private insurance business.

Claims flot specifically mentioned in paragraphs (1) to (9) which clearlr
fanl within the scope of the international goods and services transactions des t
with in this section, shall be allotted to the corresponding items.

ARTIcLE 2

The following dlaims which arose Out of finanal transactions 1efore
8th May, 1945, includiiig any intcrest Outstanding, against non-public
debtors-

(»Clim expessed in German currency without gold or non-German

(2) Claims expres>oed cither ini foreign currency or in Oermai currençy
with gol4 or foreign currency clause~, wich-

(a) are owed by natural pesn and nOt eontracted in th nm of a
firmn belonging to the debtor. irepcieofdrto n
amount; or

(b) are owed by German flrms and beon t naua or legal persons,

German flrms concerudiresetv Of whther gedaims ae in
the form of non-markctable bond or in any other form; or

(c) originally JIa4 a duion tipul atJS~J ls yoars or
(d) were originafly below the. sum of U.S.$4(OO r its ymi.ars or

the rate 0f exchani$P oni Ist Jy 1952), irepcieeuvln a

(3) Claims not specifically nicntioncd ini (1) and (2) but cloarly aln
within thep sçope of claiis arisig f ianiltanatos n

Agreement on German External Dbts.lej



(4) By way of exception, claims arising out of mortgages and land charges
(GTrund- und Rentenschulden) where the debtor or land owner is a
Gemeinde (municipality) or another public institution and the charge
does nlot tortu part of a boan contract

See Sub-Annex regarding the Swiss franc land charges (Schweizer
~FralcengrundschuIden) pursuant to the German-Swiss Agreements of
6th December, 1920, and 25th March, 1923.

ARTICLE 3
Ificome of foreign creditors from investments in the Federal Republic of

Gerlfany or Berlin (West), which was due before 8th May, 1945, in so far
as it Îs nlot deait with in the Agreement on Qerman External Debts or in
allother Annjex thereto.

This includes, ini particular-
(1) Dividends on securities issued within the Federal Republic or Berlin

(West);
(2) Profits;
(3) Rents.

ARTICLE 4
Monetary dlaims which arose prier te 8t! May, 1945, neot dealt with in

other Annuexes te the Agreement on German Externai Debts and not mnen-
tiOlIed in Articles 1-3 of this seulement proposai, but which by their character
fIlwithin the scope of this seulement proposai.

-Excepions-ARTICLE 5

.Ehluded from this setulement proposai are, until otherwise stipulated,
cl"ir' against the City o! Berlin and against public utilities Iocated in the
area of and controlled by Berlin.

Section L-%jeseiul iP

ARTICLE 6

Conversion ino Deutsche Mark
;ed ini Reichsmark shall b. settled after the forelzn,
fis agreement te his clain being converted mnto Deutsche
lte as would apply in the case of a similar claim of
This applies also We suc!' monetary dlaims expressed

hspiark with a gdclause as have n specific foreign



The definition of the criteria constituting the specific foreign character
of such claims shall be the subject of further negotiation('). The contracting
parties reserve their position as to the question in which cases and in which
way the above principle can be implemented. It shall lie with the German
Delegation to decide how the solution. arrived at can be fitted into the
framework of the German laws on currency reform and on the equalisation
of war and'post-war burdens.

The above-mentioned negotiations between a German Delegation and the
creditors' representatives should take place flot later than 3lst October, 1952.

ARTICLE 7
Claims expresse4 in Foreign Currency with Gold Clauses

For the purpose of the settlement of these dlaims the following principles
shail apply mutatis mutandis:

In the case of debts expressed in gold dollars or gold Swiss francs,
the debts shail be computed on the basis of 1 currency dollar equallmng
1 gold dollar and 1 currency Swiss franc equalling 1 gold Swiss franc,
and the new contracts shall be expressed in currency dollars or currency
Swiss francs respectively.

In the case of other debis with gold clauses (excluding German
currency debts with gold clauses--see Article 6, paragraph 2) the amounts
due shall be payable only in the currency of the country ini which the ban
was raised or the issue was made (referred to below as " the currency
of issue "), the amnount due being computed as the equivalent at the rate
of exchange when the amount is due for payment of a sum in U.S.
dollars which shall be arrived at by converting the amount of the
obligation expressed ini the currency of- issue into U.S. dollars a: the
rate of exchange ruling when the boan was raised or the issue Made.
The amouit of currency of issue SQ reached shal, however, not be less
than if it werc computcd a: the rate of exchange current on
Ist August 1952.

ARTICLE 8

Com»put ation in Deutsche Mark of Clil>» expressed in Foreign Currency
Claims expressed i foreign currencyr shail be computed in Deutsche Mark

based on the parity of the day preceding the date of repayment, as notified
to the International Monetary Fund. Where no parity is laid down, the
computation shall be made according to the mean rate of excbange quoted
by thxe Bank cdeutscher Under on the day preceding the date of payxnent.

ARTICLE 9
Kovrsionsikasse for Gcrmn External Debis

were of the opinion~ that s a xule such payments into the KConversiosst
wouid not be recognised as discharging the. German debtors umder the ai
of their respective countries.

Sce now
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Accordingly the German Delegation and the foreign creditor representa-
1 1Ve, whîle reserving their respective legal positions, have agreed as
followS :

(1) The German debtor undertakes to settie the creditor's claim in
accordance with the new settiement terrms, regardless of the payments
made to the Konversionskasse, to the extent that the creditor-
(a) bas flot in fact received from the Konversionskasse the payment

corresponding to that made by the debtor to it, or
(b) refused to accept a payment or performance from the Konver-

sionskasse based on a payment made by the debtor, on the ground
that lie (the creditor) was unwilling: to recognise such payment or
performance as discharging the debt.

In the case of securities subject to the validation law for German
Foreign Currency Bonds, the arrangement set out above shaUl apply
QDIy to sucli Bonds and Coupons as shall have been validated pursuant
to the provisions of such law and of any agreement entered into witli
the counltry of iss>ue respecting the application, of such law, or with
respect to the declaratory decrees (Feststellungsbescheide) which the
creditor shail have received pursuant4o1 the said'law.

(2) The amounts so paid by the debtors shall be reimbursed to them'out

of German public funds.
(3) Payments made by the debtor înt the Konversionskasse which do

flot fail within the provisions of sub-paragraph (1) shall be considered
as discbarging the debt to the extent of such payments.

Wl---Subject to the general provisions contained in paragrapli 1 above

(a>) t5he Federal Qovemnment agrees to assu~me liability for full payiuent
ini the due currencies to the foreign creditors of bhe sums p aid into the
Konversionskasse by debtors in the Saar in respect of which the foreigu
creditors have flot received foreigu exchange payments or been other-
Wis stsied;

(b) the Federai Government agrees to assume liability for payment in the
repective foreign currencies to the foreign creditors of 60 per cent. of
the sums paid into the Konversionskasse by debtors in Austria, France,
8elgium and Luxemburg ini respect of which Uic foreign creditors have
1101 received foreign exchange payniefts or beeii otherwise satisfied:

~(c) tiie Federal Government will negotiate with bhe foreign credibQrs' repre-
sCftatives before the end of December 1952 as regards the imnplemnenta.
ti91 of these uneiings.

AuRTICLE 10

Paymenis into the Deutsche Verrechnungskasse

de he egoiatngparties have discizssed the pay4>Iits madle by (erman
cretos c heDeutsche Verroglinungsas whki werc not paid out to the.

âJ11VeWof t4~ vit!tn4:~ in thp tenMS of the colitracts between Germany

:b cUU1



ARTICLE 1l

Hardship Clause

Where and in so far as the financial position of a debtor has be-en affected
by war or the repercussions of war or other extraordinary conditions, to such
an extent that the debtor cannot be exPected to seule his obligations in
accordance with the conditions and within the time-limits laid down in this
settlement proposai, he should be granted relief. This shail be equitable and
take into account the debtor's special circumstances. The relief shall be in
accordance wîth the concessions which the debtor has been or may be granted
by a German creditor on similar grounds under German Law, especially under
the legfislation for the Relief of Debtors (Vertragshilferecht).

Wftere the creditor andi debtor do not reach agreement, the competent
German Court shaîl make a decision. The creditor shail have the option of
appealing against the decision of the Lower Court under the provisions Of
German Law, or, within a perioti of 30 days after notice of the Court decision
has bcen serveti, of appealing to the Court of Arbitration constituteti according
to the provisions of Article 17. The decision of the Court of Arbitration shall
be binding.

ARTICLE 12

Succession Io Claims and Debts by Operation of Law

(1) Where a foreign creditor has acquireti or shall hereafter acquire dlaimis
of another foreign crieditor by legal succession on death, the claim shaHl be
treted ithin the framework of this seulement proposai in the sanie manner
as if the original creditor continueti to l'e entitieti to it. The sanie shaîl apply
to similar cases of succession l'y operation of law.

(2) Any person who, by law or by a binding order, is under an obligation
to take over the debt, or who has taken it over by contract, shall bc hiable for
the debt as the successor of the debtor.

ARTICLE 13
Change of Çreditqr

(1) The creditor may assign to some other foreigner the total amount of
his dlaim for which he niay demanti payment to a foreign country, proviee
that the assignment-

(a) is matie to a resident within the sanie currency area,
(b) does flot entail any modification of the ternis underlying the dlaim,'
(c) does not resuit indirectly or directly in settlemrent of a claim.
The competent German authorities will give permission for the assigriment

if the conditions laid down in (a) to (c) are fuIfilled. Over andi auiove this,
thcy shahl give favourable consideration to wel4-ounded applications by a~foroign creditor for approval of an assignment of part of his claim.

By the acquisition <o! the clalii the new ereditor shall have the sanie uights
and obligations as th ignlceio.udthe ne crdtrdmn f roai

a peri,



(2) As far as the assignment of dlaims is concerned for which the credito.-
caII demand payment oniy in Deutsche Mark, the regulations concerning thxe
use and assignment of sucb dlaims in force at the time ini the territory of the
Federai Republic of Germany and Berlin (West) shail be decisive (see
Article 19).

ARTICLE 14

Participation of Creditors and Debtors in the Debt'Settiement, Foreign
Currency Regulations, Debtor Obligations

(1) Creditors and debtors desiring to settie a dlaima and obligation under
th1e ternis of this settlement proposai, must exchange written declarations to
this effect. The creditor's declaration of participation may also be macle
Ilirougli an agency established ini the creditor country for thxe transmission of
Snch declarations.

(2) The valid Exchange Control Regulations in Germany and abroad,
talcing into consideration the special facilities and assurances specified in this
settenent proposai, shall apply to the relations between the creditor and
debtor.

(3) Where the debtor refuses to make a declaration but the creditor
declares hiniseif bound to his own declaration of participation in relation to
th1e debtor, the (jerman Foreign Exchange Authorities shail at the request of
th1e creditor issue to him within the limits of bis declaration of participation
anY flecessary foreign exchange licences.

Such foreign exchange licences shall enable fixe creditor to sue for and
recoIver bis daims against the debtor to the extent and in the manner provided
in Ibis seul1ement proposai for such dlaims.

Ini so far as the creditor bas not obtained satisfaction by judicial execution,
lie may evoke bis declaration of partiêipatiofl.

The issue of the foreign exchange licence shall not constitute a decision
On the existence and amount of the dlaim.

(4) Should fixe creditor require payment in Deutschc Mark, 11e shall b.
Obligeci 10 make a writteii declaration to thxe debtor that he accepts snch
PaYnxent in seulement of bis claiimL

(5) Where the creditor is entitled to require, and requires, payment in
afrincountry, the ciebtor shall be obliged to take al h steps inecessary

Iuder vald Gennxan Foreign Exchange Control Regulations to procure the
n"essay instrumients of payment in foreign currency.

ARTICLE 15
S5Ilkment of Disputes

F-XVept as otherwise expressly provided in this settiement proposai, any
diutes between creditor and debtor as 10 fixe existence and the amount of an y
clai8s sall be decided by a Court of Law, or a Court of Athitration agreed

UPOnby he artis, hic iscompetent in view of the legal relation-

'ýfired ommisionARTICLE 
16

A Mied Cmmisionwhicli s1afl be composed of an eqtualnmro
reeetive of the creditor countries, on the one band, and of the Feea

C30venmen on th othe hand, as wil as of one Chairman, shalU-b set
'UP o dcid diferecesas to the intepretation cof tbis etmn.
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It is recommended that the Commission shall ho competent to decide
questions of fundamental importance for, the interpretation of this settlement
which aresubmitted to it by thec Goveruments concerned.

1Where a Government is of the opinion that a.case, wbich is pending ini
the Court of Arbitration (Article 17), is of fundamental importance, it is
recommended that the Goverument may require the Court of Arbitration
to refer the case to the Mixed Commission. The Court of Arbitration should
have the same right.

ARTICLE 17
Court of A rbit ratikm

The Court of Arbitration referred ta in Article Il shail be composed of
one arbitrator appointed by each of the parties. The two arbitrators shall
elect a chairman. Should they not be able to agree on the person, they
shall request the President of the International Chamber of Commerce to

The arbitrators shall possess the qualifications required for holding judicial
office in their respective countries; this shall fot apply to the Chairman.

The Court of Arbitration shai decide upon its own procedure. It shahl
also decide which party shail bear the conts.

The German Delegation will advise the Federal Government to make
provision that in caýes where the parties are unable to make an advance o!
costs or bear the costs as fixed, the payment of such costs shail be adequately
settled.

On the joint application of the parties, the Court o! Arbitration may
also decide in other disputes between creditors and debtors.

Detailed provisions relative to the Court of Arbitration proposed in this
Article shail bc agreed upon in the Governmental discussions for 'the
implementation of the recommendations o! the Conference on German
External Debta.

ARTICLE 18
Payment in Deutsche Mark

Payment in Deutsche Mark according to this settlement shall bo under..
stood as meaning payment in German currency into an account held by a
foreign creditor or opened in bis namne at his request with a financial
institution in the territory of thle Federal Republic o! Germany or Berlin
(West). The account shall be subject to the German Foreign Exchange
Control Regulations fromn time to timne in force.

This shall not exclude the issue of special licences for other forms of
payment.

ARTICLE 19

Utilisation of Blocked Deutsche Mark Accounts
(1) The ftirelgn creditor o! an " original credit account"- in Germau

currency shail be permitted to utilise it within the framework of the legal
provisions ini force in the Federal Republic of Germany and Berlin (West)
at the time this seutlement comoe into effect, including the right to assign
such credits to another person outside Germany.

(2) The foreign creditor of an " acquired credit account " in German
currency shall continue to b. permitted ta assign bis credit to another persan
outside Germany.

utilise bis credkt maiiily< for lang-term investints in the. German economy.



(3) The competent German authorities shali draw up the regulations neces-
Sary to prevent the illegal disposai of credits in German currency and to
Preclude any other abuses detrimental to the German economy and te the
creditors as a whole Utilisations permitted by a general licence at the time
this settiement cornes into force may, ini order te ensure proper control, be
muade dependent upon the issue of a separate licence without thereby restricting
the genera possibilities of utilisation.

(4) The competent German authorities wil endeavour to provide facilities
for the utilisation of blocked Deutsche Mark accounts to such an extent as
the foreign exchange situation shail permit They will aim, at simplifying
the licenc procedure as much as possible.

(5) The Federal Goverrment shall set up an Advisory Comrnittee cern-
Posed of an equal number et representatives of Uic main creditor countries.
On the one hand, and of representatives of thc Federal Republic, on Uic
Otiier hand, for Uic discussion et general matters in connection with Uic
Utilisation et blocked Deutsche Mark accounts.

ARTICLE 20
Effect of the Settlement on Existing Claims

Ini the absence ef any contrary provision, this settlement shail flot modify
thec daims deait with Uierein.

ARTICLE 21

Currency Option Clauses without a Gold Clause

The decision as te the currency mn which dlaims witi currency option
clauses (without a geld clause) shahi be discharged, shahf be reserved te inter-
gO)vr> 0 1 !nt arrangements.

ARTICLE 22

Concessions in Favour of Debtors
The crediters are et thc opinion Uiat Uic concessions granted under Uic

teC1fl5 of this settlement should accrue te Uic benefit ef Uic debtors.

ARTICLE 23
Effective Conversion

(1) A change in Uic terms of Uic debt relationship between creditor and
%tor shalJ.be considercd as an effective conversion, if it was made before

'uic, 1933, or if it occurred on or atter 9Ui June. 1933, as a resuit et
fre ngotiation or on account ot Uie insolvency or threatened insolvency ef
tedebtor
f(2) It shall b. presumed that Uicre is ne effective conversion resulhing

by ln free negotiation if at Uic time et conversion the creditor was represented
b>y the <3cruan Custodian of Enemy Property or by a similar person appointcd

theUi German authorities without his consent.
M~ 111 the case et bonded claims, a conversion shail likewise net be
cOnideedan effective conversion if Uic creditor has merely accepted a

Ulaterat offer made by Uic debter.
an (4)The burden shall b. on the debtor te prove that Uic conversion was

(5) In1 the case of Church loans, any conversion shall be considcrcd



ARTICLE 24

Currency of Payment

Provisions as to the currency in which monctary cdaims Shan bce discharged.
are reserved to intergoveromental arrangements.

ARTICLE -25

Validation Laws for Gerinan Bonds

This settlement shall fot apply to bonds and interest coupons which
require to b'e validated under the German Validation Law for Bonds of
l9th August, 1949 (Wirtschaftsgesetzbl.. page 295) and the Validation Law for
German External Bonds of August, 1952, until these bonds and interest
coupons have been validated pursuant to the provisions of such laws or any
agreement which may be concluded with the country of issue with regard to
such laws.

Section C.--Setle'ent of Old Commercial Clalms (Arti<ieý 1)

ARTICLE 26

Claims arising out of Supplies of Goods (Article 1 (1)»

(1) The creditor shall le entitled to demand payment to a foreign country
as follows:-

(a) in respect of one-third of the amount owed as from, the beginning
of the year 1953,

(b) in respect of the remaining two-thirds of the amount owed in ten equal
yearly instahinents, starting on lst January, 1954.

(2) The creditor may up Io 3lst December, 1953, demnd that the debtor,
instead of effecting payment to a foreign country as stipulated under (1) (b),
shall, within three months after such resuest pay the balance of bis dlaini
(two-thirds of the original amount owed) in Deutsche Mark. It shal1 l'e left
tw the creditors and debtors in special circunistances to agree upon extension
of the time limnit for a further three months.

(3) After 3Ist December, 1953, payment of the balance of the claim iii
Deutsche Mark may l'e demnanded only in agreement with the debtor.

ARTICLE 27

Claims arising out of Prepayments for Supplies Qf Go>pds and Services
(Article 1 (2) )

(1) Creditors and debtors should, wbere necessary, with the approval o
their competent authorities, agree upon a settlement ap~propriate toth
circumstances of the case.

(2) Sbould it flot l'e possible to reach agreement, the creditor uhllbc
entitled to ask the debtor for pyet t a foreign countr ofthoe amnt
owed in ten equal yearly instalments, starting as from I stôýctober, 1953.
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(3) The creditor may up to 3lst December, 1953, demand that the debtor,
iflstead of effecting payment to a foreign country as sîpulated under (2),
shall, within three months'after such request, pay the total amounit of
thec daim in Deutsche Mark. Lt shall be left to the creditors and debtors,
in1 sPecial circumstanves. to agree upon extension of the time limit for a
further three months.

(4) Mter 3tst December, 1953, payment of the claim iii Deutsche Mark
May be demanded only in agreement with the debtor.

ARTICLE 28

Wages, Salaries and Pensions based on Employment, Commission
(Article 1 (7) )

(1) The creditor shall bc entitled to demand from, the debtor payment
to a foreign country of the arnount owed in five equal yearly instalments,
8tarting on Ist January, 1953. on application by the claimiant, or by a
Private or governimental organisation which the tlaimant has duly authorised
to act on his behaif, to the competent Germnan authorities this settlemdlit
May also include such amounts as, according to proof furnished, have been
PaUid temporarily into an account with a financial institution located in the
Fedral territory or Berlin (West) by the claimant or by his employer to the,
claimnant's credit.

Lt shall lie with the competent German authorities to give favourable
c'Ofladeration to the possibility of an early payment to a foreign country in
cases o! hardship.

(2) The cre4itor may, at any tiine, demand that the debtor shall, within
'thre months after being so requested, pay, in Deutsche Mark, the balance

O~f the claim which has not yet been transferred to a foreign country.

ARICLE 29

Services from Social insurance (Article J (8))

These services are already or snay becomne the subject of bilateral agree-
flielts and negotiations. It is recommended that the arrears of such paymentz

be ncoPorted into thiose agreements.

ARTICLE 30

Claims arising oui of Private insurance Business <Article 1 (9))

(1 Clims and debts of either Party arising out of insurance or reinsurance
cnrcsor agreements of any 1cind, or in connection with such contracts or
"&elets, iay be the subject of bilateral arrangements.

Suh lim and debts may be settled only in accordance wlth the relevant

Ve hren such 1bilater4l arrangenints Lor oirct 1pru~~ to
a oncluded by 31st March, 1953 claimis of foreign insurance holders

IlIt isurncecomanis in the Federal Repulhic of. Cirmany and
i(Ws)shail tbe stl pursuant to the following provisions: -

(12 Climsariinvout of life insurance contracta pursuant to the pro-



(b) Claims arising out of damage, accident or third party insurance
contracts :
(aa) where thec msurancc contract was concluded for the safeguarding

of assets in the Federal Republic of Germany or Berlin (West),
payment shail be effected in Deutsche Mark pursuant to, the
Foreign Exchange Regulations in force in the Federal Republic
of Gerxnany and Berlin (West);

(bb) ail other such claims shail be settled pursuant to the provisions
of Article 31.

(c) Claims arising out of ail types of insurance contracts for payments
of pensions pursuant to the provisions of Article 28.

Details of the provisions Under Paragraph (2) shail be laid down in the
Intergovernmcntal Agreement.

ARTICLE 31
Other c.4d Commercial Claims (Article 1, (3), (4,()and (6))

(1) The creditor shail bce ntitled to demand from Uic debtor payment
to a forcigu country of the amount owed in ten equal yearly insalents,
utarting on ist July, 1953.

(2) The creditor may, up to 31st December, 1953, deniand that Uic, debtor,
instead of, effecting payment to a forcign country as stipulated under (1)
above, shail, wihirn Uiree monUis aftcr such request pay Uic ainount owed
ln Deutsche Mark. It la left to Uic creditors and debtors, in special circum-
stances, to agree upon extension of thep tirne Iimilt for a furthcr Uircc monUis.

(3) After the 3 lst December, 1953, the creditor may demand payment
of bis claim ln Deutsche Mark only in agreemnent with Uic debtor.

(4) In. certain special cases thc creditor and debtor may agrec upon
selecment in sme other form, subjeet to approval by thc competent
authorities.

ARTICLE 32
joint Provisions for Old Commercial Debts (Article)1, (1) to (9))

(1) Arrears of Interest
Whcre intcrcst is owing on a dlaim, Uic following interest rates, wiUiout

allowing for compound interest, shall apply for thc computation of Uic
arrears of lnterest owed up to 31st Decembcr, 1952 :

(a) whcre Uic annuel interest rate has heretofore been 4 per cent. or
less, Uic intcrest rate shail remain Uic same as before;

(b) wherc the annual interest rate has heretofore been more Uian 4 per
cent., Uius shail be reduced to î but flot lcas thani 4 per cent. per annum.

The reduced ainount of interest arrears shall b addcd to the principal.

(2) Future Interest
No interest shail ke due for the perio4 from lst .January, 1953, 10

3lst December, 1957.
Whiere interest was due for the period Up to lat January, 1953, the aniowit

of hclams forthe time being ousadn on or after lst January, 1958,~
shal ber ineret. he rte f ineret sal rcpresn 75 per cent. of the

due rate.
The new rate of interest sIhall, bowever, be not less thSfl 4 per cent. ixor

more than 6 per cent. per a1iKumI. Whcre heeob a rate of interest oft
4 per cent. per anmmm or less wa due, this rate shaU rmi. True interest
shall be paid at the end of each year in non-German~ currency togetiier with
the amortîsatioli amount.



(3) Special Deposit
(a) As far as dlaims of -groups in Article 1, (1) 10 (7), are concerned

the creditor may, instead of specifying payment in accordance witb
Article 26, 27, 28 or 31, require the debtor to effect payment into a Deutsche
Mark Deposit Account maintained in his name witb an agency to be
designated by the competent German authorities, if his claim is proved to be
]eopardised.

Should the debtor in respect of such a request invoke the hardship
clause (see Article 11), the demand of the creditor for a deposit shail take
leffect onlv when the invocation of the hardship clause by the debtor has been
finally rejected.

(b) The debtor may pay the amount of a debt covered by the categories
8Pedified by paragraph (a) into sucb a deposit in favour of the creditor,
Provided he can furnish proof that-

(Qa) he (the debtor) is the hei r or executor of the original debtor and the
estate is due to be apportioned;

1(bb) ho (the debtor) is a company goirlg into liquidation;
(cc) the receiver or the composition administrator of the debtor is paying

out dividends on bankruptcy or composition settîcinents.
(c) Payment intoý a deposit accounit in accordance with the above-men-

tloned provisions shahi discharge the debtor from bis debt. In this case, the
Creditor shail, in respect of payment to a foreign country, be accorded the
sarne treatinent as if the amount on deposit (including interest, if thc deposit
agency Pays interest) were in thc hands of the debtor.

(d1) The creditor shail have Uic right, at any time, to demand transfer of
anl amnount paid into a special deposit account to his Deutsche Mark account
(Article 18).

(4) SmnalI Claims
In cases of dlaims for small amounts, the competent German authorities

'hall give favourable consideration to applications of interested parties for
'IPProval of an early payment to a foreigu country.

(5) PaYments for Supplies of Goods and Services whcre thse Creditor can
furnish pofta h amn nohsacutwsefce ihu

ro ons t/s:ts ammin i con a letdwthu
seA creditor who furnishes proof that a payment ini respect of goods and

3 rVices to bis bank account or Postscheckkonto (Article 1) was effected
WithOut bis consent shall, by payment into sucb an account, not forgo -bis
r1ght of baving the payment deait with under Section C.

SclnD.-Setân,.,nt of Clùabn UiUIg out ef Private FiaiaI ~Trans"
(Article 2)

ARTicLE 33
Claimis ini German currency arising out of financial transactions, including

"'tch clailns as are expressed in Goldmark or Reicbsmark with a çold clause
a flae ot of a specific foreign character (Article 6), may continue te be

d"7 husrged under Uic agrced contractual intercst andi amortisation termi.
Puruan tO the foreign exchange regulations in force at the time of payment

''teFdrlRepublic of Gersnany andi Berlin (West). According to there ulai at Dresent valid- navment mav be matie only in Deutsche Mark.



ARTICLE 34
Caims expressed in a foreign currency. arising out of financial transactions,

and tliose expressed in Goldmark or Reichsmark with a gold clause but which
are of a specific foreigu character (Article 6) shall be settled as foflows :

(1) Where the debtor bias effected payments to the " Konversionskasse
1fur deutsche Auslandsschulden," the amounts of unpaid principal and
interest shall be determined in accordance with the provisions 'of
Article 9.

(2) Where interest is owing, the following interest rates without allowing
for compound interest shall be applicable for the computation of the
arrears of interest owing up to 3lst December, 1952: -
(a) where the annual interest rate lias heretofore been 4 per cent. or

less, the interest rate shall remain the saine as betore;
(b) where the annual interest rate lias heretofore been more than 4 per

cent., this shall be reduced to î but flot to lçss than 4 per cent.
per annuin.

(3) The amounit of arrears of interest computed in accordance with
paras. (1) and (2) shall be addçd to the undischarged claim. The
resulting new principal shall bear interest as fromin st .January, 1953, at
a rate which shall represent 75 per cent. of the interest rate in force at
the time tis seulement cornes into effect. The~ new intereSt rate shaîl,
however, be
(a) ini the case of bondod claims, at least 4 per cent. and at the Most

5* per cent. per annuni,
(b) in the case of other dlaims, at least 4 per cent. and at the most

6 per cent. per annum.
Where an interest rate of 4 per cent. or less lias been owed hereto-

fore, tis rate shall remain the saine.
The interest shall be payable to a foreign country at leait serai-

annually.

(4) In the case of any laims which have been the subject of an effective
conversion that rate of interest agreed upon <in the effective conversion
shall form the basis for the conmputation of any reduction pursuant
to, paras. (2) and (3).

Interest reductions on wbich there is a time-lim1t shahl be taken
into consideration only for the period for which they were arranged.(5) In the case of any dlaims which have.been the object of a non-effective
conversion, that rate of interest which wolZld have been valid withoutthis conversion shahl fom the basis for the comuputation of any reduc-
tions pursuant to paras. (2) and (3).

(6) The new principal shail be discharged as froin lst January, 1958, bypayment to a foreign country as follows -
(a) during the first five years (tst January, 1958, to 3lst December,

1962) at 3 per cent. per annuin;
(b) during the next five years (lst January, 1963, to 31st December,

1967) at 8 perent. per anum.



to the principal according to para. (3) but shaU be discharged by
payment in Deutsche Mark. The debtor shail effect payment within
six months after such request.

(8) Where small amounts are involved, the parties concerned may. in
special cases, agree upon different ternis of repayment with the approval
of the competent German authorities.

(9) Creditors and debtors may, in accordance with the Foreign Exchange
Regulations in force in the Federal Republîc of Gerrnany and
Berlin (West), agree upon. payment of the dlaim or part thereof in
Deutsche Mark.

(10) The competent German authorities reserve, in cases of hardship, the
right of giving favourable consideration to applications by the parties
ooncernied for the approval of different ternis of repayment.

(11) Foreign creditors of élaims listed in Article 2, para. (2) \b), may ask for
payment in Deutsche Mark of the interest due up to, 3lst December,
1952, without the reduction proposed in paragraph (2) of this Article.
provided they accept such payment as discharge of their dlaim.

(12) If necessary, the principles laid down in Annex Il to the Agreement
on German External Debts may be adopted to supplement these rules
for the settlement of claims arising out of bonds and interest coupons
covered by titis settlement proposal.

Section E.--Arear of icore fron Inve.trnts (Article 3)

ARTicLE 35
PaYm'ents shall be made in Deutsche Mark pursuant to the foreign exchange

regulat 0c,, in foroe in the Federal Republic of Germany and Berlin (West).

Section F.--Oer Mooetwy Clalnîs (Article 4)
ARTICLia 36

These dlaims shail be settled pursuant to the provisions for the category

i Is to which they cither belong or, by their character, are most similar.
c'les of doubt, the same practice shaîl apply as in the Payment Agreements.

SUB-ANNEX TO ANNEX IV

[(Note: The text reproduced he reunder is the text of Annex A to Appendix 6
to) the Reporn of the Conférence on German External Debis.]

JontSttemeW by the Genmu $Md Swiu. Dulegations couceaâmng die

iý"'cI8ClsiOfs were held at Freiburg i.13. on 10th-llth June, 1952, in
IrInlnliltation of tie statement made on 2Oth March, 1952, by the creditor

d debtor representatives-for thc attention of the London Debt Conferenoe.
%s ne Otiations could not, howevcr, bc brought to a conclusion. -The

1-Odon'&nerlncewas inforrned of this by a statement on llth June, 1952.
Owing to various circumstances it has so far provcd impossible to continue



the negotiations. The parties will, however, resume the discussions, in con-
sultation with the " Vertrauensstelle," at the earliest possible date. The
German Delegation will inform the London Conference of their resuits in
good tîme before the signing of the general Governmental Agreement on the
settlement of German External Debts.

The Swiss side refers again to the exposé on the Swiss Franc land
charges whîch was submnitted to the Conference subsequent to the state-
ments macle by the Swiss Delegation in the Second Plenary Meeting on
29th February. 1952. and ditiue under Ref. No. GDIV/Negotiating
Coinmittee D/Doc. 3 of l3th March, 1952. The Swiss side reserves the
rîght, therefore. of making a further statement. dependent upon the reulits of
the bilateral negotiations.

On the other hand. the German side is of the opinion that the Swiss
Franc lanid charges fr11 under the ternis of referenceo0f dhe London Con-
ference for tie Settlement of Gerinan External Debts and that they are to
tic settled in accordance with the principles laid dowzn by Negotian Ç,m-
mittee D.,

Both sides agree that a Court of Arbitration, which is to be set up within
the scope 0f the settlement of the debta dealt with in Negotiatig Coin-
mittee D. shall not be comnpetent to deal With Uhe Swlss Franc land
charges but that the cases arising shail 'e submittec to Uhec "Vertrauous-
stelle " set up pursuant to d'e (ierman-Swiss Agreements.

London, 25th July, 1952.

(Signed) PAUL LEVERKUEHN (inc)KEI(Signed) KOENIG



ANNEX V

Agreed Recommendations for the Treatment of Payments mnade to the
Koiiveiomukuse

[Note: The text reproduced hereunder is the text of Appendix 7 to the
Report of the Con ference on Gernwn External Debts.]

I.The German Delegation was of the opinion that the German debtor
las definitively discharged of his debt to the extent of his payments into the
KOnversionskasse. The creditor representatives. on the other hand, were
Of the opinion that as a rule such payments into the Konversionskasse would
IlOt b. recogmised as discharging the Gc man debtors under the. laws of
their respective countries.

arIni their desire to put an end to fruitless legal discussions, both sies
'aeed to seek a practical solution which would permit seutlement of the

c1lam of the creditors without unnecessary formalities.
Accordingly, the German Delegation and the foreign creditor representa-.

tiIJCs while reserving their respective legal positions, have agreed as follows: -

(1) The. German debtor undertakes to settie the. creditor's dlaim -i
accordance with the new settlement ternis, regardless of the payments
made to the Konversionskasse, to the extent that the credtr-
(a) has flot in fact reccived froni the Konversionskasse the payment

correspondiug to that made by the debtor te it, or
(b) refused te accept a payment or performance from the Konver-

sionsicasse based on a payment made by the debtor, on the. ground
that he (the creditor> was unwllfl%7 fA rPfldT

CORRIGENDUM

Anxv Section II, sub-paragraph (b) (English text only). The sub-
ParagraPh in question should read ns follows (the omiîtted words are
lflderlined):

"Mb The Federal Governmneft agrees to assume liabil.ity for

PaYmnent in the due currencies to, the foreign creditors of 60 per cent

Of the~ sumxs paid into the Konversionskasse by debtors i Austria,

l'ranice, Belgium and Luxembourg in respect of whlch the foreign

ereditors have not received foreign exchange payments or been

0therw'jse satisfied, and

(b) tii Federal Governni.nt agrees to assume liability for payment in
thec duc currencies to tihoel creditors et 60) per cenL t ofthe
suRIs paid into the Konversionsess by debtors iii Austria, France.
FlelgiuU and Luxemnburg in respect of which the. forcigu creditors
~stc4i; and

(c th ederal Goveriwent wiJ negotiate witii thc forcign crcditors'
!IPresentatives beforc the. end et Decomber 1952 as regards the.
Im'Plemeitation et Uicse, undertaklugs.



.. ANNEX V

Agreed Recommendations for the Treatuient of Payments made to the
Konveraoakause

[Note: The text reproduced hereunder is the text ol Appendix 7 to the
'Report of the Conférence on German Externat Debts.j

I. The German Delegation was of the opinion that the German debtorWas definitively discharged of his debt to the extent of his payments into theKonversionskasse. The creditor representatives, on the other hand, wereOf the opinion that as a rule such paymnents into the Konversionskasse wouldnir be recognised, as discharging the German debtors under the laws ofterrespective countries.
In their desire to put an end to fruitless legal discussions, both siesaigreed to seek a practical solution which would permit settiement of thedlaims of the creditors without unnecessary formalities.
Accordingly, the Germant Delegation and the foreign creditor representa-tives while reserving their respective legal positions, have agrecd as follows : -
(1) The German debtor undertakes to settie the creditor's dlaim inaccordance with the new settlement terras. regardless of the payments

made to the Konversionskasse. to the extent that the creditor-
(a) has flot in fact received from the Konversionskasse the payment

corresponding to that made by the debtor to it. or
(b) refused to accept a payment or performance from the Konver-

sionskasse based on a payment made by the debtor, on the groundthat he (the creditor) was unwilling to recognise such peymcnt
or performance as discharging the debt.

In the case of securities subject to the validation law for (crmanForeign Currency Bonds, the arrangement set out above shall applyonly to such Bonds and Coupons as shall have been validated pur-suant to the provisions of such law and of any agreement entered
into with the country of issue respecting the application of such law,or with respect to the declaratory decrees (Feststellungsbcscheidc)
which the creditor shall reccive pursuant to the said law.

(2) The amounts so paid by the debtors shall be reimbursed to themn out
of German public funds.

(3) Payments made by the debtor into the Konversionskasse which do notfali within the provisions of sub-paragraph (1) shall be considercd asdischarging the debt to the extent of suc h payments.
Il. Subjeet to the gencral provisions contained in paragraph 1 above: -
(a) the Federal Govcrnmcnt agrees to assume liability for full payment

in the due currencies to thc foreign creditors of thc sums paid into
the Konversionskasse by debtors in the Saar, in respect of which thcforeign creditors have not reccived foreign cxchangc paymcnta or
been otherwise satisfied:

(b) the Federal Govcrnmcnt agrees to assume liability for payment. in
thc due currencies to the forcign creditors of 60 per cent of the
sums paid into the Konversionskasse by debtors ini Austria, France,
Belgium and Luxemburg in respect of which the foreign creditors
satisfied;, and

(c) the Federal Government will negotiate with thc forcign creditors'
representatives before Uic end of December 1952 as regards Uic
implementation of these Undertakings.



ANNEX VI

[Note: The text reproduced hereunder is the text of Appendix 8 to the
Report of the Conference on German Externai Debts.]

AgS Romen"mfor the. Utiluaton of Bl@ck.d Deubée Mut
ACCOMUit

The foflowing detailcd arrangements have been agrecd upon for the
utilisation of blocked Deutsche Mark accounts :-

(1) The foreigu eredîtor of an "original credit account" in German
currcncy shail be pcrmitted to utilise it within the framework of the regulations
in force in the German Federal Republic and Berlin (West) at the date on
which this settiernent cornes into effect, including the riglit to assigu such
accounts to another person outside Germany.

(2) flic forcign creditor of an " acquired credit account " in Gierman
currency shail continue to bic perrnittcd to assign bis account to another
person outside- Germany.,

The foreign ereditor of such account shall continue to be perznittcd wo
utilise bis account mainly for long-term mnvestmcnts in the German cconomy.

(3) The competent German authorities shall draw up and issue tic regula-
tions nccssary to prevent the ilgal disposai o! accounts in German currency
and to preclude any other abuses detrintal to tic German economny and
to the creditors as a whole. Utilisations perrnitted by a geiieral licence at the
time this seulement cornes into force may, ini order to ensure proper control,
be made dependent upon Uic issue of a special. licence witiiout thcreby
restricting the general possibilities of utilisation.

(4) The competent German authorities will endeavour wo provide facilities
for Uie utilisation of bloclced Deutsche Mark accounts to such an extent as
the foreigu cichange situation shall pernmit. They will aim. at simplifying Uic
licence procedure as m~uch as possible.

(5) The German Governmneft shall set up an Advisory Committce comn-
posed of an equal nuniber o! representatives o! Uic main creditor countries,
on the one band, and o! representatives of Uie (3ern~ Feea Republie,
on the other, for Uic discussion of general matters in connection with the
utilisation of blocked Deutsche Mark accounts.



ANNEX VII

Agreement en Goidmait Liabilities and Relchsm&, Liabilities wlth a GoId
Clause, bavig a specilic forieigm character

Gernian Delegation
for External Debts.
243-18 Del. 39-2177/52.
TO the
Cilairman of the
Tripartite Commission on German Debts,
29 Chesham Place,
London, S.W. 1.

London, S.W. 1,
Mr. C'.airman, 2Ist November, 1952.

The negotiations provided for in Article V. paragraPh 3. of Appendix 4
an nAtce6o pedx6t h ia eoto h odnDb
COnference and referred to ini the joinit letter from Sir Otto Niemeyer and
lier Hermiann J. Abs to the Tripartite Commission on German Debts, the
?P'Pose of which was to define the criteria constituting the specific foreign
charcter of Goldmark liabilities and of Reichsmark liabilities with a gold

Clueor a gold option, took p lace in London from 2lst Octôber to
2Wt NOvember, 1952, between the German Delegation for External Debts and
a delegation of British, Amnerican, Swiss and Netherlands creditor
representatives

21 eare glad to be able to inform you that these negotiations resulted on
tk NOvember, 1952, in an understanding which was recorded in an Agree-

n't <si8flC to-.day. The Chairman of the. two Delegtons, in sigming this
OAgreemen exchanged four letters dated 2lst Novembe, 1952, designed wo
clrf varions questions in connexion with the Agreement, as foilows: -

L Exchange of letters concerning the transfer of amounts due for payment
on Golmark dlaims with a specific foreigu charaetef.

2. Exchange of letters concerfling the interpretation of the provision on a

3*trulteeship contract ".
Exchanigeo f letters concerning a question of interpretation in

Conexoni with the 4Oth Exç<vutory Orinance to the Currency
ConIversionL Law.

4*Exchanige of letters concerning a reservation bythe crcditonswith
rse t toth conversion of claims agaist seondar debtorsanth

PQlsibility of the withdrawal of this reservation.

We ave the honour to submnit wo you one copy of the text of the

71 enetith ean and English languages and of the. four xhge

letdrs aliniw th Gema and English Ianguages, with the. roqusat taYOU houd anrn,ý.ti,.m , qn as osible. We should b. grateful if tue
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Agreement and also the four exchanges of letters could be appended ab
sub-Annexes to Annexes 1, Il and IV of the Debt Agreement.

Please accept, Mr. Chairman, the expression of our highest esteem.

(Signed) HERMANN J. ABS , (Signed) N. LEGGETT,
Head of' the German Delega- Chairman of Negotiating Com-

tion for External Debts. mittee B at the Conference
on German Extemnal Debts.

Note-
J. It was agreed by the signatories to the above leuler iliat

these documents should become Annex Vil to the
Agreement on German Ext ernal Debts and flot sub-
Annexes Io Annexes 1, Il and IV of that Agreement, as
requested in the final paragraph above.

2. The exchanges of letters referred ta in the final para-
graph above have now been summarised and are
attached as the Sub-Annex ta Annex VII.

Agreemut on Golduai liablilties aid echma jjiubjjjij1 wt s
GoId Clause, ha,'lng a spedilie foeigu charactoe

Londont 2lst November, 19,52.
By virtue of the reservations made in Article V. paragraph 3, of

Appendix 4, and ini Article 6 of Appendix 6 of the Final Reor of the
London Debt Conference, and of the joint letter addressed by te Head of
th~e Gema elegation, **err Hfermann J. Abs., and Sir Otto Niemeyer to
the Tripartite Commission on German Debts, dated l9th November, 1952,
on the subject of Gol4mark loans of German municipalities, it is agreed
as follows:

.- In respect of the claims and rights specified belOw it is recognised that
they have a specific foreign character within the meaning of the above-
mentioned provisions.

1. Clainis expressed in Goktrnarcs or in Reichsmarcs with a gold clause
or a gold option arising out of bonds mnade ouit by Gernian debtors
and issued or placed abroad, if-
(a) they constitute a loan, the conditions of which show that it was

intended for investment, sale or negotiation in foreign countries,
only. Wliere the interest on any bond has been exempt frow
taxation of capital yield, the bond shail be coÜ~sidered as forming
part of a boan which was mntended for investment, sale or negotia-
tion in foreign countries only;

(b) tbey are payable in foreign countries <mly under the ternis of
the bonds.

Anypar ofa loan whi*ch differs frorn the other parts of the boan in
resectof pecaldeigpationi or special treatment in Gernmany as regards
taainor quotation shahl Jik@wiie ho considered as, a loan within the

meaning of (a) or (b> above, eXCept whiere the bonds belongin1z to such



Part of a boan were officially quoted on a German Stock Exchange before
lst September, 1939.

2. Claims expressed in Goldmarks, or in Reichsmarks with a gold clause
or a gold option, arising from other loans or advances resulting from
financial transactions and raised abroad by German debtors, including
dlaims of this kind secured by mortgage charges; if
(a) it was expressly agreed under the original written debt arrange-

ments that the place of payment or the competent court is situated
abroad or foreign law is applicable; and if

(b) whenever the debt was incurred after 3lst July, 1931, the equivalent
was made available in foreign currency, free Reichsmarks or gold,
or originates in a blocked Reichsmark account to which repayments
on a Goldmark or foreign currency loan from a foreign country
granted before 31 st JuIy, 1931, had been credited provided' that
the foreign creditor has again loaned out the amnounts wîthdrawn
from the blocked Reichsmark account, with the consent of the
competent German Foreign Exchange Control Authorities, to some
other German debtor, stipulating a gold, clause or gold option
Clause for such renewed loan.

A ban or advance shail likewise be deemed to have beený raised in a
foreign country if the debtor was aware, when the indebtedness was incurred,
thet the German creditor, by virtue of a trusteeship contract, was merely
the trustee of a foreign lender. A boan or advance raised from the foreign
trustee of a German lender shall not be deemed to have been raised in a
foreign country.

Il.-The dlaims and rights mentioned under I do not include claims of
foreign credit institutions and insurance enterprises which under German
L-aw are required to prepare a conversion sheet, provided the claims have to

figure as assets on the conversion sheet.

01)II.-In the case of real estate liens (mortgages, land charges and
termYinable annuities), which on 2Oth J une, 1948, had been entered for the
PlirPOse of securing the personal dlaims of a foreign credîtor specified in
sUCh agreement, the original conversion. shail, subject to the provisions set
Ot hereinafter, continue to apply as carried out in accordance with the

ConersonLaw, including the 4Oth Executory Ordinance issued thereto.
lntOecases where any such real estate lien bas, in accordance with these

prescriptions been converted at a rate other than 1 : 1, the security in favour
o~f the creditor in the form of real estate lien of the same nominal amount
as the real estate lien ini his favour on the 2Oth June, 1948, less any subsequent
reduCtions thereof, will be re.established in equal rank.in so far as this is'
Possible without interference with any real property rigbts which a third

Part may have acquired during the period between the 2lst June, 1948, and
1.5h Jly,1952. To the extent that third parties may have acquired such

rights during the said period, the following miles shahl apply, it being agreed
'ha' they will in detail be established by Gerrnan legislation :

(11) Where the real property has changed ownership, the security in favour
of the creditor, in the forni of a real estate lien, which is lacking
will be re-established only to the extent that a public charge in respect
qf the levy on mnortgage profits (Hypothekengewiflnabgabe) is or will

this paragraph was agreed betweefl the parties concerned on
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(b) Where a third party has acquired some otiier real estate right ini tie

property, the security in favour of the creditor, i tie form of a real
estate lien, which îs lacking will be re-established only i the next
best rank. Where, however, a publie charge in respect of the levy
on mortgage profits (Hypothekengewinabgabe) is reduced, the re-
established security will rank before the rights of such Uiird party in
so far as and to thc extent that the third party benefits from the-
reduction.

(c) A creditor who has a claim of a specific foreign character shail be
given a lien on such compensation claim as îs to be awarded to
Uic debtor to the extent that such crcdÎtor's real estate sccurity cannot
bc rc-established i its original.rank or camiot l'e re-established for
Uic full amount for whic he c daim was secured.

(d) In cases where Uic creditor cannot be given a real estate lien
corresponding i amount with Uic former real estate lien, Uic debtor
shail, out of public funds, l'e cnablcd to meet thec daim i so far as
and to the extent that it canntot l'e satisficd out of sccurity owing to
Uic impossibility of the rc-establishment of Uic former security.

It is agreed that in respect of Berlin (West) an analogous arrangement
adapted to Uic special characteristics of local legisiation will apply wiUiout
the creditors' exîstmng rights or those provided under Uic terma set forth
above being thereby rcduced.

ýIV.-In evcry case it will l'e a prerequisite for the specific foreign
character that Uiec daims on lst January, 1945, werc hcld by a person who
at Uiat time was a national of a creditor country or, without posscssing
German nationality, was resident in a creditor country. In cases where a
daim or a real estate lien sccuring a dlaim was at Uiat date hcld by a trustc,
thc criterion shail not l'e Uic person of Uic trustee but Uic person 0f Uic
grantor of Uic trust. A juridical person shail l'e deemcd to be a national
of Uic country under the laws of which it was cstablishcd.

V.-The Creditor represcutatives asked that Uiec daims, includig real
estate liens, 0f forcigu creditors against secondary debtors [as defincd in
Article 15, paragraph (8), of Uic Conversion Law as ncwly worded by
AH CLaw No. 46 (Officiai Gazette 1951, No. 46, page 756)-without restric-
tion, however, to United Nations nationals-], in such cases wherc Uiey
arc expresscd i Goldmarks or Reichsmarks with a gold clause or gold
option, shall le regarded as having a spccific foreign character and l'e
convertcd at the rate of 1 Goldmarc, or 1 Rcichsmark with gold clause,=
1 Deutsche Mark. To this the <3erman Delegation replicd that these claims
and real estate liens should l'e considercd from Uic point of view of the
sccurity which Uic German primary debtor would have ta, propose in the
offor to l'e made under Uic London Dcbt Settlement.

it was agrced that Uiis matter shoiuId l'e held over pendig Uic clarificationi
of Uic question of security for thc individual primary debtors' obligations.
Thec Creditor representativcs, liowever, reserveci Uic right to demand final
sefflement 0f the conversion at the rate of 1 D>eutsche Mark =I Goldniarik
or Rcichsmark wiUi a gold clause or gold option. of Uic secondary debtors'
obligations lu Uic event that the security offeroci ly Uic Ckrman prlmary
debtor lu any particular case should not 1bo sufficient.

(Signed> HERMANN J. ABS, (Signed) N. LEOGETI',
Head of Uic German Delega- Chairmnan of Negotlating Coni-

tion for External Debts. mittc B at Uic Conference
on German External Debts.



SUB-ANNEX TO ANNEX VII

Agreed provisions designed to chirify varions questions in

connection with Aimez VII

The Chairman,
The Tripartite Commission on German Debts,
29, Chesham Place,
London, S.W. 1.
Mr. Chairman, London, 9rh February, 1953.

We refer to oui letter of the 2lst November, 1952, to which we attached
four exchanges of letters designed to clarify various questions in connection
with the Agreement of the 2lst Noveniber, 1952, on Goldmark liabilities
anld Reichsmark liabilities with a GoId Clause, havîng a specific foreign
character.

It was suggested that for the sake of siniplicity these four exchanges of
letters mîght be embodied. in one document to be annexed to the above-
'Ineniofled Agreement of the 2lst Novemnber, 1952. The text of such an
Aninex has novi been agreed. on between us, and vie have the honour to
submit it to you herewith, in Eniglish- and Germai', and to request that it may
be appended as an Annex to the Agreement referred to.

Please accept, Mr. Chaiman, the expression of our highest'esteem.

(Signed) HERMANN J. ABS,
Head of the German Delega-

tion for External Uebts.

Aýunez to Agremnent of 2lst Novejube
Reicbsmaai libiites wltb a Go]
charader

(Signed) N. J. F. LEGGETT,
Chairman of Negotiating Çom-

mittee B at the Conference
on German External Débits.

~1952, on Goldmark liabilities and
Id Clause, havlng a specille forelgu

>lowing provisions shaîl constitute an Annex to the Agreement dated

is confirmed that the transfer of arnounts due in respect of dlaims

in Goldmarks or in Reichsmarks wlth a Gold Clause or Gold
inder Appendices 3 and 4 of the Report of the Conference on
Extern#tlDebts, s1iai be treated as if tlhey were payable in a
iai' currency in a foreiag' country in accordaiice with Article 11,
à 1 (a) of the draft Itroverumental Agreement on Germnai
Debts.
is agreed that the -eistenlce of a - trusteesip contract,. as referred to
t paragraph of Article 12 of the Agreemenit of 2lst November, 1952,

ProvCd flot only by a document of contract or letters referring

Isteeship but also by the treatment of the foreign lender as a creditor
I extended to him over the years by the competent Germai' f<reign
control authorities.

is agrced that, ln the case of nmortgages (Le., ail Gr-undpfai'drechte)
clauis expressed in non-Germai' curreflcy whiCh are convertcd at

o! 1 Deutschemark= 1 ReichsmarSk or Rechsmlark. with a Gold

r Gold Option lu accordance with Article 1. paragraph 2, Clauses 1, 2
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and 5 of the 4Oth Executory Ordinance to the Currency Conversion Law,
that conversion is final; this affords the reason why such case is flot included
in the Agreement of 21st November, 1952.

4. Under Article V of the Agreement of 2lst Novemnler, 1952, the
creditors have reserved the right, in the case of their claims (including real
estate liens) against secondary debtors. to deinand, final settlement of the
conversion at the rate of 1 Deutschemark =1 Goldmark or 1 Rcichsmark
with aGoId Clause or Gld Option in the event that in the o«« made ,y
any particular German primary debtor for seutlement of his liability the
security offered is flot deemed by the creditor to be sufficient. In this
connexion the head of the German Delegation for Externa Debts,
Mr. Hermann J. Abs, will seek te influence the respective Primary debtoes to
make without delay to their foreign creditors offers of seuliement which if
accepted will leave the creditors ini a position in no way inforior te their
present position as provided in the 4Oth Executory Ordinance to the Currency
Conversion Law. If such offers are made and accepted it is contmlae
uiat the creditors will withdraw the reservation made by themn in tclV
as regards the conversion ot their dlaims against the sccondary debtors.

Athough the above-mentioned reservation strictly relates only te creditors
whose cases are covered by the 4Oth Executory Ordinance te uic, Curcy
Conversion La* ami Article 15 of that Law (as amended by Law 46),
z*., United Nations Nationals, it is agreed that, according te the principle of
non-discrimination and equal treatinent of ail creditors, such resoration, shall
also apply to dlaims against secondary debtors of creditors who are flot
United Nations Nationals.

ANNEX VIII

Affed Ioetu oul co.cmm.i. pmragrap (2) o>f Ailk 5 Sof &0
Ap.uiut ou Germm Eitemul Debts

Nothing in paragraph (2) of Article 5 of the Agreemnent on Gernm
External Debts shali lie construed as affecting any rights iimier existing
leiuiation in the Fedojral Republic of Gcrmany, or which are provlded for
in any agreement which has been signcd, prior to the signature of the
Agreement on German External Debts, between thc Federal Republlc Of
Goermany and any of the othor Parties to uie lait mentioned Agreement.



ANNEX IX

Charter of the Arbitral Tribunal for dhe Agreement on Germau
External Debts

ARTICLE 1

(1) The Arbitral Tribunal for the Agreement on German External Debts
(hcreinafter referred to as " the Tribunal ") shail be composed of eight
Permianent members appointed as follows -

(a) thrce members appointed by the Governiment of the Federal Republic
of Germany;

(b) one niember appointed by the Government of the French Republic;
(c) one member appointed by the Governent of the United Kingdom of

Great Britain and Northern Ireland;
(di) one member appointed by the Government of the United States of

America;
(e) a Presicjent and a Vice-President who shali le appointed jointly by

the Governments entitled to appoint the other permanent members
of the Tribunal. If such Governments fail to agree on the appoint-
nient of the President and Vice-President or either of them, within
four months of the entry into force of the Agreement on Gierman.
External Debts (hereinafter referred to as " the Agreement "), the
President of the International Court of Justice shall, at the. request of
the Government of the. United Kingdom, of Great Britain and Northern
lreland madle in pursuance of the. authority hereby conferred upon it by
the Parties to the Agreement, make such appomntment or appointments.

(2) Wjien a Party to the Agreement, other than any Government speeified
in Paagraph (1) of thîs Article is a party to a proceeding before the Tribunal,

uI Prty skiall be entitled. to appoint an additional niember to sit in such
POein~.I more than one Party to the Agreement would be so entitled,

chParties shall be entitled to appoint an additional member jointly.
(3) The Government of the Federal Republic of Germany shahl be entitled
to ppontan additional member to sit in procedings in cases where an

additnaI member appointed as provided ini paragraph (2) of this Article

(4) The initial appointments of permanent members of the Tribunal
salbc tiotified to the Government of the United Kingdom of Great Britain

atId Nortiieru Ircland within two months of the entry into force of Uic
Ageeeent.Appointmnents to fill vacancies shali b. notified wiUiin one month

O uhvcaney.
(5) Parties to the. Agreement who appoint an additional member under
Paarph (2) of this Article shall notify Uic Tribunal of such appointment

Oe'tin o nth from Uie date on which the proceeding, in respect of which
teaPPOinmn is madle, ia instituted before Uic Tribunal. If the appoint-

ený f suchi additional mm e is nt notifiecl to the. Tribunal witiiin this
Perodtheproeeding shail bc conductcd without Uic participation of addî-

(6 The (*overnment of thc Federal Republic of (iermany shal 'notify
the Trbua ofth appointnwnt by it of an additional member under para-
8"P (3 ofthis Article within one month of the. rcceipt by the. Tribunal of



the notification of the appointment of an additional member under para-
graph (2) of this Article. If the appointment of such additional member is
flot notified to the Tribunal within this period, the proceeding shahi be con-
ducted without the participation of such member.

ARTICLE 2
(1) The terni of office of permanent members o! the Tribunal shail be

five years. They xnay be reappointed for one or more additional terms o!
five ycars.

() If the President or the Vice-President dies or resigns or is prevented
from carrying out the duties of his office, the successor Prsident or Vice-
President shahl be appointed loinitly by the Govenmentg entitled toapon
the permanent member of the Trbua If such Governents i to
agree on such successor within one month o! the date on which the vacancy
bas occurred. a request shail be madle to the President of the international
Court of Justice to malce the appointment in accordance with the provisions
o! paragraph (1)(é) of Article 1 of this Charter.

(3) If a permanent member other than the President or the Vice-President
<lies or resigns or is prevented from carrying out the duties of hi& office, the
Govcrnment which appointed him shail withiu two months of the date on
which such vacancy has occurred appoint a successor who shail hold office
for the remainder of the term for which the memnber hoe replaces was
appointed.

(4) If a permanent member is temporanily unable to attend the sittings of
the Tribunal, the Government which appointed him may appoint an alternate
mnember to replace hini during bis absence.

(5) A permanent member whose terni of office bas expired or who resigus
his office shal] nevertheless continue to discharge bis duties until his successor
is appointed. Af ter sud' appoiiitmenit he shal], unless the President of the
Tribunal directs otherwise, continue to discharge his duties respecting pending

case inwhic hebas artcipted. until such cases are finaily disposed of.
case No permnen mebe may be dismissed before the expr of his

terni of office, except by agreement between the Governinents referrd to in
paarp (1) 0f Article 1 0f this Charter and, in the case of any membef
appolnted by the President of the International Court of justice, with the
consent 0f th President o! the International Court of Justice.

ARTICLE 3

(1) Anl members of the Tribunal shall have the qualifications required
in their countries for appointmfent to high judicial office or shall bc lawyers
or other experts o! recognised competence ini international law,

(2) Mem~bers of the T>ribnal shall not seck or~ accept instructions froin
an oenet Tey shall net enaeinany activity incoptible withthe,

proper exercise of their duties nor salthey particip in th duiain0
any case with whkbh they hiad been previously concernedinayohrcpit
or in which they bave a direct.interest. Ii~> tircpct

(3>-(a) Durinfg anld ater their terfluof 0! i the. IfiCifbes o! the Triua
who are uot of Germn nationality shall enjoy imnt roi» suit inrepc

as judges officiating i eran courts in the Federal Republic of Gray

shshl enjoy ini the Foderal toemitory the sine. Prvle animmiisasM
accored to members of diplomatie misos



ARTICLE 4
(1) Ail matters before the Tribunal shall be heard by the Tribunal in

Pleary session. A plenary session shall in principle include ail the permanent
Jllenbers of the Tribunal and any additional members appointed for the
Particular dispute or matters referred to it except that the President and the
'VÎce.President shall fot both sit at the same time. Five members shall
COnStitute a quorum.

A plenary session shail be composed of-
(a) the President or, in his absence, the Vice-President;
(b) an equal number of permanent members appointed by the Government

of the Federal .Republic of Germany and of permanent members
appointed by other Parties to the Agreement;

(C) any additional members entitled to sit.

(2) Ini the absence of Uhe President, the Vice-President shall exercise the
authority and carry out thc duties of the President.

ARTICLE 5
The scat of thc Tribunal shail be at such place within the territory 0f the

Federal Republic of Gennany as shall be determined by a subsidiary adminis-
trtive agreement between the Governments entitled to appoint the permanent
Ilenubers of the Tribunal.

ARTICLE 6
The Tribunal shall, in the. interpretation of the Agreement and the Annexes

thereto, apply Uic generally acceptcd rules of international law.

ARTICLE 7
(l>-(a) The official, languages of Uic Tribunal shall bc English, Frenchi

and German. However. Uic President may, With the consent of Uic parties.
direct that only one or two of these languages shaR be used in Uic proceedings
in' aly case.

()The decisions of the Tribunal shahl bc dehiverOd in ail Uire

(2) Governments, parties to proceedings before Uic Tribunal, shail be
rePrsented by agents who mnay be assisted by counsel.

(3) The proceedings shahl consist of two Parts, written and oral. Oral
PrOceedings may be dispensed wiUi if the Parties to the proceeding s0

1)c (4) All decisions of Uie Tribunal shall be taken by a majority vote.
ciin hall be rendered in writing and shahl include a statement Of the

Uicsad h grounds for the decision, together with the opinion of any
'ntiber dissenting Uierefromn.

ARTICLE8

(1) The salaries and allowances of Uic President and Vice-President shall
be borne as to one-half by Uic Governmen~t of the Federal Republie of

Gei yandA as to Uic other hall ini equal proportions by Uic other Govern-
Metsntitled to appoint permanent members.

'r-(2) nhe salary and ailowane of each of Uic other members çf the
r ibunl shall be borne by Uic Government which has appointed him, and,

ifaPited by more than one Governiment, in equal proportions by the
aPiting Governments.
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(3) The funds requisite to, meet the. other costh of the Tribunal shaH
be provided by the Government of the Federal Republic of Gcrmany.

(4) The administration and the accommodation of the, Tribunal, staff
àppointments and staff salaries shall be regulated by a subsidiary administra-
tive agreement between the Governments entitled to appoint permanent
members of the Tribunal.

ARTICLE 9
The Tribunal shall determine its own rules of procedure consistent with

the provisions of this Charter and of the Agreement



ANNEX X

Charter of the Mixed Commission

ARTICLE 1
(1) The Mixed Commission (hereinafter referred to as " the Commission "

for the interpretation of Annex IV to the Agreement on German External
Debts (hereinafter referred to as " the Agreement ") shall be composed of the
eight permanent members of the Arbitral Tribunal established under
Article 2,3 of the Agreement and sucli additîonal members as may be
aPPOinted from time to time pursuant to the provisions of paragraplis (2) and
(3) of this Article, provided, however, that any Government which lias
aPPointed a permanent member to the said Arbitral Tribunal may, insteati of
aPPointing sucli permanent member to the Commission, appoint another
Person. (The members of the Commission who are permanent members of
the Arbitral Tribunal or are appointed in place of such permanent members
Of the Arbitral Tribunal are hereinafter referred to as " permanent members
Of the Commission.")

(2) When the Government of a creditor country. other than those Govern-
'flents entitled to appoint permanent members to the Arbitral Tribunal, or a
PerSon who is a national of, or resides in, sucli country. is a party to proceed-
iIlgs before the Commission, sucli Government shall be entitled to appoint an
additionaî member to sit in such proceedings. If more than one Government
WQul1d be s0 entitled, such Governments mÎay appoint an additionai member
J0'ntly.

(3) The Government of the Federal Republic of Germany shall be entitled
to appoint an additional member to sit in proceedings in cases where an
additional member appointed as provided in paragraph (2) of this Article
RIS Sits.

(4) The appointment of any permanent member of the Commission who is
'IPPQinted in place of a permanent member o! the Arbitral Tribunal shail be
D2 tified to the Government of the United Kingdomi of Great Britain and
NOrtlhern Ireland within two months of the entry into force of the Agreement.

APPintnens t fil acancies of memnbers appointed in accordance with the
Poisions5 of ibis paragrapli shail be notified within one month of sucli

() Parties to the Agreement who appoint an additional member pursuant
to Pragaph(2) o! this Article shail notify the Commission 0f such appoint-
lnet itinone month from the date on which the proceeding, in respect o!
ehichte appointment is made, is instituted before the Commission. If the

'1PPOintmet o! sucli additional member is flot notified within this period,
thePrOeedng shail be conducted without the participation of additional

C(6) Tiie Government of the Federal Republic of Germany shaîl notify the
&aph 1'iss of the appointment by il o! an additional member under para-

9"h( 3) of this Article within one month of the receipt by the Commission
"fth otification o! the appointment o! an additional member under para-
(2) o!ths rtde I te t o! such additional member is

l9tedto the Commission itin this period, the proceeding shall be
enucted wlthOUt the participation of such member.

ARTICLE 2
The~ Permanent members of the Commission shail be subject to the samePrvsin respecting the terni of offce, reappoifltmeflt, appointment of
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successors and alternate members, discharge of duties subsequent to resigna-
tion or expiration of term of office and d.ismissal as are provided in Article 2
of the Charter of the Arbitral Tribunal (Annex IX to the Agreement) for
permanent members of the Arbitral Tribunal.

ARTICLE 3
(1) Ail members of the Commission shall have the qualifications required

in their countries for appointment to high judicial office or shall be lawyers
or other experts of recognised competence in international law.

(2) Members of the Commission shail not aeek or accept instructions fromn
any Governrnent They shall fot engage in any activity incompatible with the
proper exercise of theïr duties nor shall they participate in the adjudication
o' any case with which they were previously concerned in any other capacity
or in which they have a direct interest.

(3)-(aà) During -and after their terms of office the members of the Com-
mission who are not of German nationality shail enjoy immunity from suit
in respect of acta performed in the exercise of their officiai duties. Members
of the Commission of German nationality shall enjoy immunity from suit
in respect of acts performed in the exercise of their officiai duties to the same
extent as judges officiating in German courts in the Federal Republic of
Germany.

(b) The members of the Commission who are flot of German
nationality shail enjoy in the Federal territory the same priviieges and
immunities as are accorded, to members of diplomatic missions.

ARTICLE 4
A proceedîng before the Commission shail be heard by three permanent

members of the Commission and,~ if additiona1 members have been appointed
in respect of the proceeding, by such additional menibers. The permanen~t
members of thie Commlission wlio sit in a proceeding shall be-

(a) a Chairman who shall be the President of the Arbitral Tribunal or, ini
bis absence or at, bis instruction, the Vice-President of the Arbitral
Tribunal;

(b) a member appointed by the Chairman from among the permanent
members of the Commission appoiinted by the Government of the
Federal Republic of Germany;

(c) a member appinted by the. Chairman from among the other per-
ma8nent membes of the Commission, prvie thti n poed
to which one of the parties s

(1> a Government of a creditor country entitled to appoint a~
permanent member, or

(ii) a person who is a national of, or resides in, such country. the~
permanent member appointed by the Governrnent of such
country shail sit. If more than one permanent member would bc
entitled to sit under this provision, th Chira shl pon
one of such members.

ARTicLE 5

The scat of the Commission shahl bc in the saine place as the seat of the
Arbitral Tribunal.

ARTICLE 6

The Commission shahl, i the. interpretation of Annex IV t<, theç
Agreement, apply the. generally acete ues of international law.



ARTICLE 7
(l)-(a) The officiai languages of the Commission shall be English,

French and German. However, the Chairman may, with the consent of the
Parties, direct that only one or two of these languages shall be used in the
PrOceedings in any case.

(b) The decisions of the Commission shall be'delivered in ail three
languages.

(2) Governments, parties to proceedings before the Commission, shail be
rePresented by agents who, may be assisted by counsel. Pnivate persons
Jflay be represented by counsel.

(3) The proceedings shall consist of two parts, written and oral. Oral
Proceedings may be dispensed with if the parties to, the proceeding so request.

(4) Ail decisions of the Commission shail be taken by a majority vote.
TheY shall be rendered in writing and shall include a statement of the facts
aud the grounds for the decision together with the opinion of any member
chssenting therefrom.

(5) The Commission may in any proceeding 'before it refer a question
which it considers to be of fundamental importance to, the interpretation of
Annex IV to the Agreement to, the Arbitral Tribunal for decision. In such
case the Commission shail suspend such proceeding pending the decision of
the Arbitral Tribunal.

.(6) If a Party to the Agreement appeals from a decision of the Commis-
s'onI to, the Arbitral Tribunal under the provisions of paragraph (7) of
Article 31 of the'Agreement, it shall file a notice of suc~h appeal with the
eOnIraission.

~(7) Unless the Commission directs otherwise, each party to the
PrIceedings shahl pay its own costs.

ARTICLE 8
(1) The salary and allowances of a permanent member of the Commission

Who0 'sappointed in place of a permanent member of the Arbitral Tribunal
and Of any adclitional member shall be borne by the Government or Govern-
'lents appoiting such member.

(2) The scale of fees payable by parties to, proceedings shall be determined
hy a subsidiary administrative agreement between the Governments entitled to
appoint Permanent members of the Arbitral Tribunal.

1- (3 Anv other costs of the Commission not covered by the fees shall

ARTICLE 9
n shall deteroeine its owii rules of procedure consistent
of tbis Charter and of the Agreement.



APPENDIX A

Ezchauge of lettaui emboying the Agreeenet of 61h March, 1951, betweea,
the Governments of the French Repablie, the United Kingdom of Great
Britaiu and Northem Ireland anmd the United States of Anierica aimd the
Govermment of the Federal Republic of Geflnmy

A.-Letter to the AIIied High Commission from the German Federal
Chancellor

Mr. Higli Cominissioner, Bonn, 6th March, 1951.
In reply to your letter of 23rd October, 1950-AGSEC (50) 2339-1

have the honour to înform you as follows -

I

The JFéeral Republie hereby confirms that it is liable for the pre-war
externat debt of the German Reich, including those debts of other corporate
bodies subsequently to be declared liabilities of the Reich, as Weil as for
interest and other charges on securities of the Goverument of Austria to the
extent that such inteest and charges becanie due alter 12th Mardi, 1938.
and before Sth May. 1945.

The Federal Governmeflt understands that in the determaination of the
manner ini which and the citent to which the Federal Republic wiil fulfi
this liability account will be taken of the general situation of the Federal
Rcpublic, including, ini particular, thc effccts of the limitations on its territorial
jurisdiction and its capacity to pay.

I

The Federal Governmnent acknowledges hcreby ini principle thc debt arising
froni Uic economic assistance furnished to Germany since 8tk May, 1945,
to Uic citent to which liability for sucli dcbt lias not previously becil
acknowledged ini the Agreement on Economir, Co-operation concluded on
15th December, 1949, between Uic Federal Republic and Uic United States
of America, or for which the Federal Republie has flot already taken over
rcsponsibility under Article 133 of the Basic Law. The Federal Government
is ready to accord the obligations arising froin thc economic assistance priority
over ai other forcîgn dlaimns against Germany or German nationals. The
Federal Governmelit regards it as appropriate to regulate any questions con-
nected with Uie recognition and settiement of Uiese debts by bilateral
agreemecnts with Uic Govcrmcents of Uic countries which have rendered
economnic: assistance pattcrned on Uic Agreement concluded with Uic United
States of America on 15th December, 1949. Thei Federai Goverment taices'
for granted that these agreements wiil colitan an arbitration clause for cases
of dispute. Thei Federal Govcrnment is prePared at once to enter into
negotiations for Uic conclusion of sucli agreements wiUi thc (3ovcrnments
concerncd.



Th.e Federal Goverament hereby expresses its desire to resumne payments
On~ the German external debt It understands that there is agreement between
it and the Governiments, of France, the United Kingdom of Great Britain
anid Northern Ireland and of the United States of America on the foilowing: -

It is i Uhe intcrest of tie re-establishment'o! normal econoic relations
between the Federal Republic and other counttries to work out as soon as
Possible a settiement plan which will govern the settlement of' public and
Private dlaims against GCirmany and German nationals.

Interested Governments, including thc Federal Republic, creditors and
debtor8, shail participate in working out this plan

The seulement pln shall in particular deal with thos dlaims, the settle-
IliClt of which would achieve Uic objective o! normalising Uic cconomic
and financial relations of Uic Federal Republic with other countries. It will
tftk@ iiito accounit Uic general economic position o! Uic Federal Repubio.
ntably the increase of its burdens and Uic reduction in its econoic wealth.
TheUeneal effcct of this plan shall neither disiocate the German cconomy
thogh undesirable effects on the internai financial situation nor unduly

danexisting or potential German foreign-exchange resources. It shall also
n add apprcciably to Uic financial burden o! any occupation Power.
The Govcrnments concerncd may obtamn expert opinions on ail questions

ar'ig out of Uic negotiations on the settlement plan and on Uic capacity
tO pay.

The result of Uic negotiations shail be set forth in agreements. It is
agred that Uic plan will be provisional i nature and subject to revision
as soOO as Germany is reumted and a final peace settlement becomnes possible.

Ibeg your Excellcncy to accept Uic assurance o! my highest esteem.
(Signed) ADENAUER.

la,-Reply to the Qerman Federal Chancellor from the Alied HIgh
CODWiLssioners on behaif of the Governments of the French Republic,
the United Kingdomn of Great Britain and Northern Ireland and the
UJnited States aI America

M4r, Chancellor 6th March, 1951.
ln reply to'your letter o! 6th Mardi, 1951, on Uic subjeot of German

-nebeins b hve the honour, on behal! of the Gvernments of France,

]nete O America, to ackaqwleg theudi. kig o! Uic Fedoral Govorn-

de>ts o! the (Gcrmn Re~ich and for Uicdeb arlsing out o! the.

Witii regard to thec rority accre to theoblgaton arising from the
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useful ta include an arbitration clause to deal with any matters which might
be appropriately settled by such a procedure.

W. further have the honour on behaif of the three Governments ta
confirm the understandings of tihe Federal Governinent as set forth in the
second paragraph of Article 1 and ini Article III of your Excellency's letter.
They are now engaged in preparing proposals for the. working out of seutle-
ment arrangements: these will provide for the participation of foreign
creditors. German debtors. and interested GoverlmJts, including the Federal
Qovernment. The proposais will be designed to arrive at an orderly overal
seuliement of pre-war dlaims against Germainy and German debtors and of
the debt arising out of the. post-war economic assistance, whicii would be fair
snd equitable ta ail the interests affected, includiiig tiiose of the Federal
Government. It is the intentionI that the resulting settlement should b.
embodied in a multilateral ageet; any bilatera agemnts that may b.
considered ta b. necessary woitid b. conclude4 iti the frameworkç of the
setulement plan. As soon as their proposais are ready the. thr.. Goveruments
1yijl cmunicate them to the Federal Gavernment and ta other interested

Govenmets and will discuss with them tiiese proposais and the procedure
obe adopted for deali1ng wilh thie subject.

We have the. lonour 1<> state that our three Govermunents regard y aur
Eclec's letter under reference and thia letter as placing on record an

agreement between th~e Governments of Frace the United Kingdom of
Great ~ ~ Brti n Nrhr relan, and the nited States of America.

oni the. one band, and the. Goverunent of the. Eeceral Republic on the other,
concerning the questions of German indebtedness cavered in these letters.
Tiiose letters are prepared in Englisb, Frenuch and <German, eac te being
equslly authentic. f uhihtete.

Accept, Mr. Chancellor, th eeedasrncso urhget se

(Sine)

A. FAçSPOCT VN MPn K. JOHN J. MCCLOy.

For the Government For the Governiment For the Government
of the Frenchi of the United of the United States
iRepublic. Kingdom. Of America.

APPENDIX ~B

(W4Ç/hi14 the A~ppendices' thereto)

1. The ItrainlCneecOnC«a xenlDbswasca

uirl %



4)Pies -of the Report should be mado available .tc> othet interested
Goverments.

2. Prior to caffing the Conference, the. Governments of France, the.
UJnited Kingdom and the United States of America and the Govenmient of
~the Federal Republic of Germany concluded, on 6th Mardi, 1951. an' agree-
Mlent in which the. latter confirmed its liability for Uic prt-war external debts
Of thc German Reich, acknowledged ini principlo its debts for post-war
ecOnomic assistance furnishcd to Germany by tho- three Goveroments, and
delared its wilingncss to resunie payments on the German external debts
liaccordate with aplan-to beworkçed out by all interested parties. A copy
of the exehange of letters 'embodying this agreement is containd ini
Appendix~ 1.

3- In May 1951 the three Governments set up Uic Tripartite Com-
nl5isio on German Debts tp represent them in the negotiations relating to
the settiement of German external debts and to organise the work of Uic
COlI#rece. The three Governmnents werc represented on the Tri artite

Comsion by M. François-Didier Gregh (France), Sir George en ci
(nite igo) and Ambassador Warren Lee Pierson (United States);

teralternates were M. René Sergent (France), wlio was later replaced by
kl A. Rodocanachi and M. H. Davost. Sir David Waley (United Kingdoou)
and4 Minister J1. W. Gunter (United States).

4. The Commission held preliminary discussions ini Jume and July 1951
'Witli the German t)elegation on External Deb>ts. appointed by Uic Govern-
nIicit of Uic Federal Republic of Germaiiy. and with representatives from.
80I1e of thc principal ceitor countries. The. Germai Delegatioin was headed

bYHrir Hermnann J. Abs, wlth alternate Dr. W. Kriege.,
5. ln December 1951 Uic Tripartite Commission infred the. Germai
lklgaton f the amounts and ternis of paymoiit which Uic threo Govern-
'lent cer prepared to accept i ful settlemetit of their clains in respect
O Ot-war cconomic assistance, on condition Uiat a satifactryan

11qutabe sttleentof ermay'sprewardcbts werc achiicve4.Drn
tb'ýCOnerece he nitd Sate ofAmeirica furtiier offered to <Jefer collection

Of heprinia of its claim for a prodf five ye namnded ts <>fe
of Deèember 1951 accordiiigly. The ahiounts and ternis arc outlined in

APedx2 of this Report.(')

il.--rganiatio ofte b. eec
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7. In accordance wîh the decisions of the Conference, there ýwere- set
Up :-

(a) The Steerîig Committee, composeci of the three menibers of tie
<Tripartite Commission,. 13 representatives of creclitor interçsts from

Belgium, Brazil, France, Italy, the Netiierlands, Sweden, Switzerland,
the United Kingdomn and the United States, and 5 members repxesent-
mng public and private debtor interests. Its duty was to organise the
work of the. Conference and to ensure that ail recommendations sut,-
niitted to plenary meetings were suci as to achieve an equitable overal
settlement and equal treatmient for ail creditors within each category.

(b) The. Creditors' Committee, in which ecd of the. delegations of creditor
countries was represented. Its duty was to co-ordinate Uic views of
the various groups of creditor intcrests, to appoint creditor representa-
tives to negotiating comnrittees and to convey to the Steering
Commlttee tihe creditors' views with respect to any recommendations
resulting fromn ~egotiating committees.

(c) The Conference Secretariat under a Secretary-General. The Secretary-
General was first Mr. H. A. Cridland and later Mr. E. H. Peck.

8. The. Steering Committee establisiied four negotiating Coxumittees to
deal, respectively, with the, following categories of debts -

Committee A.-Reich debts and other <kbts of public authorities;
Committee B.-Other mnediumi anid long-term debts;
Committee C.-Qtber mediumu and long-terni dehis;
Committee D.-Commiercial and mscellneous debts.

Each Committee was composed of representatives of the. creditors and debtors,
together with ob ' ervers froni the Tripartite Comission. A number of
sul,.vommittees was set up by tiie Negotiating Committees to deal with
specific types o! debis.

9. The Steering Commitice also established a Statistical Committe. to
assist the Conferefice.

10. Tii. Conference was in session between 281fr February and
81)1 August. 1952, with a recess. froin 5th April to l9th May, to enable

neesayconsultations to take place.

ILI-Framewogk

11. xIn carrying out its work the Conference has been guîded by the
following facts, principles and ojcie:

(a) The. Governmeflts of Frne the. United Kingdom and the United
States of America have give the ovenment of the Federal Republic

ofGemay asuacsw eadt the saing dwn ndthe tri

Germany, wbh ol bc accepted b h the Goemx ents oncn
dition that a satisfactory and qialsetmn opr-rdbs
were achieved1

(b) The >Settlemeflt Plan shuI-
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(il) provide for an orderly overail settlement and assure fair and

equitable treatment of ail the interests affected;
(iii) provide for appropriate action on the reunitication of Germany.

(c) The Settlement Plan, should, promote the re-establishment of normal
financial and commercial relations between the Federal Republic of
Germany and other countries. To this end it shoûld-
(i) eliniinate the state of default of Germany by suitable treatment of

inatured and maturing debts and of arrears of interest;
(ii) lead to a situation which would permit a return to normal debtor.

creitoir relationships-,
(iii) b. of such a character as to contribute to the reoovery o!f

Germany's international ciredit by the. restoration of confidence
in ber financial standing and reliability as a borrower, while giving*
a reasonable assurance that Germany wiII not again defanit on her
undertakings;

(iv) be compatible with and as far as possible facilitate the Federal
Republie's eventual complianice with obligations which nmembers
of the International Monetary Fund and the Organiisation for
European Economic Co-operatioii have assumed witli regard ta,
the. transfer of paymnents for current transactions, including interest
and earnings on investments.

IV.-Reconmendations
12. Reich Debtç and other Debts ot Pub>lic Authoitiés-The recom-

'iCIidations for the setulement of debts in tbis category are contained ini

13. Other Medium and L<rng-Term T)ebis.-The recommendations for
th settlement o! debts in this category are contained in Appendix 4.

. 4 Stanç4ti Debts.-TJiç recomedatioeis foqr thc seulement of debts
çscaegory are contained in Appendix 5. Tihe Conference is in agroe-

ruen tha tesereomendatiozis should b. puit ixita effect at the, earliet
daePossible.

15- Commercial and Mlscellaneocs Debts.-The recommendations for
ch etlmnt of debts in this category are conti4e i Appendix 6.



. 19. Appropriate provision is made ini the Appendices for cases of
hardship.

If a debtor who has several external loans outstanding is unable to meet
his obligations under the Seuliement Plan, any negotiations between debtoDr
and creditors should be s0 conducted as to give equal protection to the
interests of the respective creditors.

20. The seulement of debts owed by the City of Berlin or by public
utility enterprises owned or controiled by the City of Berlin and located
therein is deferred for the time being. Private debtors residing in the Western
Sectors of Berlin, however, should be treated like residents of the Federal
Republic.

21. The Intergovernmental Agreemnent mentioned in paragraph 38 should
provide that the Federal Government will resume the transfer of interest and
amortisation instalments in accordance with the Seuliement Plan, and will
do everytbing in its power to ensure such transfer.

The Conference recognised the principle that the transfer of payments
under the Seutlemnent Plan impiies the. development and maintenance of a
balance of payments situation in which tiiose payments, like other payments
for current transactions, can be financed by foreign exchange receipts from
visible and invisible transactions so that more than a temnporary drawing on
monetary reserves is avoided. In this connection due consideration should bc

gvnto the fact that the convertibility o! currencies has not yet been re-estab-
lished.. The Conference therefore recognised that the development and
maintenance of this balance o! payments situation would be facilitated by the
contimiance of international co-operation to promote liberal trade policies.
the expansion of world trade and the revival of the free convertibility of
currencies. It recommends that due account should be taken by ail concernied,
o! thc principles referred to ini ths paragrapi.

In preparing the. Intergovernmnental Agreement consideration should bc
given to working out provisions designed to ensure that the Seutlement Plan
is operated and fuifiiled ta lte satisfaction of ail parties concerned including
provisions to apply in case the Federal Republic, in spite of its utmost
efforts, is faced with difficulties ini carrYlng out its obligations under the Plan.

22. Transi crs of interest and amortisation payments due under the
SeulIement Plan should be trcated as payments for current transactions and.
where appropriate, inciuded in any arrangements relating to trade and/or
payment8 between the Federal Republic and any of the creditor countries.
regardless o! whether such agreenments are of a bilateral or multilateral
nature.

cannot ie
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entitIed to take account of -this position ini giving effect to the provisions of
paragraph 24.

26. The Intergoveromental Agreement should state that, in the case of
an accepted offer whenever, under the Settiemnent Plan, the original debt
Telationship betweeu the c reditor and the debtor is modified, or a new contract
cOflcluded between the creditor and the debtor, the latter shall, upon the
cOralete L ulfilment of the obligations thereby constituted, be deemed to have
discharged fully and finally both bis obligations under the modified or new
debt relationship and those wider the original onie.

27. Prescription on claims covered by the present Settiement Plan should
Rlot run during the period in which the sumas due under the original contract
ceased to be available to the creditors until the date when the sumas due are
available under the present Settlement Plan.

In addition prescription should flot be mnvoked against the rights of
foreign holders of interna] (jerman securities (including promissory notes
and bills of exchange) until at least one year after transfer in foreign exchange
Of Ulterest or dividends on these securities is available.

Thie Federal Government sbould take any necessary measures to secure
thie observance of this principle.

28. Some loan contracts contain a currency option, L.e., at thie option of
the reditor. payment may be required in some currency other than the
1-rreiçy of thie country in which the loan was issued. Some other contracts
'1l'Y cofltai similar provisions. This 'natter is to be discussed further by
the~ Go>verrznents concerned with a vieiv to reac1Ung full1 agreemenCft before
thie conclusion of the Intergovernmnletal Agreement.

Witbout prejudice to any agreement which may thus be reached as to
the lrrencv in whieh na'vrnent is to be miade, currency options should, ini
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30. On the question of the gold clause ini general the Tripartite Com-

mission informed the Conference that, as part of the arrangements agrccd
on in order to make a comprehiensive seulement of the German debt problem
possible, the Governrnents of France, the United Kingdom and the United
States of America had decided that, in so far as the German Debt seutlement
was concerned, gold clauses should flot be maintained but might be replaced
by some formi of exchange guarantee.

With respect to the Young Loan, they of course regarded it as esseutial
that the equality of treatment for the different issues of that Loan provided
for under the boan contract should be maintained. The representatives of
the European bondhjolders have expressed their regret at the decision to
depart fron. the contractual right of thc Londholders of this international
Loan to paynient ini their own currencies on a gold basis. Thv have
inserted in the " Agreed Recoiiiindations for 'thc Seutlement o! Reich debts
and debts o! other public authorities " (Appeiidix 3) the provision there
included solely in view of this Governniental decision.

Corresponding provisions had beeii included ini otber reports where
appropriate.

31. Appendix 7 contains agreed recommendations for thc treatment Of
payments macle to the. Konversionskasse problem.

32. Deutsche Mark balances which accrue to a foreign creditor as thc
result of the setulement o! a German debt falling under the Plan should be
available for use substantially in accordance wlth the provisions at present in
force in the Federal Republic o! Germany, including Uic transfer of the
balances to other non-residents of Germany. Agreed fecommendations for
the utilisation of Deutsche Mark accounts are set out in Appendix 8.

33. Consideration has been given to the question whetlher it ia necessary
to recommend thc enactmnent of legilation in the creditor countries to lumit
the activities of creditors in soeking settlement o! their claims against Germanyi
Thic conclusion has been reached tliat suchl egistation is not îseta to the
suvcssful functioning of the Seulement Plan.

34. The Conference considers that thc recommendations madle lu thfs
Report conformi to the piuciples set forth in paragraph Il.

35. The rersettives of private creditors who have participated in Uic
Conference will recommend to the individual creditors Uiat the ternis of Uic
Seulement Plan should be avcepted, so far as they are concernied.

36. The Government o! Uie Federal Republic should undertake to
accelexratc Uic technical preparations ncssary to ensure the effective carrying
out of thc present proposais by the dates indicated in thc respective
Appendices.

37. The Conference expresses Uic hove that the Triiti>pc 4



ANNEXE I

NýOte: Le texte reproduit ci-dessous est celui de l'Annexe III au Rapport
de la Conférence de. Dettes Extérieures Allemandes avec les modifications
nécessaires pour assurer la concordance des textes dans les trois langues. Les
Accords supplémentaires conclus entre les parties, au titre de la présente
4 n1nexe, après la clôture de la Conférence, sont joints ci-après en Sous-
Annexes 1 A, I B, I C, I D et 1 E.]

P*&Omnmlaiomagréées pour le règlemnt des Dettes du Reich et d«s
dettes des autres autorités publiques

A.-Dettes du Reich
Le Gouvernement de la République Fédérale d'Allemagne (désigné

c-après par les termes "Gouvernement Fédéral ") s'engage à offrir aux
porteurs le versement et le transfert des montants suivants :



2

(d) Les arriérés d'intérêt impayés feront l'objet d'un nouveau calcul, à
intérêts simples, au taux de 4% l'an, et le Gouvernement Fédéral
émettra, pour le montant total ainsi calculé, des Bons à 20 ans portant
intérêt à 3% l'an et amortissables après 5 ans, au taux de 1% l'an.
Pour les bons représentant les arriérés d'intérêt échus au 31 décem-
bre 1944, les paiements commenceront le 15 avril 1953.() Les Bons
correspondant au solde des arriérés ne seront émis qu'après l'unification
de l'Allemagne et les paiements au titre de ces Bons commenceront
à compter de cette unification.

(e) Les sommes dues au titre des diverses tranches de l'Emprunt Inter-
national 5% 1930 sont payables seulement dans la monnaie du pays
d'émission de chaque tranche. Eu égard à la situation économique
et financière en Allemagne, il est convenu que le montant ainsi payable
sera calculé sur la base du montant en dollars américains auquel les
sommes dues dans la monnaie du pays d'émission auraient été
équivalentes, au taux de change en vigueur lors de l'émission de
l'Emprunt. Le montant nominal en dollars américains ainsi calculé
sera reconverti dans les diverses monnaies d'émission au taxe de change
en vigueur le 1 e août 1952.

Au .cas où les taux de change en vigueur le 1,r août 1952 entre
deux ou plusieurs monnaies d'émission subiraient par la suite une
modification égale ou supérieure à 5%, les versements exigibles aDrès



4. Obligations de la Konversionskasse
Le Gouvernement Fédéral s'engagera à effectuer les versements suivants

au titre des obligations et des Scrips émis par la Konversionskasse:

(a) A compter de la date d'échéance du premier coupon ou des premiers
intérêts payables après le 31 mars 1953, un intérêt calculé sur la base
des taux contractuels initiaux.

(b) A compter de la date d'échéance du premier coupon payable après
le 31 mars 1958, une annuité d'amortissement, fixée à 2% qui
s'ajoutera aux versements d'intérêts prévus ci-dessus et constituera
avec eux une annuité cumulative.

(c) Les dates d'échéance des obligations seront prorogées de 17 ans à
compter des dates d'échéance actuelles.

(d) Deux tiers des arriérés d'intérêts, calculés sur la base des taux con-
tractuels, seront abandonnés. Le tiers restant sera consolidé et
portera le même intérêt et sera amorti dans les mêmes conditions que
les obligations initiales.

(e) A tous autres égards, les dispositions des contrats initiaux afférents
à ces obligations seront maintenues.

(f) Toutes les dépenses afférentes à l'exécution des modifications des
contrats initiaux prévues ci-dessus seront à la charge du Gouverne-
ment Fédéral.

(c) Les obligations et les Scrips, libellés en Reichsmark, seront convertis
en Deutschemark au taux de 10 pour 1.

5. Certaines dettes en devises étrangères, de faible moitant, de la Reichs-
bahn et de la Reichspost, autres que les dettes visés à l'Annexe IV, feront
l'objet de négociations entre le Gouvernement de la République Fédérale et les
créanciers.

6. Dettes en Reichsmark du Reich, de la Reichsbahn, de la Reichspost et de
la Prusse
Répondant à la demande des représentants des créanciers, le Gouverne-

ePt Fédéral s'engagera:
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B.-Obligations extérieures émises ou garanties par les Länder, les munici-

palités et les autres organismes publics analogues à 'intérieur de la
République Fédérale d'Allemagne
7. Les débiteurs intéressés verseront, aux fins de transfert par le

Gouvernement Fédéral, les montants suivants:

(1) Obligations autres que celles de la Prusse
(a) A compter de la date d'échéance du premier coupon payable après

le 31 mars 1953, un intérêt fixé soit à 75% de l'intérêt contractuel
initial (dans les limites d'un minimum de 4% l'an et d'un maxi-
mum de 5¼% l'an), soit au taux prévu dans le contrat initial, si ce
dernier est inférieur à 4% l'an.

(b) Un intérêt fixé aux mêmes taux, sur les deux-tiers des arriérés
d'intérêt (qui ne seraient pas déjà couverts par des obligations de la
Konversionskasse ou par d'autres accords similaires). Ces arriérés
seront consolidés.

(c) A compter de la date d'échéance du premier coupon payable aprèsle 31 mars 1958, une annuité d'amortissement de 1%, qui sera
portée, le 31 mars 1963 à 2% pout les emprunts venant à échéance en
1968 ou postérieurement, qui s'ajoutera aux intérêts visés ci-dessus etconstituera avec eux une annuité cumulative.

(d) Les dates d'échéance de ces emprunts seront prorogées de 20 ans àcompter des dates d'échéance actuelles.
(e) Sauf en ce qui concerne les stipulations ci-dessus, les conditions des

contrats initiaux d'emprunt seront maintenues à moins que le
créancier n'en ait autrement convenu en raison de circonstances
particulières. Lorsqu'un débiteur particulier se trouvera dans une
situation exceptionnelle, telle que les représentants des créanciers
jugeront démontré de façon satisfaisante que ce débiteur est dansl'impossibilité de se conformer pratiquement aux conditions générales
convenues, le débiteur et les représentants des créanciers convien-
dront des ajustements qui leur paraîtront nécessaires.

(f) Les obligations libellées en Reichsmark, émises et payables hors du
territoire de la République Fédérale, seront converties en Deutsche-
mark au taux de 10 RM pour 1 DM. Elles porteront intérêt au
taux contractuel initial. Les arriérés d'intérêt seront consolidés surla même base et porteront le même taux d'intérêt. L'échéance desobligations en cause sera prorogée de 15 ans, et ces obligations serontremboursables par annuités égales, dont la première sera payable à ladate d'échéance du premier coupon de l'année 1958. Les versements
effectués au titre de l'intérêt et de l'amortissement seront transférés
dans la monnaie du pays où le porteur aura sa résidence.

(g) Les termes " contrat initial " et " intérêt contractuel initini" dniavnt



soit par une personne désignée par les Autorités allemandes dans
un territoire occupé, ou qui résulteraient seulement de l'accepta-
tion par le créancier d'une offre unilatérale du débiteur, seront
présumés n'avoir pas été librement négociés.

Le taux contractuel initial sera pris pour base du calcul, selon la
formule générale, des intérêts futurs et des arriérés d'intérêt. En
cas de conversion effective, cependant, c'est le taux d'intérêt après
conversion qui devra être utilisé, étant spécifié que ce taux ne fera
l'objet d'aucune réduction, ni pour le calcul des arriérés, ni pour le
calcul des intérêts futurs, sauf dans le cas où le débiteur préfèrerait
effectuer le calcul selon la formule générale sur la base du taux
contractuel initial.

(h) Toutes les dépenses afférentes à l'exécution des modifications
des contrats initiaux seront prévus ci-dessus à la charge des débiteurs.

(1) Lorsque le montant en capital restant dû au titre du total de toutes
les obligations émises en devises étrangères par un débiteur donné
sera peu important, ce débiteur pourra offrir de procéder à un
remboursement anticipé et de régler définitivement le du montant total
de la dette et des arriérés d'intérêt, sans égard aux restrictions et
dispositions de l'alinéa (d) ci-dessus relatives à la prorogation de la
date d'échéance de la dette.

(1) Toutes les obligations de personnes morales privées, garanties par un
Land, une municipalité ou un autre organisme publie, seront réglées
conformément aux dispositions des " Recommandations agréées pour
le règlement des dettes financières privées allemandes à moyen et long
terme " (Annexe 11), étant entendu que ces garanties seront entière-
ment maintenues, conformément à ces recommandations.(')

(2) Obligations de la Prusse
Le Gouvernement Fédéral effectuera, au nom des Länder ayant succédé

a" territoire et au patrimoine appartenant autrefois à l'Etat de Prusse, les
Yeremnents suivants:

ouvernement Fédéral émettra de nouvelles obligations
.s en dollars dont le premier coupon portera la date du
cil 1953. Ces obligations seront amortissables en 20 ans,
ýrteront les mêmes coupures que les obligations encore en
tion de ces deux emprunts et porteront intérêt au taux de
in, payable semestriellement le Pr avril et le le octobre
aaue année. A dater du l avril 1958, une annuité



prorogés de 20 ans, et 50% du montant de chaque coupon
sera payé en dollars des Etats-Unis aux nouvelles dates d'échéance
ainsi déterminées en 1953, 1954, 1955 et 1956.

(iii) Les coupons ayant une date d'échéance postérieure au jer janvier
1937 compris ne seront payés que lorsque les anciens territoires
prussiens qui se trouvent actuellement hors du territoire de la
République Fédérale auront été réunis à cette dernière. Leur
paiement fera alors l'objet de nouvelles négociations.

(iv) Toutes les dépenses afférentes à l'exécution des dispositions
ci-dessus seront à la charge du Gouvernement Fédéral.

(b) Obligations en couronnes suédoises de l'Emprunt d'Etat de Lübeck,
41/%-1923, repris par la Prusse en 1938:

Les obligations subsistantes de cet emprunt qui ont fait l'objet d'un
avis de remboursement pour le 1, mai/ l& novembre 1944, seront
remboursées, sur présentation, au taux de change courant, avec un
abattement de 50% de leur montant nominal et sans aucun paiement
au titre des arriérés d'intérêt.

(3) Dettes nor obligataires (autres que celles qui sont traitées à l'Annexe IV)
Les conditions prévues au paragraphe 7 (1) seront appliquées, mutatis

mutandis, à ces dettes, le service commençant le 1" janvier 1953. Dans le
règlement des dettes en mark il sera tenu compte des dispositions corres-
pondantes de l'Annexe IV à l'Accord sur les Dettes Extérieures allemandes.

C.-Dispositions d'ordre général

8. Procédure à suivre dans l'exécution des présentes propositions

(a) Selon les possibilités pratiques ou les usages des divers marchés sur
lesquels les obligations avaient été émises à l'origine, les conditions
prévues dans les propositions pourront être portées, par estampillage,
sur les obligations existantes, ou de nouvelles obligations pourront
être remises en échange des titres en circulation et les arriérés d'intérêt
pourront faire l'objet de nouvelles obligations ou de Scrips. Les
obligations estampillées ou les nouvelles obligations se conformeront
à l'usage habituel du marché. Les débiteurs chargeront, à leurs propres
frais, les établissements bancaires appropriés de l'exécution des
modalités de la proposition. Ils devront de même satisfaire à leurs
frais à toutes les conditions fixées par les autorités publiques et les
bourses de valeurs afin d'assurer le maximum de négociabilité aux
obligations.

Conditions de 'offre
(b) L'offre sera faite dans les divers pays intéressés selon les conditions

qui pourront être convenues avec les Associations de porteurs ou
organismes similaires. Elle restera ouverte à l'acceptation des porteurs
pendant un délai minimum de 5 ans. Devant un motif raisonnable,
les débiteurs devront prolonger ce délai.

Réserve des droits des créanciers

initial.



Dépenses des agents payeurs et des Trustees
(d) Pour l'avenir, les commissions et dépenses des agents payeurs et

les honoraires et dépenses des Trustees, seront payés ou remboursées
et transférés.

Autres dépenses
(e) Les représentants des créanciers se réservent le droit d'obtenir de leurs

débiteurs respectifs le remboursement de toutes les dépenses effectuées
par eux à l'occasion de la Conférence de Londres, et la présentation
par un débiteur d'une offre au titre du présent Accord sera considérée
comme constituant acceptation du présent article par le débiteur
intéressé. Aucune des dispositions du présent texte ne saurait
empêcher un représentant de créanciers d'exposer les frais additionnels
raisonnables qu'il pourrait juger nécessaires et d'en poursuivre le
recouvrement auprès des porteurs ou des créanciers, conformément
aux pratiques établies ou selon toute autre procédure.

Validation
(J) Le Gouvernement Fédéral s'engage à faire tous les efforts pour établir,

sur la base de la Loi allemande de validation qui a été adoptée par
le Parlement et qui va être promulguée, une procédure appropriée pour
la validation des valeurs mobilières allemandes libellées en devises
étrangères, qui sera mise en vigueur dans les différents pays créanciers,
aussitôt que possible, mais en tout état de cause le le février 1953
au plus tard.

Aucun paiement ne sera effectué au titre d'une obligation ou d'un
coupon assujettis à la validation en vertu de la procédure allemande
tant que cette obligation ou ce coupon n'aura pas été validé con-
formément à cette procédure.

9. Les Associations de porteurs intéressés ou les organismes analogues
Omnanderont aux porteurs d'accepter les présentes modalités de
lemient.

3.-- Créances issues de décisions de Tribunaux Arbitraux Mixtes
Mixed Claims Bonds

La Délégation allemande pour les dettes extérieures, d'une part, et les
résentants du Comité de Défense des Bénéficiaires américains de décisions
la Mixed Claims Commission (" American Awardholders Committee
cerning Mixed Claims Bonds "), d'autre part, sont convenus de ce qui suit:
La République Fédérale d'Allemagne proposera au Gouvernement des
ls-Unis d'Amérique d'Allemagne et le " Awardholders Committee "
Dllmandera au Gouvernement des Etats-Unis et aux personnes privées

Céficiaires des décisions de la Mixed Claims Commission le règlement, aux
iditions suivantes, de l'obligation contractée par la République Fédérale
1eagne envers les Etat-Unis pour le compte des ressortissants américains
énéfice desquels l'Allemagne avait émis en 1930 les obligations " Mixed

iis " sur lesquelles les paiements sont actuellement suspendus:
() Versement par la République Fédérale, pour la première fois le

1" avril 1953 et par .la suite le le avril de chaque année, d'un mon-
tant fixé comme suit:

Pour chacune des 5 premières années: $3.000.000.
Pour chacune des 5 années suivantes: $3.700.000.
Pour chacune des 16 années suivantes: $4.000.000.



Ces annuités seront versées en dollars américains courants au
Gouvernement des Etats-Unis qui les répartira entre les bénéficiaires.

(2) Toute annuité non payée à l'échéance portera intérêt au taux de 3î%
l'an à compter de la date d'échéance jusqu'à la date de paiement.

(3) Des obligations libellées en dollars et venant à échéance aux dates
prévues et pour les montants indiqués seront émises pour matérialiser
les obligations de la République Fédérale. Lors de l'émission un
nombre proportionnel d'anciennes obligations Mixed Claims sera
annulé et retourné à la République Fédérale.

(4) Les modalités de règlement seront reprises dans un Accord bilatéral
entre la République Fédérale et les Etats-Unis.

(5) L'application intégrale du présent accord par la République Fédérale
et par tout gouvernement qui lui succéderait, et le versement des mon-
tants dus au titre du présent accord constitueront exécution, par la
République Fédérale ou le Gouvernement qui lui aura succédé, et
règlement intégral de leurs obligations au titre de l'Accord du 23 juin
1930 et des Bons émis par application de cet Accord en exécution des
décisions prononcées par la Mixed Claims Commission germano-
américaine, au bénéfice de ressortissants des Etats-Unis, nonobstant
toute disposition contraire des lettres du 23 octobre 1950 et du 6 mars
1951, échangées entre le Chancelier Adenauer et les Hauts Com-
missaires Alliés en Allemagne. ou du Mémorandum de décembre
1951 préparé par la Commission Tripartite.

11. Créances nées de décisions du Tribunal Mixte gréco-allemand

Un échange de vues préliminaire a eu lieu entre les Délégations grecque
et allemande au sujet des créances de personnes privées, nées de décisions
du Tribunal Mixte gréco-allemand institué après la première guerre mondiale.
Il sera suivi de discussions plus approfondies, dont le résultat, s'il est
approuvé, sera sanctionné par l'Accord Intergouvernemental.

E.-Divers

Sont recommandées les modalités de règlement suivantes:

12. Crédit Lee Higginson
fn'i Y -c nnrtit-inuft rcrevront de nnfii5liitv h;ll.. ;ý A-_ Ali



(f) Les participants seront en droit, s'ils en expriment le désir, de
bénéficier d'un remboursement anticipé en Deutschemark, de tout
ou partie de leurs billets. La conversion s'effectuera sur la base du
taux officiel. Ces remboursements seront acceptés en règlement total
de la fraction correspondante de robligation en dollars ou en
sterling; ils seront effectués, à l'option des participants, lorsque et
dans la mesure où la législation allemande le permettra. Ils seront
prélevés sur le fonds de garantie collatéral dans la mesure où la
quote-part du participant en cause dans le fonds de garantie le
permettra, et le solde éventuel devra être payé directement çn
Deutschemark par la République Fédérale.

13. Créances de la Banque des Règlements Internationaux
(a) Le Gouvernement Fédéral paiera à la Banque des Règlements Inter-

nationaux, à compter du l" janvier 1953, un montant annuel de
5.600.000 francs suisses au titre des intérêts courants sur les créances
de la Banque.

(b) En considération du versement de cette annuité, la Banque a accepté
de maintenir ses crédits à leur niveau actuel jusqu'au 31 mars 1966.
Elle a également accepté d'ajourner jusqu'à cette date le règlement
des arriérés d'intérêt.

Le texte intégral de la Convention figure ci-après en Annexe I A.

14. Versements à la Konversionskasse
(a) Le Gouvernement Fédéral s'engage à assumer la responsabilité du

paiement intégral aux créanciers étrangers, dans les monnaies dans
lesquelles elles étaient exigibles, des sommes qui ont été versées à
la Konversionskasse par des débiteurs dans le territoire de la
Sarre, et au titre desquelles les créanciers étrangers n'ont pas reçu
de versements en devises étrangères ou bénéficié d'autres contre-parties.

(b) Le Gouvernement Fédéral s'engage à assumer la responsabilité du paie-
ment aux créanciers étrangers, dans les monnaies dans lesquelles
elles étaient exigibles, de 60% des sommes qui ont été versées à la
Konversionskasse par les débiteurs en Autriche, en France, en
Belgique, et au Luxembourg et au titre desquelles les créanciers
étrangers n'ont pas reçu de versements en devises étrangères ou béné-
ficié d'autres contre-parties.

(c) Le Gouvernement Fédéral entrera en négociations avec les repré-
sentants des créanciers étrangers avant la fin de décembre 1952 au sujet
de l'application de ces engagements.

15. Responsabilité des dettes gouvernementales de 'Autriche
Les créanciers n'ont pas encore pu aboutir à un règlement de cettequestion qui fera très prochainement l'objet de nouvelles négociations.

16, Convention entre la Belgique et la République Fédérale dAllemagne(Q)

d"A.11 Projet de convention entre la Belgique et la République Fédérale

(1) Voir Anexc I B.



ANNEXE I A

Comvendo. entre la Républque Fédérale d'Aemuagne et la Banque des
Règlenbwb Internadonaux(,)

Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne, représenté par
les Ministres fédéraux des Finances et de J'Economie, ceux-ci étant représentés
par Monsieur Hermann J. Abs, et

la Banque des Règlements Internationaux à Bâle, représentée par
Monsieur Roger Auboin, Directeur Général et Suppléant du Président,
concluent la convention suivante en ce qui concerne les placements actuels
de la Banque des Règlements Internationaux en Allemagne:

1. Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne paiera à la
Banque des Règlements Internationaux, du le janvier 1953 au
31 mars 1966, un montant annuel de 5.600.000 francs suisses, par
versements trimestriels à termes échus qui seront effectués les lI avril,
l juillet, 1W octobre et 2 janvier.

2. Ces versements éteindront tous les droits au titre des intérêts courants,
y compris les intérêts des intérêts arriérés, qui résultent pour la Banque
des Règlements Internationaux de ses placements actuels en
Allemagne.

3. Les versements seront opérés pour le compte de qui il appartiendra.
Si et dans la mesure où la Banque des Règlements Internationaux a,
au titre des intérêts de ses placements actuels en Allemagne, des
créances sur des personnes ou des entités autres que la République
fédérale d'Allemagne, ces créances d'intérêts seront acquises à la
République fédérale d'Allemagne au moment où seront opérés les



ANNEXE I B
Convention entre la Belgique et la République Fédérale d'Allemagne(')
Convention entre la Belgique et la République Fédérale d'Allemagne sur

le Règlement des Créances belges, résultant des Annuités prévues à lAccord
germano-belge du 13 juillet 1929.

La Belgique, d'une part, et la République Fédérale d'Allemagne, d'autre
part,

sont convenues, en vertu des négociations qui ont eu lieu à Londres lors
de la Conférence Internationale des dettes extérieures allemandes, de conclure
la Convention suivante:

ARTICLE 1
RM.

Le Gouvernement de la République Fédérale
d'Allemagne reconnaît qu'une somme de ...
était inscrite, au 10 mai 1940, au crédit du Gouverne-
ment belge au titre des annuités prévues à l'Accord
8ermano-belge du 13 juillet 1929. et versées à la
Konversionskasse jusqu'au 15 novembre 1939.

D'autre part, n'ont pas été versées à la Kon-
versionskasse, et restent dues au Gouvernement belge :

(a) les fractions mensuelles d'annuités échues entre le
15 décembre 1939 et le 10 mai 1940, soit

(b) les fractions mensuelles d'annuités échues entre le
10 mai 1940 et le 8 mai 1945, à savoir ... ...

Ensemble

107.856.835,65

10.833.333,33

105.908.333,34

. . . ... ... ... 224.598.502,32

ARTICLE 2
fixer

iverne

plus tard

ivée à
t beige.

du projet
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ARTICLE 5

La présente Convention sera ratifiée. Les instruments de ratification
seront échangés à Bruxelles.

La Convention entrera en vigueur lors de l'échange des instruments de
ratification.

ARTICLE 6

La présente Convention est rédigée en langue française et allemande, les
deux versions faisant également foi.

En foi de quoi, les Plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés à cet
effet, ont apposé leurs signatures au bas de la présente Convention.

Fait à Bonn, le 23 décembre 1952, en deux textes originaux, en langue
française et allemande.

Pour la République Fédérale
Pour la Belgique, d'Allemagne,
(s) F. MUULS. (s) ABS.

ANNEXE I C

Echange des titres des emprunts extérieurs de la Prusse 1926 et 1927

Délégation allemande pour
les dettes extérieures
243-18 Del. 38-2151/52.
A M. Le Président de la
Commission Tripartite
des dettes allemands,
29 Chesham Place, Londres, S.W. 1.

Echange des titres des emprunts extérieurs de la Prnsse 1926 et 1927
Monsieur le Président, Londres, 20 novembre 1952.

Me référant à l'échange de lettres du 6 mars 1951 entre le Chancelier
Fédéral et les Hauts Commissaires Alliés en Allemagne, j'ai l'honneur de
confirmer que la déclaration faite par la Délégation allemande à la
Conférence des Dettes de Londres le 12 mars 1952, d'après laquelle 1a
République Fédérale d'Allemagne est prête à assumer vis-à-vis des créanciers
la responsabilité des Emprunts extérieurs de la Prusse 61% 1926 et 6% 1927,
signifie que les dettes afférentes à ces emprunts doivent être traitées comrne
des obligations du Reich allemand, au sens de l'échange de lettres di,
6 mars 1951, dont la République Fédérale répond. A la suite de cette
déclaration de la Délégation allemande, le corps législatif de la République
Fédérale d'Allemagne a inclus la disposition suivante dans la Loi de
validation des valeurs mobilières allemandes extérieures du 25 août 1952-
Bundesgesetzblatt 1, n° 35, page 553:

"PARAGRAPHE 74
Obligations en devises étrangères du Reich allemand et de l'ancien Land

de Prusse
(1) Pour l'application de la présente Loi, la République Fédérale d'A0'

magne sera réputée être l'émetteur des obligations en devises étrangères
émises par rancien Etat de Prusse, pour autant qu'il n'en est pOs
autrement disposé."
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ANNEXE 1 D

ccord sur la conversion et le règlement des dettes obhgataires eztériemes en
maik-or des municipahtés alemandes

*u Président de la Commission
ripartite pour les Dettes
ctérieures allemandes,
9 Chesham Place, S.W. 1.

29 Chèsham Place, S.W. 1,
[onsieur le Président, 19 novembre 1952.

Nous avons l'honneur de vous faire connaître que la Délégation allemande
sur les dettes extérieures et le Comité britannique des créanciers à long et
moyen terme de l'Allemagne (" British Committee of Long-term and

[edium-term Creditors of Germany ") sont convenus des modalités suivantes
our la conversion et le règlement des dettes obligataires extérieures en
ark-or de Municipalités allemandes:

(1) Il est convenu que les modalités prévues au paragraphe 7 (1) (f) de
l'Annexe 3 au Rapport de la Conférence des Dettes pour la con-
version et le règlement du service des obligations en Reichsmark émises
et payables à l'étranger ne sont pas applicables aux emprunts libellés
en mark-or ou en Reichsmark avec une clause-or des Municipalités de
l'Allemagne Fédérale.

(2) Le principe est admis que les obligations de ceux des emprunts en
mark-or ou en Reichsmark avec une clause-or des Municipalités alle-
mandes en Allemagne Fédérale, qui présentent un caractère spécifique-
ment étranger, seront converties en Deutschemark à raison de 1 mark-or
ou 1 Reichsmark avec clause-or pour 1 Deutschemark. La définition
des critères applicables pour décider du caractère spécifiquement
étranger de ces obligations devra se conformer aux règles qui
résulteront des discussions prévues dans les clauses de réserve de
l'Article V, paragraphe 3, de l'Annexe 4 et de l'Article 6 de l'Annexe 6
du Rapport de la Conférence des Dettes.

(3) Les dettes des Municipalités allemandes de l'Allemagne Fédérale au
titre d'obligations en mark-or ou en Reichsmark avec clause-or pré-
sentant un caractère spécifiquement étranger, seront réglées conformé-
ment aux recommandations du paragraphe 7, Section (1) (a) à (e) et
(g) à (j) de l'Annexe 3 au Rapport de la Conférence relatif aux obliga-
tions extérieures émises ou garanties par les Länder, les Municipalités
et autres organismes publics analogues à l'intérieur de la République
Fédérale d'Allemagne.

Nous vous demandons de bien vouloir approuver l'accord enregistré
essus et de joindre le texte de la présente lettre à l'Annexe 1 à l'Accord
Dettes.

Veuillez agréer, etc.

,&Iné) HERMANN ABS. (signé) O. NIEMEYER.

(ABS.) (SIR OTTO NIEMEYER.)
ent de la Délégation alle. Président du Comité de Négocia-

nd pour les dettes ex- tion "A" de la Conférence de#
eures. dettes extérieures allemandes.
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ANNEXE T E

Accord sur le règlement des dettes de la Konversionsksse résultant de
versemeats faits par des débiteurs dans le territoire de la Sarre et en
Autriche, France, Luxembourg et Belgique

Délégation allemande pour
les Dettes Extérieures.
243-18 Del. 38-1934/52.
A Sir Otto Niemeyer,
c/o Council of Foreign Bondholders,
17, Moorgate,
Londres, E.C. 2.
Cher Monsieur, Londres, 14 novembre 1952.

J'ai l'honneur de résumer comme suit l'accord réalisé au cours de nos
discussions des 20 octobre et 14 novembre 1952:

En exécution de l'obligation assumée dans le paragraphe 14 de l'Annexe 3
au Rapport final de la Conférence, le Gouvernement de la République
Fédérale d'Allemagne est prêt à régler de la façon suivante les dettes de la
" Konversionskasse für Deutsche Auslandsschulden " résultant de versements
faits par des débiteurs dans le territoire de la Sarre et en Autriche, France,
Luxembourg et Belgique dans la mesure où les créanciers n'ont pas reçu de
versements en monnaie non allemande, ou bénéficié d'autres contre-parties.

I.-Dettes obligataires
1. Arriérés d'intérêts

Le rachat des coupons qui seront présentés sera effectué dans les conditions
suivantes :

(a) paiements effectués par des débiteurs du territoire de la Sarre: totalité,
paiements effectués par des débiteurs de France, Luxembourg et
Belgique: 60% des paiements des débiteurs; les rachats seront faits
au cours des années 1953 à 1957, comme suit:

coupons échus jusqu'à fin 1941, à la date d'échéance du premier
coupon postérieur au 31 mars 1953;

coupons échus en 1942, à la date d'échéance du premier coupon
postérieur au 31 mars 1954;

coupons échus en 1943, à la date d'échéance du premier coupon
postérieur au 31 mars 1955;

coupons échus en 1944, à la date d'échéance du premier coupon
postérieur au 31 mars 1956;

coupons échus en 1945, à la date d'échéance du premier coupon
postérieur au 31 mars 1957;

(b) paiements effectués par des débiteurs d'Autriche: 60% des paiements;
les rachats seront faits au cours des années 1953 à 1957 comme suit :

coupons échus en 1938, à la date d'échéance du premier coupon



2. Amortissement
L'amortissement du montant total à déterminer sera effectué soit par

rachat de titres d'obligations, soit par paiement en espèces dans les conditions
suivantes:

(a) paiements effectués par des débiteurs du territoire de la Sarre: totalité;
(b) paiements effectués par des débiteurs d'Autriche, France, Luxembourg

et Belgique: 60% des paiements du débiteur.

L'amortissement sera fait en 5 annuités égales, la première le 1- juillet
1953, les autres le 1- juillet de chacune des 4 années suivantes.

Au cas où le Gouvernement de la République Fédérale d'Allemagne ne
pourrait obtenir pour le 1 juillet 1953 un tableau général du montant total
des amortissements à effectuer, il pourra commencer les paiements 3 mois
après cette date au plus tard.

II.-Autres dettes

Le paiement sera effectué en espèces, les principes de la Section I
ci-dessus s'appliquant mutatis mutandis, en 5 annuités égales, la première
le 1 juillet 1953, les autres le 1- juillet de chacune des 4 années suivantes.

Au cas où le Gouvernement de la République Fédérale d'Allemagne ne
Pourrait obtenir pour le 1- juillet 1953 un tableau d'ensemble du montant
total à payer, il pourra commencer les paiements 6 mois après cette date,
au plus tard.

En vue de connaître le montant total des engagements en cause, le
Gouvernement de la République Fédérale d'Allemagne demandera aux
créanciers et aux débiteurs par la voie d'annonce publique de notifier à la

KXonversionskasse für Deutsche Auslandsschulden toutes les créances non
encore réglées d'une part, tous les paiements faits à la Konversionskasse
d'autre part, et de soumettre à la Konversionskasse toutes les pièces
justificatives existantes. La "Konversionskasse für Deutsche Auslands-
schulden " à Berlin sera chargée d'enregistrer les dettes qui doivent être prises
en considération.

111.-Faibles montants

Le Gouvernement de la République Fédérale d'Allemagne pourra à son
choix payer dans un délai plus court des dettes obligataires ou d'autres dettes
de faible montant.

Je vous serai très obligé de bien vouloir me confirmer que la proposition
ci-dessus constitue un exposé exact de l'Accord que nous avons atteint et
Peut, en conséquence, faire l'objet de l'échange de lettres envisagé.

Veuillez agréer, Cher Monsieur, etc.

(signé) ABS,



Council of Foreign Bondholderos,
17, Moorgate, Londres, E.C. 2,

Cher Monsieur Abs, 18 novembre 1952.
Je vous remercie de votre lettre du 14 novembre relative au règlement

des versements à la Konversionskasse, dontý il est question dans le para-
graphe 14 (c) du Rapport du Comité A.(')

Il est entendu que les mots figurant eni haut de la 'page 2(2) sont les
Suivants.: Ilbis zum Ende des Jahres 1941 " et que "arn ersten auf d'en
31. Mât fQlgenden Kupontermin " désigne la première date d'échéance de
coupon postérieur au 31 mars.

Sous réserve de ce qui précède, je suis d'accord avec votre lettre.
Veuillez agréer, etc.

(Signé) O. . E. NIEMEYER.

Président du Comité "lA"1 de la
Conférence des Dettes Ex-
térieures allemandes.

M. Hermnann J. Abs.

(1) Annexe 3 au Rapport de la Conférence (Annexe 1 de. rAQcord).
(2) Section 1, 1 (a), la alinéa.



ANNEXERI

Recmmandaton agréées; pour le Ré lnunt des Dettes finacdères privées
aflendes à mîoyen et long ternme

(Note: Le texte reproduit ci-dessous est celui de l'Annexe 4 au Rapport de
la Conférence des Dettes Extérieures allemandles avec les modificatons
nécessaires pour assurer la concordance des textes dans les trois langues. Un
accord supplémentaire conclu entre les parties, au titre de la présente Annexe,
aPrès la clôture de la Conférence est joint ci-après en Sous-Annexe Il A.]

TABLE
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IV. Détermination du montant dû.'
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16. M odiiain des conditions de règlement.
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par les créanciers.
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3. Cession de dette.
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3G Entrée en vigueur.

ARTICLE 1

Introduction



ARTICLE Il

Définitions

Dans le cadre du présent Accord, les expressions ci-dessous devront, sauf
si leur contexte exige une autre interprétation, être entendues comme suit:

Contrat initial-le contrat conclu à l'époque où l'emprunt a pris naissance.
Contrat existant-le contrat initial, sauf lorsque ce contrat a fait l'objet

d'une ou plusieurs conversions effectives, auquel cas l'expression
" contrat existant " doit s'entendre du contrat résultant de la dernière
conversion effective.

Conversion effective-toute modification des conditions d'un contrat
d'emprunt est considérée comme conversion effective si elle a eu lieu
avant le 9 juin 1933 exclu ou encore si elle a eu lieu après cette date
pour tenir compte de l'insolvabilité survenue ou imminente du débiteur
ou à la suite de libres négociations, sous réserve que:

(a) dans tout litige sur le point de savoir si la modification a été
librement négociée, la présomption contraire sera adoptée si le
créancier était représenté à la négociation par le Séquestre allemand
des biens ennemis ou si l'arrangement a résulté de la simple
acceptation par le créancier d'une offre unilatérale du débiteur.

(b) dans tout litige le débiteur aura la charge de prouver que la con-
version est une conversion effective.

(c) dans le cas des emprunts des églises, toute conversion sera considérée
comme effective.

Créancier-comprend tout représentant de créanciers désigné en applica-
tion des dispositions de l'Article VIII du présent Accord.

Allemagne-le territoire situé à l'intérieur des frontières du Reich allemand
au lI janvier 1937.

Résider sur le territoire de-Avoir sa résidence habituelle (mit
gewôhnlichem Aufenthalt oder Sitz) sur ce territoire; les personnes
morales sont censées avoir leur résidence habituelle sur le territoire de
la République Fédérale d'Allemagne ou de Berlin (Ouest) lorsqu'elles
sont inscrites au Registre du Commerce de ce territoire.

ARCLE I1

Description des dettes visées

1. Le présent Accord est applicable à tous les emprunts obligataires
et non obligataires émis ou contractés à l'extérieur de l'Allemagne à
condition:

(a) que l'emprunt soit antérieur au 8 mai 1945;
(b) que la durée de l'emprunt prévue par le contrat initial soit égale o10

ou de Berln



(e) que l'emprunt soit, ou libellé en monnaie non allemande, ou libellé
en monnaie allemande avec une clause d'option de change en monnaie
non allemande ou une clause-or.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe i du présent Article, le
présent Accord n'est pas applicable:

(i) aux catégories suivantes de dettes qui requièrent un traitement
spécial:
(a) dettes des services publics de la Ville de Berlin situés sur son

territoire et contrôlés par elle;
(b) dettes envers la ou les personnes directement ou indirectement

propriétaires de la personne morale débitrice;
(c) dettes au titre des emprunts dont le montant initial, converti sur

la base du taux de change en vigueur le 1"' juillet 1952, était
inférieur à 40.000 dollars des Etats-Unis;

(d) dettes visées par les Accords germano-suisses des 6 décembre
1920 et 25 mars 1923 (dites "Schweizer Frankengrundschulden ");

(ii) aux dettes des usines hydro-électriques frontalières du Rhin appar-
tenant conjointement à l'Allemagne et à la Suisse. Il subsiste
trois emprunts obligataires et deux emprunts non obligataires dûs par
des sociétés allemandes à des porteurs suisses et à d'autres créanciers.
Eu égard à certaines caractéristiques particulières inhérentes à la
gestion d'usines électriques en propriété mixte, situées le long du
Rhin, le règlement de ces dettes est lié à d'autres problèmes. Vu ces
circonstances, leur règlement définitif (sur lequel il est actuellement
impossible d'arriver à un accord) est réservé en vue d'être réglé
par des négociations directes entre la Suisse et la République Fédérale
d'Allemagne; les créanciers ont cependant convenu qu'au cours
de la négociation de ce règlement ils ne revendiqueraient pas un
montant annuel supérieur à 5 millions de francs suisses pour les
cinq années suivant le 1- janvier 1953.

3. Aucune dette ne pourra être exclue, pour le seul motif qu'un nouveau
débiteur en devient ou en est devenu responsable, soit avant soit après le
8 mai 1945, par l'application de la loi ou pour toute autre raison. Par
exemple. les dettes des entreprises visées par la Loi 27 de la Haute Com-
Mission Alliée portant " Réorganisation des industries charbonnières et
sidérurgiques allemandes," ne pourront en aucun cas étre exclues, motif pris
de ce qu'elles auraient été reprises par les sociétés nouvelles ou autres sociétés
ayant succédé à ces entreprises.

4. Le présent Accord n'est pas applicable aux obligations et coupons qui
doivent faire l'objet d'une validation aux termes de la loi allemande de
Validation du 19 août 1949 (Wirtschaftsgesetzblatt, page 295) et de la loi
allemande de validation des valeurs mobilières étrangères d'août 1952, tant

ni. - ,1.1 1- 1~ -. , -iv r<t Ap fnili-A

recouvrer ses
:te mesure, le
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montant de la dette couverte par le présent Accord a, en conséquence, subi
diverses réductions fixées par les règlements en vigeur, le pourcentage de
réduction, différent dans chaque cas particulier, variant de 20 à 67% du mon-
tant des emprunts existants. Les représentants allemands ont déclaré qu'il
n'était pas pour le moment au pouvoir du Gouvernement Fédéral de modifier
cette situation, qui résulte en particulier des règlements pris dans le cadre des
lois de conversion monétaire. Il est cependant convenu que le Gouvernement
Fédéral fera tout son possible pour faciliter le règlement des dettes de la
Banque et les paiements d'intérêt et d'amortissement prévus par les Lois et
règlements susvisés.

Les représentants des créanciers réservent le droit de ces derniers de faire
appel à toutes les voies de recours qui pourraient leur être ouvertes pour
obtenir la modification d'un règlement qu'ils considèrent comme préjudiciable
à leurs intérêts et de nature à créer une discrimination entre les différentes
catégories de créanciers.

Il est entendu que la Banque reste responsable envers ses créanciers des
dettes garanties par des avoirs situés en Allemagne orientale, et qu'elle
reprendra le service de ces dettes dès que ces avoirs seront de nouveau à sa
disposition.

Plusieurs autres établissements se trouvent dans une situation analogue et
devront recevoir application des mêmes principes.

6. Lorsque le cas de l'Emprunt allemand de la Potasse sera traité dans le
cadre de tout Plan de règlement élaboré en application du présent Accord,
les caractéristiques particulières de cet emprunt devront être prises en
considération.

ARTICLE IV

Détermination du montant dû
1. Le montant dû au titre d'une dette quelconque visée par le présent

Accord comprend le cipal et tous les arriérés d'intérêt impayés au l'
janvier 1953. Les arri d'intérêt seront calculés comme des intérêts simples,
sur la base du taux prévu par le contrat existant et sans égard à l'arrivée
éventuelle de la dette à échéance avant cette date, ni aux conséquences, dans
le cadre du contrat existant, de tout défaut antérieur à cette date.

2. Est considéré comme impayé au sens du paragraphe 1, tout montant
qui n'a pas été reçu et accepté expressément ou implicitement par le créancier.
L'acceptation par ce dernier de bons de consolidation, de certificats ou de
versements en espèces remis par la Konversionskasse est considérée comme
emportant paiement de la dette ou de la fraction de la dette au titre de
laquelle ces bons, certificats ou versements ont été acceptés.

ARTICLE V

iModalités de règlement



(b) Autres devises avec clause-or.
Pour les autres dettes avec clause-or (à l'exception des dettes en

monnaie allemande avec clause-or-voir paragraphe 3 ci-dessous) les
sommes dues seront payables seulement dans la monnaie du pays dans
lequel l'emprunt a été contracté ou émis (cette monnaie est désignée
ci-après par l'expression " monnaie d'émission "). Le montant dû sera
calculé à la contre-valeur, sur la base du taux de change en vigueur à
l'époque de l'échéance, de la somme en dollars américains obtenue en
convertissant en dollars américains le montant de l'obligation, exprimé
dans la monnaie d'émission, sur la base du taux en vigueur à l'époque
du contrat ou de l'émission. Le montant en monnaie d'émission ainsi
obtenu ne pourra cependant être inférieur à ce qu'il aurait été sur la
base du taux de change en vigueur le lI août 1952.

3. Dettes en monnaie allemande comportant une clause-or
(a) le principe est admis que les dettes financières et hypothèques de

l'espèce, libellées en mark-or ou en Reichsmark avec une clause-or, et
Présentant un caractère spécifiquement étranger devront être converties en
Deutschemark au taux de 1 mark-or-ou un Reichsmark avec clause-or-
Pour 1 Deutschemark.

(b) la définition des critères applicables pour décider du caractère
spécifiquement étranger des dettes ci-dessus fera l'objet de négociations
ultérieures.(') Les deux parties réservent leur position quant à la détermination
des cas dans lesquels le principe ainsi établi pourra être appliqué ainsi que
de ses modalités d'application. Il appartiendra à la Délégation allemande
de décider de quelle manière la solution qui sera trouvée pourra être insérée
dans le cadre des lois allemandes sur la réforme monétaire et sur la
Péréquation des charges nées de la guerre ou de l'après-guerre.

(c) les négociations prévues à l'alinéa ci-dessus entre une Délégation
allemande et des représentants de créanciers auront lieu avant le 31 octobre
1952 au plus tard.
4. Arriérés d'intérêts

Sous réserve des dispositions du paragraphe 6 ci-dessous, les deux tiers
des intérêts impayés au 1* janvier 1953 seront consolidés, le troisième tiers
étant annulé. Les intérêts consolidés s'ajouteront au montant du principal
uipayé pour constituer le nouveau principal.

5. Nouveau taux dintérêt
Sous réserve des dispositions du paragraphe 6 ci-dessous les intérêts

recommenceront à courir à compter du l* janvier 1953, quelle que soit
la date à laquelle le nouveau contrat sera conclu en application du présent
accord. Leur taux sera fixé à 75% du taux d'intérêt prévu dans le contrat
existant. Toutefois, ce nouveau taux courant d'intérêt ne devra pas dépasser

% pour les dettes obligataires et 6% pour les dettes non obligataires, ni
être inférieur à 4%, sauf lorsque le taux prévu dans le contrat existant est
li-nême inférieur à ce chiffre, auquel cas c'est ce dernier taux qui devra être

utilisé.

Taux dintérêt dans le cas de conversion effective
Lorsque la dette aura fait l'objet d'une conversion effective. le débiteur

devra, à son choix,
(W en; *m. ,m. i... rAe imnvé an 1- ianvier 1953. sur la



(b) soit consolider les intérêts impayés et verser pour l'avenir un intérêt
courant, comme si le contrat initial était encore en vigueur et comme
si les paragraphes 4 et 5 du présent article étaient applicables.

7. Modalités de paiement des intérêts
Les intérêts afférents à la période commençant le 1" janvier 1953 seront

payables en deux versements semestriels au minimum. Il sera procédé aux
ajustements nécessaires dans tous les cas où, le nouveau contrat n'ayant été
conclu qu'après le lîe janvier 1954, il ne pourra raisonnablement être demandé
au débiteur de payer immédiatement la totalité des intérêts échus entre le
l" janvier 1953 et la date de la conclusion du nouveau contrat.

8. Modalités d'amortissement
(a) L'amortissement s'effectuera au moyen d'annuités égales, de 1958 à

1962, à 1% du nouveau montant en principal, et à compter de 1962 jusqu'à
la date de l'échéance finale, à 2% de ce nouveau montant en principal.
Après 1958, l'annuité d'amortissement s'augmentera du montant annuel des
intérêts afférents à la fraction de la dette déjà amortie au cours des années
précédentes, à l'exclusion toutefois de la fraction amortie dans les conditions
prévues à l'alinéa (d) ci-dessous.

(b) L'amortissement sera effectué chaque année à la date d'échéance du
premier versement d'intérêt afférent à l'année en cours. Au cas où le premier
janvier 1958 ne coinciderait pas avec la date d'échéance du premier versement
d'intérêt, la première annuité d'amortissement couvrira la période allant du
1- janvier 1957 à la date d'échéance du premier versement d'intérêt. Le
même principe sera appliqué lorsque l'annuité sera portée à 2%.

(c) Tous les versements au titre de l'amortissement seront affectés à la
réduction du nouveau montant en principal. Dans le cas des emprunts
obligataires, l'annuité d'amortissement sera utilisée au rachat au pair ou à
la valeur faciale d'obligations désignées par la voie d'un tirage au sort, sauf
convention contraire entre le débiteur et ses créanciers.

(d) Aussi longtemps que le service sera poursuivi conformément aux
dispositions du nouveau contrat, le débiteur pourra procéder à des amortisse-
ments supplémentaires par le moyen de son choix et, notamment, par rachat
en bourse ou par acquisition d'obligations dans toutes autres conditions.

9. Durée des emprunts
Les nouveaux contrats prévoiront le remboursement total des emprunts

dans un délai compris entre 10 ans au minimum et 25 ans au maximum
à compter du l' janvier 1953. La nouvelle date d'échéance devra être fixée
par accord entre le débiteur et ses créanciers. Dans les limites ci-dessus, le
débiteur devrait proposer la date de remboursement la plus rapprochée possible,
compte tenu de sa situation particulière.

Il est envisagé qu'un délai de remboursement compris entre 10 et 15 ans,
et pouvant dans certains cas exceptionnels aller jusqu'à 20 ans, sera accordé
aux débiteurs de l'industrie, aux banques et aux églises. Les services publics
et les industries de base pourront toutefois porter le délai à 20 ans, mais sans
pouvoir dépasser 25 ans en aucun cas. Dans le cas des dettes non obliga-



de la liquidation définitive du montant total de la dette et des arriérés
d'intérêt, sans qu'il soit tenu compte des dispositions des paragraphes 8 et 9
du présent article.

11. Cas où le débiteur se trouve dans une situation financière difficile
Dans tous les cas où, en raison de circonstances extraordinaires affectant

la situation financière d'un débiteur particulier-y compris, par exemple, la
perte d'éléments d'actif situés en Allemagne mais hors du territoire de la
République Fédérale d'Allemagne ou de Berlin (Ouest)-il sera, matérielle-
ment ou pratiquement, impossible à ce débiteur de proposer un nouveau
contrat selon les modalités prévues dans le présent Accord, rien n'empêchera
le débiteur intéressé de conclure avec ses créanciers un accord comportant
les ajustements qui pourraient être réputés nécessaires, compte tenu des
circonstances particulières à son cas d'espèce.

12. Garanties
Sous réserve des dispositions législatives applicables, les dispositions

des contrats existants relatives aux privilèges, garanties collatales et
sûretés d'autres types, constitués dans l'intérêt des créanciers, resteront
en vigueur. Cependant, dans la mesure où la sûreté prévue dans le contrat
existant ne correspondra plus par sa nature ou par sa valeur au nouveau
Montant en principal de la dette ou ne répondra plus à la situation existant
lors de la conclusion du nouveau contrat, le débiteur pourra proposer d'en
modifier la nature ou la valeur. La nouvelle sûreté proposée par le débiteur
devra cependant être suffisante et acceptable par le créancier.

Dans la mesure où la sûreté aura été diminuée ou sensiblement modifiée,
le débiteur devra effectuer les rajustements nécessaires pour donner à ses
créanciers une protection au moins équivalente à celle dont ils bénéficiaient
à l'origine.

Le créancier pourra exiger, et son débiteur devra fournir, des sûretés
raisonnables, ou prévoir d'autres clauses de garantie acceptables pour le
créancier.

13. Fonds de réserve et d'amortissement
Etant donné que l'amortissement ne commencera qu'en 1958 et seulement

au taux relativement faible de 1%, porté en 1964 à 2% seulement, les débiteurs
devront viser à s'assurer une situation financière suffisamment solide avec les
liquidités suffisantes pour satisfaire à leurs obligations lors de l'expiration des
mPrunts. En conséquence, des dispositions supplémentaires devraient être

n6 eociées entre créanciers et débiteurs; elles pourront prévoir l'établissement
de fonds de réserve ou d'amortissement alimentés par le versement d'une

sur la base
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16. Modification des conditions de règlement

Aucune des dispositions du présent Accord n'interdit a un débiteur
d'obtenir, avec le consentement de ses créanciers, des modalités de règlement
plus favorables pour le débiteur que celles qui sont prévues dans le présent
Accord.

17. Affectation au bénéfice des débiteurs des concessions faites par les
créanciers

Les créanciers considèrent que le bénéfice des concessions consenties par
eux dans le cadre du présent Accord doit profiter aux débiteurs.

ARTICLE VI
Dispositions diverses

1. Remboursement en monnaie allemande
Tout débiteur pourra, à la demande de l'un quelconque de ses créanciers,

prendre les dispositions nécessaires pour rembourser en monnaie allemande
tout ou partie d'une dette particulière.

2. Cession de créances
En sus du cas des obligations, le créancier pourra céder sa créance ou

une fraction importante de celle-ci à une autre personne ayant sa résidence
habituelle en dehors. de la République Fédérale d'Allemagne ou de Berlin
(Ouest), à condition que:

(a) le cessionnaire réside dans la même zone monétaire que le cédant;
(b) la cession n'ait pas pour effet de modifier les éléments caractéristiques

de la créance;
(c) la cession ne serve ni directement ni indirectement au règlement de

la créance.

3. Cession de dettes
Les Autorités allemandes de contrôle des changes examineront avec

bienveillance toutes les demandes visant à la reprise d'une dette existante par
un nouveau débiteur allemand et à la substitution d'une nouvelle sûreté à
la sûreté ancienne.

ARTICLE VII
Procédure de négociatiun des nouveaux contrats

1. Les dispositions des contrats particuliers à conclure entre les créanciers
individuels et leurs débiteurs, et les détails techniques y afférents, devront être
inclus dans l'offre de règlement faite par le débiteur allemand.

2. Toutes les propositions d'accords, contrats, actes ou avenants, devront
être approuvés, quant à leur forme et leur contenu, par un conseiller
juridique des créanciers, si ces derniers en expriment le désir.

3. Chaque débiteur devra, avant le 30 juin 1953, ou dans un délai de
6 mois à compter de la date à laquelle il aura fixé sa résidence dans la
République Fédérale d'Allemagne ou à Berlin (Ouest), préparer et soumettre
à son créancier une offre détaillée de règlement. Le créancier pourra
demander à son débiteur, et le débiteur devra accepter, de négocier avec lui
sur l'un quelconque des points particuliers de l'offre.

4. Le terme "créancier" utilisé dans, lea narmrnha. ) e 2 i. ... ,,t



5. Dans le cas des emprunts obligataires, selon les possibilités pratiques
ou les usages des divers marchés sur lesquels les obligations avaient été
émises, les modalités de règlement pourront être portées, par estampillage,
sur les obligations existantes ou de nouvelles obligations pourront être remises
en échange des titres en circulation; de leur côté les arriérés d'intérêt pourront
faire l'objet de nouvelles obligations ou de scrips échangeables contre des
obligations. Les obligations estampillées ou les nouvelles obligations se con-
formeront à rusage habituel du marché. Les débiteurs chargeront, à leurs
propres frais, les institutions bancaires appropriées de l'exécution du règle-
ment. Ils devront de même satisfaire, à leurs frais, à toutes les conditions
fixées par les autorités publiques et les bourses de valeurs afin d'assurer la
négociabilité des obligations.

ARTICLE VIII
Représentation des créanciers

Les Comités ou les organisations dont les délégués ont participé à la Con-
férence des Dettes Extérieures allemandes en qualité de représentants des divers
groups nationaux de créanciers intéressés au présent Accord (ces Comités et
organisations seront désignés ci-après par l'expression " Comités de Créan-
ciers ") désigneront, en qualité de représentants des créanciers, sous réserve du
droit à approbation de leurs Gouvernements respectifs, les personnes ou les
organisations selon ce qui pourra être necessaire pour faciliter l'élaboration des
règlements particuliers entre débiteurs et créanciers individuels dans le cadre du
présent Accord. Ils pourront, eux-mêmes, agir en cette qualité. Il ne pourra
être désigné plus d'un représentant ou d'une organisation représentative dans
chaque cas particulier, sauf que, lorsque les Comités de créanciers
l'estimeront nécessaire à la pleine protection des droits des porteurs des
différentes tranches d'un emprunt émis par un débiteur particulier, un repré-
sentant ou une organisation représentative, au maximum, pourra être désigni
pour chaque tranche. Le débiteur allemand est en droit de demander aux
Comités de créanciers de désigner ces représentants. Le fait d'avoir participé
à la Conférence des dettes ne saurait empêcher quiconque de participer, en
quelque qualité que ce soit, à toute négociation entreprise par application du
Présent Accord.

ARTICLE IX

1. Compétence Comité d'arbitrage et de médiation

Un Comité d'arbitrage et de médiation sera établi en vue de faciliter
'intervention des règlements entre les débiteurs individuels et leurs créanciers.

Ce Comité agira comme médiateur et arbitre entre le débiteur et ses créanciers
lorsqu'ils n'auront pu se mettre d'accord entre eux sur les modalités de loffre
de règlement qui doit être faite. Chacune des deux parties est en droit de
Porter une question en litige devant le Comité.

La décision du Comité-sera obligatoire pour les deux parties. Le débiteur
sera tenu d'offrir à ses créanciers les modalités de règlement exposées dans
cette décision. Le créancier sera tenu de les accepter, ou, dans le cas d'un
etnprunt obligataire pour le règlement duquel les porteurs sont représentés
conformément aux dispositions de l'Article VIII du présent Accord, le repré-
sentant des créanciers sera tenu d'en recommander l'acceptation aux porteurs.

Lorsqu'un représentant des créanciers aura été désigné par application
de l'Article VmF du nréçpnt Are.nrd.- les droits des créanciers au titre du

r Annce IL A.



2. Composition
Le Comité se composera de quatre membres nommés par les créanciers

et de quatre membres nommés par les débiteurs. Le Comité pourra, à la
demande de la majorité de ses membres, élire un membre supplémentaire pour
l'examen d'une affaire déterminée. Le Président du Comité sera élu parmi
les représentants des créanciers. Le premier Président en exercice sera le
représentant américain. Un suppléant pourra être désigné pour chaque
membre. Chaque membre du Comité, y compris le Président, disposera
d'une voix.

3. Désignation des membres
Les membres du Comité seront désignés comme suit:
(a) Les représentants des créanciers seront nommés par des organisations

désignées par les Comités de Créanciers des Etats-Unis, du Royaume-
Uni, de la Suisse et des Pays-Bas. Lorsque les créanciers d'un pays
particulier seront spécialement intéressés à une affaire déterminée, un
membre nommé par le Comité de Créanciers de ce pays remplacera,
si ce Comité en fait la demande, un des membres du Comité
d'Arbitrage en qualité de suppléant.

(b) Les représentants des débiteurs seront nommés par le Chef de la
Délégation allemande pour les Dettes extérieures.

4. Procédure
Le Comité pourra établir les sous-Comités qui lui paraîtraient nécessaires

pour l'examen d'un cas particulier et désigner des membres temporaires pour
faire partie de ces sous-Comités.

La procédure à suivre dans la présentation des litiges, les lieux et dates
des audiences, la forme de la notification des audiences et toutes autres
questions se rapportant au fonctionnement du Comité ou de ses sous-Comités
seront fixés par le Comité.

5. Frais
Les membres du .Comité, y compris les membres temporaires, seront

remboursés de tous frais de voyage et autres frais qu'ils auront exposés dans
l'accomplissement de leur mission; ils recevront en outre, pour le temps passé
dans l'exercice de leurs fonctions, des honoraires dont le montant sera établi
par le Comité.

Toutes les dépenses et les frais exposés par le Comité ou ses membres,
y compris, les membres temporaires, à l'occasion d'un litige particulier, seront
à la charÊe du débiteur allemand partie à ce litiRe. Dans tous les cas
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2. Les dépenses exposées par les créanciers à l'occasion de négociations
entreprises entre un débiteur et ses créanciers, conformément aux dispositions
de l'Article VII du présent Accord, seront à la charge du débiteur en cause.
Ces dépenses seront remboursées, dans le cas des dettes non obligataires.
aux créanciers, et, dans le cas des dettes obligataires, aux représentants des
créanciers désignés conformément aux dispositions de l'Article VIII du
présent Accord.

3. Le terme "dépenses" utilisé aux paragraphes 1 et 2 du présent
Article comprend également le versement d'honoraires raisonnables pour les
services rendus. Tout litige quant au caractère raisonnable des dépenses
remboursables par application du présent article pourra être porté devant le
Comité d'Arbitrage et de Médiation.

4. Les versements prévus par le présent Article n'interdisent pas aux
représentants des créanciers d'exposer et de poursuivre le remboursement
de frais additionnels auprès des porteurs d'obligations ou des créanciers.

ARTICLE XI

Entrée en vigueur
Aucun versement ne pourra être effectué, en exécution des conditions

d'une offre de règlement formulée en application du présent Accord, avant
la date de l'entrée en vigueur de l'Accord Intergouvernemental sur les Dettes
extérieures allemandes envisagé. Les débiteurs devront cependant au plus
tôt préparer les offres de règlement, les présenter à leurs créanciers con-
formément aux dispositions de l'Article VII du présent Accord, procéder
aux négociations qui pourraient être nécessaires et, d'une façon générale,
prendre les dispositions appropriées pour hâter la préparation des offres
nouvelles envisagées dans le présent Accord.

ANNEXE Il A

Interprtation du secoud paragraphe de lAr"tle IX, seeonm 1, de IAnexe Il

A la Commission Tripartite
des Dettes Allemandes,
29. Chesham Place, Londres, S.W. 1.

1essieurs. 12 novembre 1952.
Notre attention a été appelée sur un malentendu qui s'est élevé quant

au sens du 2"- alinéa du paragraphe 1 de l'Article IX de l'Annexe 4 du
de la Conférence des Dettes extérieures allemandes. Cet alinéa est

réiécomme suit:

La décision du Comité sera obligatoire pour les deux parties. Le
débiteur sera tenu d'offrir à ses créanciers les modalités de règlement
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Ce sont les mots en italiques (" de les accepter ") qui ont donné lieu au
malentendu. Pour en préciser l'interprétation correcte il conviendrait de
remplacer ces termes par les suivants: " de reconnaître que ces modalités
sont en accord avec les dispositions du présent Accord."

Nous serions reconnaissants à la Commission Tripartite de bien vouloir
noter que le sens qu'il convient d'attacher au 2'" alinéa du paragraphe I
de l'Article IX de l'Annexe 4 est celui qui ressortirait de la rédaction
suivante:

" La décision du Comité sera obligtoire pour les deux parties. Le
débiteur sera tenu d'offrir à ses créanciers les modalités de règlement
exposées dans cette décision. Le créancier sera tenu de reconnaître que ces
modalités sont en accord avec les dispositions du présent Accord ou, dans
le cas d'un emprunt obligataire pour le règlement duquel les porteurs sont
représentés conformément aux dispositions de l'Article VIII du présent
Accord, le représentant des créanciers sera tenu d'en recommander
l'acceptation au porteur."

Veuillez agréer, etc.
(signé) N. LEGGETT.

Président du Comité de Négocia-
tion " B " de la Conférence des
dettes extérieures allemandes.

(signé) HERMANN J. ABS.
Président de la Délégation alle-

mande pour les dettes ex-
térieures.



ANNEXE III

Reenmmandaons agréées pour le Règlement des Dettes de Standstil:

Accord de Crédit Alemand de 1952

[Note: Le texte reproduit ci-dessous est celui de l'Annexe 5 au Rapport de
la Conférence des dettes extérieures allemandes. Les accords supplémentaires
conclus entre les parties, au titre de la présente Annexe, après la clotúre de
la Conférence font l'objet de la sous-annexe RII A.]

Le présent ACCORD est conclu entre un COMITE représentatif des
ENTREPRISES BANCAIRES, COMMERCIALES et INDUS-
TRIELLES situées sur le territoire de la REPUBLIQUE FEDERALE
D'ALLEMAGNE et dans les SECTEURS OCCIDENTAUX de
BERLIN (Ce Comité est désigné ci-après sous le nom de " Comité
allemand." Cette expression devra s'entendre de toute institution ou
organisme qui pourrait succéder audit Comité dans l'exercice de l'une
quelconque des fonctions qui lui incombent dans le cadre du présent
Accord), la BANK DEUTSCHER LAENDER (cette expression
devra s'entendre de toute institution ou organisme qui pourrait succéder
à la Bank Deutscher Laender dans l'une quelconque des fonctions
qui lui incombent dans le cadre du présent Accord) et ceux des
Comités suivants (désignés collectivement ci-après par l'expression
" Les Comités bancaires étrangers ") qui deviendront partie audit
Accord, c'est-à-dire les COMITES représentatifs des ENTREPRISES
BANCAIRES exerçant leur activité aux ETATS-UNIS D'AMERIQUE,
dans le ROYAUME-UNI et en SUISSE, respectivement.

CONSIDÊUr:

(1) qu'un Accord pour le maintien des crédits bancaires à court terme
accordés à l'Allemagne, entré en vigueur le 17 septembre 1931, a été conclu
Par les créanciers bancaires étrangers en réponse à la demande de la
Conférence des Sept Puissances réunie à Londres en juillet 1931 engageant
"les créanciers bancaires étrangers de l'Allemagne à prendre des mesures
concertées en vue de maintenir le volume des crédits déjà accordés par eux
à l'Allemagne I" et sur la base de la déclaration de la dite Conférence selon
laquelle " pour assurer le maintien de la stabilité financière de l'Allemagne,
essentiel aux intérêts du monde entier," les Qouvernements intéressés " étaient
disposés à coopérer, dans la mesure de leurs moyens au rétablissement de la
confiance ";

(2) que ces crédits bancaires à court terme ont été maintenus par une
série d'Accords annuels successifs dont le dernier en date (désigné ci-après
Par l'expression " Accord de 1939 ") devait venir à expiration le 31 mai 1940,
itais a été, en raison de l'ouverture des hostilités entre l'Allemagne d'une
Part et le Royaume-Uni et ses alliés d'autre part, dénoncé le 4 septembre 1939,
P r notification adressée au nom des Comités représentant les créanciers
ancaires résidant aux Etats-Unis et en Angleterre, conformément aux dis-

Positions du dit Accord;
(3) qu'à la suite de la dénonciation de l'Accord de 1939, certains accords

ont été conclus en 1939 et en 1940 entre le Comité des Créanciers Américains
et les parties allemandes intéressées en vue du maintien (avec certaines
restrictions et modifications) de ceux des crédits bancaires à court terme qui
avaient été accordés par les créanciers bancaires étrangers résidant aux Etats-
Unis; le second de ces accords étant arrivé à expiration le 31 mai 1941;

(4) qu'à la suite de la dénonciation de l'Accord de 1939, certains autres
accords ont été conclus entre le Comité des créanciers suisses et les parties
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allemandes intéressées en vue du maintien (avec certaines restrictions et
modifications) de ceux des crédits bancaires à court terme qui avaient été
accordés par des créanciers bancaires étrangers résidant en Suisse; tous ces
Accords étant, depuis lors, arrivés à expiration;

(5) que, conformément aux dispositions du dernier des précédents
Accords applicable, chacune des dettes résultant de l'octroi à l'Allemagne
desdits crédits bancaires à court terme est arrivée à échéance à l'expiration
de l'Accord la concernant, avec les effets qui y étaient stipulés, et que toutes
ces dettes (y compris celles résultant des crédits qui ont été substitués à
certains des crédits à court terme initialement visés par un ou plusieurs desprécédents Accords) sont alors devenues exigibles et payables par leurs
débiteurs respectifs (avec les intérêts et les autres charges échus ou à échoir)
dans les monnaies étrangères correspondantes; que ces dettes restent exigibles
et payables dans les mêmes conditions, sauf dans la mesure où elles ont
été réduites ou éteintes entre-temps par des versements ou des rembourse-
ments en devises étrangères ou en monnaie allemande. Aucune disposition
n'a été prise jusqu'ici pour permettre le remboursement du solde de ces
dettes dans les monnaies dans lesquelles elles étaient libellées

(6) que les .établissements bancaires, commerciaux et industriels situés
sur le territoire de la République fédérale ont, par l'intermédiaire du Comité
Allemand, prié leurs créanciers bancaires étiangers de conclure un nouvel
Accord en vue de régler le remboursement des dettes à court terme nonpayées et d'instituer les moyens de rétablir les conditions normales definancement du commerce extérieur de la République Fédérale; que, pour
répondre à cette demande, des dispositions appropriées ont été élaborées
et insérées dans le présent Accord et que les Comités Bancaires Etrangers
ont décidé de recommander aux Créanciers Bancaires Etrangers, dans leurs
pays respectifs, d'accéder audit Accord;

(7) que le présent Accord a été signé par les Comités Bancaires Etrangers
sous les conditions suivantes: le gouvernement de la République Fédérale etles autres autorités appropriées(') promulgueront et maintiendront, aussi
longtemps que l'Accord restera en vigueur, les textes législatifs ou régle-
mentaires qui pourraient être nécessaires pour rendre ses dispositions
effectives; aucun texte législatif ou réglementaire affectant d'une manière
importante les obligations prévues par le présent Accord ne sera promulgué,et, en particulier, les textes législatifs promulgués et maintenus auront poureffet de garantir:

(i) que les établissements bancaires, commerciaux ou industriels situésdans la République Fédérale ne feront aucune discrimination, en cequi concerne les remboursements ou l'octroi des garanties, entreleurs créanciers bancaires étrangers qu'ils aient ou non accédé auprésent Accord;
(ii) que les établissements bancaires, commerciaux ou industriels situésdans la République Fédérale ne feront aucune discrimination, en cequi concerne l'octroi des garanties, entre leurs créanciers dans laRépublique Fédérale et leurs créanciers bancaires étrangers qu'ilsaient ou non accédé au présent Accord;(')

(iii) que les mouvements non autorisés de capitaux seront rendus

unexe



IL EST, PAR LES PRESENTES, CONVENU ce qui suit:

1. Défnitions
Sauf si le contexte exige une autre interprétation, les expressions ci-dessous

Ont, dans le présent Accord, le sens suivant:

L'expression "Crédits à court terme" désigne:

(i) Toutes les acceptations, dépôts à terme, avances en espèces, et
créances de toute autre forme résultant d'accords spéciaux, libellés
en monnaie non allemande, pour lesquels un Créancier Bancaire
Etranger a accédé au dernier des accords précédents applicable et

qui restent encore à règler à la date du présent Accord; elle ne
comprend pas les dettes résultant des crédits bancaires à court terme
accordés à des établissements bancaires, commerciaux ou industriels
situés dans un pays quelconque hors des frontière de l'Etat allemand
telles qu'elles étaient définies au 31 décembre 1937, à moins qu'un
banquier, un établissement bancaire ou une entreprise ou société
commerciale ou industrielle ayant sa résidence habituelle sur le
territoire de la République Fédérale (selon la définition qui en est
donnée dans le présent Accord) rie soit responsable de cette dette

(soit originellement, soit par voie de succession, soit encore en tant
qu'avaliste, endosseur ou garant);

(ii) Toutes autres acceptations, dépôts à terme, avances en espèces et
crédits bancaires de toutes autres formes, libellés en monnaie non
allemande et non encore remboursés à la date du présent Accord,
et résultant d'accords spéciaux de crédits conclus, conformément aux

dispositions de l'un quelconque des Accords précédents, soit en
substitution d'un crédit à court terme quelconque précédemment
soumis à ces accords ou à l'un quelconque d'entre eux, soit au titre
de l'investissement des soldes créditeurs enregistrés dans le cadre des

accords précédents ou de l'un quelconque d'entre eux;

(iii) Toutes les créances relatives aux arrérages d'intérêt des dettes visées

par les paragraphes (i) et (ii) du présent article jusqu'à la date du

présent Accord incluse, lorsque le Créancier Bancaire Etranger aura

exercé ou sera censé avoir exercé à leur égard l'option prévue à

l'Article lIA du présent Accord en choisissant la solution exposée à

l'alinéa (i) de cet article;
(iv) Toutes autres créances afférentes aux crédits bancaires de quelque

forme que ce soit accordés au titre de la recommercialisation d'un

crédit à court terme quelconque selon la définition qui en est donnée

aux alinéas (i) à (iii) du présent article, conformément aux dispositions
de l'Article 5 du présent Accord.

L'expression "Débiteur Allemand " désigne:
(i) Tout banquier et établissement bancaire, toute entreprise ou société

nn iintrielle avant sa résidence habituelle sur le terri

preceaens Accoras.
tait dans le cadre (e
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en cause seront traités, à tous égards, aux fins de l'application du
présent Accord, comme des crédits à court terme accordés à
l'entreprise ou société principale en Allemagne;

(i) Tout successeur (au sens indiqué ci-dessous) d'un banquier ou d'un
établissement bancaire, entreprise ou société commerciale ou
industrielle comine il est dit ci-dessus;

(iii) Tout Débiteur Public Allemand, selon la définition donnée dans
l'Accord de Crédit des Débiteurs Publics Allemands de 1932.

L'expression " Débiteur Bancaire Allemand " désigne tout Débiteur
Allemand dont les opérations de banque constituent l'activité principale.

L'expression "Débiteur Commercial ou Industriel Allemand" désigne
tout Débiteur Allemand qui n'est ni un Débiteur Bancaire Allemand ni un
Débiteur Public Allemand, comme il est dit ci-dessus.

L'expression " Successeurs " désigne:
(i) Toute personne 'physique ou morale ayant sa résidence habituelle

sur le territoire de la République Fédérale devenue débitrice au
titre d'un crédit à court terme à la suite du décès, de la liquidation,
de la réorganisation ou de la faillite d'un Débiteur Allemand ou
d'un ancien Débiteur Allemand quelconque;

(i) Toute société ayant sa résidence habituelle sur le territoire de la
République Fédérale dont la totalité ou la majeure partie de l'actif
initial provient d'un Débiteur Allemand ou d'un Ancien Débiteur
Allemand et qui est devenue, du fait de l'application de la loi ou
pour toute autre raison, débitrice au titre d'un crédit à court terme.

L'expression " Créancier Bancaire Etranger " désigne tout banquier ou
dtablissement bancaire et toute autre entreprise ou société ayant sa résidence
habituelle sur le territoire de l'un des pays cités dans le Préambule au
présent Accord, détenteur d'une créance au titre de crédits à court terme et
ayant accédé inconditionnellement au présent Accord conformément aux
dispositions de l'Article 22 dudit Accord.

L'expression " République Fédérale " doit s'entendre du territoire de la
République Fédérale allemande et des Secteurs Occidentaux de Berlin à la
date du présent Accord.(')

Le terme " allemand " se réfère à la République Fédérale telle qu'elle est
définie par l'alinéa ci-dessus.

Le terme "étranger" se réfère à tout pays situé hors des frontières de
l'Etat allemand telles qu'elles étaient définies au 31 décembre 1937.

Le terme "entreprise" comprend les personnes privées effectuant des
opérations commerciales soit sous leur nom propre, soit sous la raison sociale
d une entreprise quelconque.

Le terme "insolvabilité," appliqué à un Débiteur Allemand, désigne la
situation dans laquelle, par suite d'un manque de liquidités non temporaire.
le débiteur se trouve dans l'impossibilité de s'acquitter de la totalité de ses,

)rds de (
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L'expression " Valeur nominale " appliquée aux crédits à court terme
encore non remboursés à l'heure actuelle, désigne le montant total de ces
crédits, selon les dernières informations dont disposent les Comités Bancaires
Etrangers respectifs, exprimé, pour les besoins des calculs, en monnaie
allemande sur la base du taux moyen officiel en vigueur dans la République
Fédérale le premier jour ouvrable précédant le jour du calcul.

2. Durée de l'Accord(')
(1) Sauf indication contraire, les dispositions du présent Accord entreront

en vigueur le 1952 et resteront effectives pendant une période
de douze mois civils à dater de ce jour, à moins de dénonciation anticipée
Par les Comités Bancaires Etrangers dans l'un quelconque des cas suivants:

(i) Si un moratoire est déclaré sur le territoire de la République Fédérale
à l'égard de l'une quelconque des obligations traitées dans le présent
Accord des Débiteurs Allemands envers les Créanciers Bancaires
Etrangers;

(ii) Si, dans l'avenir, des décisions internationales ou des mesures
gouvernementales à caractère financier, politique ou économique
créent une situation de nature à compromettre gravement, de l'avis de
la majorité des Comités Bancaires Etrangers, l'application du présent
Accord;

(iii) Si les Comités Bancaires Etrangers, après avoir appelé l'attention du
Comité allemand sur la question, jugent que l'une quelconque des
conditions posées au paragraphe 7 de l'Exposé des motifs du présent
Accord n'a pas été observée.

(2) Cette dénonciation ne saurait affecter les droits et obligations acquis
Par l'effet du présent Accord avant la date de ladite dénonciation. Celle-ci,
Pour être effective, devra être notifiée par lettre, télégramme ou radiogramme
(spécifiant la date à laquelle cette dénonciation prend effet), signé au nom
de la majorité des Comités Bancaires Etrangers et adressé à la Banque des
Règlements Internationaux et au Comité Allemand. Cependant, le fait de
ne pas notifier le Comité Allemand ne saurait infirmer en aucune manière
la dénonciation.

(3) La déclaration sur le territoire de la République Fédérale d'ui
loratoire étranger général, de quelque forme que ce soit, entraînera, ipso

facto, la dénonciation du présent Accord.

3- bla des Crédits, etc.
(1) Pendant toute la durée du présent Accord, les droits de l'un

quelconque des Créanciers Bancaires Etrangers au remboursement des crédits
àcourt terme au titre desquels il aura accédé au présent Accord seront
suspendus jusqu'à la date d'expiration dudit Accord, sous réserve du droit
de chaque Créancier Bancaire Etranger aux remboursements anticipés
accordés ou autorisés par l'une quelconque des dispositions du prégent
Accord. En accédant audit Accord, tout Débiteur Allemand accepte que
tous les crédits à court terme au titre desquels cette accession est effectuée
soient dus et payables pour leur totalité, à l'expiration du présent Accord,
dans la monnaie étrangère correspondante, sous réserve des réductions qui
auront pu être effectuées avant cette expiration, par application de l'une
quelconque des dispositions de l'Accord.

(2) Ni l'exécution du présent Accord, ni aucune de ses dispositions ne
3urait affecter les droits et obligations d'un Créancier Bancaire Etranger et

son Débiteur Allemand afférents à un crédit à court terme et résultant:
(1) Voir Annexe III A.



(i) de toute action ou omission du Débiteur Allemand ayant bénéficié
au Créancier Bancaire Etranger pendant la période comprise entre
l'expiration du dernier des Accords précédents applicable au crédit
à court terme en cause et l'entrée en vigueur du présent Accord, ou

(ii) de l'exercice par le Créancier Bancaire Etranger pendant la période
mentionnée à l'alinéa' précédent de tous droits ou pouvoirs qui lui
étaient dévolus.

En accédant au présent Accord au titre d'un crédit à court terme quel-
conque, le Créancier Bancaire Etranger sera censé avoir ratifié et confirmé
toute mesure prise à son bénéfice par son Débiteur Allemand comme il est
prévue à l'alinéa (i) ci-dessus et cette ratification sera censée avoir pris effet
au moment de l'intervention de la mesure en question.

(3) La ratification prévue au paragraphe précédent ne s'applique pas
aux versements effectués en monnaie allemande par le Débiteur Allemand
sauf si ces versements ont été faits au compte ou pour le compte du Créancier
Bancaire Etranger avec son consentement formel.

(4) En ce qui concerne les crédits à court terme ou la fraction des crédits
à court terme pour lesquels un Débiteur Bancaire Allemand était tenu, en
vertu du paragraphe (1) de l'Article 7 de l'Accord de 1939 (ou des disposi-
tions correspondantes de tout accord ultérieur), d'obtenir de son client une
" eigene Wechsel " ou une lettre de garantie, ce Débiteur Allemand, procurera,
dès son accession à l'Accord au Créancier Bancaire Etranger, une nouvelle
" eigene Wechsel " ou (au choix du Créancier Bancaire Etranger) une nouvelle
lettre de garantie datée au plus tôt du jour du présent Accord. Il la tiendra
à la disposition du Créancier Bancaire Etranger ou la lui fera parvenir
conformément aux prescriptions du paragraphe susvisé (ou des dispositions
correspondantes). Cette lettre de garantie contiendra l'engagement du client
de rembourser le Débiteur Bancaire Allemand sous la forme et dans la mesure
exigées par lui au cas où ce Débiteur Bancaire rembourserait volontairement,
en monnaie allemande, le crédit ou la fraction de crédit à court terme en
question, conformément à l'Article 10 du présent Accord.

(5) Tout Débiteur Bancaire Allemand et tout Débiteur Commercial ou
Industriel Allemand est tenu d'assurer la couverture, à l'échéance, de tout
effet accepté pour son compte par un Créancier Bancaire Etranger.

(6) Tout Créancier Bancaire Etranger d'un crédit à court terme libellé
dans une monnaie autre que celle de son propre pays, peut, sur notification
écrite adressée à son Débiteur Allemand à tout moment au cours de la
durée du présent Accord, convertir cette créance dans la monnaie de son
propre pays. Cette conversion sera immédiatement effectuée dans les livres
du Créancier Bancaire Etranger et du Débiteur Allemand, et le montant
dans la nouvelle monnaie du crédit à court terme sera calculé sur la base
rise tiT mnvenq n)fHeiel.q de chance entre 1n manna;. .....- - 1. l



Ce remboursement sera effectué dans la monnaie du pays du Créancier
Bancaire Etranger intéressé et ce dernier pourra exercer son droit global
au remboursement de pour cent du montant total de ses crédits à court
terme, à l'encontre des crédits qui lui sont dus par un ou plusieurs de ses
Débiteurs Allemands selon ce qu'il pourra décider. -Le Créancier Bancaire
Etranger sera en droit d'appliquer ses droits à remboursement à l'une
quelconque des dettes dues par un Débiteur Allemand particulier.

(NoTE.-Des dispositions additionnelles pourront être nécessaires pour
déterminer les modalités du paiement.)

S. Recommeciasatioa
(1) La Bank deutscher Laender annoncera périodiquement aux Créanciers

Bancaires Etrangers qu'un certain pourcentage (désigné ci-après sous le nom
de " pourcentage spécifié ") du total général des crédits à court terme de
chaque Créancier Bancaire Etranger, non remboursés à la date du présent
Accord, peut être recommercialisé.

(2) Chaque Créancier Bancaire Etranger pourra, dans les trois mois
suivant cette notification, s'entendre avec des banques ou d'autres entreprises
situées sur le territoire de la République Fédérale (qu'elles soient déjà des
Débiteurs Allemands selon la définition qui en est donnée dans le présent
Accord, ou qu'elles soient susceptibles de le devemr) en vue de l'ouverture
de nouvelles lignes de crédit ("substituted lines ") dans la lmite du pour-
centage spécifié du total général de ses crédits à court terme, comme il est
Dit au paragraphe précédent.

(3) Dès la conclusion de cette convention, le Créancier Bancaire
Etranger notifiera à la Bank deutscher Laender qu'il se propose d'ouvrir
la nouvelle ligne de crédit correspondante on échange du remboursement
définitif d'un montant équivalent de certains crédits, ou d'une fraction de
certains crédits, à court terme (appelés ci-après "la dette désignée'') dus
par un débiteur Allemand particulier (appelé ci-après "le Débiteur désigné ")
et spécifiés par le Créancier Bancaire Etranger. Sauf dans le cas où la nouvelle
ligne de crédit serait ouverte à une banque allemande agréée <pur les opéra-
tions commerciales avec l'étranger (Aussenhandelsbank), la nk deutscher
Laender pourra refuser son accord à la convention si elle n'a pas la certitude,

àsa propre satisfaction, que le nouveau débiteur est bien on mesure de faire
un usage approprié de la nouvelle ligne de crédit.

(4) Sauf dans le cas où la Bank deutscher Laender désapprouverait ta
convention de recommercialisation, dans les conditions prévues au paragraphe
Précdnt, le Créancier Bancaire Etranger adressera au Débiteur désigné
es notification le mettant en demeure de rembourser la dette désignée et

ce Débiteur devra, aussi rapidement que possible, prendre les dispositions
nécsaires par l'intermédiaire de la Bank deutscher Laender pour effctuer
c remflboursemet on devises étrangères. Dès l'intervention de ce rembourse-
nuent, la nouvelle ligne de crédit sera disponible pour utilisation.

(5) Tout Créancier Bancaire Etranger ayant reçu, au titre d'un é dette
désignée, des garanties sous forme de gage devra notifier au Débiteur désigné,
qu'l est prêt on cas de remboursement partiel, et on échange de ce rembourse-
r'ent, à libérer une fraction proportionnelle de gage à moins que celui-ci
ne Puisse être divisé ou que la convention entre les parties n'en dispose
autrement. A défaut de cette notification, le Créancier Bancaire Etranger
'e Pourra exiger le remboursement de la dette en cause.

(6) Dans la mesure où un Créancier Bancaire Etranger ayant ouvert ou
Participé à l'ouverture d'un crédit en compte joint, selon la définition qui
'e est donnée par l'Article 7 de l'Accord de Crédit Allemand de 1931, est
en droit (conformément aux arrangements encore en vigueur régissant les
droits resSectifs des parties à ce crédit) de réclamer un remboursement séparé



au titre de sa participation, il ne pourra exiger le remboursement de la
créance sur un Débiteur Industriel ou Commercial Allemand sans exiger
en même temps le remboursement d'au moins une fraction correspondante
de la dette du Débiteur Bancaire Allemand envers le compte joint, à
condition que ce Débiteur Bancaire Allemand ait accédé au présent Accord.

(7) Aucun Syndicat ne pourra, en tant que tel, exercer l'un quelconque
des droits dévolus à un Créancier Bancaire Etranger dans le cadre du
présent article. Le présent paragraphe ne saurait affecter le droit éventuel
des membres d'un Syndicat, à la suite, soit de leur retrait de ce syndicat, soit
de la conclusion d'un arrangement avec lui, d'exiger individuellement le
remboursement de la dette désignée conformément au présent article.

(8) Les nouvelles lignes de crédit ne seront disponibles qu'au moyen
d'effets destinés à financer les opérations commerciales entre la République
Fédérale et les autres pays et non simplement à créer des ressources en devises
étrangères ou à financer des transactions susceptibles d'être financées de façon
mieux appropriée par des crédits intérieurs. Cependant, aucun Créancier
Bancaire Etranger ne sera tenu d'accepter un effet tendant au financement
d'une transaction actuellement non autorisée ou désapprouvée par les
autorités du pays créancier étranger en cause, ou que les Banques de ce
pays n'ont pas pour pratique normale de financer par un crédit d'acceptation.
En cas de doute sur le point de savoir si un effet satisfait aux conditions
énoncées ci-dessus, la question sera tranchée par accord entre le Comité
Bancaire Etranger intéressé et le Comité Allemand. Tous les effets en
circulation à un moment quelconque seront couverts à leur échéance par le
Débiteur Allemand, en espèces et dans la monnaie du crédit, et la ligne de
crédit ainsi redevenue disponible ne pourra être à nouveau utilisée que dans
les conditions prévues au présent paragraphe. En ce qui concerne le
remboursement en espèces dont il est question ci-dessus tout Débiteur
Allemand pourra utiliser le produit d'un nouvel effet à condition:

(i) que le nouvel effet ait été présenté au Créancier Bancaire Etranger
une semaine, si possible, et quatre jours ouvrables au minimum avant
la date de l'échéance de l'ancien effet et qu'il soit destiné à couvrir
l'ancien effet;

(ii) que le nouvel effet satisfasse aux conditions posées dans le présent
paragraphe, et

(iii) que le Créancier Bancaire Etranger ait accepté le nouvel effet avant
la date d'échéance de l'ancien effet.

Si le Créancier Bancaire Etranger n'accepte pas le nouvel effet ainsi
présenté en faisant valoir qu'il ne satisfait pas aux conditions posées dans
le présent paragraphe, le Débiteur Allemand sera obligé de remettre les fonds
en espèces nécessaires pour couvrir ponctuellement l'ancien effet à la date
d'échéance. Dans ce cas, le Débiteur Allemand pourra, par l'intermédiaire
du Comité allemand, s'adresser au Comité Bancaire Etranger intéressé et si
ce Comité convient que le nouvel effet remplit effectivement les conditions
posées au présent paragraphe, le Créancier Bancaire Etranger sera tenu de

) Au cas où un Créancier Bancaire Etranger n'aurait pas, dans les trois
mois suivant l'annonce d'un pourcentage spécifié quelconque, fait valoir
tout ou partie de ses droits à la recommercialisation. il mern forsmli 1et



(11) Le Créancier Bancaire Etranger ayant ouvert une nouvelle ligne de
crédit et le Débiteur bénéficiaire seront assujettis. au titre de cette nouvelle
ligne de crédit, à toutes les dispositions du présent Accord. Les formules
d'accession y afférentes seront échangés dès que le Créancier Bancaire
Etranger aura été remboursé de la dette désignée correspondante.

(12) Si la Bank deutscher Laender estime que la nouvelle ligne de crédit
n'est pas utilisée suffisamment dans l'intérêt de l'économie allemande, elle
Pourra demander au Créancier Bancaire Etranger de placer la fraction
de la ligne de crédit non encore utilisée à la disposition d'une autre
banque, établissement bancaire, entreprise ou société commerciale ou
industrielle située dans la République Fédérale (qu'elle ait déjà la qualité
de Débiteur Allemand ou qu'elle soit susceptible de le devenir) choisie par
le Créancier Bancaire Etranger et admise par la Bank deutscher Laender.
En pareil cas, une fraction équivalente de la nouvelle ligne de crédit
primitivement ouverte sera supprimée et une nouvelle ligne de crédit, de
montant équivalent, sera ouverte. Le Créancier Bancaire Etranger et le
nouveau Débiteur Allemand seront assujettis, au titre de cette nouvelle
ligne de crédit, à toutes les dispositions du présent Accord et les formules
d'accession y afférentes seront alors échangées. A défaut pour le Créancier
Bancaire Etranger de désigner un nouveau Débiteur Allemand satisfaisant
Pour la Bank deutscher Laender, celle-ci pourra proposer un nouveau Débiteur
Allemand; si le Créancier Bancaire Etranger refuse d'accepter celui-ci, la
Bank deutscher Laender pourra demander au Comité allemand et au Comité
Bancaire Etranger intéressé de décider d'un commun accord si ce refus est
raisonnablement justifié. En cas de désaccord sur ce point entre les deux
Comités, la question devra être soumise au Comité d'Arbitrage.

6. S&é,
(1) (a) Lorsque
(i) un Débiteur Bancaire Allemand a reçu de l'un de ses clients des

sûretés quelconques, générales ou particulières (y compris une garantie)
en nantissement de facilités de crédit tenues par le Débiteur Bancaire
Allemand à la disposition de ce client, et lorsque

(ii) les facilités de crédit accordées à ce client (garanties ou non)
proviennent d'un crédit à court terme contracté envers un ou
plusieurs des Créanciers Bancaires Etrangers par le Débiteur Alle-
mand intéressé,

l'ensemble, ou une part proportionnelle, des sûretés alors detenues par
le Débiteur Bancaire Allemand, sera détenu par ce débiteur à titre de dépôt
Valide et effectif constitué pour le compte du ou des Créanciers Bancaires
Etrangers intéressés, aux termes et dans les conditions applicables à ces
sûretés, entre les mains du Débiteur Bancaire Allemande. Cette constitu-
tion en dépôt ne saurait affecter l'administration par les Débiteurs Bancaires
Allemands conformément aux pratiques bancaires habituelles, de l'une quel-
conque des sûretés qui pourraient momentanément se trouver entre leurs
Inains.

(b) Lorsque l'exécution de la créance exigera la mise en jeu des sûretés
constituées, le produit de ces sûretés devra être réparti entre le Débiteur
Bancaire Allemand et les Créanciers Bancaires Etrangers, en conformité,
d'ans toute la mesure du possible, des dispositions qui auraient été applicables

cette répartition dans le cadre de l'Accord de 1939.
(c) Les Débiteurs Bancaires Allemands continueront, chaque fois qu'ils

lestimeront nécessaire à la protection de leurs intérêts et des intérêts des
Créanciers Bancaires Etrangers, à exiger des sûretés de leurs clients et à
naintenir ces sûretés au niveau approprié.



(d) Tout Débiteur Bancaire Allemand confirmera par écrit à ses
Créanciers Bancaires Etrangers qu'il est détenteur de certaines sûretés pour
leur compte, conformément aux dispositions du présent alinéa.

Il devra également fournir à ses Créanciers Bancaires Etrangers, sur
demande générale ou particulière, des déclarations du modèle convenu entre
le Comité Allemand et les Comités Bancaires Etrangers, établies au 30 juin
et au 31 décembre et indiquant: (î) l'évaluation, en pourcentage, de la
fraction garantie de l'un quelconque des crédits à court terme mentionnés à
l'alinéa (a) du présent alinéa; (ii) le montant total des crédits à court
terme dûs par le Débiteur Bancaire Allemand au Créancier Bancaire
Etranger destinataire de la déclaration; (iii) l'estimation de la part propor-
tionelle revenant au Créancier Bancaire Etranger dans les sûretés men-
tionnées en (i) ci-dessus, et. (iv) le. détail des sûretés ainsi détenues, y
compris leur nature et la mesure dans laquelle elles ont été constituées au
titre des obligations de certains clients particuliers.

(2) Dans le cas des crédits à court terme pour le compte des Débiteurs
Commerciaux ou Industriels Allemands, le Débiteur Commercial ou Industriel
Allemand fournira au Créancier Bancaire Etranger des garanties collatérales :

(a) lorsque, et dans la mesure où, conformément à l'arrangement existant
en vertu du dernier des Accords précédents applicable au crédit à
court terme en question, le Débiteur Commercial ou Industriel Alle-
mand était tenu de fournir des sûretés; en pareil cas, ce Débiteur
devra continuer à fournir des sûretés de même nature et de même
importance pendant toute la durée du présent Accord;

(b) lorsque, et dans la mesure où, la fourniture de ces sûretés est corn-
patible avec la marche des affaires du Débiteur Commercial ou
Industriel Allemand et ne risque pas de compromettre la situation de
ses autres créanciers.

(3) Tout Débiteur Allemand devra, sur la demande de l'un quelconque
de ses Créanciers Bancaires Etrangers, lui communiquer sans délai copie du
dernier bilan vérifié par des commissaires aux comptes, ainsi que tous détails
concernant sa position financière que le Créancier Bancaire Etranger pourra
raisonnablement demander.

(4) Tout Créancier Bancaire Etranger pourra, avec le consentement de
la Bank deutscher Laender, procéder à la liquidation, hors de la République
Fédérale, des sûretés existant à la date du présent Accord et constituées
au titre d'un crédit à court terme. Le produit net de cette liquidation (après
déduction de toutes les dépenses afférentes à l'opération) sera affecté à la
réduction ou à l'annulation définitives du crédit à court terme correspondant;
le Créancier Bancaire Etranger sera tenu, cependant, de s'assurer les meilleures
conditions de liquidation qui pourraient raisonnablement être obtenues dans
l'intérêt du débiteur allemand.

7. Sbton de Créanciers
Tout Créancier Bancaire Etranger est en droit de transférer tout ou partie

d'un crédit à court terme: (i) à un autre Créancier Bancaire Etranger ou
(ii) à toute autre personne physique ou morale approuvée par le Comité
Bancaire Etranger du pays du Créancier cédant et le Comité Allemand, à
condition :

(a) que le transfert n'implique (sauf par accord avec le Débiteur Allemand
en question) aucune modification des conditions afférentes au crédit
ou à la fraction de crédit en cause;

(b) qu'immédiatement après le transfert, les formules nécessaires
d'accession soient échangées entre le cessionnaire et le Débiteurf



(c) que tout transfert de cette nature à un Créancier Bancaire Etranger
ou à une autre personne physique ou morale résidant dans le pays de
l'un des autres Comités Bancaires Etrangers soit également soumis a
l'agrément de la Bank deutscher Laender.

Lorsque le transfert a été effectué et les formules d'accession nécessaires
échangées, le cessionnaire devient titulaire des mêmes droits et des mêmes
obligations que le premier créancier au titre du crédit ou de la portion de
crédit à court terme ainsi transféré.

8. Subdtudton de Débiteu
Tout Créancier Bancaire Etranger peut, à tout moment pendant la durée

du présent Accord, et avec l'agrément du Débiteur Allemand (qui devra
Préalablement obtenir le consentement de la Bank deutscher Laender), prendre
les dispositions nécessaires en vue de transférer à une autre banque, établisse-
Ment bancaire, entreprise, ou société commerciale ou industrielle située sur
le territoire de la République Fédérale (qu'elle ait déjà la qualité de Débiteur
Allemand ou soit susceptible de l'acquérir) la dette relative à un crédit à
court terme (ne constituant pas une nouvelle ligne de crédit selon la
définition de l'Article 5 ci-dessus) dû par un Débiteur Allemande. Lorsque
le transfert aura été effectué, le Créancier Bancaire Etranger et le nouveau
Débiteur Allemand seront assujettis à toutes les dispositions du présent
Accord au titre du crédit en cause, et les instruments d'accession y afférents
seront échangés.

9. Ouvertae de nouveaua Crédits
(1) Au cas où, pendant la durée du présent Accord, un Créancier Bancaire

Etranger mettrait de nouvelles facilités de crédit en devises étrangères à la
disposition de l'économie allemande, en accordant à une banque, institutionbancaire, entreprise, ou société commerciale ou industrielle allemandes
quelconques une ligne de crédit additionnelle (ne constituant pas une " nouvelle
ligne de crédit " au sens de la définition donnée à l'Article 5 ci-dessus)
en monnaie non-allemande en vue de financer les opérations commerciales
entre la République Fédérale et d'autres pays, l'utilisation initiale et toute
Utilisation ultérieure d'un crédit de cette nature donnera au Créancier Bancaire
Etranger le droit d'obtenir le remboursement, dans les conditions du présent
article, d'un montant équivalent à 3% du crédit utilisé, pour chaque trimestre
Pendant lequel l'utilisation sera effective. Les lignes de crédit additionnelles
en question ne seront pas assujetties aux dispositions du présent Accord.

d2) Pour l'application du présent Article le terme "utilisation " (availment)
dooit s'entendre également de l'acceptation d'un effet, de l'octroi d'une avance
en espèces, et dans le cas d'un crédit confirmé, de l'ouverture de ce crédit.

(3) Le Créancier Bancaire Etranger pourra exercer ses droits à rembourse-
rICIt à l'encontre de tout ou partie des crédits à court terme dûs par celui,
ou Ceux de ses Débiteurs Allemands qu'il pourra désigner.

(4) Le Créancier Bancaire Etranger pourra, dès l'utilisation des crédits,notifier au Débiteur ou aux Débiteurs Allemands intéressés les crédits ou
à ctions de crédits à court terme sur lesquels il se propose d'exercer le droit

remboursement ci-dessus mentionné. Le Créancier Bancaire Etranger
adressera en même temps à la Bank deutscher Laender copie de cette
oication ainsi que les détails relatifs à la ligne de crédit additionnelle et

. o80n Utilisation. Chaque Débiteur Allemand prendra, dès gue possible, par
atMédiaire de la Bank deutscher Laender, les dispositions nécessaires
lau remboursement définitif en devises étrangères du montant spécifié dans1 nIItification qui lui aura été adressée par le Créancier.



(5) Les dispositions des paragraphes (5), (6) et (7) de l'Article 5 ci-dessus
seront censées être incorporées mutatis mutandis au présent Article.

(6) Au cas où un Débiteur Allemand ne se conformerait pas dans un
délai raisonnable à la notification de remboursement, le Créancier Bancaire
Etranger serait en droit d'appliquer tout ou partie des droits à rembourse-
ment en cause à d'autres crédits à court terme conformément aux conditions
stipulées ci-dessus.

10. Remboursement en Monnaie Allemande
(1) Tout Débiteur Allemand pourra, à la demande de son Créancier

Bancaire Etranger, prendre des dispositions pour rembourser en monnaie
allemande selon les conditions de conversion prévues ci-dessous, tout ou
partie d'un crédit à court terme particulier, dans la mesure où ce Débiteur
Allemand aurait pu, le 24 mai 1952, avoir volontairement effectué ce
remboursement en vertu de l'Instruction N° (50) 6 du 26 juin 1950 adressée
par la Commission Alliée de la Banque à la Bank deutscher Laender.

(2) La conversion en monnaie allemande du montant exprimé en devises
étrangères s'effectuera sur la base du taux moyen officiel coté dans la Républi-
que Fédérale lé jour ouvrable précédant le jour du versement effectif en
monnaie allemande.

(3) Tout versement de ce genre constituera, dès l'acceptation du Créancier
Bancaire Etranger, remboursement définitif du montant en devises du crédit
à court terme en cause, ou d'une fraction de ce crédit, d'après le taux de
conversion prévu au paragraphe (2) du présent article.

(4) Les soldes en monnaie allemande résultant des remboursements de
crédits à court terme effectués en vertu du présent Article ou de l'Article 11 A
pourront être utilisés et transférés conformément aux dispositions des lois,
ordonnances, instructions et licences alliées (y compris les licences générales
et spéciales délivrées par la Bank deutscher Laender) en vigueur sur le terri-
toire de la République Fédérale au 24 mai 1952, ou conformément aux
autres autorisations données par la Bank deutscher Laender. Toutefois, la
Bank deutscher Laender ne pourra en aucun cas prendre de dispositions régle-
mentaires relatives au transfert et à l'utilisation des soldes en monnaie
allemande, et affectant les Créanciers Bancaires Etrangers, qui soient plus
défavorables pour ces Créanciers ou aient pour effet de limiter leurs droits
plus étroitement que les lois, ordonnances, instructions et licences mentionnées
ci-dessus.

11. Commissions et Intérêts
A compter de la date du présent Accord, toutes les commissions et tous

les frais d'escompte conformes aux usages bancaires, ainsi que le droit de
timbre sur les lettres de change, seront payés d'avance, et l'intérêt sera versé
mensuellement dans la monnaie dans laquelle le crédit en cause est maintenu
Il est souhaitable que commissions et intérêts ne dépassent pas un montant
raisonnable compte tenu des circonstances, et tout différend éventuel quant
à leur montant entre le Créancier Bancaire Etranger et le Débiteur Allemand
pourra être soumis à leurs Banques Centrales respectives.

11A. Arriérés d'Intérêt
Des intérêts au taux de 4% par an seront calculés pour chaque crédit

à court terme au titre de la période comprise entre la date du dernier paiement
d'intérêts au Créancier Bancaire Etranger, ou la date d'expiration du dernier
des Accords précédents applicable si elle est postérieure, et la date du présent
Accord. Ces intérêts seront, au choix du Créancier Bancaire Etrangr
intéressé,



(i) soit calculés à la date du présent Accord et ajoutés au principal du
crédit à court terme en cause, et considérés comme une partie
intégrante de celui-ci pour ce qui concerne l'accession au présent
Accord et toutes les autres fins prévues par celui-ci,

(ii) soit différés, auquel cas ils deviendront exigibles dans la monnaie
étrangère en cause lors de l'expiration du présent Accord, sous réserve
cependant qu'à tout moment avant cette date, le Créancier Bancaire
Etranger pourra, en vertu des dispositions de l'Article 10 ci-dessus,
recevoir en monnaie allemande tout ou partie de ces intérêts différés
(convertis sur la base du taux moyen officiel coté sur le territoire
de la République Fédérale le jour ouvrable précédant le jour du paie-
ment effectif).

Dans la notification de son accession au présent Accord adressée à son
Débiteur Allemand, chaque Créancier Bancaire Etranger lui notifiera en
même temps l'option qu'il a choisi d'exercer et, en l'absence d'une telle
nlotification, le Créancier sera réputé avoir choisi la solution prévue à
l'alinéa (i).

12. Partage Proportionnel des Versements et des Sûretés par les Banques
Allemandes

(1) Au cas où un Débiteur Allemand, ayant des dettes à la fois vis-à-vis
d'un Créancier Bancaire Etranger et d'un Débiteur Bancaire Allemand, devien-
drait insolvable, ou solliciterait un concordat ou arrangement de même
nature avec l'ensemble ou quelques-uns de ses créanciers, ou serait déclaré
failli, pendant la durée du présent Accord ou dans les 3 mois suivant son
expiration, le Débiteur Bancaire Allemand partagera proportionnellement avec
le Créancier Bancaire Etranger le montant de tous les versements que le
Débiteur Allemand aura pu effectuer entre les mains du Débiteur Bancaire
Allemand à tout moment au cours des quatre mois qui auront précédé cet
évènement. Il procédera au même partage pour toutes les sûretés (y com-
Pris les garanties) qui auront été fournies par le Débiteur Allemand à un
Moment quelconque pendant la durée du présent Accord.

(2) Le syndic de la faillite (Konkursverwalter), ou les fonctionnaires
Allemands chargés de l'exécution du concordat ou de l'arrangement dont il
est question ci-dessus, ainsi que le Débiteur Bancaire Allemand, devront
fournir à tous les Créanciers Bancaires Etrangers intéressés des renseigne-
ments complets sur tous les versements effectués et sur les sûretés données,
cOme il est indiqué ci-dessus.



(2) Si un des membres d'une société de personnes ayant la qualité de
Débiteur Bancaire Allemand ou de Débiteur Commercial ou Industriel
Allemand cesse d'appartenir à cette société pendant la durée du présent
Accord, soit pour cause de décès, soit pour toute autre raison, toutes les
obligations résultant d'un crédit à court terme maintenu dans le cadre du
présent Accord seront réputées avoir été en existence à la date à laquelle
l'intéressé a cessé d'appartenir à la société de personnes en question; l'intéressé
ou, en cas de décès, sa succession, seront, dans la mesure où ils sont
responsables de celles des obligations de la société qui étaient en existence
à la date à laquelle il a cessé d'appartenir à celle-ci, responsables de toutes
les obligations résultant du maintien du crédit à court terme en cause dans
le cadre du présent Accord.

14. FaiHite, Isolvabilité ou
pour un Débiteur Alhni

(1) Au cas où, à un mo
Accord, un Débiteur Aller
insolvable, il sera immédiate
par ledit Accord. Si, pendai
Etranger proclame qu'un Dét

la Déchéance

nent quelconque pendant la durée du présent
and serait déclaré en faillite ou deviendrait
ment déchu des bénéfices et privilèges prévus
it la durée de l'Accord, un Créancier Bancaire
iteur Allemand est devenu insolvable et si cette
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n'empêchera alors le ou les Créanciers Bancaires Etrangers intéressés de
poursuivre et d'exécuter toutes leurs créances à l'encontre du Débiteur
Allemand, notamment par la voie des recours qui leur seraient ouverts s'is
résidaient de façon permanente sur le territoire de la République Fédérale.

(5) Le fait pour un Débiteur Allemand d'être déchu du bénéfice du présent
Accord ne saurait affecter les droits que toute partie pouvait détenir à la date
de la déchéance, et notamment les droits que son Créancier Bancaire Etranger
pourrait détenir à l'encontre de la Deutsche Golddiskontbank au titre de
toute garantie des crédits à court terme dont ce Débiteur était responsable.

(6) Lorsqu'un Débiteur Allemand cesse à un moment quelconque de jouir
des bénéfices ou privilèges prévus par le présent Accord à la suite d'une
notification donnée dans les conditions prévues au paragraphe 2 du présent
Article, à l'exception du cas de concordat (Vergleichsverfahren), les disposi-
tions de l'Article 16 ci-après ne seront pas applicables aux obligations de
ce ]9ébiteur au titre de la dette en cause.

15. Maintien des Crédits pour de plus longues Périodes
Tout Créancier Bancaire Etranger peut s'entendre avec son Débiteur

Allemand pour maintenir tout ou partie de ses crédits à court terme pendant
une période plus longue qu'il n'est prévu à l'Article 2 du présent Accord, ou
Pour remplacer ces crédits par d'autres crédits qui seront maintenus pendant
une période plus longue qu'il n'est prévu par ledit Article. Dès l'intervention
de cet arrangement, le ou les crédits à court terme ainsi prorogés ou remplacés
cesseront d'être assujettis au présent Accord si la Bank deutscher Laender
Y consent.

16. Fourniture de Devises Etrangères
La Bank deutscher Laender s'engage à tenir constamment disponibles,

Pendant toute la durée du présent Accord, les devises étrangères nécessaires
Ioiir .. t... ai, -l hitgurs allemands de s'acquitter des obligations en



(3) Le Comité ainsi nommé pourra, par un vote unanime des délégués
présents et avec l'agrément du Comité allemand, interpréter et amender
périodiquement le texte du présent Accord, à condition qu'aucun amende-
ment ne soit apporté qui puisse affecter substantiellement les droits des parties
au présent Accord ou de ceux qui y auront accédé. Lorsque le Comité en
question et le Comité allemand auront décidé qu'un amendement n'affecte
pas substantiellement ces droits, cette décision sera obligatoire pour toutes
les parties au présent Accord et ceux qui y auront accédé.

(4) Au cas où, à un moment quelconque, les lois en vigueur sur le
territoire de la République Fédérale autoriseraient un Créancier Bancaire
Etranger à demander le remboursement en monnaie allemande de tout ou
partie d'un crédit à court terme, le Comité Consultatif pourra, par un vote
unanime de ses délégués au cours d'une réunion (ou, sans réunion officielle,
par l'accord écrit de tous ses délégués), modifier les articles 10 et 11A du
présent Accord, de façon à rendre le remboursement en monnaie allemande,
prévu par ces articles, obligatoire pour le débiteur, dans la mesure oi un
Créancier Bancaire Etranger en ferait la demande, sous réserve cependant
des limitations qui, à l'époque, pourraient encore être en vigueur sur le
territoire de la République Fédérale à l'égard de ces remboursements. Toute
modification de cette nature sera obligatoire pour toutes les parties au
présent Accord et pour ceux qui y auront accédé.

18. Investissements effectués das ) cadre des Accords précédents
A compter de la date du présent Accord, les intérêts et les autres revenus

afférents aux investissements effectués avec les Soldes Créditeurs Enregistrés,
par application de l'Article 10 de l'un quelconque des Accords précédents,
recevront application du traitement prévu par l'Article 10 (5) (g) de l'Accord
de 1939, à condition que le taux de transfert de ces intérêts et autres revenus
ne dépasse pas le taux d'intérêt actuellement payable, au titre des crédits à
court terme, aux Créanciers Bancaires Etrangers du même pays créancier.
19. Echéance des Crédits

Toutes les dettes correspondant aux crédits à court terme visés par le
présent Accord viendront à échéance lors de l'expiration ou de la dénoncia-
tion dudit Accord et le montant en deviendra immédiatement exigible et
payable. En outre, lors de l'expiration ou de la dénonciation de l'accord,
les Créanciers Bancaires Etrangers seront en droit de débiter les comptes
des Débiteurs Allemands du montant de tous les effets accentés nonur omte



(2) La Commission d'Arbitrage sera composée de la manière suivante:

(a) La Banque des Règlements Internationaux désignera trois personnes
comme membres permanents de la Commission d'Arbitrage, la
première en qualité de Président de la Commission, la seconde en
qualité de Vice-Président chargé de présider les réunions de la Com-
mission en l'absence du Président.

(b) La Banque des Règlements Internationaux désignera en outre trois
personnes en qualité de membres suppléants de la Commission
d'Arbitrage. Ces dernières pourront remplacer le ou les membres
permanents qui, pour cause de maladie ou pour tout autre raison, ne
seraient pas en mesure d'assister aux séances de la Commission. La
Banque des Règlements Internationaux spécitiera le membre permanent
que chaque membre suppléant sera chargé de remplacer. Les supplé-
ants ne pourront assister aux réunions de la Commission qu'en
l'absence des membres permanents qu'ils sont respectivement chargés
de remplacer.

(3) Le règlement de la Commission d'Arbitrage devra contenir, entre
autres les clauses suivantes:

(a) Chacun des signataires du présent Accord (c'est à dire les Comités
Bancaires Etrangers, le Comité Allemand et la Bank deutscher
Laender) devra être prévenu au moins 10 jours à l'avance de la tenue
d'une audience sur une question soumise à la Commission d'Arbitrage
par l'un quelconque des signataires. De ce chef chaque signataire
assumera immédiatement tous les droits inhérents à la qualité de partie
au débat au sens des dispositions de l'alinéa ci-dessous.

(b) Pour chaque question soumise à la Commission d'Arbitrage, chacune
des parties au débat sera en droit de se faire représenter à l'audience
en cause par un représentant, conseil juridique ou autre mandataire
et de soumettre à l'examen de la Commission d'Arbitrage un exposé
écrit des arguments invoqués par elle à l'appui ou à l'encontre des

igers avant la (mais



postérieurement au 1" novembre 1950) et pendant la durée du présent Accord,
seront à la charge des Débiteurs Allemands. Des dispositions seront prises
par le Comité Allemand en vue du remboursement de ces frais, dépenses et
rémunérations.

22. Accession à l'Accord
(1) Pour accéder au présent Accord chaque Créancier Bancaire Etranger

notifiera à son ou à ses Débiteurs Allemands, dans les deux mois suivant
l'entrée en vigueur dudit Accord, qu'il est prêt à y accéder. Cette notification
(qui spécifiera les crédits à court terme, dus par le ou les Débiteurs Allemands
intéressés, au titre desquels l'accession est effectuée) sera établie par écrit, en
double exemplaire, sur une formule type qui pourra être obtenue auprès des
Comités Bancaires Etrangers dans chaque pays créancier intéressé. Dans les
quatre jours de la réception d'une lettre d'accession émanant de l'un quel-
conque de ses Créanciers Bancaires Etrangers, le Débiteur Allemand devra
lui faire parvenir une lettre confirmant son accession.(') Cette lettre sera
établie sur une formule type qui pourra être obtenue auprès de la Bank
deutscher Laender ou de toute Landeszentralbank.(') Tout Créancier
Bancaire Etranger pourra notifier son accession par un télégramme, sous
réserve d'en confirmer ultérieurement les termes selon la procédure ci-dessus.

(2) Tout Créancier Bancaire Etranger ayant précédemment participé à
un syndicat constitué en vue de l'octroi d'un crédit à court terme sera en
droit d'accéder au présent Accord au titre de sa participation.

(3) Dès l'accession, le Créancier Bancaire Etranger et le Débiteur Alle-
mand deviendront parties au présent Accord au titre des crédits à court ternie
spécifiés dans les lettres d'accession, et deviendront de ce fait titulaires des
droits et obligations incombant respectivement aux Créanciers Bancaires
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également responsable de ce crédit ou de cette fraction de crédit en qualité
de garant, endosseur ou avaliste, cette personne sera tenue (si le Créancier
Bancaire Etranger en fait la demande) d'accéder au présent Accord au titre
du crédit ou de la fraction de crédit en question auxquels les dispositions
du présent Accord deviendront alors applicables comme s'ils avaient été
accordés directement à l'origine à ce particulier.

(7) Lorsqu'une entreprise bancaire, commerciale ou industrielle succédera
ou aura succédé au débiteur primaire d'un crédit, ou d'une fraction de crédit, à
court terme, par application ou en conséquence de la loi allemande (notamment
du Règlement d'application N° 35 de la Loi N° 63 sur la Réforme monétaire
ou de la Loi sur les institutions de crédit promulguée le 29 mars 1952), le
Créancier Bancaire Etranger pourra accéder au présent Accord vis-à-vis de
cette entreprise au titre du crédit ou de la fraction de crédit en cause, et
l'entreprise intéressée devra confirmer sa propre accession selon la procédure
et avec les effets prévus dans le présent Accord. Les présentes dispositions
s'appliqueront également aux cas de succession par substitution d'un crédit
ou d'une fraction de crédit chaque fois que cette substitution sera conforme
à la législation actuellement en vigueur dans la République Fédérale
(notamment, l'article 7 (3) de la Loi sur les institutions de crédit du 29 mars
1952). Dès l'accession au présent Accord, au titre d'un crédit, ou d'une
fraction de crédit, à court terme, du Débiteur Allemand successeur, l'accession
du Débiteur Allemand auquel il s'est substitué cessera immédiatement de
Porter ses effets (sauf lorsqu'il est autrement disposé dans le présent Accord).

(8) Lorsque, par application de la législation actuellenment en vigueur dans
la République Fédérale (notamment, du Règlement d'application N° 35
de la Loi N° 63 sur la Réforme monétaire ou de la Loi sur les institutions
de crédit promulguée le 29 mars 1952), un ou plusieurs établissements
bancaires successeurs deviendront ou seront devenus responsables, conjointe-
ment avec le Débiteur Bancaire Allemand initial, d'un crédit, ou d'une fraction
de crédit, à court terme, ce ou ces établissements accéderont également au
Présent Accord (sous réserve des dispositions des deux paragraphes suivants)
au titre du crédit ou de la fraction de crédit en question. Toutefois, dans
ce cas l'accession, du Débiteur Bancaire Allemand initial gardera toute sa
valeur et continuera de produire tous ses effets.

(9) Lorsqu'un crédit, ou une fraction de crédit, à court terme aura été
accordé à un Débiteur Bancaire Allemand et qu'un client de ce dernier,
ayant sa résidence habituelle hors de la République F rale ra égaement



peut actuellement poursuivre le remboursement (excepté en ce qui concerne
leur accession qui devra être effectuée et constituera reconnaissance de
l'existence et du montant de la fraction en cause) avant le moment où
le Créancier Bancaire Etranger aurait été, en l'absence du présent Accord,
autorisé, par la Loi allemande, à poursuivre le remboursement de sa créance
sur le territoire de la République Fédérale.

23. Deutsche Golddiskontbank
(1) Aucune des dispositions du présent Accord ne saurait limiter les

obligations de la Deutsche Golddiskontbank, ou les droits des Créanciers
Bancaires Etrangers à l'encontre de cette institution, ces obligations et droits
étant énoncés ou incorporés dans le dernier des précédents Accords appli-
cable à chaque crédit à court terme particulier. L'Article 23 de l'Accord de
1939 devra être considéré comme incorporé au présent Accord (pour prendre
effet à compter de la date de celui-ci) sauf que:

(a) le paragraphe 3 de cet article sera considéré comme modifié,
l'expression "le présent Accord," qui figure au paragraphe 5 (b) de
l'Article 23 de l'Accord de 1933, étant remplacée par les mots
" l'un quelconque des accords précédents ";

(b) le paragraphe 4 de cet Article sera considéré comme modifié,
l'expression "l'Article 23 des Accords de 1932, 1933, 1934. 1935,
1936, 1937 et 1938 " étant remplacée par l'expression " l'Article 23
de l'un quelconque des Accords précédents";.

(c) les paragraphes 5 et 7 de cet Article seront considérés comme
supprimés.

(2) Par la signature du présent Accord, le liquidateur de la Deutsche
Goldiskontbank sera considéré comme ayant accepté les dispositions du
paragraphe (1) du présent Article et comme ayant donné à chacun des
Créanciers Bancaires Etrangers ayant accédé au présent Accord au titre d'un
crédit, ou d'une fraction de crédit à court terme antérieurement 2arantis nar



correspondant au crédit ou aux crédits à court terme auxquels ce versement
aura été affecté sera de ce fait définitivement, remboursée.

25. Signature et Titre abrégé de l'Accrd
(1) Les originaux du présent Accord, signés par le Comité Allemand, la

Bank deutscher Laender et les Comités Bancaires Etrangers intéressés seront
envoyés, par l'in:termédiaire des banques centrales, à la Banque des Règle-
mlents Internationaux qui en sera le dépositaire pour le compte des parties
intéressées.

(2) Le présent Accord pourra être nommfé l'"ACCORD DE CREDIT
ALLEMAND DE 195V'"

26i. Notifications
Toutes les notifications écrites, à caractère soit officiel soit officieux, exigées

par les dispositions du présent Accord, seront considérées comme ayant été
dûment données lorsqu'elles auront été envoyées par voie postale, télégraphi.
que ou radio-télégraphique (port payé) ou remises, soit à une adresse fournie
Par la partie destinataire de ladite notification, soit, si aucune adresse de ce
genre n'a été donnée, au domicile commercial habituel de la partie intéressée.

27. [Supprimé]

28. Titre des Articles
Les titres des différents articles du présent Accord n'ont été donnés c9ue

Pour faciliter les références éventuelles et n'ont nullement pour objet deni
fixer l'interprétation.

29- Signatures éesie
Le présent Accord entrera en vigueur lorsqu'il aura été signé par le Comité

Allemand et la Bank deutscher Laender, et lorsqu'il aura été signé et (cen
cas de besoin), ratifié, par des Comités Bancaires Etrangers représentanit des
Cré6anciers Bancaires Etrangers; dont les crédits à court terme constituent, en
v~aleur nominale, 75%/> du montant des crédits à court terme non remboursés.

ANNEXE III A

Magede letteu enrengstrant Stmh accords upeeb conclu erÈre
lu rUpiésUtU du créanciers et ds débIt.m au suj e <h Ammxe 11

C~omité américain des créanciers
de stazidatill de l'Allemnagne

Messieurs. AcordI de crédâ *aMêI de 1952

,,Auxteres es*écarions fites pa laCmiso Tripartite des
"ttes Aleadsau nom des Gouvernements représetés dans son sein

'etPa laDéégaio alemnd por esDettes etruesau nom du



srtvsappropriées en Allemagne
sont prêts à prendre les mesures administrativesadpde en (qm gue

en ve d pemetre à1'ACOI decrédit allemanid de 1952 (qui constitue
en vuexe permettre à l'Accord de Dettes extérieures allemandes, et qui est
l'Annexe 1l1 à ]'Accord sur les Ete dej952 ") d'entrer en vigueur dès

désigné ci-après sous le nom d'"Accord de 192"dete:nvgerd
laérigncaiap so lccomsur les Dettes extérieures allemandes par la
la ratification de l'Accord sr tant précisé que les paiements en devises

Répbliue édral d'lleage éantutrs ue euxréultant normalement

étrangères prévus par l'Accord de 1952, diérs uqu'àadateloùnt normaemd
de l'application de son Article 5, seron dnféréjusqu'à la date où l'Accord
sur les Dettes extérieures allemandes (désignéu iaprs rle nom d'"Accord
Intergouvernemental") entrera en vigudispositions

De smArtles 5. mun 'il est proposé d'échanger con.
Demême, les formules d'access tersa titre de l'Accord de 1952

ditionnellement entre créanciers et débiteurs aucitre des e en
fon aluson ente utrs)à lyajouruement Prévu ci-dessus des Paiements en

font allusion (entre autres) à l'junmnéiters conviennent que, dès que
devises dus au titre dudit Accord. Les débiteu convit de dès e

l'Acordde 152 eradevenu pleinement applicable par suite de la mise en
l'Accord de 1952 sera verliemental ils verseront sans délai à leurs
vigueur de l'Accord Intergouverne érnèe au titre de l'Accord de
créanciers tous les paiements en devses étrangères
1952 qui auront été ajournés dans l'intev l'Accord de 1952 entrera en

Nous confirmons par les présentes qd nsAso de 29 auront été
vigueur lorsque les conditions prévues dans son Article 29 ar la

remplies et lorsque l'Accord Intergouvernemental aura été ratifié sar la
République Fédérale d'Allemagne, mais qu'il cessera d'avoir effet s'il n'est

pas inclus dans cet Accord Intergouvernemental lors de l'entrée en vigeur
de ce dernier. En conséquence, la date d'entrée en vigueur de l'Accord de
1952 au sens de l'Article 2 de cet Accord doit S'entendre de la date à laquelle
les conditions prévues à l'Article 29 dudit Accord auront été remplies et
l'Accord Intergouvernemental aura été ratifié Par la République Fédérale
d'Allemagne.

Nous confirmons en outre que, si l'Accord de 1952 est inclus dans ledit

Accord Intergouvernemental lors de l'entrée en vigueur de ce dernier par

application de son Article 35, nous ferons chacun de notre côté tout ce qui

est en notre pouvoir pour permettre un versement rapide aux créanciers de

tous les paiements en devises résultant de l'application de lAccord de 1952
qui auront été ajournés dans l'intervalle.

Nous confirmons que, conformément à l'accord intervenu entre les parties
à l'Accord de 1952, les amendements suivants devront être apportés au texte
de l'Accord figurant en Annexe 5 au Rapport final de la Conférence des
dettes extérieures allemandes et que ces amendements devront être incorporés
dans l'instrument qui sera signé.

Paragraphe (7) du Préambule.-Remplacer 1es mots " le Gouvernement
de la République Fédérale et les autres Autorites appropriées" par les mots
" les Autorités publiques compétentes dé la République Fédérale d'Allemagne
et de Berlin (Ouest)-

Ajouter le mot "et " à la fin de l'alinéa (ii).
Faire précéder l'alinéa (iv) des mots "Les Autorités publiques com-

pétentes de la République Fédérale d Allemagne et de Berlin (Ouest) veilleront
dans toute la mesure du possible

(iv) à ce que . . . . etc."

Article (1) Définitions.-Dans la définition de l'expression " Répub-

lique Fédérale " ajouter in fine les mots "Cette définition vise à identifier
le territoire en cause et non à définir la compétence gouvernementale".

Article (20) Arbitrage.-Dans le paragraphe (1), insérer après les mots
" Débiteurs allemands" les mots " ayant accédé au présent Accord".



Article (22) Accession à l'Accord.-Dans le paragraphe (1) à la fin de la

troisième phrase, supprimer les mots "et confirmant son accession" et les
remplacer par les mots " confirmant qu'il accède au présent Accord et déclarant
(si le créancier en fait la demande) qu'il accédera à tout accord de renouvelle-
ment ou d'extension qui pourrait être signé par le comité allemand et la
Bank deutscher Länder."

Le Comité allemand soussigné accepte par les présentes, conformément
au paragraphe 22 (4) de l'Accord de 1952, que vos Comités prolongent
le délai au cours duquel un ou plusieurs créanciers bancaires étrangers de vos
pays respectifs auront la possibilité d'accéder à l'Accord de 1952, de façon
à leur permettre d'accéder pendant un délai de deux mois à compter de
l'entrée en vigueur de l'Accord Intergouvernemental.

Veuillez agréer, . . . .

Signé pour le Comité allemand des Dettes de Standstill et en
son nom:

Signé pour la Banque deutscher Länder et en son nom:

Au
Comité allemand pour les Dettes

de Standstill.
et

à la Bank deutscher Länder.

Messieurs,

Accod de crdit anmind de 1952

Nous avons l'honneur d'accuser la réception de votre lettre relative aux
arrangemenlts pris on vue de l'entrée on vigueur de l'Accord cité en référence

et de l'ajournement tede du versement aux créanciers des paiements
a nm rcoýd en questio, autres que euxsut

'lu devises prévus danis lAcrenqeto.arsqecuxrésultant de

l'application normale de son Article (5), et nous confirmons par les

éstis notre acceptation des modalités et conditions exposées dans votre

lettre.
Nous vous confirmons en particulier notre accord sur les points suivants:

(a) l'Accord de 1952 entrera en vigueur lorsque les conditions prévues

dans son Article 29 auront été remplies et lorsque l'Accord sur les
Dettes extérieures allemandes (désigné ci-après par les mots l'Accord
Intergouvernemental") aura été ratifié par la République Fédérale
d'Allemagne, mais cessera d'avoir effet s'il n'est pas inclus dans
l'Accord Intergouvernemental lors de l'entrée en vigueur de ce
dernier;

(b) tous les paiements en devises étrangères prévu dans l'Accord de 1952,
autres que ceux résultant de l'application normale de son Article 5
seront ajournés jusqu'à rentrée en vigueur de l'Accord Intergouverne-
mental par application de son, Article 35;

(c) les amendements au texte de 1'Accord de 1952 indiqués dans votre

lettre seront incorporés à 'A tel qu'il sera signé.
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La présente lettre pourra être signée en plusieurs exemplaires qui con-
stitueront ensemble un seul et unique instrument.

Veuillez agréer, . . . .

Signé pour le Comité américain des créanciers de Standstill de
l'Allemagne et en son nom:

Signé pour le Comité bancaire britannique pour les Affaires
allemandes et en son nom:

Signé pour le Comité bancaire suisse pour l'Accord de crédit
allemand et en son nom:



ANNEXE lV

R.commani"ons agréées pour le Règlement des Créances nées de Livraisons
de Marhd ises ct de prestations de Services, de certaine Créanc
Financières et de Diverses autres Créanes

[Note: Le texte reproduit ci-dessous est celui de tAnnexe 6 au Rapport de la
Conférence des dettes extérieures allemnandes, avec les modifications nécessaires
pour assurer la concordance des textes dans les trois langues.]

TABLE DES MATIERES

Chapitre A.--Chajnp d'applicationl du rWgement
ARTICLE

1 . Créances nées d'échaniges de marchandises et de serviices.
2. Créances financières privées
3. Revenus d'investissements.
4. Autres créances pécunaires.
5. Exceptions.

Chapitre Be--Principes générau=

6. Conversion en Deutschemark.
7. Créances en devises étrangères avec clause-or.
8. Evaluation en Deutschemnark de créances on devises étrangères.
9. Konvorslonslcasse fOr deutsche Auslandsschulden (Caisse de conversion

pour les dottes extérieures almne)
10. Versements à la Deutsche Verrechnungskasse.
il. Clause relative aux cas où' le débiteur se trouve dans une situation financière

diflicile.
12. Transmission, par succession légale, des créances et des dettes.
13. Cession do créance.
14. Accession au règlement des dttes. Dispositions do contrôle des changes.

Obligations du débiteur.
15. Règlement des litiges.

19. Utilisation des avoirs bloqués en Deutschemark.
20. Influence du rgent sur les créanices.
21. Clauses d'option do change sans clause-or.
22. Affectation au bénéfice des débiteurs des concessions faites par les créanciers.
23. Conversion effective.
24. Monnaie de paiement.
25. Lois do validation des valeurs mobilières allemandes.

Chapitgre C.-Rglenwat des créancs# comrils anhSDU

26. Créances nées de livraisons de marchandises.
27. Créances nées du paiement anticipé de mrhnie td evcs
28. Salaires. traitements et oensions résultant de conltrats de travail, omssos

pcs anciennes.nmerc
.là- ,



Chpitre A.-Champ d'applicatioa du règlemuet

Le règlement ci-après s'applique aux créances suivantes:

ARTICLE 1

Créances pécuniaires nées d'échanges internationaux de marchandises et de
services, et créances pécuniaires de caractère analogue, échues avant le 8 mai
1945 à l'encontre de débiteurs privés et publics (créances commerciales
anciennes).

Il s'agit notamment:

(1) des créances nées de livraisons de marchandises,
(2) des créances nées du paiement anticipé de marchandises et de services,
(3) des frais accessoires afférents aux mouvements de marchandises, pour

autant qu'ils n'ont pas été facturés avec les marchandises, y compris
les frêts et dépenses analogues,

(4) des créances nées de prestations de services, dans la mesure où elles
ne sont pas visées par d'autres alinéas, y compris les jetons de présence
des membres de conseils d'administration et des trustees,

(5) des redevances afférentes aux droits de propriété industrielle, droits
d'auteur, assistance technique et des créances analogues,

(6) des créances d'indemnité nées et exigibles avant le 8 mai 1945, au titre
de dommages subis à l'occasion de livraisons de marchandises ou de
prestations de services,

(7) des salaires, traitements, pensions résultant de contrats de travail et
commissions,

(8) des prestations d'assurances sociales,
(9) des créances nées d'opérations d'assurance privée.

Les créances qui, bien que ne figurant pas expressément dans les caté-
gories (1) à (9) ci-dessus, appartiennent cependant nettement à la catégorie
des créances nées d'échanges internationaux de marchandises et de services
réglées par le présent Article, doivent être classées aux alinéas correspondants.

ARTICLE 2

Créances financières ci-après, y compris les intérêts impayés, nées avant
le 8 mai 1945, à l'encontree débiteurs privés:

(1) créances libellées en monnaie allemande, sans clause-or ni clause de
change;

(2) créances libellées, soit en devises étrangères, soit en monnaie allemande
avec clause-or ou clause de change, lorsque ces créances:
(a) portent sur des personnes physiques et n'ont pas été contractées au

nom d'une société appartenant au débiteur, sans égard à la durée
ou au montant de la créance; ou

(b) portent sur des sociétés allemandes appartenant directement ou
ndirectement à la personne ou groupe de personnes physiques ou

morales créancières, que ces créances se présentent sous la forme
de valeurs mobilières non néociables ou sous toute autre forme; ou

(c) avaient une durée initiale eure à 5 ans, ou
(d) avaient, sans égard à la durée, un montant initial inférieur à

40.000 dollars américains ou à la contre-valeur de cette somme (au
cours du 1" juillet 1952);



(3) créances qui, bien que non mentionnées expressément aux alinéas (1)
et (2) ci-dessus, appartiennent cependant nettement à la catégorie des
créances financières réglées par le présent article et ne relèvent pas
des projets de règlement contenus dans les Annexes I à III de l'Accord
sur les dettes extérieures allemandes.

(4) A titre exceptionnel, créances nées d'hypothèques, de dettes foncières
et de rentes foncières ("Grund- und Rentenschulden ") lorsque le
débiteur ou propriétaire foncier est une commune ou une autre autorité
publique et que le droit de gage ne résulte pas d'un contrat d'emprunt.

Les dettes foncières en francs suisses (" Schweizer Frankengrundschulden ")
visées par les accords intergouvernementaux germano-suisses des 6 décembre
1920 et 25 mars 1923, font l'objet de l'Annexe A au présent document.

ARTICLE 3
Revenus antérieurs au 8 mai 1945 au bénéfice de créanciers étrangers

d'investissements dans la République Fédérale d'Allemagne ou Berlin (Ouest),
Pour autant qu'ils ne sont pas traités dans l'Accord sur les dettes extérieures
allemandes ou une autre Annexe à cet Accord.

Il s'agit notamment:

(1) des dividendes sur titres émis dans la République Fédérale d'Allemagne
ou Berlin (Ouest);

(2) des bénéfices;
(3) des loyers et fermages.

ARTICLE 4

Créances pécuniaires, nées avant le 8 mai 1945 qui ne sont traitées ni
dans d'autres Annexes à l'Accord sur les dettes extérieures allemandes, ni aux
Articles 1 à 3 de la présente proposition de règlement, mais relèvent par leur
caractère de la présente proposition de règlement.

ARTICLE S
Exceptions

Sont exclues, jusqu'à nouvel ordre, de la présente proposition de règle-
Ment les créances à l'encontre de la Ville de Berlin et de services publics
Situés sur son territoire et contrôlés par Berlin.

chaplre arrrindpes généraux

AR.TicLE 6

Conversion en Deutschemark
(1) Les créances en Reichsmark seront réglées après que le créancier

étranger aura déclaré accepter que sa créance sait convertie en Deutschemark
au même taux que le serait une créance analogue d'un créancier allemand.
L .. ,nnewitna e'2ntlinnai- Aanlement aux créances pécuniaires en

pour emaxx.
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La définition des critères applicables pour décider du caractère spécifique-

ment étranger des créances ci-dessus fera l'objet de négociations ultérieures.(')Les parties aux négociations réservent leur position quant à la déterminationdes cas dans lesquels le principe ainsi établi pourra être appliqué ainsi quede ses modalités d'application. Il appartiendra à la Délégation allemande
de décider de quelle manière la solution qui sera trouvée pourra être inséréedans le cadre des lois allemandes sur la réforme monétaire et sur la péréqua-tion des charges nées de la guerre ou de l'après-guerre.

Les négociations prévues ci-dessus entre une Délégation allemande et desreprésentants de créanciers devraient avoir lieu avant le 31 octobre 1952 auplus tard.

ARTICLE 7
Créances en deviser étrangères avec clause-or

Le principe suivant s'appliquera mutatis mutandis au règlement de cescréances:
Les dettes libellées en dollars-or ou francs suisses-or seront calculéesà raison d'un dollar courant pour un dollar-or et d'un franc suissecourant pour un franc suisse-or, et les nouveaux contrats seront libellés,suivant le cas, en dollars courants ou en francs suisses courants.Pour les autres dettes avec clause-or (à l'exception des dettes enmonnaie allemande avec clause-or qui font l'objet de l'Article 6, para-graphe (2)), les sommes dues seront payables seulement dans la monnaie

du pays dans lequel l'emprunt a été contracté ou émis (cette monnaie estdésignée ci-après par l'expression " monnaie d'émission "). Le montantdû sera calculé à la contre-valeur, sur la base du taux de change envigueur à l'époque de l'échéance, de la somme en dollars américainsobtenue en convertissant en dollars américains le montant de l'obligation,exprimé dans la monnaie d'émission, sur la base du taux en vigueur àl'époque du contrat ou de l'émission. Le montant en monnaie d'émissionainsi obtenu ne pourra cependant être inférieur à ce qu'il aurait été sur
la base du taux de change en vigueur le l" août 1952.

ARTICLE 8
Evaluation en Deutschemark de créances en devises étrangères

Les créances en devises étrangères seront évaluées en Deutschemark sur
la base des parités notifiées au Fonds Monétaire International, en vigueurla veille du paiement. Si aucune parité n'est fixée, la conversion aura lieusur la base du cours moyen de la Bank deutscher Länder, en vigueur la veilledu paiement.

ARTICLE 9
Konversionskasse fir deutsche Auslandsschulden

(Caisse de conversion pour les dettes extérieures allemandes)
L-La Délégation allemande estimait que le débiteur allemand étaitdéfinitivement libéré de sa dette à concurrence de ses paiements à la Kon-versionskasse. Les représentants des créanciers, par contre, estimaient quede tels versements à la Konversionskasse ne seraient pas, en règle générale,reconnus par la loi de leurs pays comme libératoires pour le débiteurallemand.
Désireux de mettre un terme à de stériles discussions juridiques, lesdeux parties se sont mises d'accord pour recherches une solution pratique

permettant de régler, sans formalités inutiles, les demandes des créanciers.
(1) Voir Annexe VIL



Tout On maintenant leurs positions juridiques, la Délégation allemandeeules représentants des créanciers étrangers sont donc convenus de ce qui

(1) Le débiteur allemand s'engage à rembourser son créancier, selon les
nouvelles conditions de règlement, sans égard aux paiements faits àla Konversionskasse, dans la mesure où le créancier:
(a) n'a pas effectivement reçu de la Konversionskasse le paiement

correspondant au versement du débiteur, ou
(b) a refusé le paiement ou la prestation de la Konversionskasse

fondés sur le versement du débiteur, parce qu'il ne voulait pas
reconnaître comme libératoires ce paiement ou cette prestation.

Dans le cas des valeurs mobilières soumises à la loi de validation des
valeurs mobilières allemandes émises à l'étranger, le présent règle-
ment ne s'applique qu'aux obligations et coupons validés conformé-
ment aux dispositions de cette Loi ou de tout accord conclu en ce
qui concerne l'application de la Loi avec le pays où les valeurs ont été
émises, ou au titre d'un jugement déclaratoire (Feststellungsbescheide)
obtenu par le créancier en exécution de ladite Loi.

(2) Les débiteurs seront remboursés des sommes en cause sur les fonds
publics allemands.

(3) Les paiements faits par le débiteur à la Konversionskasse qui ne
tombent pas sous le coup de' l'alinéa (1) ci-dessus sont considérés
comme libératoires pour le débiteur à concurrence de leur montant.

I.-Sous réserve des dispositions générales du paragraphe I ci-dessus:
(a) Le Gouvernement Fédéral s'engage à assumer la responsabilité du

paiement intégral aux créanciers étrangers, dans les monnaies dans
lesquelles elles étaient exigibles. des sommes qui ont été versées à la
Konversionskasse par des débiteurs sur le territoire de la Sarre, et au
titre desquelles les créanciers -étrangers n'ont pas reçu de versements
en devises étrangères ou bénéficié d'autres contre-parties.

(b) Le Gouvernement Fédéral s'engage à assumer la responsabilité du
paiement aux créanciers étrangers, dans les monnaies dans lesquelles
elles étaient exigibles, de 60% des sommes qui ont été versées à la
Konversionskasse par des débiteurs en Autriche, en France, en
Belgique, et au Luxembourg et au titre desquelles les créanciers
étrangers n'ont pas reçu de versements en devises étrangères ou
bénéficié d'autre contre-parties.

(c) Le Gouvernement Fédéral entrera en négociations avec les repré-
sentants des créanciers étrangers avant la fin de décembre 1952 au
sujet de l'application de ces engagements.

ARTICLE 10

Vesements à la Deutsche Yen



ARTICLE 11
Clause relative aux cas où le débiteur se trouve dans une situation

financière difficile
Si, et dans la mesure où la situation financière d'un débiteur a été si

gravement compromise par la guerre; les suites de la guerre ou d'autres
circonstances exceptionnelles, qu'il ne peut lui être demandé de s'aquitter de
ses obligations dans les conditions et délais prévus dans la présente propo-
sition de règlement, il doit obtenir des allègements. Ceux-ci doivent répondre
à l'équité et à la situation particulière du débiteur. Ils doivent correspondre
aux concessions dont le débiteur a déjà bénéficié ou pourrait bénéficier pour
les mêmes motifs vis-à-vis d'un créancier allemand en vertu de la loi alle-
mande et, en particulier, de la législation sur l'aide aux débitenrs (Vertrags-
hilfesrecht).

Si le créancier et le débiteur ne parviennent pas à s'entendre la question
sera tranchée par le Tribunal allemand compétent. Le créancier pourra
faire appel de la décision de première instance, à son choix, soit en utilisant
les recours qui lui sont ouverts par la Loi allemande, soit en s'adressant,
dans les 30 jours de la notification de la décision de première instance, au
Tribunal arbitral constitué conformément aux dispositions de l'article 17.
La décision de ce Tribunal lie les parties.

ARTicLE 12

Tramnsmission, par succèssion légale, des créances et des dettes
(1) Si un créancier étranger a acquis, ou acquiert à l'avenir, par succession

à cause de mort, une créance d'un autre créancier étranger, cette créance sera
traitée, dans le cadre de la présente proposition de règlement, comme si elle
appartenait encore au créancier originel. Il en va de même dans les cas
analogues de succession juridique légale.

(2) Est substitué au débiteur quiconque est tenu, aux termes de la Loi
ou d'une Ordonnance exécutoire, de reprendre la dette, ou ra reprise en vertu
d'un contrat.

ARTICLE 13
Cession de créance

(1) Le créancier peut céder à un autre étranger le montant total d'une
créance dont il peut exiger le paiement à l'étranger, à condition que-

(a) le cessionnaire réside dans la même zone monétaire que le cédant.
(b) la cession n'ait pas pour effet de modifier les éléments caractéristiques

de la créance,
(c) la cession ne serve, ni directement ni indirectement, au règlement de la

créance.
Les services allemands compétents accorderont l'autorisation de cession

quand seront remplies les conditions (a) à (c). Ils devront en outre examiner
avec bienveillance les demandes fondées d'un créancier étranger en vue de
la cession partielle de sa créance.

La cession de la créance confère au nouveau créancier les droits et devoirs
du créancier initial. Si le nouveau créancier demande au débiteur un
remboursement en Deutschemark, les règlements régissant les " avoirs blogués
originels s'appliquent à ces avoirs bloqués après un délai de 3 mois



ARTICLE 14
Accession du créancier et du débiteur au règlement des dettes. Dispositions

de Contrôle des changes. Obligations du débiteur
(1) Le créancier et le débiteur désireux de régler une créance et une

obligation selon les conditions de la présente proposition de règlement, doivent
échanger des déclarations écrites dans ce sens. La déclaration d'adhésion du
créancier peut aussi être transmise par l'intermédiaire d'un organisme créé
à cet effet dans le pays du créancier.

(2) Le rapport juridique entre créancier et débiteur est sujet aux dis-
positions allemandes et étrangères de contrôle des changes en vigueur, compte
tenu des allègenents et concessions particuliers prévus par le présent projet
de règlement.

(3) Si le débiteur se refuse à souscrire la déclaration en question, mais
que le créancier se déclare lié, vis-à-vis du débiteur, par sa déclaration
d'adhésion, le Contrôle des changes allemand accordera au créancier, sur sa
demande, dans le cadre de sa déclaration d'adhésion, toutes les autorisations
nécessaires en matière de contrôle des changes. Ces autorisations devront
Permettre au créancier de poursuivre le débiteur et de recouvrer sa créance
dans la mesure et de la manière prévues dans le présent projet de règlement.

Si le créancier n'a pas reçu satisfaction par exécution forcée, il peut
révoquer sa déclaration d'adhésion.

La délivrance de l'autorisation du Contrôle des changes ne constitue pas
Une décision sur l'existence et le montant de la créance.

(4) Au cas où le créancier demande le paiement en Deutschemark, il doit,
vis-à-vis du débiteur, déclarer par écrit qu'il accepte le paiement en Deutsche-
mark en règlement de sa créance.

(5) Au cas où le créancier peut demander et demande en fait le transfert,
le débiteur doit prendre toutes les mesures exigées par la législation allemande
de contrôle des changes en vigueur, pour se procurer les moyens de paiement
nécessaires en devises étrangères.

ARTICLE 15
Règlement des litiges

En l'absence de dispositions contraires expresses de la présente proposition de
règlement, les litiges entre créanciers et débiteurs sur l'existence ou le montant
des créances seront tranchés par le Tribunal ou par le tribunal arbitral con-
Venu entre les parties, qui est compétent d'après le rapport juridique existant.

ARTICLE 16
Commission Mixte

En vue du règlement des divergences d'opinion résultant de l'interpréta-
tion du présent règlement, une Commission Mixte sera instituée. Elle com-
prendra un nombre égal de représentants des pays créanciers, et de repré-
sentants du gouvernement de la République Fédérale d'Allemagne ainsi qu'un

tétldent.
Il est recommandé que la Commission soit compétente pour décider des

nestions d'importance fondamentale relatives à l'interprétation du présent
ement qui lui seraient soumises par les Gouvernements.
Si un Gouvernement estime qu'un cas soumis à l'appréciation du Tribunal

aritral (Article 17) pose une question d'importance fondamentale, il est
recoTrmmandé qu'il uisse demander que le Tribunal arbitral renvoie le litige
à la Commission Mixte. Le Tribunal arbitral devrait avoir le même droit.



ARTICLE 17
Tribunal arbitral

Le Tribunal arbitral prévue à l'Article l1 se composera d'un arbitre nommé
par le créancier et d'un arbitre nommé par le débiteur. Ces deux arbitres
désigneront un Président. S'ils ne peuvent se mettre d'accord sur ce choix,
ils demanderont au Président de la Chambre de Commerce Internationale de
procéder à cette désignation.

Les arbitres doivent être qualifiés pour exercer dans leur pays les
fonctions de juges; cette condition n'est pas exigée du Président.

Le Tribunal arbitral règle lui-même sa procédure. Il décide également
quelle partie doit payer les dépens.

La Délégation allemande recommandera au Gouvernement Fédéral de
veiller à ce que, dans les cas où les parties ne seraient pas en niesre de faire
l'avance ou de supporter les dépens fixés par le Tribunal, le paiemenit de
ceux-ci soit réglé d'une manière adéquate.

Le Tribunal arbitral pourra, à la demande commune des parties, connaître
également d'autres litiges entre créancier et débiteur.

Au cours des négociations intergouvernementales en vue de la mise en
vigueur des recommandations de la Conférence des dettes extérieures alle-
mandes, des dispositions détaillées devront être convenues en ce qui concerne
le Tribunal arbitral prévu par le présent article.

ARTICLE 18
Paiement en Deutschemark

Par " paiement en Deutschemark " au sens du présent règlement, il faut
entendre le paiement en monnaie allemande à un compte que le créancier
étranger possède ou fait ouvrir à son nom dans un établissement financier
dans le territoire de la République Fédérale d'Allemagne ou de Berlin (Ouest).
Ce compte sera sujet à la réglementation allemande de contrôle des changes
en vigueur.

La disposition ci-dessus n'exclut pas la délivrance d'autorisations spéciales
pour d'autres modalités de paiement.

ARTICLE 19

Utilisation d'avoirs bloqués en Deutschemark
(1) Le créancier étranger détenteur d'un "avoir originel" en monnaie

allemande pourra utiliser son avoir dans le cadre de la réglementation en
vigueur lors de l'entrée en vigueur du présent règlement dans la République
Fédérale d'Allemagne et Berlin (Ouest); il pourra également céder de telS
avoirs à une autre personne hors d'Allemagne.

(2) Le créancier étranger détenteur d'un " avoir de cession " en monnaie
allemande conservera le droit de céder cet avoir à une autre personne hors
d'Allemagne.

Le créancier étranger détenteur d'un tel avoir conservera le droit d'utiliser
cet avoir principalement à des investissements à long terme dans l'éconoic



(4) Les Autorités allemandes compétentes s'efforceront de prévoir des
Possibilités d'utilisation des avoirs bloqués en Deutschemark, dans la mesure
O6 le permettra la situation des changes. Elles auront pour but de simplifier
dans la mesure du possible la procédure de délivrance des autorisations.

(5) En vue de la discussion de questions générales liées à l'utilisation
des avoirs bloqués en Deutschemark, le Gouvernement Fédéral constituera
Une Commission consultative composée sur une base paritaire de représentants
des principaux pays créanciers d'une part et de la République Fédérale
d'autre part.

ARTCLE 20
Influence du règlement sur les créances existantes

Sauf dispositions contraires, le présent règlement, en tant que tel, ne
Modifie pas les créances auxquelles il est applicable.

ARTICLE 21

Clauses d'option de change sans clause-or

La décision quant à la monnaie dans laquelle les créances avec clauses
d'option de change (sans clause-or) devront être réglées reste réservée pour des
accords intergouvernementaux.

ARTICLE 22
Afßectation au bénéfice des débiteurs des concessions faites par les créanciers

Les créanciers estiment que le bénéfice des concessions consenties par eux
dans le cadre du présent règlement doit profiter aux débiteurs.

ARTICLE 23
Conversion effective

(1) Toute modification des conditions d'une dette est considérée comme
Une conversion effective, si elle a eu lieu avant le 9 juin 1933, ou encore, Si
elle a eu lieu le 9 juin 1933 ou après cette date et à la suite de libres négocia-
tions ou en raison de l'insolvabilité survenue ou imminente du débiteur.

(2) Il sera présumé qu'il n'y a pas conversion effective résultant de libres
légOciations si le créancier était représenté, au moment de la conversion,

pOit Par le séquestre allemand des biens ennemis, soit par une personne
aalOgue désignée par des autorités allemandes sans son assentiment.

(3) Dans le cas des créances ayant la forme d'obligations, il n'y a pas non
Plus conversion effective lorsque le créancier s'est borné uniquement à
accepter une offre unilatérale du débiteur.

(4) Le débiteur aura la charge de prouver qu'il y a conversion effective.
(S) Dans le cas des emprunts des églises, toute conversion sera considérée

cuve. ARTICLE 24
Monnaie de paiement

concernant la monnaie d
:réglée restent réservées

ans laquelle une créance
pour des accords inter-



d'août 1952, tant que ces obligations ou coupons n'auront pas été validés
selon les dispositions de ces lois ou de tout accord intergouvernemental qui
pourrait être conclu, en ce qui concerne l'application de ces lois, avec le pays
où les valeurs ont été émises.

Chapitre C.-Règlement des créances commerciales anciennes (Article 1)
ARTICLE 26

Créances nées de livraisons de marchandises (Article 1 (1))
(1) Le créancier pourra exiger du débiteur le transfert:
(a) à partir du début de 1953. d'un tiers de la somme due,
(b) à partir du 1" janvier 1954 et en 10 annuités égales des deux tiers

restants.
(2) Le créancier pourra, jusqu'au 31 décembre 1953 exiger de son débiteur,

au lieu du transfert prévu à l'alinéa 1 (b), le paiement en Deutschemark du
reste de sa créance (soit les 2/3 du montant dû à l'origine) dans un délai
de 3 mois à compter de la demande. Il est laissé à la discrétion des créanciers
et des débiteurs de convenir d'une prolongation de 3 mois du délai en
question, en cas de circonstances particulières.

(3) Après le 31 Décembre 1953, le créancier ne pourra exiger qu'avec
l'assentiment du débiteur le paiement en Deutschemark du solde de la
créance.

ARTICLE 27
Créances nées du paiement anticipé de marchandises ou de services

(Article 1 (2))
(1) Les créanciers et les débiteurs doivent se mettre d'accord, avec l'autori-

sation des autorités compétentes de leurs pays respectifs, sur un règlement
correspondant à leur cas d'espèce.

(2) Si une entente ne peut être atteinte, le créancier pourra exiger
du débiteur le transfert du montant dû, en 10 annuités égales à partir du
1- octobre 1953.

(3) Le créancier pourra, jusqu'au 31 Décembre 1953, exiger de sofn
débiteur, au lieu du transfert prévu au paragraphe 2, le paiement en Deutsche-
mark de la totalité de sa créance dans un délai de trois mois à compter de la
demande. Il est recommandé aux créanciers et aux débiteurs de convenir
d'une prolongation de 3 mois de ce délai en cas de circonstances particulières.

(4) Après le 31 Décembre 1953, le créancier ne pourra qu'avec l'assenti
ment du débiteur exiger le paiement de la créance en Deutschemark.

ARTICLE 28
Salaires, traitements et pensions résultant de contrats de travail, commissions

(Article 1 (7))
(1) Le créancier pourra exiger du débiteur le transfert du montant dû,

en 5 annuités égales, à partir du 1" janvier 1953. Dans ce règlement
pourront être incorporés également, sur demande adressée aux autorités
allemandes compétentes par l'intéressé ou par une organisation privée Ou
publique dûment autorisée par lui à agir en son nom, les montants dont
il peut être prouvé qu'ils ont été versés temporairement soit par l'intéressé,
soit en sa faveur par son employeur, à un compte ouvert dans un établiss
ment financier dans le territoire de la République Fédérale ou de Berlin
(Ouest).

Il appartiendra aux Autorités allemandes compétentes d'examiner avec
bienveillance dans les cas particulièrement dignes d'intérêt, la possibilité
d'une accélération du transfert.



(2) Le créancier peut, à tout moment, exiger de son débiteur le paiement
en Deutschemark, dans un délai de 3 mois à compter de la demande, du solde
non encore transféré à l'étranger.

ARTICLE 29
Prestations d'assurances sociales (Article 1 (8))

Ces prestations font déjà ou pourront faire l'objet de négociations et
d'accords bilatéraux. Il est recommandé de comprendre dans ces accords les
prestations arriérées.

ARTiCLE 30
Créances au titre des assurances privées (Article 1 (9))

(1) Les créances et dettes réciproques nées de contrats ou d'accords
d'assurdnce ou de réassurance de toute espèce ou en liaison avec de tels
contrats ou accords peuvent faire l'objet de négociations bilatérales.

Ces créances et dettes ne pourront être réglées que conformément aux
accords bilatéraux applicables.

(2) En l'absence de tels accords bilatéraux relatifs aux assurances directes
ou s'il n'en est pas conclu avant le 31 mars 1953, les créances des assurés
étrangers à l'encontre des compagnies d'assurances dans la République
Fédérale d'Allemagne et Berlin (Ouest) seront réglées conformément aux dis-
Positions suivantes:

(a) pour les créances nées de contrats d'assurance-vie, selon les
dispositions des Articles 33 et 34.

(b) pour les créances nées de contrats d'assurances dommages, accidents
ou responsabilité :
(aa) si le contrat d'assurance concerne des biens situés dans la

République Fédérale d'Allemagne ou Berlin (Ouest), le paiement
aura lieu en Deutschemark conformément aux dispositions du
contrôle des changes en vigueur dans la République Fédérale et
Berlin (Ouest).

(bb) Les créances nées d'autres contrats d'assurances dommages,
accidents et responsabilité seront réglées conformément aux dis-
positions de l'article 31.

(c) pour les créances nées de contrats d'assurance de toute nature com-
portant le paiement de rentes, selon les dispositions de l'article 28.

Les détails des dispositions du paragraphe (2) seront réglés dans l'Accord
lntergouvernemental.

ArTICLE 31

Créances commerciales anciennes diverses (Article 1 (3), (4), (5) et (6))

(1) Le créancier pourra exiger du débiteur le transfert du montant dû,
el 10 annuités égales à partir du 1- juillet 1953.

(2) Le créancier pourra, jusqu'au 31 décembre 1953, exiger de son débiteur,
au lieu du transfert prévu au paragraphe 1 ci-dessus, le paiement en
»Cutschemark du montant dû, dans un délai de 3 mois à compter de la
demande. Il est laissé à la discrétion des créanciers et des débiteurs de
conlvenir d'une prolongation de 3 mois du délai en question, en cas de
cIIconstances particulières.

(3) Après le 31 décembre 1953, le paiement en Deutschemark de la créance
e Pourra être exigé qu'en accord avec le débiteur.

(4) Dans des cas particuliers, créancier et débiteur pourront, sous réserve
de l'autorisation des autorités compétentes, convenir d'un règlement différent.



ARInc.E 32
Dispositions communes à toutes les créances commerciales anciennes

(Article 1 (1) à (9))
(1) Arriérés d'intérêts

Si des intérêts sont dûs sur une créance, les arriérés d'intérêts jusqu'au
31 décembre 1952 seront calculés à intérêts simples au taux suivant:

(a) si le taux d'intérêt annuel était jusqu'ici inférieur ou égal à 4%, le taux
antérieur subsistera;

(b) si le taux d'intérêt annuel était jusqu'ici supérieur à 4%. ce taux sera
réduit aux deux tiers, mais ne devra pas être inférieur à 4%;

Le montant réduit des arriérés d'intérêt sera ajouté au principal de la
créance.

(2) Intérêts futurs
Aucun intérêt n'est dû pour la période du 1 janvier 1953 au 31 décembre

1957.
Si des intérêts sont dûs sur la créance pour la période antérieure au

1 janvier 1953, le montant non encore amorti de la créance au 1" janvier 1958
ou après, porte intérêt à compter de cette date. Le taux d'intérêt se monte
à 75% du taux d'intérêt dû.

Le nouveau taux d'intérêt ne devra toutefois pas être inférieur à 4%ni supérieur à 6% par an. Si le taux d'intérêt appliqué jusqu'ici est égal
ou inférieur à 4%, il reste inchangé. Les intérêts doivent être transférés à
la fin de chaque année, en même temps que l'amortissement.

(3) Dépôt spécial
(a) Dans le cas d'une créance visée à l'Article 1, alinéas (1) à (7), le

créancier pourra, s'il peut prouver que sa créance est menacée, exiger du
débiteur, au lieu du paiement conformément aux Articles 26, 27, 28 ou 31, le
paiement à un compte de dépôt en Deutschemark ouvert à son nom dans unétablissement à désigner par les autorités allemandes compétentes.

Si le débiteur, en réponse à cette demande, invoque la clause relativeaux cas où le débiteur se trouve dans une situation financière difficile
(Article 11), il ne sera tenu de donner suite à la demande de versement ducréancier que lorsque le bénéfice de la clause en question lui aura étédéfinitivement refusé.

(b) Le débiteur peut verser le montant d'une dette appartenant à l'une
des catégories énumérées à l'alinéa (a) ci-dessus, à un tel compte de dépôten faveur du créancier, s'il peut être prouvé:

(aa) que le débiteur est l'héritier ou l'exécuteur testamentaire du débiteuroriginel et que la succession doit être partagée; ou
(bb) que le débiteur est une société et que celle-ci entre en liquidation;
(cc) que le syndic de faillite ou l'administrateur de lmein,, I,,,4,.nr



(4) Créances de faible montant
Dans le cas des créances de faible montant, les Services allemands com-

pétents examineront avec bienveillance, les demandes des intéressés en vue
d'un transfert accéléré.

(5) Paiements au titre des livraisons de marchandises et des prestations de
services, à propos desquels le créancier prouve que le versement à son
compte a été effectué sans son assentiment

Un créancier qui prouve qu'un versement à son compte bancaire ou
postal, pour livraisons de marchandises ou prestations de services (Article 1),
a eu lieu sans son assentiment, ne peut, du fait du versement à un compte
de ce genre, perdre son droit à voir son versement traité conformément au
Chapitre C

Chapiire D.-Rglent des créances ainaneières privées (Article 2)

ARTICLE 33
Les créances en capital en monnaie allemande, y compris celles en

nark-or ou en Reichsmark avec clause-or qui ne présentent pas un caractère
spécifiquement étranger (Article 6), pourront continuer à être payées aux con-
ditions convenues, en ce qui concerne tant l'intérêt que l'amortissement,
conformément aux dispositions de contrôle des changes en vigueur dans la
République Fédérale d'Allemagne et Berlin (Ouest) au moment du paiement.
Selon les dispositions actuellement en vigueur, le paiement ne peut avoir lieu
qu'en Deutschemark.

ARTICLE 34
Les créances en capital en devises étrangères et celles en mark-or ou en

Reichsmark avec clause-or mais présentant un caractère spécifiquement
étranger (Article 6), seront réglées comme suit :

(1) Dans la mesure où le débiteur a effectué des versements à la "Kon-
versionskasse für deutsche Auslandsschulden" la détermmation des
montants en capital et des intérêts restant dus sera faite selon les
dispositions de 1'Article 9.

(2) si des intérêts sont dus, le montant des arriérés d'intérêts jusqu'au
31 Décembre 1952 sera calculé, à intérêts simples, aux taux suivants:

(a) si le taux d'intérêt annuel était jusqu'ici inférieur ou égal à 4%,
le taux antérieur subsiste;

(b) si le taux d'intérêt annuel était jusqu'ici supérieur à 4%, il sera
réduit aux deux tiers, sans jamais être inférieur à 4%.

(3) Le montant des arriérés d'intérêts calculé selon les alinéas (1) et (2)
ci-dessus sera ajouté à la créance non encore remboursée. Le nouveau
montant en capital ainsi obtenu portera intérêt, à partir du ,l janvier
1953, à un taux fixé à 75% du taux applicable lors de l'entrée en
vigueur du présent règlement. Toutefois, le nouveau taux d'intérêt
ne devra pas être:

(a) inférieur à 4% ni supérieur à S*% par an, pour les créances sous
forme d'obligations,

(b) inférieur à 4% ni supérieur à 6% par an pour les autres créances.

Si le taux d'intérêt en vigueur jusqu'ici était égal ou inférieur à 4%.
il reste inchangé.

Les intérêts devront être transférés au moins tous les six mois.



(4) Dans le cas des créances ayant fait l'objet d'une conversion effective,
c'est le taux d'intérêt convenu lors de la conversion effective qui
sert de base du calcul pour les abattements éventuels conformé-
ment aux alinéas (2) et (3).

Les réductions d'intérêt valables pour une durée limitée ne sont
prises en considération que pour la période pour laquelle elles ont été
convenues.

(5) Dans le cas des créances ayant fait l'objet d'une conversion non
effective, le taux d'intérêt qui aurait été applicable si cette conversion
n'avait pas eu lieu sert de base de calcul pour les abattements éventuels
conformément aux alinéas (2) et (3).

(6) Le nouveau montant en capital sera amorti à partir du 1- Janvier
1958 par le transfert des annuités suivantes:

(a) pendant les 5 premières années (du 1- Janvier 1958 au
31 Décembre 1962) une- annuité de 3%;

(b) pendant les 5 années suivantes (du 1" Janvier 1963 au
31 Décembre 1967) une annuité de 8%;

(c) pendant les 3 années suivantes (du 1'e Janvier 1968 au
31 Décembre 1970) une annuité de 15%.

Les intérêts seront calculés sur le montant en capital subsistant au
moment de chaque transfert.

(7) Jusqu'au 30 Juin 1953, le créancier pourra exiger que les arriérés
d'intérêts calculés conformément aux alinéas (2) et (4) ci-dessus ne
soient pas ajoutés au capital conformément à l'alinéa (3). mais soient
réglés par paiement en Deutschemark. Le débiteur devra effectuer
ce paiement dans les 6 mois de la demande.

(8) Pour les montants de faible importance, les intéressés pourront, dans
des cas particuliers et avec l'autorisation des autorités allemandes
compétentes, convenir de conditions de remboursement différentes.

(9) Les créanciers et les débiteurs pourront, compte tenu des dispositions
de contrôle des changes alors en vigueur dans la République Fédérale
d'Allemagne ou Berlin (Ouest), convenir du règlement en DeutschemarC
de tout ou partie de la créance.

(10) Les autorités allemandes compétentes se réservent d'examiner avec
bienveillance, dans les cas particulièrement dignes d'intérêt, les
demandes des intéressés en vue de conditions de remboursement
différentes.

(11) Les créanciers étrangers titulaires des créances énumérées à l'Article 2,
alinéa (2) (b) pourront exiger le paiement en Deutschemark des intérêts
échus au 31 Décembre 1952 sans la réduction prévue a l'alinéa (2) du
présent Article, s'ils acceptent ce paiement comme un règlement
complet.

(12) Le cas échéant, les principes posés dans l'Annexe Il de l'Accord sur les
dettes extérieures allemandes pourront être appliqués, pour compléter la
présente proposition de règlement, au règlement des créances afférentes
aux obligations et coupons qui relèvent de la présente proposition de
règlement.

Chapitre E.-Revens arriérés d'invesd- e (Article 3)

ARtncLi 35
Le paiement a lieu en Deutschemark conformément aux dispositions de

contrôle des changes en vigueur dans la République Fédérale d'Allemagne et
à Berlin (Ouest).



Chapitre F.-Autres créances pécuniaires (Article 4)

ARTICLE 36

Ces créances sont réglées conformément aux dispositions applicables à la
catégorie de créances à laquelle elles appartiennent ou avec laquelle elles
présentent, en raison de leur caractère, le plus d'analogie. En cas de doute,
il sera tenu compte des dispositions généralement contenues dans les accords
de paiement.

ANNEXE IV A

[Note: Le texte reproduit ci-dessous est celui de l'Annexe 6 A au Rapport
de la Conférence des dettes extérieures allemandes.]

Déclaration commune des Délégations allemande et suisse au sujet des négociations
relatives au règlement des dettes foncières suisses libellées en francs suisses
(Schweizer Frankengrundschulden).
En exécution de la déclaration du 20 mars 1952 soumise par les repré-

sentants des créanciers et des débiteurs à la Conférence des Dettes allemandes
de Londres, des négociations ont eu lieu à Fribourg en Brisgau les 10 et
11 juin 1952. Elles n'ont cependant pu aboutir à une conclusion. La Con-
férence de Londres en a été informée par une déclaration du Il juin 1952.

La continuation des négociations n'a pas jusqu'ici été possible par suite
de diverses circonstances. Les parties les reprendront toutefois le plus tôt
Possible avec la participation de l'Office Fiduciaire (Vertrauensstelle). La
Délégation allemande avisera de leur résultat la Conférence de Londres,
avant la signature de l'Accord Intergouvernemental sur le règlement des dettes
extérieures allemandes.

La Délégation suisse renvoie une fois de plus à r" Exposé concernant les
dettes foncières libellées en francs suisses " présenté à la Conférence à la suite
des déclarations de la Délégation suisse à la deuxième séance plénière du
29 février 1952 (voir GD/V/Comité de Négociation D/Doc. 3 du 13 mars 1952)
Elle réserve en conséquence sa position ultérieure, qui dépendra de l'issue des
négociations bilatérales.

La Délégation allemande estime en revanche que les dettes foncières suisses
libellées en francs suisses entrent dans le cadre de la Conférence de Londres
sur le règlement des dettes extérieures allemandes et qu'elles doivent être réglées
Selon les principes élaborés au Comité de négociation D.

Les deux parties sont convenues que le tribunal arbitral à établir dans le
cadre du règlement des dettes traitées au Comité D ne doit pas être compétent à
légard des dettes foncières suisses libellées en francs suisses, mais que les cas en
question doivent être soumis à l'Office Fiduciaire créé conformément aux
accords intergouvernementaux germano-suisses.

Londres, le 25 juillet 1952

Signé: PAUL LEVERKUEHN Signé: KOENIG.



ANNEXE V

[Note: Le texte reproduit ci-dessous est celui de l'Annexe 7 au Rapport de la
Conférence des dettes extérieures allemandes.]

Recommandations agréées pour le traitement des Paiements
faits à la Konversionskasse

I. La Délégation allemande estimait que le débiteur allemand était
définitivement libéré de sa dette à concurrence de ses paiements à la Kon-
versionskasse. Les représentants des créanciers, par contre, estimaient que
de tels versements à la Konversionskasse ne seraient pas, en règle générale,
reconnus par la loi de leurs pays comme libératoires pour le débiteur allemand.

Désireux de mettre un terme à de stériles discussions juridiques, les deux
parties se sont mises d'accord pour rechercher une solution pratique permettant
de régler, sans formalités inutiles, les demandes des créanciers.

Tout en maintenant leurs positions juridiques, la Délégation allemande et
les représentants des créanciers étrangers sont donc convenus de ce qui suit:-

(1) Le débiteur allemand s'engage à rembourser son créancier, selon les
nouvelles conditions de règlement, sans égard aux paiements faits à la
Konversionskasse, dans la mesure où le créancier:

(a) n'a pas effectivement reçu de la Konversionskasse le paiement
correspondant au versement du débiteur, ou

(b) a refusé le paiement ou la prestation de la Konversionskasse
fondés sur le versement du débiteur, parce qu'il ne voulait pas
reconnaître comme libératoires ce paiement ou cette prestation.

Dans le cas des valeurs mobilières soumises à la Loi de validation des
valeurs mobilières allemandes émises à l'étranger, le présent règlement
ne s'applique qu'aux obligations et coupons validés conformément
aux dispositions de cette Loi ou de tout accord conclu, en ce qui
concerne l'application de la Loi, avec le pays où les valeurs ont été
émises ou au titre d'un jugement déclaratoire (Feststellungsbescheide)
obtenu par le créancier en exécution de ladite Loi.

(2) Les débiteurs seront remboursés des sommes en cause sur les fonds
publics allemands.

(3) Les paiements par le débiteur à la Konversionskasse qui ne tombent

pas sous le coup de l'alinéa 1 ci-dessus sont considérés comme
libératoires pour le débiteur à concurrence de leur montant.

IL Sous réserve des dispositions générales du paragraphe I ci-dessus:
(a) Le Gouvernement Fédéral s'engage à assumer la responsabilité du

paiement intégral aux créanciers étrangers, dans les monnaies dans
lesquelles elles étaient exigibles, des sommes qui ont été versées à la
Konversionskasse par des débiteurs sur le territoire de la Sarre,
et au titre desquelles les créanciers étrangers n'ont pas reçu de verse-
ments en devises étrangères ou bénéficié d'autres contreparties.

(b) Le Gouvernement Fédéral s'engage à assumer la responsabilité di
paiement aux créanciers étrangers, dans les monnaies dans lesquelles
elles étaient exigibles, de 60% des sommes qui ont été versées à la
Konversionskasse par des débiteurs en Autriche, en France, en
Belgique, et au Luxembourg et au titre desquelles les créancier
étrangers n'ont pas reçu de versements en devises étrangères ou bén
d'autres contreparties.

(c) Le Gouvernement Fédéral entrera en négociations avec les représentants
des créanciers étrangers avant la fin de décembre 1952 au sujet de
l'application de ces engagements.



ANNEXE VI

Recommandations agréées pour l'utilisation des avoirs
bloqués en Deutschemark

[Note: Le texte reproduit ci-dessous est celui de l'Annexe 8 au Rapport de la
Conférence des dettes extérieures allemandes.]

Les arrangements détaillés ci-dessous ont été convenus en ce qui concerne
l'utilisation des avoirs bloqués en Deutschemark:

(1) Le créancier étranger détenteur d'un "avoir originel" en monnaie
allemande pourra utiliser son avoir dans le cadre de la réglementation en vigueur
lors de l'entrée en vigueur du présent règlement dans la République Fédérale
d'Allemagne et Berlin (Ouest); il pourra également céder de tels avoirs à une
autre personne hors d'Allemagne.

(2) Le créancier étranger détenteur d'un " avoir de cession " en monnaie
allemande conservera le droit de céder cet avoir à une autre personne hors
d'Allemagne.

Le créancier étranger détenteur d'un tel avoir conservera le droit d'utiliser
cet avoir principalement à des investissements à long terme dans l'économie
allemande.

(3) Les Autorités allemandes compétentes prendront les règlements
nécessaires pour prévenir toute évasion illégale des avoirs en monnaie allemande
Ou tout autre abus préjudiciable à l'économie allemande et à l'ensemble des
créanciers. Les utilisations permises en vertu d'une autorisation générale
lors de l'entrée en vigueur du présent règlement pourront, en vue d'assurer le
contrôle, être soumises à une autorisation individuelle, sans que les possibilités
générales d'utilisation soient de ce fait, restreintes.

(4) Les Autorités allemandes compétentes s'efforceront de prévoir des possi-
bilités d'utilisation des avoirs bloqués en Deutschemark, dans la mesure où
le permettra la situation des changes. Elles auront pour but de simplifier dans
la mesure du possible la procédure de délivrance des autorisations.

(5) En vue de la discussion de questions générales liées à l'utilisation des
avoirs bloqués en Deutschemark, le Gouvernement Fédéral constituera une
Commission consultative composée sur une base paritaire de représentants des
Principaux pays créanciers d'une part et de la République Fédérale d'autre



ANNEXE VII
Accord sur les dettes en Mark-or, ou en, Reichsmark avec une clause-or

présentant un caractère spécifiquement étranger
Délégation allemande
pour les dettes extérieures.
243-18 Del. 39-2177/52.
A M. le Président de la Commission
Tripartite des Dettes allemandes,
29, Chesham Place, Londres, S.W. 1.
Monsieur le Président, Londres, 21 novembre 1952.

Les négociations en vue de définir les critères applicables pour décider
du caractère spécifiquement étranger des obligations en mark-or, en Reichs-
mark avec une clause-or ou en Reichsmark avec une option-or, négociations
qui avaient été prévues par l'Article V, paragraphe (3) de l'Annexe 4 et
l'Article 6 de l'Annexe 6 du Rapport final de la Conférence des dettes de
Londres et qui étaient mentionnées dans la lettre commune de Sir Otto
Niemeyer et de M. Hermann J. Abs à la Commission Tripartite des Dettes
allemandes, ont eu lieu à Londres du 21 octobre au 21 novembre 1952 entre
la Délégation allemande pour lés dettes extérieures et une Délégation de
représentants des créanciers britanniques, américains, suisses et néerlandais.

Nous sommes heureux de vous faire connaître que ces négociations ont
abouti le 21 novembre 1952 a une entente enregistrée dans un Accord qui
a été signé aujourd'hui. Lors de la signature de cet Accord, les Présidents
des deux Délégations ont échangé quatre lettres, datées du 21 novembre 1952,
qui ont pour objet de clarifier diverses questions posées par l'Accord. Ces
lettres sont les suivantes:

1. Echange de lettres relatif au transfert des montants dus sur des créances
en mark-or ayant un caractère spécifiquement étranger.

2. Echange de lettres sur l'interprétation de la clause relative au contrat
de " Trusteeship."

3. Echange de lettres sur une question d'interprétation relative à la
40- Ordonnance d'application de la Loi de Conversion monétaire.

4. Echange de lettres relatif à une réserve des créanciers visant la con-
version des créances à l'encontre de débiteurs secondaires et à la
possibilité d'un retrait de cette réserve.

Nous avons l'honneur de vous soumettre une copie du texte de l'Accord
en anglais et en allemand et les quatre échanges de lettres également en
anglais et en allemand, en vous demandant de bien vouloir les approuver
aussitôt que possible. Nous serions heureux que l'Accord ainsi que les quatre
échanges de lettres soient joints aux Annexes I, II et IV de l'Accord sur les
dettes.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, etc.
(signé) HERMAN J. ABS, (signé) N. LEGGETT.
Président de la Délégation Alle- Président du Comité de Négocia-

mande pour les dettes ex- tions " B " à la Conférence des
térieures. dettes extérieures allemandes.

[Note:
(1) Les signataires de la lettre ci-dessus ont accepté que les

documents cités soient joints en Anno-te VII à l'Accord



sur les dettes extérieures allemandes, au lieu d'être
attachés aux Annexes I, Il et IV comme prévu dans
le dernier paragraphe de la communication ci-dessus.

(2) Les échanges de lettres mentionnés -dans le dernier
paragraphe de cette communication ont été résumés
et sont joints en A nnex VII A.]

Accord sur les obligations en Mark-or ou en Reichsmark avec une
clause-or présentant un caractère spécifiquement étranger

Londres, 21 novembre, 1952.
En vertu des réserves formulées dans l'Article V, paragraphe 3 de

l'Annexe 4, et dans l'Article 6 de l'Annexe 6 du Rapport final de la Conférence
des dettes de Londres, et de la lettre commune adressée par le Président de la
Délégation allemande, M. Hermann J. Abs et par Sir Otto Niemeyer à la
Commission Tripartite des Dettes allemandes, le 19 novembre 1952, au sujet
des emprunts en mark-or des Municipalités allemandes, il est décidé ce
qui suit :

1.-il est reconnu que les droits et créances spécifiés ci-dessous présentent
Un caractère spécifiquement étranger au sens des dispositions susvisées.

1. Créances exprimées en mark-or, en Reichsmark avec une clause-or ou
en Reichsmark avec une option-or, afférentes à des obligations établies
par des débiteurs allemands et émises ou placées à l'étranger, à condi-
tion que ces obligations:
(a) constituent un emprunt, dont les termes démontrent qu'il était

exclusivement destiné à être placé ou négocié dans des pays
étrangers. Lorsque l'intérêt d'une obligation quelconque était
exempt d'impôt sur les revenus du capital, robligation sera con-
sidérée comme faisant partie d'un emprunt exclusivement destiné
à être placé ou négocié dans des pays étrangers;

(b) soient, aux termes des obligations elles-mêmes, payables dans des
pays étrangers seulement.

Toute partie d'un emprunt différant des autres parties en raison, soit de
sa désignation spéciale, soit de son assujettissement en Allemagne à un régime
spécial en matière fiscale ou en ce qui concerne la cotation, sera de même
considérée comme un emprunt au sens des paragraphes (a) ou (b) ci-dessus
sauf lorsque les obligations de cette partie de l'emprunt étaient officiellement
cotées sur un marché allemand des valeurs avant le 1- septembre 1939.

2. Créances exprimées en mark-or, en Reichsmark avec une clause-or ou
en Reichsmark avec une option-or, afférentes à d'autres emprunts ou
crédits résultant de transactions financières, contractés à l'étranger par
des débiteurs allemands, y compris les créances de l'espèce garanties
par des hypothèques, à condition:
(a) qu'il ait été expressément convenu dans les accords initiaux écrits

relatifs à la dette que le paiement serait fait à l'étranger, que le
tribunal compétent serait un tribunal situé dans un pays étranger
ou que la dette serait assujettie à la loi étrangère et .

(b) que dans le cas des dettes contractées après le 31 juillet 1931,
les sommes prêtées aient été versées en monnaie étrangère, en
Reichsmark libres ou en or ou aient été prélevées sur un compte en
Reichsmark bloqués au crédit duquel avaient été portés des verse-
ments provenant d'un remboursement d'emprunts en mark-or ou en



devises étrangères contractés à l'étranger avant le 31 juillet 1931, à
condition que les sommes provenant du compte en Reichsmark
bloqués aient été prêtées à nouveau par le créancier étranger à unautre débiteur allemand avec le consentement des autorités alle-
mandes de contrôle des changes et qu'une clause-or ou qu'une
clause d'option-or ait été stipulée dans ce nouvel emprunt.

Un emprunt ou un crédit sera de même considéré comme ayant été
contracté en pays étranger si le débiteur savait, au moment où la dette aété contractée, que le créancier allemand, agissant en vertu d'un contrat de"Trusteeship " n'était que le mandataire d'un prêteur étranger. Un emprunt
ou crédit contracté auprès du mandataire étranger d'un prêteur allemand
ne sera pas considéré comme ayant été contracté en pays étranger.

II.-Parmi les créances et les droits mentionnés au paragraphe I ne sont
pas comprises les créances des compagnies d'assurance et des établissements
de crédit étrangers qui, aux termes de la loi allemande, sont tenus de préparer
un bilan de conversion, à condition que les créances aient été portées à l'actif
de ce bilan.

III.(')-Dans le cas des sûretés réelles immobilières (hypothèques, privilègeset garanties foncières, "Grund-und Rentenschulden ") constituées au 20 juin
1948 en vue de garantir certaines créances personnelles, spécifiées au contrat,de créanciers étrangers, la conversion initiale continuera, sous réserve desdispositions prévues ci-après, de s'appliquer conformément aux dispositions
de la Loi de conversion monétaire et de la 40 "' Ordonnance d'application
de cette Loi. Lorsqu'une sûreté réelle immobilière aura, conformément àces dispositions, été convertie à un taux autre que celui de 1 Deutschemark pour1 Reichsmark, la garantie sera rétablie en faveur du créancier sous la forme
d'une sûreté réelle immobilière ayant la même valeur nominale que la sûretéqui existait le 20 juin 1948 (déduction faite des réductions postérieures à
cette date) et ayant le même rang que la sûreté antérieure dans la mesure
où cette prise de rang pourra être faite sans porter atteinte aux droits réels
que des tiers pourraient avoir acquis sur les biens immobiliers en cause entre
le 21 juin 1948 et le 15 juillet 1952. Dans la mesure où de tels droits auraient
été acquis par des tiers au cours de cette période, les principes suivants seront
appliqués. Leurs détails seront réglés par la Loi allemande :

(a) Si les biens immobiliers ont changé de propriétaire, la garantie disparue
ne sera rétablie en faveur du créancier, sous la forme d'une sùreté
réelle immobilière, que dans la mesure où le montaht du prélèvement
opéré au titre de la taxation des bénéfices réalisés lors de la conversion
des hypothèques (Hypothekengewinnabgabe) est ou sera réduit.

(b) Lorsqu'un tiers a acquis d'autres droits réels sur les biens immobiliers,
la garantie disparue ne sera rétablie en faveur du créancier que sous
la forme d'une sûreté réelle immobilière de rang immédiatement
inférieur. Toutefois, lorsque le montant du prélèvement opéré au titre
de la taxation des bénéfices réalisés lors de la conversion des
hypothèques (Hypothekengewinnabgabe) sera réduit la sûreté rétablie
prendra rang avant les droits acquis par le tiers dans la mesure où
celui-ci aura bénéficié de la réduction.

(c) Tout créancier dont la créance présente un caractère spécifiquemen t
étranger se verra accorder un privilège sur la créance de compensation
qui pourra être accordée à son débiteur, dans la mesure où la sûreté
réelle immobilière constituée en sa faveur ne pourra être rétablie à
son rang ou à son montant antérieurs.

(d) Lorsqu'il n'est pas possible de donner au créancier une sûreté réelle
immobilière correspondant par son montant à la sûreté antérieure, 10

(1) Le texte de ce paragraphe a été adopté par les parties le 12 février 1953.



débiteur recevra, sur les fonds publics, un montant lui permettant de
satisfaire à la créance dans la mesure où elle ne pourrait, vu l'impossi-
bilité de rétablir la sûreté initiale, être recouvrée sur les biens gagés.

Il est convenu que des principes analogues, compte tenu des ajustements
nécessaires eu égard aux caractéristiques particulières à la législation locale,
seront appliqués à Berlin (Ouest), étant entendu que les droits existants des
créanciers ou les droits prévus en leur faveur par les modalités ci-dessus ne
Pourront être réduits.

IV.-Dans tous les cas, la reconnaissance du caractère spécifiquement
étranger est subordonnée à la condition préalable que la créance ait été
détenue au le janvier 1945 par une personne qui, à l'époque, possédait la
qualité de ressortissant d'un pays créancier ou qui, sans être ressortissant
allemand, résidait dans un pays créancier. Lorsqu'une créance ou une
sûreté réelle immobilière garantissait une créance qui était, à l'époque, détenue
Par un mandataire, il sera tenu compte non de la personne du mandataire
mais de la personne du mandant. Toute personne morale sera censée avoir
la qualité de ressortissant du pays selon les lois duquel elle a été constituée.

V.-Les représentants des créanciers ont demandé que les créances de
créanciers étrangers à l'encontre de débiteurs secondaires [selon la définition
de l'Article 15 (paragraphe 8) de la Loi de conversion, modifiée par la Loi
n' 46 de la Haute Commission Alliée (Amtsblatt 1951 n' 46, page 756),
Mais sans la restriction qui en limite l'application aux ressortissants des
Nations-Unies), y compris les sûretés réelles immobilières constituées par ces
débiteurs secondaires, soient, dans les cas où les créances sont exprimées en
mark-or, en Reichsmark avec une clause-or ou en Reichsmark avec une
oPtion-or, considérées comme présentant un caractère spécifiquement étranger
et converties au taux de 1 mark-or ou 1 Reichsmark avec clause-or pour 1
Deutschemark. La Délégation allemande a répondu à cette demande que ces
créances et sûretés réelles immobilières devraient être considérées du point de
vue de la garantie que le débiteur primaire allemand devrait proposer dans
"Offre à formuler par lui en application du Règlement des dettes de Londres.

Il a été décidé que cette question serait laissée en instance en attendant
que soit clarifiée la question de la garantie des obligations des débiteurs
Primaires individuels. Les représentants des créanciers se sont toutefois
réservé le droit d'exiger le règlement définitif de l'obligation du débiteur
secondaire au taux de 1 mark-or, 1 Reichsmark avec une clause-or ou
1 Reichsmark avec une option-or pour 1 Deutschemark, dans le cas où la

sûreté offerte par le débiteur primaire allemand ne serait pas suffisante.

(signé) HERMANN J. ABS. (signé) N. LEGGETT.

]Président de la Délégation Alle- Président du Comité de Négocia-
mande pour les Dettes Extérieures. tion " B" de la Conférence des

Dettes Extérieures Allemandes.



ANNEXE VIIA
Dispositions agréées tendant à clarifier diverses questions relatives

à l'Annexe VII
Au Président de
la Commission tripartite
29 Chesham Place
London
Monsieur le Président, Londres, 9 février 1953.

Notre lettre du 21 novembre 1952 comportait en Annexe quatre échanges
de lettres destinés à clarifier diverses questions relatives à l'Accord du
21 novembre 1952 sur les obligations libellées en mark-or ou en Reichsmark
avec une clause-or, présentant un caractère spécifiquement étranger.

Dans un souci de simplification, il a été suggéré que ces quatre échanges
de lettres pourraient être fondus en un seul document qui serait annexé à
l'Accord susvisé du 21 novembre 1952. Nous sommes parvenus à un accord
sur le texte de ce document et nous avons l'honneur de vous l'adresser sous
ce pli en anglais et en allemand en vous demandant de bien vouloir l'annexer
à l'Accord précité.

Veuillez agréer, . . . .
(signé) HERMANN J. ABS. (signé) N. J. F. LEGGETT.

(signé) HERMANN J. ABS. (Signé) N. J. F. LEGGETT.
Président de la Délégation aile- Président du Comité de Négocia-

mande pour les dettes ex- tion "B" à la Conférence des
térieures. dettes extérieures allemandes.

Annexe à l'Accord du 21 novembre 1952 sur les obligations en mark-or ouen Reichsmark avec une clause-or présentant un caractère spécifiquement
étranger

Les dispositions ci-dessous constituent une Annexe à l'Accord du
21 novembre 1952:

1. Il est confirmé que les montants exigibles, par application desAnnexes 3 et 4 au Rapport de la Conférence des Dettes extérieures alOe-mandes, au titre de créances libellées en mark-or, en Reichsmark avecune clause-or ou en Reichsmark avec une option-or seront traités, en ce quiconcerne les transferts, comme si ces montants étaient payables en monnaienon allemande dans un pays étranger conformément aux dispositions del'Article Il paragraphe 1 (a) du projet d'Accord Intergouvernemental sur lesdettes extérieures allemandes.
2. Il est convenu que l'existence d'un contrat de mandat (" truster'ship ") au sens du dernier alinéa du paragraphe I (2) de l'Accord dl,21 novembre 1952, peut être prouvée non seulement par la présentation d'Uicontrat écrit ou de lettres relatives au " trusteeship," mais également par letraitement appliqué dans le passé au prêteur étranger, en sa qualité dccréancier, par les autorités allemandes compétentes en matière de contrôledes changes.
3. Il est convenu que dans le cas des hypothèques (c'est-à-dire dans lecas de tous les "Grundpfandrechte ") garantissant des créances exprimées etmonnaie non allemande et converties, conformément à l'Article I, para-

graphe 2, alinéas 1, 2 et 5 de la 40'"" Ordonnance d'application de la loi de
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conversion monétaire, au taux de 1 Deutschemark pour 1 Reichsmark,
1 Reichsmark avec une clause-or ou 1 Reichsmark avec une option-or, la
conversion est définitive. C'est pour cette raison que l'Accord du
21 novembre 1952 ne contient aucune disposition, sur ce point particulier.

4. Aux termes du paragraphe V de l'Accord du 21 novembre 1952, les
créanciers se sont réservé le droit d'exiger le règlement définitif de la con-
version de leurs créances sur des débiteurs secondaires (et des sûretés réelles
immobilières. qui les garantissent), au taux de 1 Deutschemark pour 1 mark-or,
1 Reichsmark avec une clause-or ou 1 Reichsmark avec une o ption-or,
lorsque la sûreté offerte par le débiteur primaire allemande particulier dans
son offre de règlement ne paraîtrait pas suffisante au créancier. A cet égard,
le Président de la Délégation allemande pour les dettes extérieures,
M. Hermann J. Abs, s'efforcera d'user de son influence sur les débiteurs
primaires en cause pour les amener à faire sans délai à leurs créanciers
étrangers des offres de règlement telles que leur acceptation ne placera en
aucun cas le créancier dans une situation moins favorable que celle qui lui
est actuellement réservée par la 401- Ordonnance d'application de la Loi de
conversion monétaire. Si de telles offres sont formulées et acceptées, il est
à prévoir que les créanciers retireront la réserve qu'ils ont formulée dans
le paragraphe V en ce qui concerne la conversion de leurs créances à l'encontre
de débiteurs secondaires.

Bien que la réserve mentionnée ci-dessus ne concerne que les créanciers
auxquels la 4 ème Ordonnance d'exécution de la Loi de conversion monétaire
et l'Article 15 de ladite Loi (modifié par la Loi n' 46) sont applicables,
c'est-à-dire les ressortissants des pays membres des Nations Unies, il est
entendu que, conformément aux principes de non discrimination et d'égalité
de traitement entre tous les créanciers, cette réserve s'appliquera également
aux créances, à l'encontre de débiteurs secondaires, des personnes ne
Possédant pas la qualité de ressortissants de pays membres des Nations Unies.

ANNEXE VIII

laterprétation agréée concernant le paragraphe (2) de l'Article 5 de l'Accord

sur les Dettes extérieur aDeand



ANNEXE IX

Charte du Tribunal d'arbitrage de l'Accord sur les dettes
extérieures allemandes

ARTICLE 1
(1) Le Tribunal d'Arbitrage de l'Accord sur les dettes extérieures alle-

mandes, dénommé ci-après "le Tribunal," se compose de huit membres
permanents désignés comme suit:

(a) trois membres nommés par le Gouvernement de la République Fédérale
d'Allemagne;

(b) un membre nommé par le Gouvernement de la République Française;
(c) un membre nommé par le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du Nord; .
(d) un membre nommé par le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique;
(e) un Président et un Vice-Président nommés conjointement par les

Gouvernements en droit de nommer les autres membres permanents
du Tribunal. Au cas où ces Gouvernements n'auraient pu, dans les
quatre mois de l'entrée en vigueur de l'Accord sur les Dettes
extérieures allemandes (dénommé ci-après " l'Accord "), se mettre
d'accord sur la nomination du Président ou du Vice-Président ou de
l'un d'entre eux, le Président de la Cour Internationale de Justice
procédera à la nomination ou aux nominations, à la demande du
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord agissant en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par les
Parties contractantes, dans la présente Charte.

(2) Lorsqu'une partie à une instance devant le Tribunal est une Partie
contractante, autre que les Gouvernements mentionnés au paragraphe (1) du
présent Article, cette Partie est en droit de nommer un membre supplé-
mentaire qui siège pour l'instance en cause. Lorsque plusieurs Parties con-
tractantes sont dans cette situation, ces Parties sont en droit de nommer
conjointement un membre supplémentaire.

(3) Le Gouvernement de la République Fédérale d'Allemagne est en droit
de nommer un membre supplémentaire pour siéger dans toute instance dans
laquelle un membre supplémentaire, nommé conformément au paragraphe (2)
du présent Article, siège également.

(4) Les premières nominations de membres permanents du Tribunal seront
notifiées au Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord dans les deux mois de l'entrée en vigueur de l'Accord. Les nomina-
tions aux sièges devenus vacants seront notifiées dans le mois de la vacance.

(5) Les Parties contractantes nommant un membre supplémentaire par
application du paragraphe (2) du présent Article notifieront leur nomination
au Tribunal dans un délai d'un mois à compter de l'introduction de l'instancepour laquelle cette nomination est faite. Au cas où la nomination de cemembre supplémentaire ne serait pas notifiée au Tribunal dans ce délai,l'instance sera conduite sans la participation de membres supplémentaires,

(6) Lorsque le Gouvernement de la République Fédérale d'Allemagne
nomme un membre supplémentaire par application du paragraphe (3) du
présent Article. il notifie cette nomination au tribunal dans un délai d'un moisà compter de la réception par celui-ci de la notification de la nomination dumembre supplémentaire désigné par application du paragraphe (2) du présentArticle. Au cas où la nomination du membre supplémentaire désigné par le
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ARTICLE 2
(1) Les membres permanents du Tribunal sont nommés pour cinq ans.

Leur mandat peut être renouvelé.
(2) Au cas où le Président ou le Vice-Président décède, démissionne ou

se trouve empêché de remplir les devoirs de sa charge, son successeur est
désigné par les Gouvernements en droit de nommer les membres permanents
du Tribunal. Si ces Gouvernements ne peuvent se mettre d'accord pour la
désignation de ce successeur dans un délai d'un mois à compter de la vacance,
le Président de la Cour Internationale de Justice sera prié de procéder à la
nomination, conformément aux dispositions du paragraphe (1) (e) de l'Article 1
de la présente Charte.

(3) Au cas où un membre permanent autre que le Président ou le Vice-
Président décède, démissionne ou se trouve empêché de remplir les devoirs de
sa charge, le Gouvernement qui l'avait nommé nomme son successeur dans
les deux mois de la vacance. Ce successeur demeure en exercice pour tout
le temps qui reste à courir avant l'expiration du mandat du membre qu'il
remplace.

(4) Lorsqu'un membre permanent est temporairement empêché d'assister
aux séances du Tribunal, le Gouvernement qui l'a nommé peut nommer un
membre suppléant pour le remplacer pendant la durée de son absence.

(5) Un membre permanent dont le mandat est expiré ou qui démissionne
doit cependant continuer à exercer ses fonctions jusqu'à ce que son successeur
ait été nommé. Après cette nomination, à moins que le Président n'en décide
autrement, il doit continuer à exercer ses fonctions dans les affaires en instance
dont il avait à s'occuper, jusqu'à ce que ces affaires aient été définitivement
réglées.

(6) Aucun membre permanent ne peut être révoqué avant l'expiration de
Son mandat, si ce n'est par accord entre les Gouvernements mentionnés au
Paragraphe (1) de l'Article 1 de la présente Charte, et, s'il s'agit d'un membre
nommé par le Président de la Cour Internationale de Justice, avec le con-
sentement de celui-ci.

ARTICLE 3

(1) Tous les membres du Tribunal doivent réunir les conditions requises
Pour être nommés dans leurs pays respectifs à de hautes fonctions judiciaires,
ou être des jurisconsultes ou d'autres experts possédant une compétence
notoire en droit international.

(2) Les membres du Tribunal ne doivent ni solliciter ni accepter d'instruc-
tions d'aucun Gouvernement; ils ne peuvent se livrer à aucune activité
ifncompatible avec l'exercice normal de leurs fonctions, ni participer un règle-
mnent d'aucune affaire dont ils ont eu antérieurement à s'occuper à un autre
titre ou dans laquelle ils ont un intérêt direct.

(3)---(a) Pendant la durée et après l'expiration de leur mandat, les membres
du Tribunal qui ne sont pas de nationalité allemande jouissent de l'immunité
de juridiction à raison des actes accomplis dans l'exercice de leurs fonctions.
Les membres du Tribunal qui sont de nationalité allemande jouissent de la
"lême immunité de juridiction a raison des actes accomplis dans l'exercice
de leurs fonctions que les juges siégeant dans les tribunaux allemands sur
le territoire de la République Fédérale d'Allemagne.

(b) Les membres du Tribunal qui ne sont pas de nationalité alle-
mande jouissent sur le territoire fédéral des mêmes privilèges et immunités que
Ceux qui sont prévus pour les membres de missions diplomatiques.

ARTICLE 4

(1) Toute affaire dont le Tribunal est saisi est entendue par lui en
assemblée plénière. L'assemblée plénière comprend, en principe, tous les



membres permanents du Tribunal et les membres supplémentaires éventuelle-
ment nommés pour les questions ou le litige particulier soumis au Tribunal;
toutefois, le Président et le Vice-Président ne peuvent siéger en même temps.
Le quorum est de cinq membres.

Une assemblée plénière doit comprendre:
(a) le Président, ou, en son absence, le Vice-Président;
(b) un nombre égal de membres permanents nommés par le Gouvernement

de la République Fédérale d'Allemagne et de membres permanents
nommés par d'autres Parties contractantes.

(c) Eventuellement les membres supplémentaires en droit de siéger.

(2) En l'absence du Président, le Vice-Président assume les pouvoirs et
exerce les fonctions du Président.

ARTICLE 5
Le siège du Tribunal sera établi sur le territoire de la République Fédérale

d'Allemagne au lieu qui sera déterminé par un accord administratif subsi-
diaire entre les Gouvernements en droit de nommer les membres permanents
du Tribunal.

ARTICLE 6
Dans l'interprétation de l'Accord et de ses Annexes, le Tribunal appli-

quera les règles généralement acceptées du droit international.
ARTICLE 7

(l)-(a) Les langues officielles du Tribunal sont le français, l'anglais et
l'allemand. Toutefois le Président peut, avec le consentement des parties,
décider que seule l'une d'elles ou deux d'entre elles seront employées dns la
procédure d'une affaire.

(b) Les decisions du Tribunal seront rendues dans les trois langues.
(2) Les Gouvernements parties à un litige soumis au Tribunal sont repré-

sentés devant lui par des agents qui peuvent être assistés par des conseils.
(3) La procédure comprend une phase écrite et une phase orale. La

procédure orale peut être supprimée sur la demande des parties.
(4) Le Tribunal statue à la majorité. Les décisions sont rendues par écrit,

elles comprennent un exposé des faits et sont motivées. Elles indiquent
également les opinions dissidentes éventuelles.

ARTICLE 8
(1) Les traitements et indemnités du Président et du Vice-Président sont

à la charge du Gouvernement de la République Fédérale d'Allemagne pouf
une moitié, l'autre moitié étant répartie par fractions égales entre les autres
Gouvernements en droit de nommer des membres permanents.

(2) Le traitement et les indemnités de chacun des autres membres du
Tribunal sont à la charge du Gouvernerment qui l'a nommé. Au cas où un
membre aurait été nommé par plusieurs Gouvernements, ces frais seront
répartis par fractions égales entre les Gouvernements en cause.

(3) Les fonds nécessaires aux autres frais du Tribunal seront fournis paf
le Gouvernement de la République Fédérale d'Allemagne.

(4) Les questions administratives intéressant le Tribunal, les locaux dont
il disposera, la nomination du personnel et ses traitements seront réglés par
un accord administratif subsidiaire entre les Gouvernements en droit de
nommer les membres permanents du Tribunal.

ARTICLE 9

Le Tribunal arrêtera ses règles de procédure dans le cadre de la présente
Charte et de l'Accord.



ANNEXE X

Charte de la Commission Mixte

ARTICLE 1

(1) La Commission Mixte (dénommée ci-après "la Commission ")
instituée pour l'interprétation de l'Annexe IV de l'Accord sur les dettes
extérieures allemandes (dénommé ci-après "l'Accord ") comprend les huit
membres permanents du Tribunal d'Arbitrage établi par application de
l'Article 28 de l'Accord, et les membres supplémentaires qui peuvent être
nommés temporairement par application des dispositions des paragraphes (2)
et (3) du présent Article. Toutefois, tout Gouvernement ayant nommé l'un
des membres permanents du Tribunal d'Arbitrage peut, au lieu de désigner
ce membre permanent pour siéger à la Commission, y nommer une autre
Personne. (Les membres de la Commission ayant la qualité de membres
Permanents du Tribunal d'Arbitrage et les membres nommés à la place de
ces membres permanents sont désignés ci-après par l'expression (" membres
Permanents de la Commission ").

(2) Lorsqu'une partie à une instance devant la Commission est soit le
Gouvernement d'un pays créancier autre que les Gouvernements en droit
de nommer les membres permanents du Tribunal d'Arbitrage, soit une
Personne possédant la qualité de ressortissant ou de résidant de ce pays, le
Gouvernement intéressé est en droit de nommer un membre supplémentaire
qui siège pour l'instance en cause. Lorsque plusieurs Gouvernements se
trouvent dans cette situation ces Gouvernements sont en droit de nommer
conjointement un membre supplémentaire.

(3) Le Gouvernement de la République Fédérale d'Allemagne est en droit
de nommer un membre supplémentaire pour siéger dans toute instance dans
laquelle un membre supplémentaire nommé conformément au paragraphe (2)
du présent Article siège également.

(4) La nomination de tout membre permanent de la Commission, nommé
la place d'un membre permanent du Tribunal d'Arbitrage sera notifiée au

Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
dans les deux mois de l'entrée en vigueur de l'Accord. Les nominations aux
sièges devenus vacants des membres nommés conformément aux dispositions
du Présent paragraphe seront notifiées dans le mois de la vacance.

(5) Les Parties contractantes nommant un membre supplémentaire par
apflication du paragraphe (2) du présent Article notifieront leur nomination
à a Commission dans un délai d'un mois à compter de l'introduction de
l'instance pour laquelle cette nomination est faite. Au cas où la nomination
le Ce membre supplémentaire ne serait pas notifiée à la Commission dans
ce délai, l'instance sera conduite sans la participation de membres supplé-
rnentaires.

(6) Lorsque le Gouvernement de la République Fédérale d'Allemagne
nomme un membre supplémentaire par application du paragraphe (3) du
Présent Article, il notifie cette nomination à la Commission dans un délai d'un
rnois à compter de la réception par celle-ci de la notification de la nomination
du membre supplémentaire désigné par application du paragraphe (2) du
préSlnt Article. Au cas où la nomination du membre supplémentaire désigné
pa le Gouvernement Fédéral ne serait pas notifiée à la Commission dans ce
élai. i;n.- u... - nenAniitf qans la Darticipation de ce membre
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ARTICLE 2

Les membres permanents de la Commission seront soumis, en ce qui
concerne la durée et le renouvellement de leur mandat, la nomination de
leurs successeurs ou de leurs suppléants, l'exercice de leurs fonctions après
démission ou expiration du mandat, et la révocation, aux règles prévues pour
les membres permanents du Tribunal d'Arbitrage par l'Article 2 de la Charte
de ce Tribunal (Annexe IX à l'Accord).

ARTICLE 3
(1) Tous les membres de la Commission doivent réunir les conditions

requises pour être nommés dans leurs pays respectifs à de hautes fonctions
judiciaires, ou être des jurisconsultes ou d'autres experts possédant une
compétence notoire en droit international.

(2) Les membres de la Commission ne doivent ni solliciter ni accepter
d'instructions d'aucun Gouvernement; ils ne peuvent se livrer à aucune
activité incompatible avec l'exercice normal de leurs fonctions, ni participer
au règlement d'aucune affaire dont ils ont eu antérieurement à s'occuper à
un autre titre ou dans laquelle ils ont un intérêt direct.

(3)-(a) Pendant la durée et après l'expiration de leur mandat, les membres
de la Commission qui ne sont pas de nationalité allemande jouissent de
l'immunité de juridiction à raison des actes accomplis dans l'exercice de
leurs fonctions. Les membres de la Commission qui sont de nationalité
allemande jouissent de la même immunité de juridiction à raison des actes
accomplis dans l'exercice de leurs fonctions que les juges siégeant dans les
Tribunaux allemands sur le territoire de la République Fédérale d'Allemagne.

(b) Les membres de la Commission qui ne sont pas de nationalité alle-
mande jouissent sur le territoire fédéral des mêmes privilèges et immunités
que ceux qui sont prévus pour les membres des missions diplomatiques.

ARTICLE 4

Toute instance dont la Commission est saisie est entendue par trois
membres permanents de la Commission et, dans le cas où des membres
supplémentaires ont été nommés pour cette instance, par ces membres supplé-
mentaires. Les membres permanents de la Commission siégeant dans une
instance sont les suivants:

(a) un Président, qui est soit le Président du Tribunal d'Arbitrage soit,
en son absence ou sur ses instructions, le Vice-Président du Tribunal
d'Arbitrage;

(b) un membre nommé par le Président parmi les membres permanents
de la Commission nommés par le Gouvernement de la République
Fédérale d'Allemagne;

(c) un membre nommé par le Président parmi les autres membres per-
manents de la Commission, étant précisé que dans toute instance OÙ
l'une des parties est:
(i) soit le Gouvernement d'un pays créancier en droit de nommer ut

membre permanent,
(ii) soit une personne possédant la qualité de ressortissant ou de

résidant de ce pays,

le membre permanent nommé par ce Gouvernement siège poÙr
l'instance en cause. Lorsque plusieurs membres permanents sont el
droit d'invoquer la disposition qui précède, le Président de la Coli
mission désigne celui d'entre eux qui siège pour l'instance.



ARTICLE 5
Le siège de la Commission est le même que celui du Tribunal d'Arbitrage.

ARTICLE 6
Dans l'interprétation de l'Annexe IV à l'Accord, la Commission appliquera

les règles généralemeit acceptées du droit international.

ARTICLE 7
(l)-(a) Les langues officielles de la Commission sont le français, l'anglais

et l'allemand. Toutefois, le Président peut, avec le consentement des parties,
décider que seule l'une d'elles ou deux d'entre elles seront employées dans
la procédure d'une affaire.

(b) Les décisions de la Commission sont rendues dans les trois
langues.

(2) Les Gouvernements parties à un litige soumis à la Commission sont
représentés devant elle par des agents qui peuvent être assistés par des Conseils.
les personnes privées peuvent être représentées par des Conseils.

(3) La procédure comprend une phase écrite et une phase orale. La
procédure orale peut être supprimée sur la demande des parties.

(4) La Commission statue à la majorité, les décisions sont rendues par
écrit; elles comprennent un, exposé des faits et sont motivées; elles indiquent
également les opinions dissidentes éventuelles.

(5) Dans toute instance, la Commission peut renvoyer au Tribunal
d'Arbitrage pour décision toute question qu'elle considère comme d'importance
fondamentale pour l'interprétation de l'Annexe IV à l'Accord. En pareil cas,
la Commission suspend l'instance dans l'attente de la décision du Tribunal
d'Arbitrage.

(6) Toute Partie au présent Accord qui fait appel d'une décision de la
Commission devant le Tribunal d'Arbitrage par application du paragraphe (7)
de l'Article 31 de l'Accord, doit notifier l'appel à la Commission.

. (7) Sauf décision contraire de la Commission, chacune des parties à
Instance paie ses propres frais.

ARTICLE 8
(1) Le traitement et les indemnités de chaque membre permanent de la

ommission nommé à la place d'un membre permanent du Tribunal d'Arbi-
trage et de tout membre additionnel sont à la charge du Gouvernement ou
des Gouvernements qui l'ont nommé.

(2) Le barème des frais de justice payables par les parties aux instances
sera fixé par un accord administratif subsidiaire entre les Gouvernements en
droit de nommer les membres permanents du Tribunal d'arbitrage.

(3) Tous les autres frais de la Commission non couverts par les frais
Justice sont à la charge de la République Fédérale d'Allemagne.
(4) En ce qui concerne l'administration, les locaux et le personnel, la

COMMIssion fera appel aux ressources administratives à la disposition du
bunal d'Arbitrage. Les mesures administratives particulières à la.Commis-

sion qui Pourraient être nécessaires seront prévues par l'accord administratif
subsidiaire visé au paragraphe (2) du présent Article.

ARTICLE 9
La Commission arrêtera ses règles de procédure dans le cadre de la

Pýsen1te Charte et de l'Accord.



APPENDICE A
Edamge de lettres enregistrant rAccord du 6 Mar 1951 entre lu Gouverne-

ments de la République Française, du Royaume-Uni et des Etats-Une
d'Amérique et le Gouvernement de la République Fédéraie d'Alemagne

A.-Lettre du Chancelier de la République Fédérale d'Allemagne au
Président de la Haute Commission Alliée.

M. le Haut-Commissaire, Bon, 6 Mars 1951.
En réponse à votre lettre du 23 octobre 1950, j'ai .rhonneur de vous

communiquer ce qui suit:

La République Fédérale confirme par la présente lettre qu'elle répond
des dettes extérieures d'avant-guerre du Reich allemand y compris les dettes
des autres entités à déclarer ultérieurement comme constituant des obligations
du Reich, ainsi que des intéréts et autres charges des titres émis par le
Gouvernement autrichien dans la mesure où de tels intérêts et charges étaient
exigibles après le 12 mars 1938 et avant le 8 mai 1945.

Le Gouvernement Fédéral comprend que, lors de la fixation des modalités
et des montants des paiements à effectuer par la République Fédérale au
titre de ses obligations, il sera tenu compte de sa situation générale, plus
particulièrement de l'effet de la limitation de sa compétence territoriale et
de sa capacité de paiement.

Le Gouvernement Fédéral déclare reconnaître en principe les dettes
provenant de l'aide économique fournie à l'Allemagne depuis le 8 mai 1945,
pour autant que ces dettes ne se trouvent pas déjà reconnues par l'accord de
coopération économique conclu le 15 décembre 1949 entre la République
Fédérale et les Etats-Unis ou au titre des obligations assumées par la
République Fédérale aux termes de l'article 133 de la Loi Fondamentale. LeGouvernement Fédéral est disposé à accorder aux obligations résultant del'aide économique la priorité par rapport à toutes autres créances extérieuresenvers l'Allemagne ou ses ressortissants.

Le Gouvernement Fédéral juge opportun de régler les questions relativesà la reconnaissance et au règlement de ces dettes par des accords bilatéraux
avec les Gouvernements des Etats ayant contribué à l'aide économique, surle modèle de l'accord du 15 décembre 1949 conclu avec le Gouvernement desEtats-Unis. Il tient pour admis que ces accords contiendront une claused'arbitrage dans le cas de litiges. Le Gouvernement Fédéral est prêt àentamer sans délai des pourparlers avec les Gouvernements intéressés ausujet de la conclusion de ces accords.
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Les Gouvernements intéressés, y compris la République Féderale les
créanciers et débiteurs, doivent participer à l'élaboration de ce plan.

Le plan de paiements doit traiter notamment des créances dont le
règlement peut contribuer à normaliser les rapports économiques et financiers
entre la République Fédérale et les autres pays. Il tiendra compte de la
situation économique générale de la République Fédérale et, notamment,
de l'accroissement de ses charges et de la diminution de sa substance
économique. Le plan ne doit pas avoir pour effet général de déséquilibrer
l'économie allemande par des répercussions indésirables sur la situation
financière intérieure, ni d'affecter outre mesure les ressources allemandes en
devises, présentes ou futures. Le plan ne doit pas non plus augmenter
sensiblement les charges financières supportées par une Puissance occupante
quelconque.

Les Gouvernements intéressés pourront, pour toutes les questions
résultant des négociations sur le plan de paiements ou la capacité de paiement,
demander l'avis d'experts.

Les résultats obtenus au cours des négociations doivent faire l'objet
d'accords. Il est entendu que le plan aura un caractère purement provisoire
et sera sujet à révision dès que l'unité allemande aura été rétablie et qu'un
règlement définitif de paix sera devenu possible."

Veuillez agréer, Monsieur le Haut-Commissaire, l'expression de ma très
haute considération.

(signé) ADENAUER.

B.-Réponse du Président de la Haute-Commission Alliée au Chancelier
de la République Fédérale d'Allemagne.

6 mars 1951.
M. le Chancelier,

En réponse à votre lettre du 6 mars 1951, concernant les dettes allemandes
nous avons l'honneur, au nom des Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique,
de la France et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.
de prendre acte des engagements du Gouvernement Fédéral relatifs à la
responsabilité de la République Fédérale au titre des dettes extérieures
d'avant-guerre du Reich allemand et de la dette découlant de l'assistance
économique fournie à l'Allemagne par les trois Gouvernements depuis le
8 mai 1945.

En ce qui concerne la priorité aux obligations qui découlent de l'assistance
économique d'après-guerre, nous sommes autorisés à déclarer que les trois
Gouvernements ne se proposent pas d'exercer cette priorité d'une manière
qui gêne le règlement des créances étrangères résultant d'opérations com-
mlerciales wostérieures au 8 mai 1945 et essentielles au relèvement économique



économique d'après-guerre; ce règlement devra assurer un traitement juste
et équitable de tous les intérêts en cause, y comiris ceux du Gouvernement
Fédéral. Il est prévu d'inclure l'arrangement qui en découlera dans un
accord multilatéral; les accords bilatéraux qui pourront être jugés nécessaires
seraient conclus dans le cadre du plan de règlement. Dès que leurs proposi-
tions seront prêtes, les trois Gouvernements les communiqueront au Gouverne-
ment Fédéral et aux autres Gouvernements intéressés; ils discuteront avec
eux des propositions, ainsi que de la procédure à suivre en la matière.

Nous avons l'honneur de faire savoir que nos trois Gouvernements
considèrent que la lettre de votre Excellence visée ci-dessus, ainsi que la
présente lettre, enregistrent l'accord des Gouvernements des Etats-Unis
d'Amérique. de la France et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord d'une part, et du Gouvernement de la République Fédérale
d'autre part, sur les questions relatives aux dettes allemandes visées par ces
lettres. Les lettres ont été rédigées en français, en anglais et en allemand,
chaque texte faisant également foi.

(signé)
JOHN J. MCCLOY, A. FRANÇOIS-PONCET, IVONE KIRKPATRICK,

Pour le Gouvernement Pour le Gouvernement Pour le Gouvernement
des Etats-Unis de la République du Royaume-Uni
d'Amérique. Française. de Grande-Bre-

tagne et d'Irlande
du Nord.

APPENDICE B

Rapport de la Conférence des Dettes Extérieures Allemandes
(sans ses Annexes)

Londres, février-août 1952

L-Introducion
1. La Conférence Internationale des Dettes extérieures allemandes a

été réunie par les Gouvernements de la République Française, du Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, et des Etats-Unis d'Amérique
en vue d'élaborer un accord général pour le règlement des dettes extérieures
allemandes. La Conférence soumet aux Gouvernements des pays partici-
pants le présent Rapport qui décrit ses travaux et expose ses recommanda-
tions pur le règlement de ces dettes. La Conférence suggère que des
exemplres de ce Rapport soient mis à la disposition des autres Gouverne-
ments intéressés.

2. Avant de réunir la Conférence, les Gouvernements de la France, du
Rovaume-Uni et de. Ftnç-Tlni<i A'Am4rinla 1. . . ,a. 1%



3. En mai 1951, les Trois Gouvernements ont établi la Commission
Tripartite des dettes allemandes pour les représenter dans les négociations
relatives au règlement des dettes extérieures allemandes et pour organiser
les travaux de la Conférence. Les Trois Gouvernements étaient représentés
à la Commission Tripartite par M. François-Didier Gregh (France), Sir George
Rendel (Royaume-Uni), et l'Ambassadeur Warren Lee Pierson (Etats-Unis).
Leurs suppléants étaient M. René Sergent, ultérieurement remplacé par
M. A. Rodocanachi et M. H. Davost (France), Sir David Waley (Royaume-
Uni), et le Ministre J. W. Gunter (Etats-Unis).

4. En juin et juillet 1951, la Commission a procédé à des consultations
préliminaires avec la Délégation allemande pour les dettes extérieures
nommée par le Gouvernement de la République Fédérale d'Allemagne, et
avec les représentants de certains des principaux pays créanciers. La
Délégation allemande était présidée par M. Hermann J. Abs, M. Kriege
étant son suppléant.

5. En décembre 1951, la Commission Tripartite a fait connaître à la
Délégation allemande les montants et les modalités de paiement que les
Trois Gouvernements étaient prêts à accepter en règlement total de leurs
créances au titre de l'assistance économique d'après-guerre, à condition que
Soit réalisé un règlement satisfaisant et équitable des dettes d'avant-guerre
de l'Allemagne. Au cours de la Conférence, les Etats-Unis ont offert, en
outre, de différer pendant 5 ans le recouvrement du principal de leur créance

,et ont modifié en conséquence leur offre de décembre 1951. Les montants
et les modalités de paiement proposés sont indiqués à l'Annexe 2 du présent
Rapport.(,)

IL-Organisaion de la Conférence

6. La Conférence a tenu sa première séance plénière à Lancaster House,
Londres, le 28 février 1952. Les Gouvernements de la France, du Royaume-
Uni et des Etats-Unis étaient représentés par la Commission Tripartite des
dettes allemandes. Les créanciers privés de ces trois pays étaient représentés
Par des délégations distinctes; vingt-deux pays créanciers avaient envoyé des
délégations composées de représentants du Gouvernement et, dans de nom-
breux cas, de représentants des créanciers privés; trois pays avaient envoyé des
observateurs; la Banque des règlements internationaux était représentée
en sa qualité particulière de créancier; la délégation de la République
Fédérale d'Allemagne comprenait des représentants du Gouvernement et
des représentants des débiteurs privés.

7. Conformément aux décisions de la Conférence, les organes suivants
ont été constitués:

(a) le Comité Directeur, comprenant trois membres de la Commission
Tripartite, treize représentants des intérêts créanciers des pays
suivants: Belgique, Brésil, Etats-Unis, France, Italie, Pays-Bas,
Royaume-Uni, Suède et Suisse, et cinq membres représentant les
intérêts débiteurs publics et privés. Ce Comité était chargé d'organiser
les travaux de la Conférence et de s'assurer que toutes les recom-
mandatbns soumises à la Conférence en séance plénière étaient de
nature à réaliser un règlement général équitable et l'égalité de traite-
ment de tous les créanciers à l'intérieur de chaque catégorie.

0) Les dispositions de l'Annexe 2 au Rapport de la Conférence sont devenues
sanIa objet en raison de la conclusion des Accords sur le règlement des créances des trois
gouvernements au titre de l'assistance économique d'après guerre à l'Allemagne-les
Accords ont été signés le mme jour que l'Accord sur les dettes extérieures allemandes.

derme, ... A. marIe du présent Accord se réfère à ces Accords.
P g pl uY



(b) le Comité des créanciers, au sein duquel chaque delegation de pays
créancier était représenteés. Ce Comité était l'organe de coordination
entre les points de vue des divers groupes d'intérêts créanciers. Il
était chargé de désigner les représentants des créanciers aux différents
Comités de négociation et de communiquer au Comité directeur les
vues des créanciers sur toutes les recommandations élaborées par les
Comités de négociation.

(c) le Secrétariat de la Conférence placé sous l'autorité d'un Secrétaire
général. M. H. A. Cridland, remplacé ultérieurement par M. E. H. Peck.

8. Le Comité Directeur a créé quatre Comités de négociation chargés
respectivement des catégories de dettes suivantes:

Comité A: Dettes du Reich et dettes des autres autorités publiques,
Comité B: Autres dettes à moyen et long terme,
Comité C: Dettes de Standstill,
Comité D: Dettes commerciales et dettes diverses.

Chaque comité comprenait des représentants des créanciers et des
débiteurs, ainsi que des observateurs de la Commission Tripartite. Plusieurs
sous-comités ont été constitués par les Comités de négociation pour traiter
certaines catégories de dettes particulières.

9. Le Comité Directeur a également institué un Comité des statistiques
chargé d'aider la Conférence dans ses travaux.

10. La Conférence a siégé du 28 février au 8 août 1952, avec une
suspension du 5 avril au 19 mai en vue de permettre de procéder aux
consultations nécessaires.

II.-Cadre général
I. Dans la poursuite de ses travaux, la Conférence s'est basée sur les

faits, les principes et les objectifs suivants:
(a) Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis

avaient donné au Gouvernement de la République Fédérale des
assurances quant aux réductions et aux conditions de règlement qu'ils
seraient prêts à accepter pour leurs créances d'après-guerre au titre
de l'aide économique fournie par eux à l'Allemagne, à condition que
soit réalisé un règlement satisfaisant et équitable des dettes d'avant-
guerre.

(b) Le plan de règlement devait:
(i) tenir compte de la situation économique générale de la République

Fédérale et des effets de la limitation de sa compétence terri-
toriale; ne pas disloquer l'économie allemande par des
répercussions inopportunes sur la situation financière intérieure,
ni drainer indûment les ressources actuelles ou futures de
l'Allemagne en devises, ni accroître sensiblement les charges finan-«
cières de l'un quelconque des Trois Gouvernements;

(ii) prévoir un règlement général et méthodique et assurer le traitc-
ment juste et équitable de tous les intérêts en cause;

(iii) comporter des dispositions en vue de l'intervention des mesures

(c) L



(ii) conduire à un état de fait qui perniette un retour aux relations
normales entre créanciers et débiteurs;

(ii) se présenter de telle sorte qu'il contribue à la restauration du
crédit international de l'Allemagne par le rétablissement de la
confiance dans sa stabilité financière et dans le respect de ses
obligations d'emprunteur, tout en donnant une assurance
raisonnable que l'Allemagne ne manquera pas de nouveau à ses
engagements;

(iv) ne pas empêcher le Gouvernement Fédéral, et autant que possible
le mettre en mesure d'observer en fin de compte les obligations
que les membres du Fonds Monétaire International et de
l'Organisation Européenne de Coopération Economique ont con-
tractées en ce qui concerne le transfert des paiements courants, y
compris les intérêts et les revenus des investissements.

IV.-Recommndatious
12. Dettes du Reich et dettes des autres autorités publques.-Les

recommandations pour le règlement des dettes de cette catégorie font lobjet
de l'Annexe 3.

13. Autres dettes à moyen et à long terme.-Les recommandations pour
le règlement des dettes de cette catégorie font l'objet de l'Annexe 4.

14. Dettes de standstill.-Les recommandations pour le règlement des
dettes de cette catégorie font l'objet de l'Annexe 5. La Conférence a convenu
que ces recommandations devraient être mises en vigueur le plus tôt possible.

15. Dettes commerciales et dettes diverses.-Les recommandations pour
le règlement des dettes de cette catégorie font l'objet de lAnnexe 6.

16. La Conférence a examiné les problèmes soulevés par certaines dettes
qui, en raison de leur nature spéciale, ne pouvaient faire lobjet d'un règlement
complet et définitif au cours de la Conférence. Des plans ont été élaborés
Pour résoudre ces problèmes au cours de négociations ultérieures entre les
représentants des mtérêts en présence. Des dispositions appropriées ont
été incluses à cet égard dans les Annexes au présent Rapport. Les négocia-
tions en question se fonderont sur les pricipes et les objectifs de la
Conférence, et les recommandations qui en résulteront, si elles sont approuvées.
seront sanctionnées par l'Accord Intergouvernemental.

17. Les modalités proposées pour le règlement des dettes allemandes
d'avant-guerre ont été élaborées au cours de négociations approfondies entre
représentants des créanciers et des débiteurs. Elles se conforment aussi
étroitement que possible à celles des contrats existants.

18. Comme il ressort des Annexes 3 à 6 aucun remboursement en devises
ne devrait être effectué, pendant une période initiale de 5 ans, au titre du

picipal d'une dette quelconque visée par les recommandations, sauf dans
es cas spéciaux où les conditions de règlement recommandées contiennent
des dispositions justifiant un remboursement en principal pendant la période
inlitiae.

19. Des dispositions appropriées ont été prévues dans les Annexes pour
cas Où le débiteur se trouve dans une situation financière difficile.
Au cas où un débiteur de plusiers emprunts étrangers se trouverait dans
po"sibilité de s'acquitter de ses obligations, toute négociation entre ce

débiteur et ses créanciers devrait être conduite de façon à assurer une égale
Protection des intérêts de tous les créanciers de ces emprunts.

i 20. Le règlement des dettes de la Ville de Berlin ou des services publics
aDnartenknt di rnntrA1m nar elle et situés à Berlin est différé pour le
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moment. Cependant, les débiteurs privés résidant dans les secteurs
occidentaux de Berlin devraient être traités comme les personnes résidant sur
le territoire de la République Fédérale.

21. L'Accord Intergouvernemental mentionné au paragraphe 38 devrait
prevoir que le Gouvernement Fédéral reprendra le transfert des versements
d'intérêts et d'amortissement conformément au plan de règlement et fera tout
ce qui est en son pouvoir pour assurer ces transferts.

La Conférence a reconnu le principe que le transfert des versements
prévus par le plan de règlement impliquait la création et le maintien d'une
situation de la balance des paiements telle que ces versements, comme les
autres versements afférents aux transactions courantes, puissent être financés
au moyen des rentrées en devises provenant des transactions visibles et
invisibles, sans prélèvement, autre que temporaire, sur les réserves monétaires.
A cet égard il conviendrait de tenir compte du fait que la convertibilité des
monnaies n'a pas encore été rétablie. La Conférence a reconnu en conse-
quence que la création et le maintien de cette situation de la balance des
paiements seraient facilités par la poursuite de la coopération internationale
en vue de l'instauration de politiques commerciales libérales, du développe-
ment du commerce mondial et du retour à la libre convertibilité des monnaies.
Elle recommande qu'il soit dûment tenu compte par tous les intéressés des
principes énoncés dans le présent paragraphe.

Dans la préparation de l'Accord Intergouvernemental, il conviendrait
d'étudier l'élaboration de dispositions destinées à assurer que le plan de
règlement sera exécuté et mené à bien à la satisfaction de toutes les parties
intéressées; y compris des dispositions applicable au cas où la République
Fédérale éprouverait, malgré tous ses efforts, des difficultés dans l'exécution
des obligations lui incombant dans le cadre du plan.

22. Les transferts des intérêts et des versements d'amortissement exigibles
en application du plan de règlement devraient être traités comme des paie-ments courants et, dans les cas appropriés, inclus dans tous les arrangements
relatifs au commerce et/ou aux paiements entre la République Fédérale
et l'un quelconque des pays créanciers, que ces arrangements soient bilatéraux
ou multilatéraux.

23. Dans l'exécution des modalités convenues, aucune discrimination ou
traitement préférentiel ne devrait être autorisé par la République Fédérale
ou recherché par les pays créanciers, entre les diverses catégories de dettes
ou selon la monnaie dans laquelle elles sont exigibles, ou à tout autre égard.

24. Le Gouvernement de la République Fédérale devrait prendre les
mesures législatives et administratives nécessaires à la mise en vigueur duplan, notamment les mesures propres à donner aux créanciers le droit de
poursuivre le recouvrement de leurs-créances devant les tribunaux allemands.

25. Les règlements prévus dans le présent Rapport sont fondés sur
une offre, faite ou à faire, par le débiteur aux créanciers. Cette offre, même
si elle est recommandée par les représentants de créanciers, ou résulte d'u
arbitrage (à moins qu'il n'ait été spécifiquement décidé que la décision
arbitrale lie les créanciers individuels), pourra être refusée par lr
créancier, auquel cas ce dernier ne pourra revendiquer le bénéfice du plan
de règlement. Le Gouvernement Fédéral sera en droit de tenir compte de
cette situation lorsqu'il donnera effet aux dispositions du paragraphe 24.

26. L'Accord Intergouvernemental devrait déclarer que, dans le cas d'une
offre acceptée, lorsque le lien juridique existant entre le débiteur et le
créancier aura fait l'objet d'une modification ou lorsqu'un nouveau contrat
aura été conclu entre eux par application du plan de règlement, le débiteur
sera, dès l'exécution intégrale des obligations lui incombant à ce titre. ennsidéré



comme s'étant acquitté intégralement et définitivement, tant des obligations
résultant du nouveau lien juridique que de celles résultant du lien juridique
antérieur.

27. Les délais de prescription ne pourront courir à l'encontre des créances
visées par le présent règlement pendant toute la période au cours de laquelle
les sommes dues en vertu des contrats initiaux ont cessé d'être à la disposition
des créanciers et jusqu'à la date à laquelle les sommes dues seront disponibles
par application du présent plan de règlement.

En outre, la prescription ne pourra être invoquée à l'encontre des porteurs
étrangers de valeurs mobilières allemandes intérieures (y compris les billets à
ordre et les lettres de change) avant l'expiration d'un délai minimum d'un an a
compter de la date à laquelle le transfert en devises étrangères des intérêts
ou dividendes afférents à ces valeurs mobilières, pourra de nouveau être
effectué.

Le Gouvernement Fédéral prendra toute mesure nécessaire pour assurer
le respect de ce principe.

28. Certains contrats d'emprunt contiennent une clause d'option de
change permettant au créancier d'obtenir, à sa demande, le versement des
sommes dues, dans une monnaie autre que celle du pays dans lequel l'emprunt
a été émis. Certains autres contrats peuvent contenir des dispositions
analogues. Les Gouvernements intéressés doivent discuter plus avant de
cette question en vue d'aboutir à un accord avant la conclusion de l'Accord
Intergouvernemental.

Sans préjudice de tout accord qui pourrait ainsi être conclu quant à la
monnaie dans laquelle le paiement doit être fait, les clauses d option de
change devraient, dans les cas où le contrat prévoit le versement d'un montant
fixe dans la monnaie de l'option, être considérées comme valables en tant
que clauses de garantie de change; par exemple tout porteur d'un emprunt
Contenant une clause d'option de change serait en droit de recevoir, dans la
monnaie du pays dans lequel l'emprunt a été émis, la contre-valeur, sur
la base du taux de change en vigueur à la date d'échéance du paiement. du
montant qui aurait été payable dans la monnaie de l'option, si l'option
avait été exercée.

29. Dans le cadre des règlements prévus dans les recommandations, il
sera fait application des modalités suivantes, sauf disposition contraire
(notamment dans le cas de l'Emprunt Young):

Les dettes libellées en dollars-or ou francs suisses-or seront calculées
à raison d'un dollar courant pour un dollar-or et d'un franc suisse courant
Pour un franc suisse-or, et les nouveaux contrats seront libellés, suivant
le cas, en dollars courants ou en francs suisses courants.

Pour les autres dettes avec clause-or (à l'exception des dettes en
monnaie allemande avec clause-or qui font l'objet des Annexes 4 et 6)
les sommes dues seront payables seulement dans la monnaie du pays
dans lequel l'emprunt a été contracté ou émis (cette monnaie est désignée
ci-après par l'expression "monnaie d'émission "). Le montant dû sera
calculé à la contre-valeur, sur la base du taux de change en vigueur à
l'époque de l'échéance, de la somme en dollars américains obtenue en

Au sujet de la clause-or en général. la Commission Tripartite a fait
la Conférence que, parmi les arrangements convenus afin de rendre
un règlement général du problème des dettes allemandes, les



Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis avaient
décidé que, dans le cadre du règlement des dettes allemandes, les clauses-or
ne seraient pas maintenues mais pourraient être remplacées par une clause de
garantie de change sous une forme ou sous une autre. Pour l'emprunt Young,
ces Gouvernements estiment naturellement essentiel de maintenir entre les
différentes tranches l'égalité de traitement prévue par le contrat. Les Repré-
sentants des porteurs européens ont exprimé leurs regrets devant cette
décision de déroger au droit contractuel des porteurs de cet Emprunt
international à obtenir dans leur propre monnaie et sur une base-or le
versement des sommes qui leur sont dues. C'est uniquement en raison de
la décision des Gouvernements qu'ils ont inclus dans les " Recommandations
agréées pour le règlement des dettes du Reich et des dettes des autres autorités
publiques " (Voir Annexe 3), la disposition qui y figure maintenant.

Des dispositions correspondantes ont été insérées, aux endroits appropriés,
dans les autres rapports.

31. L'Annexe 7 contient des recommandations agréées pour le traitement
des paiements faits à la Konversionskasse.

32. Les avoirs en Deutschemark, qui pourraient revenir à un créancier
étranger à la suite du règlement d'une dette allemande visée par le plan,
devraient pouvoir être utilisés, par le créancier primitif, de façon générale-
ment conforme aux règlements en vigueur sur le territoire de la République
Fédérale et, notamment, pouvoir être transférés à d'autres personnes ne
résidant pas en Allemagne. Les recommandations agréées quant à l'utilisation
des avoirs en Deutschemark sont exposées en détail à l'Annexe 8.

33. La Conférence a également examiné la question de savoir s'il était
nécessaire de recommander l'adoption, dans les pays créanciers, de textes
législatifs destinés à restreindre les créanciers dans la recherche d'un règle-
ment de leurs créances à l'encontre de l'Allemagne. La Conférence est
arrivée à la conclusion que ces textes législatifs n'étaient pas essentiels au
succès de l'exécution du plan de règlement.

34. La Conférence considère que les recommandations formulées dans
le présent Rapport sont conformes aux principes exposés au paragraphe 11.

35. Les représentants de créanciers privés qui ont participé à la Confér-
ence recommanderont aux créanciers particuliers, au nom uels ils ont
négocié, d'accepter, chacun pour ce qui le concerne, les modahtés du vlan


